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On a commencé par l'établissement des droits de S.
'

M. le roi
de Prusse, parce que sa prétention, si elle est juste, donne la for-
clusion à tous les prétendants (~), En efkt il réunit le fief à la

directe, si la maison de Châlons est suzeraine du comte de Neuchâ-
tel, si René de Nassau, fils de Claudine de Châlons. saur de Phi-
libert, derniir mâle de la maison, a été l'héritier des biens de îhâ-
lons et que l'hérédité ait passé au roi de Prusse, Frédéric I", par
Louise de Nassau sa mère, et qu'il y ait eu ouverture au fief pour
la félonie des vassaux. et que la maison de Chalons n'ait pas perdu
sa directe par la prescription; il est certain, et personne ne pourra
disconvenir, que $. M. Prussicnne ne soit fondée à se niettre sur
les rangs. Mais comme aucun des prétendants ne convient ni des
faits ni du droit, il importe de rapporter tout ce qu'ils opposent aux

prétentions de S. M.
D'abord l'avocat de Madaine la duchesse de Lesdiguières publia

un nouvel écrit sous ce titre :

Principe ghnt. -
ral pour se dé-
terminer dans
ie jugement qui
doit se rendre
snr la soccBB--
Sivn d.e NetI-

cheptel.

Réponse
de Mal. la du-
chesse de I esdl-

guibres au
Traitb som-

maire àv. roi de
Presse.

( ) C'est ce que Madame de Lesdiguières avoue page p-de son &if&moire.

RÉPONSE DE MADAME LA DUCHESSE DOUAIRIÈRE
DE LESDIG~RES,

petite-ftlle d'Antoinette d'Orléans, et en cette qualité plus proche
héritière dans la Bianche atnee, de la Maison de Longueville,
au Mémoire intitt(lé: 1raité sommaire du droit de S. M. le Roi de

Prusse a la Principauté de ¹ufchâtel c.n Suisse. .

Voici comment débute cet écrit :
La prétention de M; l'Electeur de Brandebourg a de quoi surprendre et ré-

volter tout ce qu'il y a d'esprits raisonnables. Jusqu'ici l'Etat de Neufchhtet avait
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Le roi de
Prusse est un

btranger.

Citation de la
lettre àu sieur

Dupuy.

passé pour une Souveraineté pleine et absoli&e; l'l'histoire, les Traités &le paix,
toute l'Europe en parie aiiisi : 1&7. l'Electeur de Braiidebourg seul veut lui ôter

cet avantage, et le remettre dans nne servit »de qII(; )es cIesordres des p&emiers

tenips lui avaient iniposee et dont plusieurs siècles l'o »t aAranehi. Il ne le re-
garde oue ce~rené un simple jief, dont, selot& Iui, la seigneurie directe a toujours

appartenu I ses prédeoeSseurs ; et sur ce préteXte, , après en avoir demandb

autrefois ta confiscation faute d'aveux et de dénombrements, il soutient aujour-
d'hui que le domaine utile a été réuni au clirect, parce que Jean de Fribourg
est mort sans enfants.

Ce u'esi, donc ni un héritier du sang, ni un héritier testamentaire, ni un dona-

taire entre-vifs qui veut succéder i liladame la rluchesse de Fiemonrs, c'est t(n

etranqer gai ailegne /iéiement un titre odieux, qui sc dit, seigneur direct d'une

sOuveraineté indépe)andante; qui espère de s';IpprOprier Cet Ktat en l'avilissant;

qui traite d'usiirpateurs tous les princes qui pendant 250 ans l'ont possédé, et
de fauteurs de l'usiirpation, les peuples qui les ont investis et reconnus. Voi)A

l'idée générale clé la prétention de M. l'Klecteur de Brandebourg, idée peu fa-
VOrable ~l'abercf, par elle-niênie, et qiii vérifie bien ee qu'en a dit le Sieur Du-

puy h un ioinistre ~l Etat de Berliii dans une lettre que l'iinpression a rendue

publique. En voici les propres ternies : „Le droit et la négociation sont, les

„deux moyens qui doivent, huniainement parlant, conduire au succès les pré-
„tentions dii Roi. Le droit ii'y est proprement requis que pour le deeorem, au

„lieu que de la négoi:iation doit absolument dépendre cette allaire, etc. On

ne fern point ici de commentaires sur ces paroles; il vaut radieux les abandonner

aux réglerions du public, et entrer tout d'un coup en matière.
POur prévenir jiiSqii'auX inOiiidreS reprOChes d'avair Oinis Ou élu~té leS mayenS

Je 5I. l'EleCCeiir ~)e Br:IndebOlirg, On Suiira pied ''I pied daiiS cette BéliOnse tuus

les articles de so&) hlémoire ('"').

Obscnrité de~

faits invoqués
pour les pre-

miers temps, et
absence àe tou-
tes preuves hu

Mémoire prus-
sien.

rLRTlcLR fer DU &tIFbfolRH Bs iH. L KJ.BGTFUR DR BRA5DF BOURG,

Qne le Comte de lVeufchâiet et Vallengia est un Fief du sieste Patrimoine

de l'iri. Cienne ilîust&e. 3!aison de CIuîlous dans le ltoyaume de Baur

goyave qui relevait de L'L'empire; qne ci((e 3Iaison y possédait la Ba-
ronnie d'Arlay, et que Ãeufchiîtel ~eleeait de cette baronnie

RkrO~SI'. . fl n'y a rien de plus Obscur ni de mains pipuv~ que Ce que te

i)lérnoire allégué de ce premier temps. Aussi l'anteur n'apporte aucune preuve

(le ee qu i) don »e a cet égard pour fnits historiques; et dès lors il y a lieu de

croire que ce sont des faits ajustés h l'intérît et au besoin. Ce qu'il y a de

cert;ii@, c'est 'que l'Acte de résignation de 128S c.st l'acte le plus ancien que

)l. l'Klecteur de Brandebourg uii, pu déterrer : il fiut donc s'en tenir lh.

Que l'Empire ait acquis anciennement, la Boitrgogne par la voie des armes,

cela empêche-t-il qu'il ne l'ait pu perdre dans Ia suite par la même voie?

Le reste de cet article ne concernant que des histoires contro-

versées sur les. Rois de Bourgogne et sur l'Einpire, et ne faisant

tiue très peu iu fait et même point du tout, on passe au second

article.
ARrrcr. a II au illázorRz.

le Fief et Comté de ¹ufchîîtel a é!é rétabli dans 4 Ãaîson de Chalons,

dis l'ae )288, et le droit em a pe&sé avec toate La succession de cette

Maison h René de Sassa&r, p&i@ce cl'Orange. ef pcr ee p)ixee u Fid'-

de~ie ôter, Roi de Presse.

(e) n s'agit du Traité sommaire.
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1707
f.a maison de
Châloos n'a

point de titres
antérieurs à l'an

1288.
Xe titre de1288

est faada-
meota1.

C'est Jean de
Châlons qui

rend le fief h

8oliii,

Les fiefs d, e
yroteçtion ue

sont point sqjets
h la sévi&. itou

des fois féoda-
les.

Uemyereur n'a

remis ce fief
qu'i la condition

de le rendre
h Rolin.

Ainsi Roliu
n'itait point

vassal.

Ufrich était
souverain de
YTeochâtel eu

1214.

Ràrossa. Qui dit un droit, rétabli, suppose uue, origine 1&récédente. l'epeu-

dant la liIaison de Châlons n'a point de titre qui précède l'Acte de concession

de 1288. C'est donc à cet Acte qu'il faut se réduire sans se servir mal à pro-
pos dii'ternie de ~é(abaissement pour faire soupçonner un Condensent plus an-

cien. Ce-sont des tours usés qai ne trompent plus. Et en cela l'auteur du Mé-

fllAire sc contredit visiblement, car dans )e roîme article, page )B, ligrie Bo, il

dit en termes formols que l'Acte de concession de 1288 est le titre fondamental

du droit de &II. l'Electeui do Br;&ndebourg.

Cela présupposé. il faut commencer par ezaniiner cc titre e» lui —sème.
Pour peu qu'on en considère- les ter&»es et )e motif, on y découvre une espèce
de llef fort extraordinaire. Les liefs sont originairement des terres données aux

vassauz i Ia charge de la foi et hoinmage et du service. Ici on ne remet point
à Rolin le Comté de IVeufchâtel pour en jouir à ces conditions; c'est Rolin.
au contraire, qui résigne volontairement ce Comte à l'Empereur et qui le prie
d'en investir jean de Chalons, lequel le rend aussitîît è Bolin de qui il venait.
Voilh uo circuit fort singulier; mais sans qu'il soit besoin d'ei& approfondir le

mystère, on ne saurait s'enipêcher de voir que cette résignation volontaire de
la part de Holin avait uniquement pour but la protection de l'Empereur et de
3ean de Châlons, dont il crut avoir besoin dans la coujoncture des guerres qui

troublaient alors le pays; car cette résignation est faite au camp devant Berne.
Or, clans ces circonstances, il est 4cile de juger que quand le Comté. de iAeuf-

ch:~tel aurait pu passer anciennenient pour un fief. ce ne serait poirit en tout
cas dans la signification p&oprc et ordinaire ilu mot de fief. qui suppose une terre
que Ia seigneurie a donnée originairement au vassal sous certaines ronditions
et que les docteurs appellent Fe~cdcr data et p&oprie; mais seulement dans 16

sens plais étendu d'un bien oAert Iibremel)t par le possesseur légitime, en vue
d'une protection utile et d'une plus grande sûreté majaris secarihitis ac defen
sionis yratiîî. Ces deum espèces r/e fiefs so»t fort différentes : l'une. vient de la

pore libéralité rie seigneur et doit par là suivre les lois quai'il y attache ; l'autre:
est le propre bien du vassal qii'il met seulenient sous la protection do seigneur.
et en ce cas li., couinée le seigneur n'o jamais é. té rn« itre du domaine utile, il

n'y a point proprernentde reversioii. ni de réunion h craindre: la . é.vérité des
lois féodales ne regarde pas ces sortes de fiefs.

Si le Comté de tVeufchâtel eut été. comme dit l'auteur du Mémoire, le vieux

patrimoine de la Maison dc Châlons, Rolin qui était possessenr de ce Comte,
au lieu de 1e résigner librerne »t i l'Empereur, l'aurait rendu sans d5tour á Jean
de Châlons; il y agirait du moins ou dans la résignation de Rolin, ou rlans la

concession de l'Enipereur, que)q« es termes qui marqueraient que re n'6tait qn'une

restitution. Bien loin de cela, Rolin résigne volontairement le Comté de Neuf-
chAtel comme son propre bien, et l'Empere »r à qui )a résignation est faite, le
remets Jean de Châlons, h la condition de le rendre a Bolin : tontes les inves-
titures en font, foi. l. l est donc visible que Jean de Chalons, en satisfaisant è la

condition iniposee; n'a rien donné du sic», et qu'ainsi Rolin n'ayant point reçu
de lui, ni de ses auteurs. .le Comté de Neufchîtel, n'était point à proprement
parler son vassal, ou qu'il »e tenait h lui qiie par le simple lien de Ia protec-
tion, que les troubles de ee, temlîs IA lni avaient rendu comme nécessaire, ,

Une preuve bien sensible qu'avant l'année $288 les comtes de Châlons n'a-

vaient aucun'droit sur Neufchâtel, c'est que, dans l'année î214, Ulrich, qui en

était souverain, av &it accord& aux bourgeois de Feufchâtel plusieurs franchises.
et avait fait avec eux rIes réglements qui partaient d'une pleine soeeerei~eté.
Par ces rkgleruents les gens de nain morte ont eii la liberté de disposer de

leurs biens: les bourgeois out été déclarés ezernpts de tailles et d'impôts, )e

pouvoir du prince sur eux en certains cas a été fixé. I) y a eu des secours
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I,es prétendues
recooilhissAA-

ces de l';mnée
1250 ont été

abandonnées
dans le nouveo, u

34émai re.

.tl n'y avait eu
aucune révolte.

Jeao de ChA, -
1ons n'a été in-
rêtu que pour
)ui et ses hoirs
légitimes. Bone

1Vlecteiir de
Bran R650 tlrg
est étranger.

pramis pOur les temps de guerre contre tputes sortes rlP. p~;rso »@es iiidistincte-
ment, sans cxcepter aucun prince siipérieur ; nulle mention de dépendance, nulle
indiCatiOn de Seigneur r}Oroina1it. Kt Ce qu'il y a enCOre de pluS reinarquati'le,
Ulrich s'engagea, 'par serroent ~ exécuter &et Acte dans to »te son étendue, et
en cas de cOntraventiOn il sOu1net Sa terre h la peine de l'intErdit, et les ean-
testations ascii pourraient naître, h la juridiction he l'évêque dc Lausanne et du

chapitre de Feiifchâtel. Si ce piince eîit eu alors un seignemdireet, aurait-il
consenti sans sOn aveu ii deS clauses qui cliiniuuaient les dreitS du fief?' Se Se-
rait-il souniis ;i une autre juridiction qu'a celle de son sopdrieur? Cet acte est
u » acte solennel qui a taiijours fait la lai &le l'Etat. ll était, trop ir1Eportatlt et
trop public pour pouvoir être ignoré de )'Empereur et des eorotcs de ChAloos;
)'auraient-ils souAert )'iin et l'autre sans oppos&tion, s'ils eussent en que)que
droit de s'y opposer; eux à qui, selon l'auteur dn illénioire, on avait recours
paur de sinipleS aCtes &}'éma»Cipatian Ou de saiiS-inféOdatiOn? TOuteS Ces Cir-
constances marquent, donc qu'en ce temps là, c'est-i-dire en 12I4, le Comté de
Néufciiîtel était cn pleine souveraineté ; et par ronséquent si, en $288, il est

i

entré d'ins ln niauvance de l'Enipire et de la &liaison de Chîlons, ça été volon-
tairement, et pour s'acquérir des iirotecteurs dans des temps de troubles. Or il

ne paraît pas juste ni naturel qu'un fief qiii se Serait établi de cette rnani0re
et SanS rien reeeVOir du Seigneur, fîît Sujet auX rnê »ieS lOiS qiie ceux qui, au

raient eu poiir fo»dei »ent des cOnressiaiis réelles de, terres, SouS Certaines cOn-
a

d il'ions.

On voiidrait pourtant, insiniicr que dès l'année I2,"i0 ct. même dès l'année $286,
la directe de li Maiso » Re ChAlons i été reconnue, et lju on en a la preuve.
M'iis reS pritendiieS reCOniiaisSanees ailb~giiéeS &);»&s le Traité Som~nccive des drOit&

de N. l'FleCfe&t~. de Brvz~debOtr~ y Ont, raté ibanilOnneeS 3;&nS le »OuVeau 5iétnOire

rlui par'iit depuis pcu sous le dit dV»formnlion sommaire des inêrncs droits. On

jugera par. Ih qiiel fOnd On peut faire Sui deS aeteS qiie l'auteur fait San »er fOrt

liaut dans uii pré »iier éciit. et ~lo »t il »e parle plus d;ins le seron(1. S'il y avait

Res reCOI »iaisSai CCS de ce teii)ps Ii. q&ii 1);iilaSSe»t de ÃeufChôte), CC »e Serait

paS &le FCiiit;)&lîtcl en SuiSS~. , 1~1aiS ~l'I.in autre hi@ii COnnu Cn BOurgOgiie SOuS 1e

inênie nOni, r)'lui, ont pliiS ilue Berthol(I qiii i p;isSI';, (lit-On. reS rei:OnnaiSSanees,
»'est qualité, ' rl;in@ les fra »ehises que co-~eig~iewJ de ire »fclihtcl; et par cons6-
quent re ii'aurait pas ht' de lui, niais d Ulrich qiii avait sei&1 }e titre de comte

/ii e lc8 rP co ll Baissa n ces Aura Lent été cxlgécs.
Enfin, ce ilui ôtc siir cela jusqu'au moindre doute, r.'est l'Acte rie concession

de $288. Comnieiit se pourrait-il que, par une concession nouvelle, on eût donné

aux comtes dc Ch;ilons en $288. ce qui leur aurait. déjà appartenu longtemps

auparava »t. Il est vrai que, pour concilier cela) 1 auteur parle d une certaine révolte

qui aurait donnf. lieu, selon lui, à la privation du fief, et par IA A une nouvelle

concession. Nais c'est une allégation qui a pour tout fondement, une fausse ex-
plication de ternies, et l'envie qu'il aurait de confondre Neufchâtcl que l'histo-

rien qi&'il cile n'a pas désigné par son nord latin &oeuf-Castrnm avec Xenáourg,
dont il a eu seulement en vuc de parler sous le mot iiieubu&gamll n'y n d,

'ail-

leurS, pOur ecaitCr Sur Ce pOint tOiite idée de rebelliOn, d'indignait~ et de pri-
vatio » dc fief, qu'à faire attention aux propres termes de la concession de I288,
ou, bien loin de rien apercevoir de semblable, on vo,'t, au contraire, que tout
s'est passai oolonlniiemrnl, et qu'on a donné à Rolin la qualité de iIdèle.

A l'égard 6e l i seconde. proposition de cet Article. par laquelle on veut

établir que Ill. l'ElecteHl' de Brefldehourg a tous 1es droits de ln i1laison de
Châlons, c'est encore nne proposition gui tombe d'elle-même p'ir. les propres
ternies de l'investiture ~]e f288, qui, comme on l'a dit, est son premier titre;
car cette investiture donnée à Jean de Châlons n'était que pour lui et ~es hé-
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ritiers légitimes. Or, suivant le droit feu&lal de l Empire, on ne met au rang
de successeurs légitimes que les descendants nature1s de ceIui qui a été investi
le premier; on ne peut donc pas dire que Guillaume de 1Vassau, qui ne des-
cend point de 3e~n de Chatons, ait en le rejoindre ~lroit sur le comté de 5euf-
chôtel. Il est vrai qu'il sernb&ait y être appe&é par la clause d'une substitution
faite en faVeur de Guillaume de t&asSau. M Iis Cette ClauSe, qui empartait une

aliénation contraire en général au droit des fiefs dc l'Empire et, encore plus

au droit particulier et, fondamental' du Comté de Weufchâtel, devait absolu-

ment demeurer sans effet, d'autant plus que dans un acte de 1406 rlont il

sera parlé incontinent (parce que M. l'Klecteur de Brandebourg le fait valoir
à son avantage) l'inaliénabilité est donnée pour loi. Il est bien étrange qu'on

se fonde d'un côté sur une substitution qui suppose nécessairement l'aliénobifité,
et. de l'.autre, sur un ;acte qui déclare la souveraineté inaliénable.

H est inutile d'opposer la confirmation que l'Empereur a faite (le ce testa-
ment; une eonfirniation généi. ale n'introduit point de droits nouveaux: elle ne
saurait, rendre ;&liéiiable ce qui ne l'était point. Tous les docteurs mêines con-
viennent que quand l'Kmpereur userait de la clause extraordinaire d'une plé-
nitude de puissance, il ne pourrait apporter aucun chaugeroent à l'ordre naturel

de ces sortes rie successions. (BETsios de jur. piimog. feudat. cap. IX. ià 6.
GoTDFRED AKT.0N. de fend disp.ut. 9. thés. ô. Roseaxu. de fend et al.ii.)

Au reste ce, i&'est p is assez rl'avoir expliqué et justifié pour l'honneur du

pays ce prétendu établissement de fief; il faut montrer gu'il ne subsiste plus,
et que cet Ktat est pleinement souverain. C'est ce ilue développera l'examen

des articles suivants.
Àarict. it III oc Masroiaa.
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La coa6rma-
tion de l'Kmpe-
renr est inutile.

IJ, n'y a plus de
fief, l'i~tsi est

SOuverain Com-
me on va le
faire voir.

Les roinrss de lilenfcliatel cs Vallengiii ont ro&jean&s tenw le Cnmle en fi'ef
.-hge de la Bfaisor& de Chatons jtcsqu'ci Jean de F)'i6ottrg,

On tire la préuve de cet article des investitures qui ont suis i celle de

1288.
Rérovsa. Quand on passerait cet article dans so» entier, cela ue déciderait On se restreint

rien pour l'état présent du Comte de Neuf&. hîtel. n s'agit de savoir ce qu'est & &'éta« ii ".st

aujourd'hui ee Comité, et non pas ce qu'il était autrefois. Nais il est bon de ré-
Neuehâtel, et

fléchir un moment sur les investitures qu'on allègue, pour con6rrner ce qui a ~n ge Qjt ylgs
été dit dans le préccdent article tàurhant la qualité et le motif de cet établis- quUlrieh était

sèment de fief. souverain.

Bolin, au temps de sh régie'nation et de son investiture, qui sont l'one et
18»tre de Nêrne. date, fiait encore enfant. Deux actes authentiques, j)Assés par
son tuteur sis années après, et produits en 3672, le justifient. Beve »u majeur,
il ne voulut lias s'en tenir à l'hommage de 1288. il en At un nouveau en I3II, et

y inséra des clauses diAérentes, dont la principale fut : Qu'il ne dépendrait du Rpttnppuvatt
seigneur dorninnnt qu'a« tant qu'il voiidrait et qu'il aurait besoin de sa pro- renoncer h la'

tection. Voici les termes de l'Acte : Zt est à s'avoir qi(e nies dits S~res et ses &ours, P
de Châloas et

tney eE mes hoirs, doivent aider contre foi~s hamntes, tandis qne je ou mes héri-
&ç ~&&&e ç~ »

lie)s eoirioiis srEa x aR,ois, ef prendre par &&i o&& pat ses koit's, etc. hertz.
Comme cette clause regardait Rolin, on ne peut pas douter que ce 'ne fut

lui qui la fit mettre. Kl la fIut dOnC enViSager COmnie une eOnditipn qu'il

était en droit d'iniposer, puisqu'en effet il l'imposait. Or cette condition, qui

5tait directernent contraire h la nature des fiefs propres, dont la durée ne dé-
pend point de la volonté des vassaux. se trouvait parfaitement conforme à l'ca-

p&ce parti& olière du fief dont il s'agissait, parce que n'ayant, pour fondement

qo'une ofFre libre et gratuite de la part du vassal, ]a même volonté qui l'avait

formé pouvait l éteindre, sans autre inconvénient .pour les parties, sinon que
l'un perdrait un protecteur et l'autre uo .vassal.
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1707 C'était si bien là leur intentioii, quc l i »iênie clause insérée dans cette in-
vestiture se trouve répétée dans toutes celles qui l'ont suivie. On doit même la

regarder comme la première qui ait servi 6e loi; car celle de 5288. passée
d'&ns la minorité et dans l'enfance. a été jiîgée si inutile qu'it n'en est fait au-
cune mention dans les investitures postérieures (~).

[.puis de ibeufchAtel, fils de Bapul, reprit le Aef aux &»êr~ies conditions, eo
ajoutant que s'il mouroit sans mîîles, ses /îlles ow les /illes de ses hoirs, une ou

plusieicrs du Chesaul de IVeiifch&îtsl pourroicnt c'rpiendre les dits /nefs

On parlera de cette rlause dans l'article suivant; il suffit de dire ici que
Conrad ei, Jean de Fribourg firent aussi de semblables reprises.

A a T I C LR 1V o U ill F.u o i R K.

Rodotphe de ifochberg n'e pu s~icceder. e ee Comté, ni pal les t»zeeti-
tui es, ni pai le Testament de Jean de Fribourg

Les investitures, ilit l'auteur, n'appelaient que ceux qui étaient du Cheseau
de Neufchétel, et Rodolphe de Ilochberg n'en était p:is. L'iualiénabilité du Comté
de Neufchêtel rendait »ul et inutile le Testament, Re Jean de Frihpurg, et par
conséquent Rodolphe de Hochherg oe pouvait pas y itre appelé en vertu de
ce Testanient.

Rkaoxsa. Le Testament de Jean de Fribourg, qui a appelé Rodolphe de Hoch-

berg, n'avait rien de contraire ''î l'ordre successif d'une souveraineté, ni A un fief
en dignité, quoique Guillaume, son père, fîît appelé le pré »iier, suivant l'ordre
d'aînesse observé naturellement en ces deux sortes de biens et suivi constam-
ment A Ãeufchâtel.

La prie;iution qui fut prise par Jean de Fribourg cooservait cet ordre ; if

n'appela Bpdolphe que du consenteoient de so » père. rornrnc il p:paraît d;îns le

procès entre Bodolplie et l.anis ~le Chîlons de l'an 1457, oit ce dernier s'C-

tant, plaint de la disposition testaiuentaire, le preinier lui opposa ee cp »senti. -
ment. Ainsi. quoiqu'il soit défendu h un prince indépendant de disposer &te fa

souveraineté, de même qu'h un vassal de disposer du fief', ils le pe »vent pour-
tant lorsque&'ils appellent celui qui doit succéder «pr6s eux. parce que la loi y

trouve son exécution ( ") : tout comme il est permis au premier appelé de re-
noncer h son droit en 4veur du successeur qui le suit irnroédiatemcnt, sana q »e

ni l'un ni l'autre de ces cas emporte aliénation. Valet cessio sex dorera(io prande

/tt proxiinè successui o non i.u personam nltcriorcs ("'"'"').

C'était sur ces trois maximes que ltodolphe de florhherg appuyait son testa-
ment dans le procês qu'il ent avec Louis de Ch'îlons, et non pas sur l'aliéna-

bilité, comme le voudrait faire croire l'auteur du illénioire.

Q Qppo$pQp Ll nQ reste qu'h e~aîniner si Rodolphc de Hochher~. qiîi repr @sentait sots

6taft appel& par
de Iiochberg père 6t'it appelé ou non par les investitures

les iiivestitures. Or on soutient qu'il l'était par plusieurs raisons.

I.a prenîière, que la relation qu'il y ~ entre' le donîaine direct et l'uti1e, le

seigneur et le vassal, supposent un même orilre dc succession ad paria jeudi
rantur, disent les feudistes. Or, comme la concession de l'an I288 était ponr

Jean de Chalons et pour ses héritiers légitiiües, les comtes de heufchitel de-

vaient avoir un droit .égal dans la succession diî Comté.

La seconde, qu'il s'agissait d'un fief auquel Bolin Avait volontaircwcnt sou-

niis son propre bien. Ft comme ccs sortes de fiefs qu'on aplielle o/fèrts n'ont

(~) L'auteur s'est trompé; car il en est fait mention dans l'hommage de Conrad de Fri-
bourg du 24 août 1407.

(~~) Il cite ici plusieura autorités.
(*~")Aaspar. Anion. Thesaurus ctuast. farens. lib. i, etc. etc..
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pour ot&jet, que la sûreté ~]u vase". 1 d ins la protectIon d'on prince plus puissai)t

que lui, la raison ni l'éqiiiti ne laissent pas croire que le vassal ait voulu ex-
clure auciin de ses descendants. On ne confond point ces sortes de liefs olferts
avec le.' fiefs tenus originairement, du seigneur. Une de leurs différences. c'est

que &lans les fiefs otlcrts, fes filles y so»t admises comnie les niîles (".). Dans

les tjiens originairement donnés an vassal pir le seigneur qui en était proprié-
taire, fe preniier objet (lu fief, e'est )e service du vassal. Dans les biens que le

vassal, propriétaire, offre volont;iireme »t au seigneur, le premier objet c'est la

protection du seigneur. Consistit aufem eassalli /ides in sereiendo, domini aulèm

,%des in defendendo. Inferdiim famen co'optnfn domini fides occasionem fetidis pra-
bet, et haetenks in psimans remit cotisidera(iotteni, eehcti esses qwis majoris Ivitie-

nis cansa allodi imam swiim à poteritioi e in feudnm recorgnoscit (~~). Et c'est cet
ordre'qui a élé exa« tement suivi dans les investitures. Un des privilèges de

cette dernière espèce de fief est, consume ori vient de dire, de pouvoir passer
aux filles et aux mîles ~gaiement.

La trOisième raisOn est qiie, quOiqu'il Semble que la ClauSe de l'inVeStit, ure

de 1311 ne comprenne, dans la rigueur des termes, qu'uno des filles dn Çomte

ou de ses rn"île=, ce serait ~ependant niée grande erreur de borner la succession
A, l'unité personnelle.

Premièrement, parce qu'aux ternies de l'Acte, cette clause qui appelle la fille

est relative ~ la coutume de Sourgo~rie, laquelle appelle indistinctement toutes
les filles qui descendent du premier investi (~~").

Serondernent, parce que la liniitation n'esC pas faite à une fille en particu-
lier qui soit expressément désignée par son nom. Or, excepté ce cas la, l'in-

vestiture simple a le même efkt que celle qui compren&l nonim~rnent les. héri-
tiers (f). Sempei; disent les docteurs, ej usdem egecttis eo fempore ha'c cerha.

fserunt, nt nemps aassallo pro se et liheris sel descendentibus coneessuni esse intel

iigeretiir ("if).
Enfin, outre qo'en pareil cas il faut toujours considérer la qualité naturelle

du fief, et que celui-ci n'ezcluait point les filles, il est, d'ailleurs certain que la

fille appelée par l'investiture devait reprendre et tenir Je fief de la même ma-
nière qiie Raoul l'avait repris et tenu: et par conséquent les maies et les filles

y étaient indistinctement appelés.
Mais ces reflexions deviennent presqiie inutiles par les reprises postérieures

qui ont expliqué ce qui pouvait étre équivoque dans la première. Celle de
Louis qui suit immédiatement est de $851. Elle déclare ceux qui doivent suc-
céder, par rapport à la routiime de Bourgogne. Voici les termes :

„Et est i s'avoir, que les dits hommages et les dites féautés ilue j'ai foutit au

„dit jean illonseigiieur ès us et coutumes de Bourgogne; Et encore est a s'a-
„voir que si je le dit l.ouïs ou nies hoirs défaillons sans hoirs inasles, que rocs

„filles ou les filles de mes hoirs, une ou plusieurs ilu Çhesau de Ãeufchastel,

„peovent et doivent, reprendre et tenir le fief du dit 3ean ilIonseigneur et de

„ses hoirs, par telle forme el. mantère comme je le dit Louis les ai repris et

„tiens de roon dit seigneur. "
il est certain que cet «etc appelle en termes formels plusieurs filles do prince

nvesti; on peut même i)ire qui'il les appelle toutes sous le mot indéfini de plu-

1707

( ) Schilt. Comm. in jus feud. ad rubr. S 14 et alii.
(~~) Antoo Gothost. jus fend. disput. 1. nom. 2. psitt. E.
(~*") Chassan. in consuet. Bur~und. des âefs rub. S, S 5 num. 27 et seil.

(g) Ludvell. de fend. Cap. 6 pag. -, 167, 168.
(+) Bets de jar. prlm. og. fend. Cap. 9, 54S. Schilt. lib. feud. reformât. t5t. IS. Cap. SS.

Lud. ovie bell. cons. 16. -Mastic. de tselt et ambig. 1ib. 8, tit. 9 et Iib. 23, tif. 18. Boeer de
succès. fend. . chlass. 5. dispot. 18.
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cieusement en 5406 de quelques bourgeois de Neufchâtel, par lequel on leur a

fait déclarer le comté de Neufchâtel inaliénable a l'égard de tous autres que
des descendants de Conrad de Fribourg.

Ce n'est pas la stipulation d'inaliénabilité qui fait le vice de cet acte. illadame

la duchesse de Lesdiguières, bien loin de nier que la souveraineté de 1Veufrhâtel

soit inaliénable, Ja soutient telle, au contraire, indistinctement et, sams exception.
Mais ce qui rend cet acte nu), c'est qu'il a été passé en l'absence et. a l'insu de

Conrad de Fribourg, qui y avait le principal intérêt, et qui s'en plaignit si

vivement au Canton de Berne, à son retour du voyage d'outremer, que Louis
- de Châlons désespérant de le soutenir, s'en désista volontairement, et ne fit au-

cunes démarches pour le faire exécuter. Car, en 1407, il reçut la foi et l'hom-

mage de Conrad, conformément non pas è l'acte de 1406, mais aux investitures

précédentes, qui par la reprirent leur première force, en appelant après la mort de
3ean de Fribourg )a postérité de Varennc, et par conséquent Rodolphe de Hochberg

qui la représentait. Cet acte de $40ô est donc demeuré inutile par son inexé-
cution.

D'ailleurs il était nul par lui-menie; c'était )'ouvrage de seize bourgeois sur-

pris ou gagnés, qui n'avaient ni autorité ni pouvoir, qui se sont donné la li-
berté de traiter pour tout l'Etat sans en «voir été chargés originairement par
les communautés et )es villes qui en faisaient i~ortie, ni sans en avoir été avoués

depuis; qui ne pouvaient pas de leur autorité privée renverser l'ordre d'une

succession établie dans une famille dont il restait encore des descendants, et

qui pouvaient encore moins, suivant les docteurs, s'engager envers le seigneur
dominant au préjudice de celui à qui seul ils étaient liés. Un acte ou il semble
qu'on ait, pris soin de rassembler tous les défauts, peut, -il raisonnablement 8tre

opposé '?

Mais ce qui achève de le détruire, c'est qu'en 3457 il fut produit dans Je

procès qu'il y eut, devant, l'Officiai de Besançon entre Louis de Châlons et Ro-
dolphe de Hochberg au sujet du, comté de ifeufchâtel; et malgré cela Louis de
Châlons fut condamné. On parlera de cette sentence dans l'article suivant; on

en touche seulement ici un mot, pour marquer que l'acte de $406 a été re-
connu de tout temps si défectueux, que, quoiqu'il ait dfé produit et exact)lrlc

en $457 dans une contestation a peu pr5s semblable à celle-ci, on ~'y a eu au-
cun égard. Or, quand un acte déjà condamné alors, d'ailleurs nul par lui-même,

se trouve oncore combattu par uno possession plus qu'immémoriale, est- il

permis encore de )e rappeler?
Il y a près de quatre siècles, c'est-k-dire, depuis Isabelle, que le Comté est

dans la postérité des îilles, et près de trois qu'il a passe à Ja descendance de
Varcnne. Les prétendus successeurs de Louis de Châlons n'ont pas bonne, grâce
de vouloir examiner et, combattre le droit d'une si longue suite de pos-
sesseurs.

Aavrcr. z V av MáxoraE.

Linjaste et eiolente possession gué prirent de ce Comte fe rnarguis dc

Hoehberg et ses descendants n, 'a été ire'eve pure esurpation.
On fonde les principales preuves Re cet article sur les moyens proposés dans

)'article précident. et sur la protection que Bodolphe de Hochberg trouva, dit-

o', dans le pays pour demeurer en possession du comté de Neufchâtel.
Rároasz. Usurper, c'est s'emparer injustement, du bien d'autrui. Ce que l'on

vient de dire en faveur du droit de Rodolphe de Hochberg, é)oigne d'abord

toute ire d'usurpation; &mais non seuleme »t ce droit était certain en lui-même,

i) a enc6re etc reconnu tel par deux jugements authentiques, dont l'auteur du

bféinoire n'a eu garde de parler : l'un de l'Ofôcial de Besançon en première

instance, et l'autre du Pape, par appeI.

LIVRE Il.
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it n'est plus question d'attaquer l'autorité de ces jugements. - Toute cette pro-
cédure est de 1458. Le Pape était en ce teiups là cosseigneur de l'Empire; on
s'adressait A lui et à l'Empereur conjointernent pour tous les actes où le secours
du Prince était nécessaire. C'était au nom dc l'un et de l'autre &(ue la justice
se rendait. Les jurisdictions n'axaient point alors les rriênies bornes qu'elles ont
aojourd'hui; mais c.el & ri'empêche p« s que ce qui ;i été dhcirlé par (les juges dans

un teirips Où ilS étaierit COrr&pI-.'tentS pOur le faire, , ri'~it SOO i'XéCutiOn et SOn

effet dans des temps dilférents; autrement il n'y aurait ricin de sîtr dans la so-
ciété civile; et, lc'nioiodre changement dans les jori(3ictiuns troublerait, tous les

possesseurs. D'ail. eurs y ~-t-il des jiiges plus légitimes ~lue ceux A qui les par-
ties ont souoiis volootaireinent la dicision de leurs différends? l..'~uteur du Mé-
moire convient que Louis de Chiions, après avoir été &;ondamné à Besançon,
fut lui-nlÔlne se plai »dre «u P~pe de ce jugement : une seconde condamnation
intervenue sur ses propres plaintes rie saurait donc passer pour suspecte. Ko
on mot, quand on ne considérerait ces juges que romnie de simples arbitres

que les parties auraierit choisis ou redon »us, l'~iitorité de )eiders j&&gements se-
rait hors d'atteinte par l-~ longue poseessiari qiii a suivi.

On n'entrera point ici dans tout le détail des artif&ces ei, des violences qu'em-

ploya Louis de C)ûlonst durant le cours de la procédure, pour parvenir à son

but. Il suffira d'en donner pour preuve la sentence menie qui lc corida)une et

les proc6~-verbaux qui y sont insérés. Voici les termes de cette sentence, ex-
traite des Registres de la chambre des Comptes de DOle : (~)

„De l';IViS de MesSieurs nOs aSsesseurs par la sentence dbfiiiitive que nOus

„rendons sur le tribunal oü nous i&'avons que Dieu seul en vue, »pus déclarons
„téméraires, illicites, injustes et irriqoes, les oppositions, chicanes, vexatioiis.
ztroubles et empechenients faits de la part d'illustre seigneur dc Chîlons, prince
„d'Orange, ;~u dit seigneur Rodolphe, ~1Iarquis de Hochberg, au sujet dc la pré-

,teridue nullité. ' de l'ouverture et de 3a pubiication du testament do se, igneur

„Jean, comte de Frihourg et de Neufchastel, et du décret donne par l'Officiai

„de Besançon, pour la mise en pos:ession : sur lesquelles contestations et pour-
„suites, opus imposons pour, toujours silence au dit. seipieur bouis rie L:hâlons.

„et, lc cofidaBlnons aux dépens.
5o sied-il pas -bien opr6s cela h 3'autel. r du 5Iérnoire d'imputer des violences

et des voies de fait au marquis ~le Hochberg, penRarit qo'il n'cri apporte pas
la plus légère présoinption. et qu'au contraire il y a une preuve authentique

que tous les pr&~cédés violents venaient dc la part de Louis rie Chiions?
H n'est pas nécesSaire de justifier i&)essieI&rs du CantO» ~le Berne du reproche

ir&jurieux qu'ori leur fait d'avoir prot6g(.' injusteoieot la possession de Hadolphe
r]e Hochbcrg : leur irit6grite conrrue dans tous les temps les justifie assez sur

ce point. , et les jugements rendus en deux tribunaux à l'avantage de ce prince
rn;arquer&t «ssez qu'en tout cas i. ls rie protégé;iient que l;i bonne cause.

Voilh doric la droit de Rodolphe de Hochberg fondé sur les titres les plus

naturels et les plus légitimes ; le voilà reconnu par deux jugements conformes (~~)

et après une longue contestation: il ne reste plus ~lu'a montrer i(u'il a été con-
firm(i authentiquement dans les occasions les plus éclatantes.

Outre que Philippe de Hochberg posséda en pleine souveraineté, après Ro-
dolphe de Hochberg son père, le Comté de Keufchàtel, ei, que sa possession qui

commença en 1487 n'a jamais été troublée à cet égard, non plus que celle de

tous ses successeurs. il y n d'ailleurs des actes publics qui donnent à cetto

(+) La Rdpoass ds Madame de tesdi, uitres reproduit également ie texte latin de cette sen-
tence.

(**) Voyez Ia sentence de I'of6ciai dc Béa~on produit par Madame de Lesdigmàrcs
4aaa son inventaire de productioas.
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possession uniforme une autorité invincible : ce sont les traités de paix cpnr]us

en di65rents terops entre )es princes.
Dans le Traité dc paix de Vervins, du 2 mai 1598, te Comté de Neufchâtel

est compris comme souverain avec les Louables Cantons, sans qne Philippe-

Gui)laiime &le impasse », qui itiit p;&rtie d ins ce traité, ait fait la rejoindre prates-
tatipn COntre la reepr&naissance publique que f lisaient par là Henri lV et Phi-

fippe II de la souveraineté parfaite de ce Corntb.

Dans le Traité de paix d«.. Bau »ster, oi& assistèrent les ministres les plus

éclairés sur Ies droits de l'Empire, Henri d'Orléans, duc de Longueville, qui

6tait premier p)énipotenti. iire de f.ouïs XIV, fut toujours qualifié Prince et Comte

soaserain de 1Veufcââtel, ct le 12 septembre î657. il fit en cette qualité un traité
d'alliance «vec. le Roi, dp »t toutes les clauses sont autant de preuves de Ia sou-
veraineté pleine qu'il possédait.

Dans le Traité des Pyrénées. on comprend cn général de Ia part de l'Es-

pagne les Etats qui étaient compris dans le Traité de Vervins. Or, comme Ie

Comté dc Neufchâtel était précisément nommé dans celi~i-ci, on ne peut pas
douter qu'i1 ne le soit «Ie rnème dans celui-lb.

Dans le Traitd de Kiinigl&e, « lui a «:Onfirrne le Traité c/e iliilnSter, il n'y a ni

prntcstationst iii réserves &le Ia part de Guillaunic de Hassan, prince d'Orange.

jOur fe prétendu drOit de fief qu'olé veut, aujpurd'hui faire valoir.
Dnos fe Traité de Hyswicl( t;ntïe Ja Franc« : et )a Holla »de, pn o compris eo

général les Treize Cantons et leurs Alliés, et en particulier le Comté de Neul-
châte). 5I. l, 'Elccteur de Brandebourg, présent à ce, traité par ses ministres. a

approuve tui-même par Jà )a spuveroinet~ de Ai'eof« ;hâtel.
Dans le rnêioe Traité de Ryswick entre l'& France et )'Azigfeterre, le roi

Guillaume prend des précautions pour être rétabli dans la Principauté d'Orange

et dans les autres biens qu'il avait en France; il n'en prend aucune pour le

comté de Neufchâtel; au contraire. il met cet Etat au nombre de ceux qui

étaient con)pris dans la paix comnie Al/iés des Louables Cantons,

Cette longue suite de Traités de paix, qui ont déclaré et reconnu en. divers

temps la souveraineté de 1«eufchâtel, ne laissent plus sur cela le moindre doute;
rien n'est plus solennel, ni plus inviolable que «cs Actes publics. qui décident
Re la tranquillité « les Etats; tous les princes qui y ont pirlé par leurs minis-
tres sont obligés d'en garantir l'exécution. Cornu)ent donc peut-on demander le

Comté de Neufchâtel h titre de féodalitc et ùe mouvancet pendant qu'il paraît
qo'en divers temps ot pnr les actes les plus solennels l'Empereur, les Princes
de l'Empire, 31. l'EIecteur de Brandebourg loi-même a reconnu q »e cet Etats

était en pleine souveraineté.
Et quand on joint à la preuve écrite de ces reconnaissa »ces inultipliées une

possession au moins de plus de deux-cents ans, il ~'est pas facile de concevoir
sur quel prétexte 5I. l'E/ecteur de Brandebourg peut se permettre «le donner
atteinte à un droit affermi par tant d'endroits Y

Aavicr E V1 mv 18iaroiee.

La posse~sion de ce Comte qn'cc corttin1cee la Bfaison de L,ongueeiNe n, 'a

pas été moins micieese. Zt la pi'etention de cette Plaisons i La succession

de celle de Ckâlons a eté notoirement injuste.
Rirezsz. Cpmroe cet article n'est qu'une suite et presque une répétition

de l'article précédent, on y a déjà' satisfait par avance.

ARTICLE Vll DU IHEEIOIRB.

L'usurpation du Fief et Comté de Xeufctuitel ra'a pu prescrire ni oaloir
contre te seigle«, er dominant et saute)'aie. vi pu par coeségeent p]'éjo-
rfic~er «u cL&oit de S. N. k Roi de Pt esse.
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Prescription.

Jephté.

Réserves d,e
Rodolphe de

Hochberg dans
les actea de

eombourgeoi-
8ie.

Ce qui ae peut
Ahe alii~né yeut

se perdre.

On fonde ce dernier article sur le eice de la possessiog, sur la faveur des
minorités, sur l oust'&clé des guerres, sur l itnprescriptibi)ité du dr'oit de direcfc.

RÉPONSE. Le prétendu vice de la possession est une nllégation démentie
par tout ce qui a été montré jusqu'a présent, , et, surtout par les juger »ents ren-
dus et les reconnaissances faites en faveur des possesseurs.

Quand, en supposant ce qui n'est pas, on accorderait qu'il y aurait eu ori-
ginairement quelq »e défaut dans la possession, il serait h couvert par lo temps.

Ou présume toujours que ce qui a été possédé d'une manière u »iforme du-
rant plus dc deux-cents ans, l'a raté dans les règles et ~ juste titre, ou, pour
mieux dire, une si longue possession empêche tout examen et toute recherche.
Raira Adei guastio, , ipso temporis trni, 'tu subfata ceusctur (+.)

La qualité féodale n'est li ~s un obs4cIe h la prescription. parce que comme
les fiefs peuvent s'acquérir par )a possession, ils peuvent se perdre aussi par
la même voie. Amittit domiuus Jus suirm feudo, si cassallus rei feudahs li6ertatern

prcescribat', clam euim triginta annorum praescriptioue feudi(m acguiri posset:
Cur riou eodein tempore li6ei tas fe. iidi priascii6i posset ? (~")

Les princes n'ont pas moins de droit que les particuliers dc se prévaloir de
la possession. Il semble que l'Ecriture nous ]e marque dans la réponse, que fit

3ephté~au roi de Hammon. qui voulait troubler les Israélites dans ce qu ils pos-
sédaient entre Arnon et Jabbok. Pourguoi, lui dit-il, ue l'aee- cous pa-s rccouere
depuis trois-cents anse

Grotius remarque que si ce secours est utile pour les biens des particuliers,
il ne l'est pas moins pour les Etats souverains, Si id credo sahcbre est guoad

patrimonia p&icatorum, guid ui giiogue guond rempu6licnm. ll est inême bien
aisé dc voir qu'il est plus importent de maintenir l r possession d'on souverain

que celle d'un particulier, parce que de la possession tranquille d'on souverain
dépend la tranquillité de tout un Ktat. Il y a dans le savant Traité du droit de
la guerre et de la paix, Liv. Il, Chap. 4, une foule de raisons solides qui per-
suadent la nécessité de s'en tenir cri pareil cas & la poSsessian.

On oppose que par les Actes de combourgcoisie passés avec lcs I.ouables

Cantons, il y a eu des réserves des seigneurs de fief.
'

Il est vrai que les premiers Actes de combourgeoisie portent, des réserves
expresscs en faveur des Comtes de Chîlons; mais les actes qui ont été fnits

depuis les sentences obtenues par Rodolphe dc Ilochberg ne parlent plus des

Comtes de Châlons. Et si on y réserve en général des seigneurs de fiefs, cette
réserve générale dans des actes qui ne sont point passés avec la 51aison de

Châlons ne saurait y avoir rapport, et a bien plutîit son application aux Evêques
de Lausanne et, de Hâle, de qui les Comtes de Neufchâ!el tenaient dcs fiefs.

Kn tous cas, dans le doute, la possession imméinoriale exp1ique tout et ôte l'em-

barras des recherches.
5Iais, dit-on, ce qui ne peut s'aliéner ne peut se prescrire, et par conséquent

le Comté de 5cufchâtel, que 11Iadame la duchesse de Lesdiguières soutient ina-

liénablee,

est imprescriptilile.
Ce prétendu principe n'a point lieu contre la prescription qui est fondée sur

une possession immdrnoriale. Rien n'er »pêche, dit Grotius, que ee qui ne peut

pas être aliéné par un acte, puisse se perdre par la négligence du propriétaire("~).
Tiraqueau, dons son Traité de la Primogéniturc, quest. 30, nomb. B, rassemble

taus les cas où les choses inaliénables de leur nature sont, sujettes it la pres-
cription, et il met de ce nombre les fiefs, pri tersa fcudum guoit afieuari non

(~) Pbrect. iu Grot. lib. Il. Cap. 3, 5 11. Becm 5 10
{~~) gocer disputât, Ro, num. 167. vultei. cap. 11, uum. 10,
(+~&) (;rotius de Jur. pac. et bell. lib. Il. Cap. 4, 0 10.
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p orest prraeribi fumen potest. Il n'est pas extraordinaire que le temps imméinorial,

qui tire toute sa force de sa durée, ait plus de pouvoir A cet égard que la

vo)onté inconstante de l'homme.

En effet, il y a-t-il un seul Etat au monde qui sans cela puisse se croire en

sîîreté ? Quels princes, à regarder les choses dans l'origine, n'ont, pas des pré-
tentions les uns contre les autres ? Il y en a peu qui ne se soient reconnus

VaSSaux en certains temps de Ceux qiii aVaient Ia fOrCe. en mains. L'Empereur

ne pourrait-il pas, sur le même prétexte, réclamer divers Etats qui ont, éte
autrefois des îiefs de l'Empire? Le Corps Helvétique a-t, -il d'autre titre que sa

possession pour conserver sa liberté et son indépendance'? La Prusse n'était-elle

pas Iin fief de la Pologne, et M. l'Efecteur de Brandebourg trouverait-il son

compte à vouloir qu'on remît )es choses dans leur premier ordre?
il est de )'intérêt, commun de tous les peuples, que )es anciennes possessions

soient conservées; que ce qui a été approuvé et exécuté pendant un temps im-

mémorial, le soit de inême dans Ia suite; et qu'i) ne se fasse point de vieilles

recherches sur le passé, de peur de tout remettre dans l'incertitude.
Il n'y eut peut-être jamais de possession plus constante, ni plus favorable,

que celle de la parfaite indépeiidance où est le Comté de 1Vcufchâtel; elle a

toujours marché, si on l'ose dire, sous les yeux de la bonne foi et de la jus-
tice. Dès l'année 1458, un jugement contradictoire, rendu sur une longue et
opiniâtre contestation, a maintenu les titres de la maison de Hocliberg. - Tous

les descendants de cette maison, et après eux ceux de la maison de Longueville,
ont depuis joui de ce Corrité comme d'un Etat pleinement souverain. Les princes
de la maison de Châlons ou de llassau, l'ont, reconnu tel par leur silence. Ja-
mais, pendant l'espace de plus de deux-cents aiis, ils n'ont fait aucune démarche

contraire à cette reconnaissance. Ils ne sauraient excuser leur .inaction, iii sur les

troubles de la guerre, ni sur la faiblesse des minorit6s. L'Etat de Neofchâtel
a tpujours été tranquille, et Ia guerre allumée ai)leurs n'empêchait pas Je cours
de la prescription. ïes minorités et ces guerres sont, alléguées en l'air. et sans

preuve. En tous cas elles n'auraient pas été perpétuelles, et de plus elles ne
sont d'aucune considération. dans la' possession immémoriale, qui surmonte tout;
et encore inoins dans celle qui est presque deux fois aussi longue que la pos-
session iinmémoriale. Tout cela-se trouve fortifié du téinoignage public et siic-
cessif de plusieurs Traités de paix, 'qui ont mis la chose hors de doute.

Dans ces circonstances, est-il permis d'attaquer une possession qui rassemble

tant d'avantages? Si les descendants de la maison de Longi&eyille sont traités
d'usurpateurs pour avoir possédé la souveraineté de Neufchâtel, Messieurs des

Trois-Etats, qui les ont investis, sont' donc complices de l'usurpation. On ne
t

saurait combattre leiirs investitures qu'on n'accuse eo 'même temps d'injustice
ceux de qui ils les tenaient. L'auteur du Mémoire de M. l'Electeur de Brande-
bourg dit que Je droit de ce prince a toujours été déposé entre les mains de
Messieurs des Trois-Etats; il faut donc, selon lui, que ces Messieurs soient des
dépositaires infidèles, qui ayent abusé de ce dépôt, . Mais plutôt, ne sont-ee point
des juges éclairés, qui n'ont po reconnaître de droit où il n'y en avait pas, et qui

encore: aujourd'hui sont disposés à oublier le rang, la qualité, les promesses

spécieoses des parties, pour. ne s'attacher qii'A l'examen de )eurs prétentions?
S. A. K. Monsieur l'Electeur de Brandebourg, ou du moins ceux qui agissent

sous son nom, ne paraissent pas avoir ces sentiments de )messieurs des Trois-Etats, ;
car se défiant du premier Mémoire donné pour ce prince, qui est le Mémoire
'qu'on vient de combattre, ils en ont encore hasardé deux depuis peu': l'un, qui
est un abrégé' de celui-ci, et: l'autre -un long tissu d'offres artificieuses-qu'ils
ont cru propres à imposer. On s'est imaginé qu'il fallait que la magnificence
des promesses répondît à la faiblesse du droit, et qu'on essayât d'éb/ouïr par

)QQUELES DE BOYVE. TOME V.

LIVRE II.

Il est de l'inté-
rêt deS PeIiPleS
que les a,acien-
nes possessions
soient conser-

vées-

Réfutation pue
fait Mad, de
Lest, iguihres

da. Manifeste du.

roi de- esse
porté ei-devant.
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des paroles ceux qu'oo ne pouvait convaincre par des raisons. Ktctbtisseeents
~o&ceecnix poiler 4 re(igio~, pour lez guerre'e, pou& (e eom~nerce, abondance et tran, -
qiiillité pie fai(e dans fe Pays, on promet tout; et si le cccur était à la portée

f l'

des yeux et qo'on y pîlt, vOir si ces discours sOnt bien sincères, rien ne serait
'I

sans doute plus séduisant pour un Etat ilectif, qui aurait droit de se choisir
un maître i son gré.

Mais dans un Etat successif, comme le Comté de Xeufchâtel, où la loi de
l'Etat indique un ordre fixe et réglé parmi les héritiers du sang, rien ne marque
mieux le peu d'espérance qu'on a de réussir par la bonne voie, que la néces-
sité ou l'on se trouve d'en emp]oyer de si mauvaises. Et s'il était question de
comparer'les avantages qui pourraient se trouver de part ou d'autre, il est na-
turel de croire que la tendre vénération qu'ont les peuples pour la Maison de

longueville, )e souvenir précieux du repos et de ln liberté, dont ils ont joui
de toute manibre sous son règne, de l'attention g6ndreuse qu'elle a eue a pr6-
venir leurs besoins et )cors souhaits, donnerait encore la préférence de ce
c8té-là à Madame la duchesse de Lesdiguières, comme elle l'emporte d'ail-

leurs par la supériorité de son droit.

On vient de rapporter tout au long la Réponse de Madame de
Lesdiguières aux Sept Articles du Zraité sommaire des droits de

S. N. le roi de Prusse, parce que cette réponse comprend en gé-
néral lout ce que S. A. le prince de Conti et M. le comte de Ma-

tignon lui ont objecté, le premier en quelques endIoits de son Mé-

moire, et le second dans un imprimé qui a pour titre: Réponse de

monsieur le Çornte de Natignon, etc., etc., aux Ecrits de S. A. .E.
de Brandebourg, elc. , et spécialement aux quatre propositions qui

font lá matière de l'information suivante.

De la part du roi de Prusse beaucoup d'écrits virent le jour pour

réfuter les réponses que ses concurrents lui avaient faites : i. L'Ad-
dition a l'&formaïton réfule en détail tout ce que M. le comte de

Matignon avait dit dans sa Réponse, en suivant les quatre propo-
sitions de llnfarmation sommaire. 2. Par un autre imprimé il fut

répondu à quatre ou cinq préjugés contre le droit de S. M. que
les divers prétendants tâchaient de répandre dans le public. 3. Un

ouvrage lrès important dans la conjoncture porte pour titre: Ri-
PQNsE, PARTIcULIÈRE PoUR S. M. LE Rol DE PRUssE a l'obj ection

contre ses droits d la pleine souveraineté de Neufchdtel et Va-

langin prise de la prescription. 4. Enfin il parut un dernier im-

primé, qui est celui dont on va faire usage contre la susdite Ré-
ponse de Madame de Lesdiguières.

Il est facile de juger que si on devait reproduire le contenu de

tous ces imprimés pro et contra, on ferait des écritures immenses;
c'est pourquoi on doit se borner à ce qu'on croira qu'il y a de

plus intéressant et décisif.
Celui qui était chargé des écritures de S. M. débute ainsi 'dans

sa réplique à la Réponse de Madame de Lesdiguières:
Cet écrit, qu'on avait promis dès longtemps, comme une pièce fort supérieure

tondu en solidité de raisons et de preuves d celle de M. Ie comte de Matignon, et
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capable d'anéantir sans retour tons les fondements des prétentions de S. 5I. P.') $7()7
vient enfin de jaraitre aux y'eux du public; mais ceisx quasi, SQdujts p;ir ]es sen 016molleàe

timents présoniptueux de l'auteur, ont eu le plus d'empressement, à le lire, n'y
diguikres.

pat ."ans doute rien troui'e qui pîit. les dédommager de leur attente. '

Après quoi l'auteur entre en matière; il trouve le début bien
hardi et téméraire, pour ne pas dii e injurieux, jusqu à cal&imnier

ifs d-roits du Roi, en soutenant, (page 1) que la prétention de N.
l'Eleçteur d.e Brandebout ga , de. quoi sut prendre et t'evolter tout ce
qu'il y a d'esprits raisonnables.

k.a prétention du Roi de Prusse peut bieneurprendre par'-le nombre et la
w'alidit'é des titres qu'on rapporte pour la soutenir, 'h 'cause &le l'ignorance
aù la plupart des gens étaient a cet égard; mais c'est 'ube' térnérite' des plus
outrées d oser Aire que cette prétention. a de qrroi )'eeoAer fonf, ce qu'il y a d es-
prits raisom~abtes. Il faut que l'iuteur et ceuz qui sont dans des intérêts pareils
aux siens, s'imaginent, pour parler de la sorte, qu'ils pnt seuls le'bon sens et
la raison en partage, et que les autres ri'en ont qu'autant qu'il .)e~ir plaît, de' leur'

en communiquer. fl faudra dáic leur en' demander p;ir grîce quelque petite
.portion, et leur dire comme un ancien aus. païens de son tenips. ( ): Si ra(ionem, ;

(@rie(is; et nabis a(iquam ex islam, rationne coneedite. Heureusemei&t il y'a bien des
personnes sensées et raisonnables qui, bien loin de se révolter coritre les preuves
qu'on leur présente. des droits de S. ill. , se rendent ai'ec, un-volontaire aequies-
cen&ent d'e.-prit à leur évidence.

Plus bas en la même page:,

1t ne le regarde pie commue un simplè fief
On'ne peut regarder les choses que comme elles sont, ni les appèler autre- Le roi de

ment que par leur noni. Ainsi S. M. règardc le Comté de IVeufchêtél' comme » » r sa ~a

ayant été un îief relevant des princes' de Chalons, dont, elle a' le'dràit mais en
5euchh. tel

niême temps comme'un fief éteignit dès ju'il a été réuni a la seigneurie directe qpm~g gg gtgg
de 'ces princes pár la mort de' Jean de Fribourg sons 'postérité, Et tant s'en indépendant
faut qu'après cette réunion, S. M'. regárde encore lVeufchêtel comme un simple fief,
qu au contraire, elle I envisage comnie un Etat indépendant, dont ln pleine sou-

j ~
' ht' rhumai h fa

ma, isoa à.e Châ, -
.vérairieté lui. appartieiit.

I I ~,la I

C'es& un etrnnger qui nlligue tieremen( un tigre odieux
r a l s

On ne peut s'empêcher de dire que c'.est parler avec une fierté démesurée
de S. ill. et de ses prétention. '. Traiter d'étrnnger le véritable' héritier des princes
à qui )e Comté de Heufehâtel a )egitimement appartenu et qui gdnéreuserment
en avaient concédé la jouissance, sous des conditions de retour, h ceux que )es
concurrents de S; M. regardent con)me les auteurs de leurs prétendus droits;
traiter d eftanger cet, héritier qui rie)âme son domaine contre ceux qui veulent
se. l'approprier sans titre et contre les clauses les plus expresses, des actes' pri-
-mordiáux; nommer @diésa un titre des plus'favorab)es qui appe)le celui qui est
Ie' légitime proprie, taire h. rentrer dans son bien è l'exclusio » des prétendus hé-
ritiers d'un injuste occupateur : c'est, ce qui doit, véritablement faire. soulever
toutes-. les personnes portées à la droiture et à l'équité.

Ce n est que dans 'une vue maligne, niais peu juste, que l'auteur rapporte
certains termes de la lettre interceptée du sieur Dupuy, lesquels, dit-il, iE abira-
donne nue ré/lexions du public. f.a seule réflexion que le public non prévenu
y pourra faire, sera que ces termes partent de la :pluirie d'un (.'crivain peu iks-

Le roi de
Prusse traité

d.'&trancher.

-'i' '('i) Arnob. ' Itb. Il.' aitv. GentiL
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truit alors des droits de S. M. et qui sans doute voulait faire entendre que
laissant à d'autres la charge de manifester la justice de ces droits, la Cour pour-
rait se reposer sur lui du soin de la négociation. Mais l'ordre qui lui fut donné

bientôt après de s'éloigner de la Suisse, justifie assez clairement, le peu de cas

que la Cour a fait de ses avis et de ses représentations; outre qu'on n'a pas

vu qu'on ait fait ici la moindre démarche pour suivre le prétendu plan de cette

négociation.
L'auteur de Ja Réponse rapporte ensuite une chose comme contenue dans le

Traité Sommaire, laquelle ne s'y trouve nullement, c'est que le Comté de Neuf-

châtel relevait de la baronnie d'Arlay.

Ce fait n'est pas véritable et n'est avancé dans aucun endroit de ce 5Iémoire.

Aiasi cet auteur donne dès l'entrée de son ouvrage une idée peu avantageuse

de son attachement pour la vérité, en faisant une pareille supposition.

On laissera sans réflexions la 8me et, la 4me page de cet écrit, croyant peu né-

cessaire pour l'établisseroent des droits de S. M. d'examiner scrupuleusement tous

les faits historiques qui y sont rapportés de l'ancien Royaume de Bourgogne,

quoique peut-être il ne fût pas difficile de relever l'auteur en plus d'un en-

droit, surtout à l'égard dc ses citations peu fidèles. Il suffit, qu'on ait déclaré et

que l'on déclare encore que l'on veut jeter les premiers fondements de la sei-tieatOn s'en
au premf, e

de 1288 plus ancien, doit passer pour l'acte primordial.

Dans sa Réponse aux Articles II et III du lllémoire, l'auteur s'efforce

de prouver, par les termes des investitures, que le Comté de Neufchâtel

6tait, k la vérité un fief, mais un fief d'une nature fort extraordinaire;

que Rolin possédant ce Comte librement el indépendamment, l'avait par

une résignation volontaire remis entre les mains de l Km'pereur pour ac-

quérir sa protection et celle de Jean de Châlons. Il conclut de Ià que

ce n'est donc pas là un fief propre et donné, mais un fief de protection,

dans legeel il n y a point de reeersion ni de ré~cnion a craindre.

On soutient hardiment que l'auteur en cet endroit erre, et dans le fait et dans

le droit; qu'il suppose faux, et qu'il conclut mal.

A l'égard du fait, il importe d'éclaircir ce qu'il y a d'équivoque dans la

réponse qu'on réfute, et à )a faveur de quoi l'auteur tiche de surprendre les

lecteurs et de leur donner le change.
Sous prétexte qu'on n'a point de preuve bien claire, qu'avant l'acte de 1288,

le Comté de Neufchâtel relevait de la directe des princes de Châlons, il veut,

par une subtilité et surprise, insinuer que ce Comté était libre et allodia), et

que sa sujétion féodale n'ayant commencé qu'alors, ce fief ne peut être consi-

déré que comme un îief oifert et de protection, feudam oàlatuis et non, delatum.

Mais pour dissiper ces fausses insinuations, il suffit de faire observer que le

Comté de Neufchâtel avait de tout temps relevé de l'Empire(~).
On en trouve diverses preuves de fait dans la consultation de l'an f664 pour

madame la duchesse de Longueville; écrit que les avocats de Madame de Les-

diguières et de 31.-de Matignon ne sauraient rejeter, puisqu'ils en ont tiré les

principaux fondements de leurs réponses.
Les archives mêmes de Neufchâtel fournissent des titres sans nombre pour

la preuve de cette vérité, et l'aigle que la ville de Neufchâtel a pour ses armes,

jointe à celles des comtes de Ia première maison de Neufchâtel, en est un au-

thentique monument. On peut même assurer qu'il n'est personne un peu versée

dans l'histoire de ce pays qui l'ignore.

rtitre gneurie directe dont il s'agit sur la concession de l'an 1288, qui, faute de tilre

(") Notre histoire porte ilue l'an t034, l'empereur Conrad inféoda Neuchktel à Ulrich ier.
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Mais pour instruire le public Ia-dessus avec une entière conviction, on
besoin que d'employer les deux actes de l'an 4288, que l'auteur de la Réponse
ose cependant réclamer pour lui en cet endroit.

On en a rappitrté les termes dans la première proposition de l'Information

sommaire, et il y a lieu d'être surpris que l'avocat de Madame de Lesdiguières.
n'ayant pu répondre un seul canot )à.-dessus, veuille avec tant de confiance avan-
cer dans ce dernier écrit un fait si formellement contredit par la teneur de ces
actes.

Le premier, qui est la concession de l'empereur Rodolphe à Jean de Châlons,

contient que la ville et le château de Neufchâtel avec toutes ses appartenances
et dépendances, dont Rolin, fils d'Amédée, avait fait résignation h cet Empe-
reur, avaiént déjà' été tenus par eux, c'est-k-dire par Amédée et Bolide, ea Aef

del'Empereur et de l'Empire. Le deuxième, qui est la reconnaissance de Rolin

lui-même par devant l'évêque de Lausanne, porte formellement qu'Amédée père
de Rolin et ses prédécesseurs avaient tenu jusqu'alors Neufchâtel de l'Empire

Romain. Praedicta omniu Arnedens pute~' Rollini, et ipsius prcadecessores nè Iin-

perio Romano Anctenns tennerunt.
Il est donc constant, malgré les artifices employés pour déguiser ou pour

obscurir la vérité è cet égard, que déjà longtemps avant la résignation de Ro-
lin, le Comté de Neufchâtel relevait de l'Empire, et qu'il était véritablement un

fief de l'Empire.
Cela étant, comment peut-on soutenir que co n'est ici qu'un fief ofFert et

de simple protection'? A quoi sert-il, pour le faire tel, d'alléguer que ce Comté
ne relevait pas auparavant des princes de Châlons, et que ce fut dès lors que

par une résignation volontaire de Rolin il entra dans leur vasselage? Cela ne
fait rien au fait, et ne peut point altérer Ia nature du fief par rapport h Bolide.

Tout ce changement survenu n'opère autre chose, si ce n'est qu'au lieu que
Reliai était vassal immédiat de, l'Ri@pire, il est devenu vassal immédiat de la ilIak-

son de Châlons par lá concession de l'Empereur. Kt comme ses prédécesseurs
et lui avaient tenu de l'Empereur et de l'Empire le Comté de Neufchâtel en qua-
lité de véritab)e fief, ainsi proprement dit, ils l'ont ensuite tenu de cette même
manière de la Maison de Châlons, 'qui leur a promis sa gizrnntie eneers l'Ein

pire D'ailleu. rs bien loin que la reconnaissance de Rolin et de ses successeurs,
et les autres actes qui se sont passés du depuis, favorisent en quelque manière
et en quelque cadrait cette supposition d'un fief offert, oo n'y trouve rien qui
n'établisse la nature d'un fief des plus véritables et, des p)us propres, à la ré-
serve de la succession accordée, au défaut des mâles, aux femelles de la Maison

de Neufchâtel, faveur et bienfait que les vassaux de Neufchâtel ont repu de la

bénéficence de Jean de Châlons, Isabelle, fille de Louis, ayant été la première
qui a été comtesse de Keufchâtel p).

La première reconnaissance de Rolin de l'an 4288 marque nettement et sans.

aucune niodiâcation, qu'il avait pris en fief de Jean de Châlons, le Comté de
Neufchâtel: Confessus est se cepisse in feudutn.

Les reconnaissances suivantes de 1311, '1357, $407, etc., font toutes mention

de la reprise dis fief; car elles disent: que les comtes de Neufchîtel l'ont repris
en fief; que leurs filles, au défaut, d'hoirs mâles, le peuvent et doivent reprendre
en fief de la maison de Châlons. Ces termes ne peuvent assurément convenir
qu'à. un Bef véritable et proprement dit. .

Dans l'Acte de 1357, if y a une exception, non seuleme »t de ce que Louis
de Neufchâtel tenait. en fiéf de quelque iáutre seigneur que des princes de Châ-

Neuch6, te1 nef
de l'Empereur,

et aimai re-
COINS.

Comment Neo-
ehktel est deve-
nu Ref de Chi-

ions.

(i') Voyez dans le Tome ier des Annales, la liste des seigneurs de Keuehâtel depuis le
premier eeigneur, ainsi que celle de tous les comtes jusque'h Mad, de Nemoms.
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I7p7 ions, inais uiie réserve exprcsse répétée dans l'hon »ange &le Conrid de Frihourg
de l'an 1407 des biens qui étaient d'Iiéiitage de pur et finnc alleu, cu qui dé-
note la diAérence essentielle des l)ie »s de cettc dernière espèce, héiédi(acies et
allodiaux, i ceux qui, comme le Coiuté ùe Neufchâtel, étaient véritablenient

féodau. c .
A toutes ces considérations. on joint celle de la iidcessité indispensable dans

laquelle ont, été tous les successeurs féorlaux du Comté de Weufchîtel de prêter
une nouve)le reconnaissance, et de de »glander un renoove)leme »t d'investiture h

leurs Seigneiirs direCtS; de leur dOnner le dénOrabre~aent et la déclaratian dC

leurs fiefs.
Conrad de Fribourg ayant négligé re devoir, le prince de Chiions saisit le

fief, qu'il ne lui rer »it qu'après sa soumissio » faite en l'an 5407.
P

Toutes ces astrictions et ces devoirs sont des suites natiirelles ~l'un fief propre
et Origin virement déléré : 5olerrmiS eo~iCessiO~ii$ rfnpratio pelé~i(ta est C ~.a&$tflfO tn

recnrpiilionem doniini dii ecli, nt apparerit gand è donciwo rein in feiidam et (ae
guani beiiefii. iiiin . accepit: ( g C'est la raison qu'on donne des reconnaissances:
elles serVcnt, ;& assurer le VaSSal contre son Seigneur, et le seigneiir cantre sOn

vassal'
Enfin 1a qualité de fief lige. en laquelle les comtes de Neufchûtel ont possédé

ce Cointé, la délérence et la soumission qu'ils ont marquées dans leur conduite

pour les princes de Châlous, leurs seigneurs directs, souverains ct doniinants,

ne sauraient s'accorder avec la supposition d'un fief oikrt et de simple pro-
tection.

Par la recoiii, aissance de l'an 1311, Rolin confesse de tenir en fief lige de

son seigneur Jean de Châlons, derant lous anti es seigneurs, avec pi omesse pour
hui et ses héritier. s de'k aider contre tons honimcs, le coiuté de Keukh'itel et ses

dépendances. Les mêmes mots de frf tige et d linnima'ge lige devant fous autres

seigrienrs se trouvent aussi dans les reconnaissances et homniages de 1357, 1897

et $407.
Rolin ou Rodolphe voulant émanciper son fils Louis, et lui donner le Comté

de lvieufchâtel en préciput et avancement d'hoirie, comparut en 1825 comme

sujet et suppliant, ct passa en cette qualité cet Acte d'éinancipation en pré-
sence de Béatrix de Vienne, mère et tutrice de Jean de Châlons, assise sur son

tribunal. 4

Reconnais- Isabelle, fille de Louis, faisant sa reconnaissance du lief de Cerlier en 1376
~@n~~ ~~ ~~u~~ 'h Alllt'Ale colllte de Sav(})'e, eut la précaution pour ne pas d6roger 6. sa qualité

b1 de vassale lige iles seigneurs de Châlons, de déclarer que c'était sans préjudice

de ses devoirs féodaiix envers ces rnêines seigneurs.
. Cette niême Isabelle ayant donné en arrière-fief le ch;îteau de Vaumarcus à

Girard, fils »aturel de 3Ca » SOn frère, ce Girard eut recours h l'aiitarité de

Jean de Châlons, seigneur dominant, et en obtint, l'an 1897, la coufirmation et

l'approbation de cette sous-inféodation. Peut-on n'être pas convaiiicu par tous

ces endroits que les comtes subalternes de Keufchêtel ont toujours reconnu les

princes de. Chîlons pour leurs seigneurs véritables et sotw!er aies ? Qualité qui

est aussi exprimée nommément dans l'Acte du 13 d'août 1406.
Oser, après tout cela, soutenir et publier quc ces cointes n'étaient point, à

proprement parler, les vassaux de la lîlaison de Çhîlons, c'est vouloir étrange-

ment se coromettre, ou avoir une très mauvaise opinion des fumihres et du dis-

cerneroent des lecteurs.
Il n'y a pas d'apparence qu'oo veiiille tirer quelque avantage do ce que

dans .la concession de l'empereur Rodolphe de l'an 1288 il est dit, giie Rohit

(~) Struv.
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lut aoait libiement de son bon gré iésigné son Coincé de 1Venfchâtel; car, outre que f'Q7
- ce)a est du style ordinaire de tous les contrats, pour inarquer le )ibre consen-

tement des parties, il se pratique ainsi, surtout dans la Cour impériale, en des

cas pareils ~ celui dont il s'agissait entre l'Enil)ereur et Rolin, lorsqu'un vassal
accusé et convai »cu de félonie s eut prés unir la sentence par sa souniission.
D'ailleurs cela ne ferait rien par rapport et à l'ég;ird de la précédente et pri-
mitive diieefité de l'Empire, éi-idemnient justifiée par ce gui a été représeotb
ci-dessus.

L'a »teur, qu'on réfute, A )a page 9e de sa Réponse, prétend trouver dans les 'Art. g, , y. gos,

hommages de 1351, 1357 et f407 une clause qui établit forrnelJement san pré- P. &&&.

tendu vasseloge eolontaiie, et il paraît s'applaudir beaucoup de cette subtile
'

découverte, qu'on ne croit pourtaot pas capable de produii'e une dangereuse

impression sur les esprits.
I. Tout ce qui. dans ces hommages, précède et suit la clause dont il s'agit,

rume la conséquence qu'on en veut tirer. Dans le comniencement on y voit une

fdauté li~e devant tous autres seigneurs, une reconnaissance spécifique de tou-
tes les dépendances du fief, et un aveu de tenir et d'avoir repris en fief toutes
ces choses de la iilaison de Châlons. La. fin de ces actes contient, une exceptioii
des biens a)lodiaux du vassal et de ceuz qui relevaient d'un autre seigneur, unie

stipulation de garantie envers l'Empereur et l'Knipire cn cas de recherche pour
raison de ce fief, et une promesse d'aiáei, servi~ et valoir au seigneur contre
tous. Cela peut-il compîtir avec l'assertion d'uiie féauté ilui ne doit durer qu'au-
tant qu'il plaira au vassal ?

Il. On n'a qu'à examiner cette clause cn elle-niême indépe »daniment de
celles qui Ia précèdent et qui la suivent, inais prise pourtant en son eiitier et
non tronquée, pour être convaii&cu qi~'on n'en peut rien inkrer qui favoris6 lo

supposition al)cguée. t

Acre de 1407,,Encore est à saioir, que le dit blessire Jean ile Châ-

„ions et ses hoirs sont ten »s et doivent, sur lo lieine de tous les

,.fiefs que nous teno »s de lui dessus errits, de nous aider et valoir

,,et ''~ nos hoirs de tout leur pouvoir' contre toutes oianière=' de gens,
»tandis comme nous et nos hoirs eoeclront esters &i droit par deeccnf hui

„et ses avoirs; et nous le dit, Coi&rad et nos hoirs sommes tenus et
„devons servir et valoir au dit ilEessire Jean de Châlons et a ses

„hoirs contre tous, si con~me bon vass ~l est tenu servir et, valoir è

„son bon Seigneur. "
On trouve là un double lieii entre le seigneur et, le vassal, et un double eu-

g&ge »&eiit qui le forme : mais le plus naturel et Ie l)lus indispensable de ces
&iigagements et que )'autre siippose, est celui du vassal envers son seig »cor.
&e seigneui prOriietsOn BSsiSta »Ce et SI prOteetiOn Bu VaSSal. 't COt1ditiOn et
I + It« t autant de teo)ps jue celui-ci lui rendra ses devoirs féodanz et, lui sera

fiàèle. D'autre part le vassal s'en„âge '~ le servir, aider et lui v;iloir contre
i

tous, dans l'espérance que son seigneur sera toujours porté à le protéger : c'est

un devoir réciproque, mais qiii ne contient rien en soi q« i marque une liberté
h l'une des parties de s'en dispenser selon son bon plaisir : il y a de l'absurdité

à tirer une pareil)e conséquence.
Sons prétexte qu'un prince promettra à ses sujets de les défendre et.de /es

protéger, pendant qu'ils lui seront lidèles, oserait-on conclure qu'il dépend ida

ses sujets de se soustraire quand if leur plaira de sa domination? Parce qu'uo

père doiinera a ses enfanfs des assurances positives de sa tendresse et de son

affection, tandis qv'ils lui seront obéissants, voudrait-on inférer qu'ils peuvent
à, leur volonté s'affrancbir de sa dépendance et se rendre réfract;iires a ses
ordres? ll faudrait renoricer au sens commun et aux notions les plus iiaturelles,
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pour raisonner de cette manière. Si une senib)able conséquence pouvait être
admise en faveur du vassal, on pourrait, A plus forte raison, la tirer en faveur
du seigneur, et assurer q »e puisque fe vassal promet de le servir, tandis qu'il

le traitera comme te), il dépend dIi seigneur de faire cesser quand il lui plaira
cette relation, et de reprendre son fief. S'il était échappé aux avocats Re S. 5i. un

pareil raisonnement, quel essort ces hlessieurs qu'on réfute n'auraient, -ils pas
donné à la vivacité et à I i fougue de leur imagination ? Assurément on aurait

eu h essuyer les traits )es plus aniniés et les plus insultants de )eur plume. Il
leur faut, céder l'honneur d'avancer hardiment et en beaux termes les paralo-
gismes les plus insoutenables.

'J

Enfin on prie le lecteur de se souvenir et de se réAéchir sur les termes qui

se trouvent au commencement de cette clause, que Jean de Châlons proniet pour
lui et, ses hoirs de protéger le vassal, à peine de tous les /iefs qu'il tenait
de hui.

.Réfutation d
ka 80uverain

d'Ulrich.

Cela marque deux choses assez sensibleinent. L'une, que tandis qu'il voudra

remp)ir ses devoirs de seigneur, il ne pourra pas être privé de son droit au

fief et de sa seigneurie directe; l'autre, que puisque le vassal se sert eo cet
endroit, comme dans les autres hommages, du terme de tenir, c'est nécessaire-
ment uu fief propre et véritable, un fief donné et déféré et non, un fief offert,
volontaire et de simple protection. (Le fief est de la même nature entre les

mains de Châlons qu'il était entre les mains de l'Empereur. )
On trouve en eifet dans les auteurs qui ont écrit le plus clairement sur ces

deux sortes de fiefs, qu'ils marquent 1a différence essentielle des unes aux au-
tres, en appela »t les premiers des fiefs tenus du prince, et ces derniers des fiefs

releerints du prince. (V. St-Julien dc Râleur : Des ariiirguites de Châ ions. )
e Après ce qo'on vient; de représenter, il est presque superBu de réfléchir sur

eté la preuve que l'auteur, à la page 6 de sa réponse, veut tirer des franchises
accordées par Ulrich aux bourgeois de IYeufchâtel, l'an $2i4, pour montrer qu'en

ce temps là le Comté était, souverain, et n'avait point de seigneur direct. 'I. Ce

qui démontre évidemment que la conséquence n'est p:is juste, c'est qu'il y a

p/usieurs concessions de franchises faites a la Ville de Keufctiâtel par )es comtes

Raoul, Louis et isabelle, qui cependant étaient alors, et de l'aveu de l'auteur,

sous la directe des princes de Chîlons. D'ailleurs les bou."geois de Valangin ont

aussi repu diverses franchises et immunités de la part de )eurs seigneurs parti-
culiers, qui. n'ét;iient cependant que des vassaux des comtes subalternes de
Neufchâtel. Comment donc peut-on alléguer de pareilles roncessions comme des

preuves non contestables de la souveraineté et de l'indépendance ? 2. Ces conces-
sions des franchises donnent )ieu d'en tirer un argument bien concluant, pour
faire voir que )es colntes de 5eufchâtcl étaient dans une YB$salité proprement
dite et bien étroite de la biaison de Châlons. On voit en effet que la Ville de
Neufchâtel eut, besoin de recourir à l'autorité de Jean de Châlons pour avoir
la confirmation des franchises qu'ils avaient reçues de divers comtes vassaux et
auxquelles Courad de Frihourg avait voulu donner atteinte. L'acte d'homniage
du Conseil et dc la Communauté de Neufchâtel du mois d'août 1406 porte par
expràs : „Que Jean de Châlons avait octroyé par ses lettres patentes, que les

»libertés et; franchises h eux données par feu leurs aeigneurs jadis comtes dc
„Neufchîtel, soyent valables et établies perpétuellement, et par ses dites lettres
„avait fait commandement aux comtes de Neufchâtel tant présents qu'avenir,

„que les dites libertés et franchises et, bonnes coutumes, ils voulussent tenir cn

„teus leurs pOints, sur leS peines cOInprises ès )ettres des dites franchiseS et
„lilir.rtés, et sur toutes autres peines que dc droit ils pourraient encou-
„rir etc."
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Confirmer des franchises accordées par le vassal; faire commandement au

vassal de tenir et observer les franchises, )ibertés et bonnes coutumes en tous
leurs points; le menacer de diverses peines en ras de désobéissance; n'est-ee

pas agir en seigneur véritable et souverain. Et quand on n'aurait que ce seul

acte, n'en aurait-on pas assez pour détruire cette absurde allégation d'un fief
improprement dit, et qui n'assujettissait le vassa) qu'autant qu'il lui plaisait Y

L'auteur de la Réponse [devrait assurément sentir de la confusion d'avoir osé
avancer et soutenir un fait dont on lui démontre la fausseté par tant de

preuves.
A l'occasion de ces franchises, on doit ici rassurer 5Iessieurs de-la Ville de

beufchâtel, aussi bien que tous )es autres Corps et Carnmunautés de l'Etat,
contre Ies vaines appréhensions que les concurrents de S. i(I. . )eur voudraient
faire naître, leur insinuant que si ses prétentions ont lieu, et qu on regarde la
possession des marquis de Hochberg et des ducs de Longueville comme une
injuste détention du Comté, toutes les franchises reçues pendant leur gouverne-
ment seront déclarées nulles. Car outre que cela ne se pourrait pas avec jus-
tice, puisque les réglements faits par des possesseurs injustes de l'autorité pu-
blique dans le temps qu'ils étaient reconnus pour légitimes, ayant pour fonde-
ment Ia bonne foi des peuples, ne peuvent -pas être enfreints ni annu/ôtés par
leurs successeurs, selon la déci"ion expresse du Droit en la loi 8. ff de O. f/ie.
Prrator. D'ailleurs ces Messieurs doivent et peuvent certainement attendre de la
naturelle générosité du Roi, que non seulement, à l'exemple de Jean de Châlons
qui confirma les franchises des comtes vassaux d'alors, il confirmera de mêmr. celles
qu'ils ont rerues des maisons de Hochberg et de Longueville, mais qu'il se fera
un plaisir de leur en accorder de nouvelles, qui signaleront envers eux sa bonté
et sa libéralité par dessus tout ce qu'ils ont éprouvé jusques ici de leurs comtes
putatifs; et c'est sur quoi ils peuvent sûrement compter.

Mais il ne suffit pas d'avoir moritré que l'auteur de la Réponse a erré dans
le fait, en soutenant que c'était ici un fief offert et de simple protection, il faut
encore faire voir en deux mots, qu'il se trompe aussi dans le droit, lorsju'il
assure dans la page'ô que dans ces sortes de fiefs offerts il n'y a point de ré-
version ni de réunion à craindre.

On lui soutient qu'il établit une maxime toute nouvelle et formellement op-
posée à la jurisprudence féodale. Kn effet, , il est certain que )es fiefs de cette
espèce nommés en latin oblata seu recognita, en allemand aiifgetragene Leheri,

quelque libres qu'ils aient été dans leur origine, subissent la condition des au-
tres, et sont soumis aux mêmes lois de réversion (voy. au long Struce in Sgiv

tagm Jur. feud. . Cap. VII. aph. 10. n 10. R. osentk, . Cap. Il. Concl. M. StrycA.
Exa&e. jur. feud. Cap. IV qu. 17), e.adem feudi ilhus cum aliis feedis est nri

turtr, même quand le fief aurait été soumis par testament ou par legs.
Il est vrai que quelques docteurs feudistes disent que dans les cas de félo-

nie qui donnent lieu 6 la commise et h. Ia privation du fief, on use de quelque
indulgence et qu'on traite le vassal avec moins de rigueur. Si de feudi prica-
tioite agatur, mitius eain tali easal/o procedendum

Mais d'ailleurs, pour la succession et surtout pour la consolidation de l'utile

à Ia directe, par l'extiriction des personnes nommément comprises dans Ies in-
vestitures, il n'y a nulle diNrence de ces fiefs aux autres, et l'avocat de Ma-

dame de Lesdiguières ne pourra guères appuyer sur une autre autorité que la

sienne propre, cette maxime, que dans les fiefs de cette sature il ri'y a ni ré-
version ni réunion à craindre. Le fameux Hosenthal, cap. VII, conclus. 84, n. 8
décide formellement sur )e fondement de plusieurs autorités eL de l'usage coi.s-
tamment observé; que dans les fiefs offerts les femmes sont exclues de la suc-
cession, eL déclare trbs faux le sentiroent oppos6.

i7Û7
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. En Dauphiné il y a quantit(i de fiefs qui ont été originairement àes fond~

francs et alloiliaux, que les propriétaires o»t remis i d''feutres, dc qui ensuite
i)s les ont repris en fief, et a Ia charge de la foi et de l'honiniage; cependant
ces fiefs se règlent absolument l);ir les niâmes lois que les autres de cette pro-
VinCe, et SOi&t mêiiie tOuS des fiefS de da~igei et SujetS h la pei »e de COm »iise,
Boissieu : De l'usage de fiefs, Part f, Ch. 3 et 44.

A. l'égard de la II.- proposition etc. , l'auteur'de la Réponse oppose eo
cet endroit que S. M. Prussienne ne peut avoir aucun droit sur le
Comté de Ãeufchâtel, Guillaume de ]hassan n'étant point descendu
de Jean 'de Chîlons, a qui la concession de Neufchâtel fut faite l'an

f288, puisqu'elle fut faite pour lui el, ses héiitiers ligitimes, et que
par le droit féodal de l'Empire, ces mots ne doivent s'entendre que
des descendants naturels de celui qui a été investi le preinier.

On réplique : '

I. Qiie c'est eacipere de jure teitii, c'est-â-dire opposer une défense et une
exception qui ne regarde que le droit d'autrui, è savoir de l'Empereur.

2, Les prétendus successeurs des comtes vassaux de 5eufchêtel ont d'autant
moins de raison d';alléguer cette exception, qu'elle anéantit tout le droit des
auteurs de leur descendance. Er) efFet, suppose que le fief entre les r»ains des
princes de Châlons dîît être considéré comme un fief allemand et niasculin, et
non comme un fief bourguignon patriinonial et héréditaire, on convienl, que
les termes d'héritiers Eégilimes devraient s'entendre des seuls mîles et des des-
cendants par mâles, mais »on de tous les desceoda »ts naturels du vassal, comme
le soutient l'avocat de Madame de Lesdiguihres par uiie traduction peu fidèle
de ses citations marginales, pour les accommoder à ses vues, ce qui est un de
ces tours qu'il appelle usés et qo'il sait, cependant lui-rnîme merveilleusement
mettre en couvre. )fais il s'en suivrait dc Ià [les considérations que l'on joindra
à celles-ci mises à part] que le droit du vassal et de sa descendance ayant
manqué par la mort de Philibert de Châlons, dernier mâle, le droit du sous-
vassal aurait cessé on nième temps, et que le fief serait reie »u ''& l'Einpereur,
comme seigneur sursoiizerain. Itinita generatione domini siibinjsndantis jus ad
dominiim piimuni redit. Rosenth Çhap. IX. C. oncl. 49. et Cltap. Xl. Çoncl. 21. Strue
Sintag. jui. feud Çap. I.. ll y n plus : c'est que Jean de Châlons n'ayant pu
sous-inféoder le Comté sous drs lois et des conditions plus relîchées ( ) que
celles sous lesquelles ii l'avait reçii, ce fief n'aurait jan&ais pu passer aux filles
du sous-s astral, et, nonobstant le contenu faux des investitures de 'f 3$ f et de
1357, il serait revenu au seigneur supérieur dès la mort, de Louis de Neufchâ-

tel, qui ne laissa point de roîlcs.

3. L'on pourrait dire que Phili1&ert de Chîlons étant le dernior inâle, et ne
se trouvant plus de successeur necessnire Ru fief, il a cu la faculté d'en dispo-
sor en faveur de René de Ras!au son neveu, fils de sa sa:ur son héritière lé-
gitime, el, celui-ci en faveur de Guillaume de Nassau son cousin-germain (et
son héritier légitime sans le secours d'aucun testament) ; de même que dans les
fidéicommis (auxquels les fiefs sont fort, analogues) lorsqu'il ne reste plus de
personnes qui y soient comprises ("~), ou dans le cas d'unc prohibition testa-
mentaire d'aliéner les biens hors de la famille (a~~), lorsque la famille finit, le
dernier possesseur de l'hongrie, ou Je dernier de la famille, a une pleine. liberté
de tester en faveur de qui hon lui semble.

(Ii') Struv. Ibld. Cap. XII. aph. 11.
("~) Christoph de Pas de Feuuta. Tract. 2. Chap. Ba, n. Io ubi laud. Hald. et altos.
("~")Prohlblta alienatione extra famlllam, ultlmus de familiâ aon prohlbetur alenare.
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- 4. Il n'y peut avoir des difficultés après - les dëelarations de l'e~npereur

(,h;irles-. qtrint sur ce sujet en f&~'eur de Rend et de Guillaume de %assidu, coma&e

héritiers, et successeurs universels de Philibert de îhâlons. Cet empereur était

le seul intéressé è empêcher qiie le fief ne passât i des successeurs non. féo-
daux; il était d a'illeurs le seul en droit et le seul compétent ( ) pour déclarer
le véritable sens de ces mots d'héritieis légitimes contenus dans la concession de

l'Empereur Hodolphe premier ;bouteur de ce fief. Il s'est déclaré d'oiie manière claire
et ilion kquivoque lA dessus, no » seulement par des lettres d'octroi non limitées,
poor, tester de tous les .fiefs, par des corifirrnvtioos, des dispositions 'testamen-

taires faites e» conséquence, et, , eo reconnaissant par plusieurs actes publics et

solennels les princes de lYassnu pour héritiers légitimes de la Maison, de Châ-

lons, mais en les autorissant ixpressén&ent et sans réserve h den&ander devant

des juges par lui établis ln restitution du Comtë de Xeufchâtel. C'est ee qui se jus-
tifie entr'autres preuves par les lettres patentes de cet Empereur, des $4 mars

f540 et )4 mai 1544, dont on a une copie authentiqiie.
5. Dans le procès agité devant les arbitres et au Grand Conseil de Malines,

dès l'sn 1533 jusqu'en l'an 1552, entre la ltlaison de IVassau et celle de Longue-
ville, c'est un point avoué par toutes les parties, que la seigueurie directe de

Xeufchàtel, avec les droits qui en dc'pendaient, faisait partie de la succession de

Châlons. C'est là dessus que roulent et sont fondées les contestations de part

et d'autre, comme sur un principe qu'on ne pouvait pas mettre en, question.

oo, en a les pièces entre les. mains en bonne et due forme.

(Page 10.) »Le testament de Jean de Fribourg, qui appelle Rodolphe

»de Hochberg n'avait rien de contraire à l'ordre successif d'une sou-
I

„veraineté, ni à. un fief en dignité, quoique Guillaume son père fut

„appelé le premier.
"

L'auteur voudrait insinuer ici par un de ses artifices ordinaires, que l'on dis-

pute la validité du testament de 3ean de Fribourg par cette raison que Bodol-

phe était appelé au préjudice de Guillaume son père. On n'a jamais pensé à

objecter ce prétendu saut de degré. Il est fort aisé de résoudre des objections
qu'on s'est forgé soi-même à sa fantaisie.

(Page fi.) »C'était sur ces maximes que Rodolphe de Hochberg ap-
»puyait son testament dans le procès qu'il eut 'avec I.ouïs de Châ-

„lons, et, non pas sur l'aliénabilité, comme voudrait, le faire croire
„l'auteur du Mémoire. "

L'.amateur du Mémoire n'a rieri vouIo faire croire qui ne soit fort véritable.
On a un vieux manuscrit de ce tenips là, dans lequel on voit que Rodolphe de

Hochberg soutenait que Keufchâtel était un fief ad usus et consuetudines Btir
gicndia, sécziiidiim qu. os Vussalli possurit Iestart de suis fendis, et in il/is insIituere

duos hni'elles quo~. eohcnt, etiam extraneos. Dans le renouvellement de sa' corn-

bourgeoisie avec Berne, il dit que son oncle (~~), par singulière amitié, lui avait

fait donation, h cause de n&ort, de ses terres ; et le canton de Berne fe ré(oit a

bourgeois en qualité d'héritier testamentaire de Jean de Fribourg.

(Page If.) „La mênie relation qu'il y a entre le domaine direct et

„l'utiIe, le seigneur et le vassal supposent un même ordre de suc-

,„cession. Ad purin. jmàicamtur, disent les feudistes. Or cornroe Ia

„concession de l'an 1288 était pour Jean de Châlons et pour ses hé-

„ritiers légitimes, les comtes de Xeufchâtel devaient avoir un droit

„égal dans la succession du Comté. "
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(~) Dubium non est, quin successor in dignitate possit decIarare mentem soi mtBCG8-

soris (Mauoch. C. ons. 199. Casp. K1oeh. Cons. 6.)
(~~) Il Gtait cousm gerzomi de sou pkre.
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La p)us petite teinture du droit féodal suffit pour découvrir le faux de ce rai-
sonnement. La maxime que domiiius er snssallus ad paria jndicantur, (qui
soulfre d'ailleurs plusieurs exceptions en faveur du seigneur) ne regarde que
)eurs devoirs réciproques, et )a parité des peines a quoi i)s sont soumis pour
de pareils cas de fé)onie. Mais l'on ne peut sur aucun fondement solide établir
cette même parité entre le sous-vassa), par rapport à son seigneur inimhdiat

qui )ui a sous-inféodé )e fief, et ce seigneur sous-inféodant )ui-inêrne, par
rapport au seigneur supérieur et suzerain de qui le fief est premièrement émané.
Les engagements respectifs des uns et des autres peuvent étre différents. Le
premier vassal ne peut, pas à )a vérité, comme on )'a dit ci-dessus, sous-
inf6oder )e fief h des conditions plus relâchées que cel)es sous lesquelles il )'a

reçu; mais il )ui est permis d'en iinposer des plus étroites, tant pour 1es ser-
vices. féodaux que pour )a succession du fief. Ainsi, s'il a reçu un fief propre,
et qu'il ne puisse être possédé que par les mâ)es et les descendants par mhles

du premier acquéreur, .il ne peut en )e sous-indo&)ant )e rendre transmissib)e
aux filles. Mais si c'est un fief feininin ou héréditaire, il Je peut rendre mas-
culin en le sous-inféodant p).

(Ibid. , p. 1$.) „La seconde qu'il s'agissait d'un fief auquel Rolin avait
„volontairement soumis son propre bien, etc."

On a ci-dessus fait voir l'erreur de l'auteur, et en droit et en fait, par rapport
à con imaginaire fief oAert,

(Page .$2.) „La troisième raison est que quoiqu'il semble que la
c)ause do )'investiture ne comprenne qu'une 6))e, etc."

S'il fallait s'en tenir à la reconnaissance de 18li, et que par celle de $857
il n'y east pas une extension en faveur des filles, bien loin que ce f6t une
grande erreur de borner )a succession à une seu)e fi)le, ce serait une grande
erreur de vouloir l'étendre à plusieurs. Ce n'est pas d'aujourd'hui qu'on a mis
en question si le terme singulier de fille en pouvait comprendre plusieurs, et la

chose a été décidée par cette distinction : Que quand le mot /ilia se trouve
dans la disposition dc la loi (~"), alors le singulier comprend le pluriel, étant
COnsidéré cOmme un individu vague, qui se prend pOur l'uoiverse). 5IaiS il en
est tout autrement quand ce terme se trouve dans la convention des hommes,
car alors il ne doit et ne peut ètre entendu que singulièrement.

Cela doit avoir d'autant plus lieu (~oo) lorsqu'il s'agit d'un acte et d'un contrat
féodal, qui, ]))us que tous )es autres contrats, est censé de droit étroit et non

suseeptib)e d'aucune extention. Tous les termes en. doivent être pris A )a )ettre
sans qu'on y puisse sous-entendre autre chose que ce qui est, forme))ement
exprimé.

Enfin -cette restriction doit nécessairement btre admise dans un acte féodal,

qui au défaut des mâles appelle une fille. Cette concession étant contre la
nature propre des fiefs est véritablement un privilège, et non un bénéfice, et
doit ktre par conséquent entendue dans un sens étroit et resserré.

(Page 12.) „Cette clause de l'investiture, qui appelle la fille, est re-
Jative à la coutume de Bourgogne, laquelle appelle indistinctement

„toutes )es fi))es qui descendent, do premier investi. "
La coutume de Bourgogne appelle non-seufenieiit toutes les filles mais les

co)latérauX et )es héritierS étrangerS. AinSi Ble est Citée iCi trèS ma) A prapOS,
et ne serait guère propre à soutenir l'inaliénabilité de ce Comté.

(~) Rosenth. Cap, IX. Concl, 44. in 6n. Strnv. Cay. XII. aph. 11 No. 6. Strich. Kxam.
Sur. fend. Cap. 2UX. Fo. 7.

("") Rebuff. sur la loi, Boves â hoi sermone ff' rerb. significatlone.
(""")Omnia feula sunt stricti juris, et verba proprie suutintelligeuda, nec aliquid aliud

quam g~od expressum est subintelligeodom. Rcaenth. Cap. L Coacl. 5.
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La clause de l'investiture qui appelle les filles, n'est, nullement, relative h la

coutume de Bourgogne, et s'il est dit que l'hommage est fait es us et coututnes

de Bourgogne, cela ne se rapporte qu'à l'hommage même, et aux suites qui en

dépendent, en quoi le seigneur voulut bien grati6er son vassal et lui donner
une nouvelle marque de son alfection. Car, au lieu que par la disposition du

droit féodal, les vassaux sont obligés de demander dans l'an, depuis le décès
du dernier possesseur, l'investiture au seigneur, sous peine de perdre le Bef;
par les us et coutumes de Bourgogne, la négligence du vassal a cet égard,
n'est punie que par la perte des fruits du fief, jusqu'à ce qu'il ait rempli ce
devoir.

Pour ce qui est de la succession, il est clair que ce n'est point par les us

et les coutumes de Bourgogne qu'il faut la régler, mais uniquement par l'in-

vestiture mémé. L'on remarque en effet dans celle de f357, qu'après ces
termes des us et coutumes de Bourgogne qui y sont répétés, il y a pour la

succession au fief, un article séparé qui la règle. Encore est è savoir, etc. ,
ce qui désigne une nouvelle loi qui ne tire point sa force et son autorité de

ces us et coutumes de Bourgogne, inais d'une convention réciproque du seigneur
et du vassal. .

Mais quand même les termes des us et coutumes pourraient être relatifs à la

succession, cette relation serait toujours nécessairement restreinte et limitée

par le règlement que l'acte même contient pour cette succession; c'est-à-dire,
qu'au lieu que naturellement le fief n'aurait pu être repris que par les mâles

du vassal, le prince de Châlons a bien voulu, par un i.ffet. de son bon plaisir,
relâcher de cette rigueur, et par une espèce d'accommodation à la coutume de
Bourgogne à cet égard, décIarer Je fief transmissible A. une fille par l'iavestiture
dé' 431~, et à plusieurs par celle de $3éi. 5Iais il ne faudrait pas étendre
l'emploi de cette coutume de Bourgogne au-delà des cas auxquels les parties
ont voulu et déclaré qu'elle devait avoir lieu. La succession à défaut de mâles
n'est concédée par ces investitures qu'à une fille, ou à plusieurs 6lles de la

Maison de Neufchâtel, sans aucune mention de leurs descendants ni des héritiers

étrangers. Il ne faut par conséquent pas recourir à la coutume de Bourgogne,
pour appeler a la reprise de ee Bef les descendants des filles qui n'y oat au-
cune vocation par ces actes d'investiture. Elles contiennent l'ordre qu'il faut

suivre et, la règle à laquelle on doit indispensablement se conformer p). Il ne

faut jamais recourir à la disposition des lois civiles ou municipales qu'au défaut,

de la disposition particulière des hommes, ni régler par leur autorité les cas

auxquels ils ont eux-mêmes expressément pourvu. P&oeisio hotei~is, proei-
sionem legis cessare facit. (L fin C. de P. act Consent ).

(Page f8.) L'auteur de la Réponse qu'on réfute assure d'on ton affir-

matif et en termes insultants, que la vocation des Iilles comprend

gécessaireroeiit celle de tous leurs descendants. Il accuse l'auteur

du Traité sommaire de ne pas raisonner en jurisconsulte, lorsqu'il

avance que le marquis de Hochberg ne pompait pas succéder'par
lui-même parce que les mâles des filles n'étaient pas appelés. Il se
récrie là-dessus : fuel paradoxe, les mâles enceins ou les /Vies siriit

appelées Il sou.tient qu'on n'a jamais proposé. si lorsque les plies sont

appelées, les mâles rpci descendent d'elles peueent être exclus

Qui ne croirait qu'il n'y a que des vérités, incontestables dans tout ce qu'il

avance si magistralement et d'une manière si triomphante? iHais pour ne pas
le laisser jouir longtemps de la joie de son imaginaire triomphe, on va montrer

LIVRE Il.

f707

l

. (i') tnspiciendie saut plus, privatss et propriie lettes quàm publieie et communes, iliiw

in feudis posait per yacta privatorurn immutari. Shuv. L'
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7 que non seulement on a proposé et mis en question dans les cas semblables à

celui-ci : Si lor sjonce les BQes sort appelées, les merles qui descetident d'elles

pe~reent ctie e~clusP mais que ceLte question a été même décidée pour )'alfir-

mative.
des C'est déjà une question agitée entre les docteurs, si les mêles descendants

des fil1es sont compris dans Ie fiàeicom »lis fait, en faveur des descendants en
leur . .

lionne iaasculine. Ftisarius, celhbre jurisconsulte italien, en a fait un chapitre
entier dans sa question 846 qui a pour titre : an liguiez uocrtfrr, fu:minre et des

cendenfes aá eis wenianf ? Si la ligne étant appelée, Ics femmes et leurs descen-
d l nts sont a ussi appelés ?

Il d6cido'd'entrée qu'il n'y ~s point de difficulté que les femmes ne soient
appelées, parce qu'elles sont de l'agnation, et par conséquent de ln ligiie. Il

ajoute qu'il y-a p]us h douter, si les des« enfants des femmes sont et, peuvent
6tre censés de la ligne. Sur quoi il rapporte d'abord l'opinion de quelques
dOCteurS qui le Crayent 'linsi; mais il Se détermine liOur ke Sentinient COntraire

qui les ex« lut, c'est-à-dire les descendants des femmes, dn fidéicommis fait en
faveur de la ligne, et il allègue pour raison que la femme linit la ligne de
son père et donne commencement a une autre ligne ( ). Ce qu'il appuyé tant

de l'autorité d'un très grand nombre de jurisco »suites que du texte formel du

droit.
Voilh ~Jonc les filles appelées, et, leurs descendants exelus. Par conséquent

il n'est, . pus vrai que la eocafion des jilles cou&pi end nécessairement celle de

fous leurs descendants, comnie l'auteur de la Réponse ose' l'avancer.

Le mémé Fusarius met ensuite en question, si la ligne inasculine ou les des-
cendants par ligne masculine' étant appelés, les femnies so »t comprises dans

cette vocation ? Il allègue d'abard le sentiment de ceux qui dans ce cas parti-
cu/ier donnent l exclusion aux femnies, et il rapporte ensuite le sentiment con-
traire qui les adinet, comme étant le pllis vrai, le plus juste et le plus soivi.
Mais h l'égard des descendants rnAles des feoinies, il assure, comme incontes-
table, ~lu'ils doivent être exclus, bien qu(; l;i femme venant d'un rn,île y fut

J

admise, licet admirfere'tur frsminrs ex mascnlo descendens Voilà .donc encore
une fois des filles appelées et des niîlcs exclus. Quel paradoxe! Il faut donc

nécessairernent, selon l'avocat de liiadarne ~le lesdiguihres, que ce savant italien

ne raiSOnne p lS en juriSCOnSulte, puisque l'auteur du Ts'atté SOsr~i)ucire n'aVance

rien en « et endroit qui ne soit confornie a ses décisions.
Le niêine, dans sa question 352, soutient que si un testateur avait ordonné

que ses biéns restassent et lussent conservés dans la famille, la'lille véritable-

rnent serait, «ppelée, coinme été »t de la famille, mais que ses enfants en seraient
exclus, comme n'étant, pas de la famillc ùe la maison du testateur. Sur quoi

iJ cite Namtic. de couject. mit. ion. llIenoeh. @oasis 497, et autres.
Il passe plus avant et assure que dans uri plreif fidciconiniis, les filles ayant

été «drnises, ne le transmettent pourtant pas «ux fils qu'elles laissent en mou-

rant, niais qu'il doit, à leur exclusion, être remis «u plus proche parent roas-

culin P'~').

On peut, fortilier ce sentiment par celui d'un fameux jurisconsulte d'Avignon,

qui, après plusieurs autres, établit cette thèse comme une conclusion générale-
ment reçue: que les mêles descendants d'une femine ne sont pas conipris dans
la' vocation de la ligne masculine, parce que leur mi;re, a bien été dc cette

~I

(~) Per fmninam rumpitur linea paterna et alia incipit cognationis origo. 1.juriseon-
sultus g cogoationis 6' de gradibus.

(~~) In fideieommisso restitutorio successivo, et duratorio in familia, filii fwminm iarn ad.
misse m, oa succèdent, sed mortuâ femimî, bom, ei.unt reStituenda yroximiori d, a ~stiou6.
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ljgne, mais qu'elle en a été la fin, et en a commencé une autre, (Tonduti

liesol .cicil .part Il .C. 48.) I.st concinsio receptissima, fard sufi nomine liiii'ia

niasciilino ~ion eenisnt mascuh descendentes ex fremina, «èm fiemiiia sit finis

hneia masculinre et principiiim fr"mina, . (Vid. Plenock Cons .209 et 82ô Pereg .
de fideic. art. 22.)

Quand on n'aurait autre chose è rapporter sur ce sujet, il y én aurait sans

doute assez pour démontrer que l'auteur de I« Réponse a soutenu trop i la

légère (pour ne. rien dire de plus) gu'on n'auait jamais encore proposé, si Iorsgue

es filles sont appelées, les maies gui descendent d'elles peuvent étre excès. Il

faut qu'iI s'avoue çonvaincu do contraire, quand même il pourrait citer quelques
auteurs pour l'admission des descendants des filles, en un cas pareil, puisque
cela même ferait voir du moins que 1a question a été proposée.

BIais. il faut encore lui montrer, qu'à l'égard des fiefs, Ia même question a

été non seulement proposée, mais aussi décidée contre les mâles descendants

des fillès, quoique celles-ci ayent etc appe/ées.

Voici en quels termes Strucias propose la chose (Ch. IX aph. 8, n. 15) : „II
~se présente ici, dit-il, une question curieuse et importante, si Ie fief ayant été
„concéd6 k qiie/qu'un, et après lui à ses fils et à ses filles, en sorte que par

les termes cies investitures il ne paraisse pas que )es descendants des Allés y
„soyent compris; si, dis-je, ce pacte doit être aussi entendu des descendants

„des feiniiies, de manière que les fils du passai ayant manqué, la fille oyant été
~investie du fief, ses descendants après elle puissent être admis a la succession;
~ou si la succession finit en Ja personne de la fille, et si le fief revient'au

seigneur ?"
La question est bien Ji proposée, et en ua cas beaucoup plus favorable pour

les descendants des filles que ne l'était celui de 11odolphe de Hochberg, puisque

Varenne, de qui il tirait son extraction par une descendance doublement femi-

aine, n'avait jamais été investie du fief, étant morte avant sa scieur Isabelle; au

lieu que dans la question ci-dessus proposée, on suppose la fille àéjà admis8

et invêtue du. fief.

Voici comment te docteur, que nous rapportons, résout cette question : Nos,

tali casa, descendentcs ex filia, siée mares sice fieminia facerint, non succedere

statmimiss. Bous jugeons, dit-il, qu'en un tel cas les descendants de la fille, '

soit qu'il soyent môles ou femelles, ne peuvent. pvint succéder.

Il fonde sa décision, avec tous et plusieurs juriseonsu)tes qu'il cite, sur cette
l

raison principale : qu'iJ y a une grande difF~reiicv. entre la fille et les, descen-
dants de la 6)le, en ce qu'elle, à b vérité, est de la famille du vassal, rosis

que les autres en sont étrangers, et sont membres d'une autre famille. Ilia
enim est ex familia incestiti, ki ceià ex aliéna sunt famifiâ

Cette même question est aussi traitée par le célèbre feudiste Rosenthal, qui,
après avoir rapporté les raisons qui semblent, favoriser les filles et les descendants

des filles, se détermine pour le sentiment qui leur donne l'exclusion. (Q~cest

42, cap. 7, n. 4 et seg.g
Il est vrai que lorsque le fief est féminisai,

' c'est-à-dire, lorsque la première

investiture a été d onnée à une femme, tous les descendants des femmes

sont appelés, quoique même cela ait été controversé. et qu'on ait pris une
~ raison de douter de ce que les descendants de la femme sont d'une famille

différente de la sienne. , (Tit 15, lib. 1 . de fend. et Tit. 80, liá ôde fe.ud.
Strne. ibid. g

Mais il en est autrement dans )e cas D'un Aef accordé aux riiNes et à' leur

défaut aux filles du vassal; car les descendants des filles en ce cas lè n'y pou-
vant jamais être admiS, Comme OO vient de le mOntrer, if ne sera Sans daote
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pas mal a propos d'employer rontre l'auteur de la Réponse, les propres auto
rités dont il se sert, contre nous et de le battre ainsi par ses propres arrhes.

(Page iB au g.) Il est certain, etc. Pour prouver qu'isabelle et
Varenne étant appelées, leurs descendants le sont aussi par une
suite nécessaire, il cite Vnltejus de fendis lib 1. , Cap. 9. Nais ce
chap. 9 étant extrêmement, long, puisqu'il contient 248 articles, il

aurait dtt, ce semble, citer aussi l'article. Comme il a eu ses raisons
pour ne pas le faire, ayant intérêt que les lecteurs rebutés par )a
difficulté de trouver )a décisjoA qu il rapporte, l'en crussent sur sa

parole, on estime, dans le désir qu'on a de mettre la vérité au

jour, de voir indiquer que c'est, dans l'article Gl du chap. IX que
Vultejus traite la question qui a de l'affinité à celle-ci. Voici comment
il )a décide.

1l faut bien observer, dit-il, en ce cas )es termes du pacte ou de la con-
vention ; car, s'ils comprennent gdnéralernent les femmes, alors toutes les
fer@mes descendues de l'acquéreur du fief sont admises A, la succession selon
l'ordre du degré: mais il en est autrenient si le pacte a été fait, non en faveur
des femmes, mais en faveur des filles, parce qu'en ce dernier cas, il n'y a que
les fille qui soyent admises, et leurs descendants sont exclus. (Obsereanda sunt
hoc casa cerba pactt siée conoentionis, nt si gensraliter concepta tint de fteminis,
omnes féminin ex acquirente descendentes, ordine sereato légitimo, succédant;
non omnes, si pactum factum sit ut Plia admittantur, cùm, nitra has, nutla alia-
ram habeatur ratio).

L'application est aisée à faire aux investitures de 1311. de $357 et de 1407,
qui ne parlent que des filles et ne font aucune mention des femmes.

Quelle confiance, après cela, peut-on prendre en la sincérité de l'auteur et
en la fidélité de ses citations2 Et comme il en a fait de quelques auteurs
qu'on n'a pas en mains pour les vérifier, on se croit en droit de suspendre la

croyance qu'on lui doit donner à cet égard.
Ce qu'on vient de représenter, ne sera-t-il pas capable de lui faire un peu

rabattre de ces airs de hauteur et de jactance qu'il s'est donné, et de le

porter A traiter avec moins de mépris et d'insulte ceux qui soutiennent un

sentiment apposé ea sien ? Voudra-t-il toujours traiter de paradoxe à se récrier,
l'exclusion des mules en certains cas, quoique les filles soyent appelées? Cette
proposition serait véritablement un paradoxe, si e)le était avancée dans le cas
d'une parité d'agnation de ligne et de degré. Mais l'auteur voudrait-il nier

que, hors de cette parité, dans les successions linéales, cogn;ttiques par exemple,
les mâles se trouvent exclus, là où les filles sont appelées'? Ne faut-il pas

mhme qu'il lc soutienne ainsi contre la prétention de M. le comte de Matignon,
qu'il veut exclure, quoique môle, pour faire admettre calme la duchesse de Les-
diguières, inférieure à lui d'un degré? Qu'aura-t-il à répondre quand, sur

cette contestation de la linéalité et de la gradualit5 on se récriera contre lui: .
Quel paradoxe le mâle p. lus prochain d'un degré, exchc, et une femme plus éloignée,

appelée.
Mais ce qui rend entièrement indisputable -en ce cas l'exclusion des descen-

dants des filles, c'est la clause ajoutée dans l'acte de 1357 pour désigner la

qualité des filles qui pourraient succéder au fief : selon cette clause il faut que
ces-filles soient du cheseau, c'est-à-dire de la ll7aisoa de Neufchatel

' Il est plus e)air que Ie jour'qu'il ri'y a que les filles en premier degré des

cor@tes vassaux de Ãeufchatel, à l'exclusion de leurs descendants et de tous

autres, qui puissent y être appelées, puisqu'il n'y a qu'elles qui soient propre-
ment du nom de la Maison et de la famille: leurs descendants étant manifeste-

ment d'une autre agnation.
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après là décision qu'o6 a ci-'dessus rapportée, ajoute qu'el1e doit
béàucàüp plüs ivoir lieu si, par d'autres termes de l'investiture, il paraît, ou

qu'on püisse inférer, que le seigüeur n'a pas voulu que le fief parvînt à une

autre fàmilie qu'a' cèlfè du vàssal. Qu'là seirtentia, dit'-iÎ, mrrllo magis oblinet,

si eé abis in~es(iturù' ierhi~ appcc~. cas, sel dednei posait', ~os éol~isse domin~m

rit feïidiim, ad álrüiri qüâm iniiesliiiti perooiriiet fàmiiiavi (I.oc. cit ).
l'autbur' ju'on réfute fait sur ce ~mot de chevreau un' ràisonnemeàt si obscur

et si embàrrassé, eÁ' di4tingüànt' éntre la dispositiàn dè l'homme et la disiro- s

sition de 4 foi'; e6[ré l'àgnatioii' et )a cojnation, qo'on a bien de h peine à
J

corhprèndrè' ce qu"il vèùtdire .fi semble rnêmè qu'il arguniente contre son
proprè' sentiüiént, puisiin'il soiitiént qu'àu cas de la disposition de l'homniè, lè
mot de chessaù ne s'à)piiqtue' et né convient, qu'aux màles, et que ce mot, dàns

aàtr6'cas, sè' trouve àüssi dans Ia dispositiori de l'homroe, ~ savoir dàns rfésinvesti�]ù'res.

kaïs coinïné if àe vèut pas corivenïr de Ia' véritable et naturelle' significatroni

de ee mà't cl5'cheseao, cciscil'i, o'u'c'@sale, ou i.asafa, qui ne signifie que l ajnition,
il est bon dé le )ui montrer pnr' ùn'si' grànd nombre r3'autorités, qu'il &~e puisse
pl'us j cont'r'edir'e.

Dü Congé dans son Dictiànnairc intitulé Glossari um' rnediü et infrviro l aiinitaris

explique ce mát par cèlui de maison (~) et de famille, àssurant que monti'er

son cheseaù' est la même chose que prouver' sa famille et sá naissance. Dàns

Calepiü, le ràot domus, àuquel répond èelui de che.èau, -s'ignifié la même chosé
1

que géris', farriilra, termés qui ne' conviennent 'qu'aux personries descèndues d'un

même san", et qui' sont d'un même nom et d'une wiême ognatiori.
Dans Andreolus; auteur italien (Controrr. 338, n. f g, dom. us, caiafa et agnatio

sont synoniinés'. Craveta (Consil 800., n. 5.g dit, dans un de ses Conseils;
que le' mot dé if1aison, dans' un testament, , ne se rapporté qu aux agnals : rrerbiiin

dovius iii résfamentis, cum' ilh éocantur 'jrui a dovio surir, ad agnalos réfèréntrrr.
On péut' ràisonáer a' forliori d'un tèstament' à ùn acte d'investiture.

Urseolus' assure eü termes exprès (Corrsult. 74, n V.g, .qne le mot'de niaison'

me comprend que ces~ qtii pártent les muâmes armes et le mêee noro. Appel-
larione domus, hi tanfum ecniirnl iyui portant aima eÉ nornen domus ej nsdem,

Le"cardinal De Luca, célèbre jurisconsulte, dans son Traité des fiefs (Vol. 1.
de feud. Dons 8icik. ,. n. 387.$', dit : Veibuin casale;ifalrrm, latinè dornus, idem

signifrcat guod agnario Que .peut-on demander de plus formel ? A quoi l'on

peut ajouter Ie sentiment de Bosenthal (Cap. f ;Conc.l. 3I , n5.) .s.u. r le mot

genus„en allemand Geschlechr, et de Fu, sarius (De srrbst. grc 385. , .n. 17.p
sur celui de domus et de casala. Cujas (lib 1.. Feud. . Tir. 1 .) soutient même

que les fiefs accordés i une race et à la postérité, @émeri, postensyue, , ne passent
point aux descendants par femmes.

L'auteur de la Béponse ose soutenir que si, dans une disposition, il est fait.
mention des Biles, le mot de cheseau doit avoir une signification plus étendue,
et qu'il comprend toute la descendance sans distinction de semé. i/fais c'est ce
qu'il ne prouve point, et qu'on Je défie de prouver jamais. Et s'il rapporte
quelque autorité. , qui. paraisse favoriser sa supposition, ,on assure par avance
qu'elle. ne regardera pas une disposition concernant les filles, mais peut-être
les femmes, ou tous 1es Rescendants en général.

Bien loin que le. sentiment de llfolina (de Hopan primisg. , lib.. III., cap. 4.,
n. $0 ), dans l'en. droit qu'il cite, puisse servir à combattre la, signification qu'on

vient ~le donner au mot de chelems, if ne sert qu'à l'établir; rar ]. de fa ma-
oière que l'avocat de Mmet des- Lesdigoikres rapporte en cet -endroit la question

'P IP P
, i' i ''~) i &i& . ' l'. i r , 'I

(") Casale ostendere i. e. famrliam et natales suos yrobare.
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f707 proposée et ddcidée par ce jurisconsulte espagnol, il confirme ce qn'oa a sou-
tenu ci-dessus ùe la vocation des filles et de l'excjusion de leurs descendants.
„Mojina, dit-il, demande si dans nn majorât institué en faveur de la maison, ou

„du cheseau, les filles y viennent au défaut des mâles�? Il décide, après le plus
„grand nombre de docteurs, que les filles y sont comprises. " Qui lui dit le
contraire, et contre qui argumente-t-il ? lie convient-on pas que les filles en

premier degré sont du cheseaii et de l'agnation? cela est-il en question? Non,
mais il s'agit des descendants, et c'est à quoi l'auteur aurait dû s'attacher.

Cependant on ne veut point se prévaloir de ret avantage qu'il donne sur
lui-même. On veut bien recovinaître de bonne foi que Nolina (ù. lib. III.,
cap. 4., n. 10.) soutient que dans les majorats d'Espagne, le mot de maison,

dames, comprend tant les mâles que )es feme)les, les eognates aussi bien que
les agiotes. Mais il pose premièrement pour constant que la véritable et propre
signification de domns ou casata ne renferme que les mâles et ceux de l'agnation,
et qu'il n'y a qu'eux régulièrement qui ayent part à la primogéniture établie
en faveur de la maison et du cheseau ; après quoi il dit, que le contraire s'ob-
serve en Espagne par une coutume particulière à l'égard des majorats. Ce
n'est donc qu'une exception qui ne sert, qu'A confirmer la règle dans tous les

cas non exceptés. Cette exception d'ailleurs n'a rien qui puisse surprendre,
ni être tirée a conséquence pour d'autres cas : )es majorats, par leur matière

et leur constitution, doivent nécessairement passer h tous les descendants d'une

famille, tant ceux de la cognation que ceux de l'agnation. Il ont été établis à

l'exemple de la succession linéale et cognatique usitée dans le royaume de

Castille, laquelle s'étend nécessairement à tous les descendants masculins ct fé-
minins, en observant l'ordre des lignes, du sexe et de l'âge (o).

Si le mot de cheseaia se trouvait inséré dans un acte qui contînt une dis-

position formelle et nécessaire en faveur des descendants des femmes, on ae
dispute pas qu'il n'en fallût alors étendre la signification pour l'accommoder à

la nature et au dispositif de ]'acte mêine. '5Iais quelle application e» peut-oa
faire au cas présent qui ne soit contraire à la supposition de l'auteur'? Ce
qo'on vient de dire peut aussi servir pour répondre A l'autre citation de 2'he-

sanriis, Piémoutais, à laquelle on se dispense de s'arrêter pour éviter les redites.

(Pages 14 et f5 de la Réponse. j L'auteur employé ces deux pagesr
pour tâcher d'inva)ider )e fameuz Acte d'hommage et de reconnais-
sance de la Ville de Neufchâtel de l'an 1406.

Contre lacté de 11 dit que c'est un acte artificieusement surpris; que c'est un acte niil ayant

1406. épie jessé en l'absence ef è l'i~su de Conrad de Friboerg, qui en fit ses plaintes h

Berne à son retour du voyage d'o~rtre mer; que -Louis de îhâîons s'en désista

volontairement par L,'hommage gu'il regat ds Conrnd, en appelanl après fn mort

de Jean de Fsibonrg la postérité de Varenne; que d'ailleurs cet arte était n« I

par huai-mémé, étant l'ouvrage de seize bourgeois surpris ou gagnés, qui na-
vaient ei a~torite ni poueoii", enfin que c'est un acte où il semble qu om ait

pris soin de rassembler tous les défauts.
On ne doute point que Messieurs de Neufchâtel n'ayant conçu une juste in-

dignation à la lecture ile ces termes si injurieux à l'honneur et à la inémoire

de leurs ancêtres; et on ne craint pas qu'ils puissent jamais être portés h dés-

avouer ou anéantir ce monument de la sagesse, de la justice et de la gratitude

de leurs illustres aïeux, qui d'ailleurs contient le plus solide fondement de

l'inaliénabilité de leur Kîat.

(+) Iàajoratus nihil sliud est, iliiam res testamento, val alihs, familiia et dasceuàentibus

perpetuà, seà certls eonditionibus relicta. (ltosenth, C. 1. Couci. ll. Grotius de lur. bell. et
pae. lib. H. Cap. 7, nv, rn. 92.
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11Iais à l'égard des défenseurs des'hauts intérêts de S. M. , ils n'ont pas beau-

coup à faire pour parer les coups que l'auteur de la' Réponse veut porter h

l'authenticité de cet acte.
L'avocat de'Madaine la duchesse de lesdiguières leiir a dès longtemps pré-

paié lui-même une réponse et fourni de bunnes armes pour se défendre. On
n'a qu'a les employer telles qu'on les trouve dans son Factum de l'année $699,
(page 18 de l'édition in-4s, et page. 13 de celle in-iii), dont il s'est fait, beau-

coup d'honneur dans le monde.
„C'est un acte, dit-il; fait par sernient entre des parties compétentes. On

„'y voit d'un côté }e prince inte'ressv h conserver son nef, et de l'autre les

„bourgeois, qui sont l'(mil do peuple et les conservateurs de ses libertés, et qui,

„par l'assistance aux Etats de. quatre de leur Corps, représentent le Tiers Etàt,

,et ont part à l'Administration de la justice souveraine. On ne peut rien

„alléguer rontre cet acte de 1406 qui ne's'évanouisse par cette seule réflexion,

„qu'en l'@@nec f409 le conte Conrad s'en étant plaint h LL. EE. de Berne,

;juges compétents en ce fait, prétendant que ni les bourgeois ni le seigneur

„du fief ne pouvaient passer de telles conventions en son absence, il abandonna
J

„&es plaintes, sciexs et eolexs, en sorte que cet acte a resté dans sa force depuis

près rle trois siècles" ( ).
Cet avocat n'avait en vue que les prétentions de M. le prince de Conti qvand

il raisoniiait si bien, et qu'il emp1oyait un style si nerveux et si fleuri. Il esl,
'

fâcheux que ]'intervention du légitime héritier de la Maison de Chiions, sur

]ague]le il ne cotnptait pas alors, lui ait rend@ inutile ct même préjudiciab)e um

si bel étalage d'esprit et d'éloquence.

Comme on ne saurait souhaiter une meilleure réfutation de la Réponse de:

5fadame de Lesdiguières en cet endroit que celle que son avocat. en a faite

dans son factum qu'on vient de citer, on prie les lecteurs de faire le parallèle
de'ces deux écrits, pour voir la contrariété manifeste de l'un à l'autre et juger
si c'est toujours sur la vérité que l'auteur 'règle ses sentiments et ses maximes.

'

lirais pour édifier d'autant mieux le public sur le sujet de cet Acte de 1406,
oi croit devoir ici faire observer :

I. Que dans le temps qu'il fiit passé il n'y avait point d'autre Conseil que-

celui- des Vingt-quatre, lequel était chargé de la direction et'de l'administration

des affaires publiques; 'e'était à leur nain et à celui de la communauté que les'
r

actes qui regardaient. la ville se passaient. Ce. ne fut qu'environ cent-trente
ans après, qu'en place de la Communauté, on choisit Quarante bourgeois pour
la représenter et en faire un autre Conseil, qui devait se joindre au premier dans

toutes les aAaires de la ville; sauf aussi a convoquer l'assemblée geoérale de
Ia Bourgeoisie dans les occasions qui seraient les plus importantes; ou, pour.
parler selon l'Acte de l'institution des Quarante, dans les choses pesantes, comme

il se pratique aujourd'hui. De sorte que l'acte dont il s'agit ayant été passé

par seize conseillers, c'est-à-dire par les deux tiers de tout le 'Conseil (les
autres étant apparemment malades ou absents) les cinq premiers nonimés, étant
aussi les gouverneurs d'alors, revêtus de la m8ine autorité que Messieurs les
Quatre-5linistraux d'aujourd'hui; l'acte étant fait, au nom du Conseil et de la

Communauté; se trouvant confirmé par le serment de ces conseillers pour enx

et leur postérité, pour tous les bourgeois externes et internes; niuni d'ailleurs

du sceau du chapitre de l'Eglise collégiale et de celui de la Communauté: on

peuh assurer que rien ne manque a la solennité et à la validité de cet Acte,
et que l'intérêt ct la passion sont seuls capables de l'attaquer. On peut même

f707

, Preuve de
l'm. thentieité àe
l'acte àe 1.406.

(~) Voyez Tome IV yage 854 ke factum tout entier èe l'avocat de Madame de Lepài-
gaiéres yvbli& l'an 1699 contre 1e prince de Confiü.
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assurer hardiment qu'on n'a jamais vu d'acte public dans une forme p1us va-
lable ct plus auLhentique, eL que si celui-ci, faiL, comme on vient de le dire,
par le Conseil et par la Conimunauié sous la direction de leurs chefs, armé du

double sceau etc)esiastique et politique, n'était pas inviolable, et qu'oo en pet
contester l'authenticité, il n'y en aurait poinL dans les RégisLres de la ville, qu on
iie fût en pouvoir de disputer avec autant de raison.

Il. Il est vrai que Conrad de Fribourg, l'an 1409, porta ses plaintes à la,

République de Berne tant au sujet, rie cet hommage que pour divers autres
cas; mais ce ne f»t point h cause du réglenient que cet acte contient touchant
la succession du fief et )a prohibition de. l'olidner hors de la famille. Les
termes dn procès-verbal des seigneurs de Berne donnent à entendre que Corirad
ne se plaignait que de la reconnaissance même, prétendant que c'éLait lui qui,
comme possesseur du fief, devait le reconnaître ail seigneur dominant, et que
les bourgeois avaient agi contre l'ordre en prêLant eux-inêmes cet hommage
immé dia t.

III. Conrad n'aurait pas pu en 1409 se plaindre du réglement pour la suc-
cessiOn, eentenu d:Ins )'acte de $406, puisqu'il l'avait lui-même expressément
approuvé par son hommage à Jean de Châlons de l'an 1407, un an précisément
après celui de la ville de Neufchûtel. L'un et l'autre restreignent la succession
et la reprise du fief à la seule descendance masculine de Conrad de Fribourg;
et la seu/e différence qu'on peut y remarquer est des plus petites : c'est que
par l'acte de 1~06 les hoirs seuls de Conrad, habiles par le droit des Gefs de
l'Allemagne, c'est-à-dire ses enfants môles, peuvent lui succéder; et par l'horn-

mage de 1407, outre les mêles, il y a aussi lis filles du Cheseau. de Neufchlltel

qui sont appelées. Mais par l'un et l'autre, il n'y a que les seuls descendants
agnatiques qui poissent, avoir droit au fief, à l'exclusion des descendants cogna-
tiqu~s, et a plus forte raison des collatkrauz.

On ne peut s'empêcher ici de remarquer combien peu l'auteur de la Réponse
ae pique de rapporter au juste 1e contenu des actes qu'ik ecnlifoye, puisqu'iE

ose n&'onces q~re Loess de Chiions s'était désisté de ceE&&i de )406 pctr L'hommage
rju'il avait re~~c en 4407 de Con~'ad, en appelait. ' ki postérité de Yarenme, el par
cons&'qiient Rodolphe de Hochberg qui 4 rep~isentai(.

Comment oser soutenir et publier un fait si formellement contraire à l'Acte.
même'? Kri voici la clause qu'on est obligb de répéter:

„Encore est à savoir, que si nous Conrad et nos hoirs, défaillons sans hoirs

„mêles, que nos filles, ou les filles de nos hoirs, une ou plusieurs du Cheseau

„de Heuff:hâtel puissent, et doivent reprendre, etc."
Il cst évident, sans l'aide d'aucun commentaire, que Conrad ne stipnle la

reprise du îîef que pour ses enfants mîles, et, i& )cor défaut, que pour ses fi)les,
et les filles de ses mîles, et qu'aussi )cs autres descendants de Varenne, qui
n'étaient que ses collatéraux, ne pouvaient pas, par les clauses de cet acte,
avoir aucune vocation à ce fief.

'
Cela est si forniel et si déinonstratif, qu'on

a'aurait !besoin que de cet, acte, et de l'argument qu'on cn tire, pour Ic soutien
des droits 6e S, 31.

Selon cet acte, )cs descendants seuls do Conrad sont appelés h )a reprise du
fiel'. Conrad n'a laissé qn'un fils nommé Jean, qui cst mort sans postérité. Par
CO»Séqiient le fief, faute de suCCesseur féOdol, est reVenu «u Seigneur, sans qiie

Rodolphe dc Hochberg, qui n'était, qu'un collatéral, ait pu empêcher l'elfet de
cette reriniao.

Il faut être bien prévenu par son iiitérêt ou par sa passion pour résister a

lo force de cette dé »~onstiotiori.

Page 308. (Page 15 de la Réponsc. ) Art. 5. „ILIais ce qui achève de

.,ditruire cet acte de 1406,,
c'est qu'en 1457 il fut produit, dans le
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„procès qu'il y eut devant l'officiai de Besançon entre Louis de

„Châîons ei Rodolphe d'Hochberg au sujet du Comte de Neufchâtel,

»et malgré cela Louis fut condamné, etc."
L'avocat de Madame de Lesdiguières fait ici parade de deux jugements qu'il

appelle authentiques : l'un de l'Officiai de Besançon en première instance, et
l'autre du Pape par appel l'an $458. Pour préparer )es esprits à )'authenticité

de ces jugements, touchant lesquels on a semé des écrits avantcoureurs il y a

longtemps, il prétend qu'ils ont été rendus après une longue contestation, et il

avance un paradoxe nouveau qui paraît singulier. Le pape (dit-il, page $6 de
l'art'. 5) était cis ce temps lù co-seigneur de l'Empire; c'était nu nont de lui et

de FEmpere~ir que 4 jus(iee se zexdait, etc. Si uo pareil écrit paraissait A la

Diète de Ratisbonne, il n'est aucune indignité qu'on ne lui fit souffrir.

On sait bien que pour s'atiirer la connaissance des causes, la Cour de Rome

a eu )'adresse de créer des nofaires clercs ors apostoliqtres, et de faire fourrer dans

les actes les moins importants des clauses serinentales, afin qu'on fîit obligé de

recourir à la dispense. Mais que Ie Pape fùt le co-seigneur de l'Enipiie, et que
la justice s'y rendît au nom de lui et de l'Empereur, on n'en produira jnniais
de preuve valable. Cet habile avocat, prévoyait, qu'on lui proposerait l'incom-

pétence du juge, ct il n'a pas tort ; e'est pourquoi, à la raison du eo-seigneur™
rings de l'Empire, il ajoute que quand on considérerait le Pape et l'Officiai de
.Besançon comme de simples arbitres choisis, l 'autorit. é de leurs jugement~ serait
hors d'alteinte par la longue possession qui a suiei fp. 56 et $7).

Ce préambule devrait être accompagné de la citation des deux jugements;
cependant ce n'e". t pas cela. On ne rapporte le texte ni de l'un ni de l'autre,
.mais bien un extrait, des Régistres de la Chambre des Comptes de Dôle, sans
tête, sans issue, sans date, sans désignation des lieux, et sans exprimer quels
sont les juges qui parIent, et les seigneurs dont ils avaient pris conseil. Ces
troncations et ces obscurités ne sont pas dans l'ordre : Sa Majest~ agira de
meilleure foi et plus h découvert avec ses compétiteurs et avec le public.

Il n'est pas vrai que le prince de Châlons ait usé d'artifices et ric cioleuces (~)
pour avoir le Comté après la mort de 3ean de Fribourg. Il a procédé fran
chement et de la'manière qu'il convenait è un seigneur qui se voyait supplanté
par les artifices de son vassal défunt. On le soutient et on le prouvera malgré
les expressions de l'extrait qu'on a fait imprimer. D'ailleurs que n'aurait-il pas
été permis à un seigneur circonvenu, frustré et dépouillé d'un bien qui lui

devait revenir ?
Voyons ]e fait.
3ean de Friliourg succéda A son père Conrad l'an f424. Comme il était

beau-frère de Louis de Châlons surnommé le Bon, et que n'ayant pas d'enfants,

sa mort ne pouvait pas manquer de donner ouverture à la réversion du fief,
celui-ci ne le pressa point à faire la reprise; mais comme il s'aperçut qu'en
l'an 1450 Jean de Fribourg s'était avisé de dresser un testament pour trans-
mettre le Comté à son cousin, Rodolphe de Elochberg; qu'il avait, commencé à

captiver le pays en faveur de son héritier testamentaire, et avait sollicité Berne
è fe recevoir bourgeois après sa mort, Louis le Bon trouva ~ propos de faire
ressouvenir son vassal, de qui et à quelles conditions il tenait le Comté.

(~) Cette sentence porte: „Nous déclarons témdrsires, illicites, déraisonnables, injustes et fuiques
les oppositions, ehkanes, vexations lroublcs et empêchements faits 6e la part d'illustre seigneur de
ChîloIIs prince d'Orange au dit seigneur Rodolphe marquis d'Hoehberg au. sujet de la
prétendue nullité, de l'ouverture et de Ia, publieatio~ du testament du seigneur Jean de
Fribourg, comte de Neuchâtel et d, u à~eret donnh par l'officiai de Besançon pour la mise
en possession, sur Iesquelles cGnfestations et poursuites, nous imposons pour toujours si-
lence au dit seimeur Louis de Châlons et le condamnons aux dépends-" Voyez Tome G.
page 57.
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Ce fut donc à la sommation du seigneur, (qui se réserva toujours ses droits)
que Jean, comte de Fribourg et de Neufchâtel& étant au lieu de Grandson, l'an

I453, reprit de lui cn fief lige le Comté de Neufchêtel, de la même manière

que ses devanciers. Ce qui ne détourna point ce vassal du dessein qu'il avait
tornié de faire parvenir le Comté a son cousin le marquis de Hochberg, seigneur
do Rothelio, et dc lui en aplanir )es difficultés.

Il y avait d'autant plus d'ingratitude dans la conduite de Jean de Fribourg,
que son père Conrad n'avait, été qu'un vassal de pure grdce; ce qui a fait, dire
ati prince l.otiis, par ses ambassadeurs è Herne, que Jean de Fribourg tenait ci

sou eieani le Coma, mais seulement ~ (e conservation de cehi~ pie droit il anrait.

Jean de Fribourg mourut sans postérité l'an 1457. Louis de Chêlons, prince
d'Orange, fit aussitôt réduire sous sa main Ie Comté de 5eufchâtel comme lui

étant revenu de plein droit. Il signifia cette réduction à Rodolphe. Il envoya

pour cet ellct à Xeufchâtel Ie seigneur de Châtclvilain, son parent, et, maître

3ean Vieuz, so » conseiller, pour y notifier la main-mise, avec Messire Pierre
de Jougne, pour en être gouverneur. Sont-ce là des oppositio&is, molestations,

rexcctio~s, perturbations, empêchements femeiai~es, illicites, iniques, indues et im-

jiistes ? Ou plutôt ne sont-ce pas là des démarches d'honneur et de justice
dans la dernière régularité?

Rodolphe de Hochberg fit ouvrir le testainent de Jean de Fribourg; mais par
devant qui ? Par devant l'Officiai de l'Archevêché de Bourgogne que le testa-
teur avait dCjh pratiqué de longue main, et auquel dans son testainent il sou-
mettait tous débats qui s'ensuivraient.

L'Olficial de Besançon ordonna donc que Rodolphe serait mis en possession
du Comté. Louis de Châlons opposa' l'incompétence de l'Officiai

&
le traita de

suspect, appela subsidiairemerit de son ordonnance, tîcha de porter le niorquis
à se servir des voies de droit que la coutunie féodale et ses propres engage-
ments lui prescrivaient. Il lui pailla s&ne déclaration de ses litres. Il lui otfrit
qu'il en fiit c'on&i&i par gens de leurs Conseils, ou autres gens notables, oie bien

par PIonseigneur de Boer gog~m ou pet~ Notiseignewr de Savoie.

Voil'') dereclief quelles ont été les pertzcr'bâtions e4 les eexggions de Louis de
ChAtons. Mais le marquis de IIochbcrg ne fit a@ci&ne rcponse raiso&&nul&le; il

avait déjà' )evé du Monde, fer&né les passages, contraint les habitants du pays
de lui prêter serment; en un mot, ineadi ei compte le Comté, sans eotcloi&' ob-

tempérer ci 1a nain-mise dei Preuve. Ce sont des faits contenus dans un ma-

nuscrit du temps d'alors, qui ne peut être suspect. C'est de plus le reproche
qu'a fait Louis de Châlons aux députés qui, de la part de Rodolphe de Hoch-

berg, lui olfrircnt l'hommage le 25 avril 1548. îe sont les termes de l'écrit

que lc prince Louis en a fait faire par ses ambassadeurs à la République dB

Berne, avec instante prière de s'aider a foire désister le marquis de se~ oenc-
pefions, invasions, méprisements et désobéissances, par (ows reviennes de droit et

antres; et si ainsi ne le /aire moulaient, a tout le moins ds vie 1&as contrarier, et

eux se co&istituer ad »ersaires au bo&i di oit di&, Prince. A qui en faut-il croire
aujourd'hui~ a ces actes du tout irréprochables, ou aux expressions d'un )ogc
tax6 de partialité et d'ailleurs notoiretaent incompétent ?

En effet, ce n'était pas à 3ean de Fribourg, "i choisir un juge pour décider
les débats qu'il savait, bien devoir naître de son testament. Son juge était le
seigneur du fief, do qui lui et ses prédécesseurs avaient. promis de prendre droif,
d'es/er em droit. Le seigneur se trouvant intéressé au fait, , il fal)ait «lier à sa

Cour féodale (Pares c&iriie) ou enfin à l'Eiupereur. Au moins, s'il voulait un

juge ece)~siaatique, îl ne devait pas négliger Outrageusement sOn RiOCésain,
l'Evêque de Lausanne, au tribunal duquel Rolin, le premier feudataire, s'était
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volontairement soumis l'an 1288; quoiqu'à cet égard le prince de Châlons n'eùt

pas'etc obligé de suivre les engngernents de son vassal.
Quant au pape et i la sentence de condamnation par appel qu'il doit avoir

portée contre ce prince, il fai&t distinguer entre u » juge a~ bilral et un juge
nécessaire, soif, personne], soit réel. 11 ue dépendait mi du marquis de Hochberg,
ni du prince de Châlons de se dévoyer du juge réel et suprême de ce lief, je
veux dire l'Eiopereur, qui même s'en 6tait rescrvd la connaissance par exprès
l'.an $415 (').

Tout autre jugement que celui qui pouvait partir de ce sur-souverain d'alors,

n 6tait (l aucune force, et portait avec soi le caractère indébile d'incompétence

Apr'6s ce1a, il est peu nécessaire de s'informer de l'histoire des pro&.édures

faites A Rome entre Châlons ct Hachberg en 1458, puisq »e. quelles que soient

ces procédures, il y a deux choses égalenient sîîres.
La première qu'en l'an $462 ("*) le pape Pie II ne crut, pas la cause déci-

dée par les prétendus juge&nents qu'on objecte, puisqu'il la renvoya h l'empe-

reur Frédéric. Tout ou moi »s cela découvre que le pape ne crut pas que ni

lui ni d'autres juges que l'Empereur fussent compétents, puisqu'autrement il

n'aurait pas fait ce renvoi.
La seconde chose est, qu'en l'au 1463, cet einpereur manda à Rodolphe de

HOchberg que „le St-Père lui aVait renvOyb l'aAaire tOuchant Ãeufehâtel pOur

»la terminer juridiquement en qualité d'Kmpereur et de juge des fiefs; et que

„pour cei, effet, il avait mandé à Louis de Châlons, prince d'Orange, de rien
.„innover ai attenter jusques i ee qu'il en eîît jugé. "

A la vue de ces pièces si parlantes, le public n'est il point indigné de l'os-

tentation avec laquelle on a produit ces lambeaux d'histoires et de jugements.
Qu'. on se récrie désormais tant qu'on voudra ; jugement de Besonton; jugement
dv' pape de l'lin 1458; jicger)&ent avthe~tigue, jugea&est hors d'atteinte par le
Lo~gue possession, qui a suivi etc. Tout cela s'ivanouit, di, s .qu'il paraît, que le

Pape a lui-même renvoyé la cause à la décision de l'Empereur, et qu'en l'an

1463 l'Empereur s'est réservé cette décision.
Après ces deux faits, on peut ajouter le compromis pàstérieur, quoiqu'infruc-

tueux, que Rodolphe de Hochberg lia avec Jean de Chîlons V, et surtout ce-
lui qui ("""*)fut lié entre le prince de Nassau et le duc de Longueville le I6 mai

'l533 (où Ãeufchâtel est entré nommément), alin que René dc Nassau, se

confaiit en sort bon droit, put acoir sa raison ds sa Comte de ¹ufchfitel ei, des

quatre Haronnics dont le duc de Longueville était occspate« r Q).
Mais quand le pape Pie II aurait donné ou pu donner, au mépris de l'Ein-

pereur, une sentence définitive; quand le prince de Châlons aurait pu s'y sou-
mettre; quand le pape n'aurait pas renvoyé cette cause à S. M. lmp('. riale;
juans Elle ne l'aurait pas retenue par devers soi; on dit plus : quand l'Ernpe-
reur aurait décidé en faveur de Rodolphe de Hochberg; quand il n'y aurait

point eu de compromis nouveau entre 3ean de Châlous V et- Rodolphe de IIoch-
berg; quand Châlons aurait acquiescé à une sentence ou romaine ou impériale
pendant tout, ce temps ; quand enfin queJqu'un des prédécesseurs de René au-
rait formellement renoncé à ses droits sur Neufchîtel. et que ces circonstances

I

seraient aussi certaines que leur contraire' se trouve vérifié: n'est-il pas vrai

LIVRE II.
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(~} Cèt acte se trouve dans les Archives de Nèachîîtel.
(~i) cet actè a été envoyé avec d'autres en France eri 1584. Il y en a un récépissé de

1-'avocat Senh de Dijon dans les Archives de Neuchêtel.
(""~) l 'avocat Seué a aussi envoyi! un double de ce compromis eu Franco l'an 1584, et

iI y en a un récépissé du dit avocat dans les Archives de Keuchâtel.
(f) Ce sont les termes coatenos dams les lettres de l'Emyereor Charles V de Bias en

Hainaut du 14 mars 1541, narratives du cours de ee procès di~s l'an lá82 jusqu'en l'an 1541.
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D'ai)leurs ce qui &net la chose dans une évidence parfaite, c'est que, dans
tout le cours des procédures tenues devant les arbitres de Dole, et ensuite de-
vant le Grand Conseil de Nalines. les ducs de Longueville n'ont jamais opposé
ce jiigeme »t papal, ni aucun outre, A. la demande f~ite par les princes de 5as-
sau du Comté de Neufchâtel, ce qu'ils n'auraient, pourtant pas manqué de faire,
s'il y eût eu lieu à opposer l'exception de la chose jugée : preuve qu'il faut
faire peu de cos de ces jugements tronques, dont }es adversaires se font au-
jourd'hui uue matière de triomphe (**).

Mais le~ aVOcots des prétendants françaiS préVOient-il bien juSqu'Où paurraient
porter les conséquences do cc qu'ils disent, quand ils osent soutenir que le
Pape était co-seigneur de l'Empire'? Si cela étaiL vrai, le Comté de heufchàtcl
pourrai être regarde cOmme un fief do, Pape, de mêroe qn'i) l'a été de l'Ern-
perei&r, et ainsi, il ne tiendrait pas h ces Messieurs que la Cour de Ronie, ha-
bile, comme nn sait, à tirer avantage de tout, ne fit de ce pays eve l'iee-
Légattcr'e ie pertibns. en attendant que par, le moyen d'uo prince catho)ique,
on pût y rétablir la reIigion romaine, comme s'en est expliqué assez clairement
le nonce du Pape, résidant à Lucerne, par sa leLtre à 51. le comte de Traut-
mansdorf, laquelle a 'été rendue publique.

Une autre cOnSideration aurait dû pOrter l'avOcat de bfadome de Lesdigu'. èreS,
qui se fonde sur lo linvolité, h ne pas faire grand cas des senteisces papales,
puisque 51. le comte de itiotignon pourrait, lui opposer celle de Clément V. qui,
(ions' la succession d'on royaume, a donné la préférence a l'oncle, contre le
neveu, fils du frère aîné prédécéd(', .

S'il y avait d'autres jugeinents à considérer que ceux qui peuvent venir de

ta part des Etats de Keufchête), quelle réflexio ne mériterait pas le rescrit, de

l'Empereur de )'on f463, par lequel il s'est retenu le jugerncnt de cette dispute,

sans l'avoir rendu jusqu'à maintenant. Il est vrai qu'en considération de S. M. P.
et de l'Union Helvétique, on peut s'assurer que l'Kmpereor laissera toujours la

liberté de Neufchâtel en parité avec celle des XIII louables Cantons; mais il ne
faudrait pourtant pas que ce)a tournât au préjudice du Roi, cet auguste membre

de l'Empire.

Quelles réflexions aussi ne mériteraient pas trois Actes qui regardent ln Ro-

piiblique de Berne? Çelui du jeudi avant' la St-Jean 3409 par lequel Berne
s'est, réservé de jucher quaiid il lui plairait sur la plainte du comte Conrad à

cause de Ia reconnaissance iminédiate que la ville avait prêtée à Jean de Châ-
lons l'an 1406. Celui de l'an 1457; contenant les ambassades réitérées de Louis

de Châlons, qui ont donné lieu à ceLte République de s'attribuer le droit d'y

faire eve ~.eponse certaine et absohce de sex pait : réponse qui n'a pas été faite,
la Providence ayant vouIu qu'elle fî&t encore h faire de nos jours, afin que la

satisfaction d'être justes, pût se rencontrer avec le bonlieur d'aequdiir un voi-
sin moins suspect et plus conveiiable que u'étaient, alors les Princes Bourgui-
gnons. Enfin celui de $557, par lequel Messieurs de Berne ont décidé pour

q e )es comtes de Neuf~. hôtel seraient déchus de tous ces avantages et de toutes
ces fins de non recevoir, dès qu'ils ont consenti, cornrne ils firent en l'année
f533, que la controverse pour le ConiLé de Neufchâtel fîit soumise avec d'au-

, tres articles ii un arbitrage absolu, par enx requis et depuis rati/ié ot agréé par
les 'parties (~), sous l'approbation de l'empereur Charles V, ayant de plus de-
rnandd et obtenu du dit empereur que cette cause fîit renvoyée au Grand Conseil
de Alolines ?

(~) Lettres IlRll'Atives de l'Empereur snsàites.
(~") Voyez oe qui est rapporté snr ces procédures aux annéeS 1554, 1588, 1540 et 154î.
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Léonor d'Orléans contre Jacques de Nemours, que les Etats avaient investi de

la moitié du Comté.
Mais si l'on examine Ia qualité des prétendus jagenients qu'on objecte, Ies

.réflexions qu'ils fourniront seront : 1. Que celui de l'Officiai de Besançon n'est

pas même uo jugen&ent, n'étant simplement qu'une mise en possession, ou un

décret qui n'emporte aucune décision à l'égard du fond. 2. Que toute la force
qu'aurait pu avoir le jugen&e&)t du Pape serait tombée à terre, non seulement
s'il n'a pas été signifié, mais encore, si étant signillé, le marquis de Hochberg
n'a pas ofFert de nouveau l'hommage à son prince ; surtoutvu le changement
de seigneur direct qui arriva par la. mort de Louis-le-Bon ( ). D'ailleurs il est
très vrai qi&'il s'agissait de la propriété utile du Comté, et nullement de )a sei-
gneurie directe, laquelle Rodolphe de Hochberg aura it été bien aise de recon-
naître, si le prince de Chô/ons avait daigné le regarder comme son vassal.
Ainsi quel usage peut-ou tirer de ces deux prétendus jugements, puisque même
aiijourd'hui la Providence donnerait un nouveau cas d'ouverture de ce fief,

suppos6 qu'il ne fîît, déjà pleinement réuni et consolidbh la directe depuis le
décès de Jean de Fribourg. Enfin il ne s'agissait que du pessessoire et nulle-

ment du péfifoire. Le prince de Châlons voulait qu'avant toute auvre le mar-

quis de Hochberg désemparât le Comté, qu'il avait forcé et env;ihi au mépris
de la main-mise du seigneur. Kt,, en effet, les ternies de la sentence que l'on

'cite, et dont il y a eu appel, ne permettent pas qu'on leur donne un autre sens.

C'est ma) à propos que l'avocat de 5Iadame de Lesdiguières voudrait animer
LL. EE. de Berne, çomme si on leur faisait un ieproche injurieua; d'aroir pro

férié injustement lu possession de Rodolphe de Hochberg. L'Etat de Berne ayant
. voulu se tenir neutre, et n'employer ni remède ds droit ni antres, dans la que-

relle de Châlons contre Hochberg, il lui était libre (ainsi qu'à Soleure) de re-
nou vêler )a coubv urgeais ie avec cel u i qui se trouvait « ctu el l enien t d 6ten te ur

du Comté : circonstance qui n'ête ni ne donne rien au droit de ces deux con-
te nda n ts .

(Paye 'Ji et 18 de kc réponse, art. V.g „II y a d'ailleurs des Actes
„publics qui donnent a cette possession uniforme une autorité in-
„vin cible : ce sont les traités de paix conclus en difkrents temps
„entre Ies p ri n ces, etc."

f 'auteur de la Réponse fait ici une énumération de divers 'Traités de paix
dans lesquels se trouve compris le Comté de Keufchâtel nommément ou taci-
tement, d'où il veut, conclure que les marquis de Hocbberg et les ducs de
Longueville ont possédé le Comté de Iveufchâtel en toute souveraineté et in-
' ép en don ce.

On a déjà . niontré, dans l'Addition d fIn fo«mutions sommaire, le peu de
justesse de cette conséquence, que l'avocat de M. le comte de Matignon avait
aussi voulu établir ; à quoi l'on ajoute les observations suivantes :

k.a première, que de )a manière que l'auteur s'énonce en citant la paix d e
Vervius, il semble que le Comté de Neufchâtel y soit conipris nommément
comme somme~. ain, et son expression peut naturellement recevoir ce sens. IHa is

il est bon d'avertir les lecteurs qui, s'en rapportant à sa bonne foi, ne pren-
d raient peut-être pas la pei » e d e vérifier Ia situation que ces mots comme

tout ei,ain ne sont nullement dons ee Traité.
La seconde, qu'à l'égard de çelui de Munster, on a d'autant moins de raison

de regarder la qualité de Conite souverain de Xeufçhâtel que Henri de Longue-
ville, chef de l'ambassade de France, s'est donnée, et dont il a voulu grossir

4

(~} Struv'. Syut. J. R Cap. 10. aph; 1. ex lib. 2. de 'feuà. tit. 3.
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ses titres, . comme ollé preuve qu'i) avait été reconnu tel par les ministres de

l'Empereur et de l'Empire, qu'au rontraire il ze put jamais bien réussir à se
faire traiter d'Altesse, quelque adresse qu'employât pour celu le secrétaire de
son ambassade, très hahile en cette fonction.

Le comte dc, Hassan, premier plénipotentiaire de S. M. impériale, fut in-
flexib]e ),"I-dessus, aussi bien que plusieurs autres ministres publics, et, la cour
t)e Vienne désavoua celui de ses plénipotentiaires qIIi. oui&liant ce qu'il devait
'I SOn CaraCtère, aVaif. eIi la faeilit6 de dOnner fe titre d'Altesse a l'nmbaSsadeur

fra n gais.
La troisième observation est, que l'auteur, qui veut tirer avantage de ce

Traité de Avestphalie, et qui ne pent, par conséquent, pas ignorer qu'il contient
un article exl&rès en faveur de la liberté absolue des Louables Cantons suisses,
n'est pas excusable d'avoir osé avancer avec si peu de ~nkoagement pour le

pays où il est, que le Corps HeLeétipie ~'aeait point d'autre titr. e que la posses-
sion, poui conserver sa liberré et son indépendrcncr. On ne sait si les Etats
souverains de la Suisse. reconnus tels par tant de titres et en tant de loanibres,
avant et après le Traité de 3lunster, ne se porteront pas h deniander une ré-
paration convenab)e de cettc allégation si injurieuse à )eur autorité; mais an
peut bien assurer qu'A )'égard de l'E) »pire, dont l'auteur veut que le Pape ait
été co-seigneur du temps de Rodo)phe de Hochberg, il n'en serait pas quitte
pour une rétraction publique. On a déj i insinué ailleurs quo dans les tribunaux
dc France, on imposait silence à un avocat qui aurait la témérité de soutenir
~lue les sOuverainetés sont sujettes è la preseriptiOn, Comme leS dOrn Ii»es de
simples particuliers. Qii'on juge après cela du cas qu'on doit faire d'un ouvrage
qui contient des maxiines également outrageantes contre l'Allemagne, la France
et la Suisse.

i,a quatrième observation, c'est qu'pn a réa&arqué dans )'iidditiou, que tes
illiances faites par les détenteurs du Comté de Weufchâtel ne sanraient être
des preuves de leur liberté et allodialité, puisqu'il y a bien des alliés du Corps
Helvétique qui SOnt, Cependant vasSauX de l'Empereur, et que la ville de Keuf'-

châtel o une alliance particulière avec le Canton de Berne, quoique soumise
à la domination de ses comtes. Mais on a lieu d'être surpris que l'autour de
la Réponse ait voulu alléguer, entre les preuves de l'indépendance des d »cs de
Longueville, le Traité d'alliance de Henri avec le Roi Très-Chrétien de l'année

4657, puisque si, d'un côte, il s'y qualifie de soiree~ein, on voit d'autre part
qu'il y agit en véritable sujet de ce Prince; qu'il lui fiit un absolu sacrifice
des droits les plus essentie)s de sa prétendue souveraineté, et que sans aucun

égard au@ priviIèges et franchises des habitants du Comté de KeufchAtel et
valangin, il les a servilement attachés, autant qu'il a dépendu de loi, et les a

lionteusement assujettis au service de cette couronne.
Enîin, on peut dire à l'égard de tous les traités de paix énoncés dans la

Réponse de Madame la duchesse de Lesdiguièrcs, que non seulernent l'inclusion
expresse ou tacite qui y est faite du Comté de Weufchâtel, ne saurait servir à

prOuVer 1a sOuveraineté de ses cOmtes intrus, m~is qi&'au contraire )'I nientipn

qui y est faite du Coma~ SanS j:IInais par)er de Comte, dOit fOurnir un argun&ent,

bien plus concluant contre cettc souveraineté usurpée, étant certain qo'à )'égard
des aut, reS KtatS, on a tOujaurs aCCOutumé de nOInmer leS princes SOuS )a dO-

rnination desquels ils se trouvent.

Le 1raité sommaire des dt'oits de S. )ta le Bot'. de Prusse flue
la Réponse de ltfadame de Lesdiguières avait entrepris de combattre
porte : Art. 6. „Que la possession de ce comté qu'a continuée la

„maison de Longueville n'a pas été moins vicieuse, . et que la pré-
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~tention de cette maison à la succession de celle de Châlons a été 1707
„notoirement injuste. "

L'auteur de la Réponse de Madame la duchesse de Lesdiguières +,d. d, r,„
n'a pas trouvé à propos de réfuter la dernière partie de, ce sixième ~pondpas A la

article, savoir : „que la prétention de la maison de Longueville à priteutionsà, la

„celle de Châlons a été notoirement injuste. " II s'est dispensé d'y châlons, qu'elle
/ aVait SoritenneS

répondre »parce que, dit-il, comme ce n est qu une suite et prés- en faveur des

„qu'une répétition de l'article précédenl, on y a déjà satisfait par dgijx dg chîî,
ions.

„avance.
Mais tant s'en faut que ce soit une répétition de l'art. V précé-

dent, que c'est un article capital qui conilamne les prétentions de

tous les prétendants par la succession à la maison de îhâlons, tels

que sont le comte de Montbéliard, la marquise de Mailly, le mar-

quis d'Allègre, Madame de Sergy, qui manifeste l'injuste prétention

du prince de Conti et de la maison de Longueville à la principauté

d'Orange, et qui plus est prouve invinciblement que c'est en vain

que les héritiers du sang de feu Madame de Nernours, dame de

Keuchâtel, veulent se prévaloir en quelque manière de ce qu'ils

sont descendus d'Alix de Çhâlons; en conséquence de quoi, ils pré-
tendaient être du nombre des substitués dans le testament de Jean

de Châlons IV, son père.
Voici l'histoire des prétentions des prétendants tirées du testa-

ment de Jean de Châlons IV, premier prince d'Orange, duquel sont

descendus par Jean V, son fils, et par Alix de Châlons, sa fille,

savoir : 1. Madame la marquise de Mailly, 2. le marquis d'Allègre,

3. la maison de Hochberg, et conséquemment la maison de Longue-

ville, par le mariage de Jeanne de Hochberg avec Louis d'Orléans

Longueville (Voyez la Généalogie ci-dessous, dans laquelle on

ne trouvera pas le comte de Montbéliard, parce qu'il n'est pas

descendu de Jean de Châlons, prince d'Orange, mais bien de Jean

de Châlons Il, seigneur d'Arlay, auquel l'inféodation de Neuehâlel e&néa1ogie de

fut faite par l'empereur Rodolphe l'an $288). Ce Jean II fut père

de Hugues, grand-père de Jean III, bisaïeul de Louis et trisaïeul

de Jean IV, prince d Orange. (Voyez les-généalogies de la maison

de Châlons imprimées et qui se trouvent à la suile des Mémoires

publiés de la part du roi de Prusse. )
Jean de Châlons lV fut le premier de ce nom prince d'Orange, Mariage de

cn vertu de son mariage de l'an f38ô avec dame Marie des Baux, , ""iv'
princesse d'Orange, comtesse de Genève (par où on voit, que le xsriedesBaux,

droit sur le comté de Genevois devait aussi être acquis à a mai-d, o""",p",""
son de Châlons). Dans le susdit contrat de mariage qui fut arrêté mariage.

en présence du pape, Gément VII, siégeant, à Avignon, l'institution veneurdu

universelle fut réglée en faveur de l'aîné, et l'une et l'autre des,",,"',
d,'&, ',

parties conlractantes s y lièrent les mains, ensorte que leurs biens dechâlo~.
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Alix sa fille,
par son trait6

de mariage, re.-

nonce aux biens
au moyen de sa,

dot.

Fonàement
de la prCteation

dea ducs de
Longueville h,

la succession de
Chêlons.

Il aurait impor-
i6 h )Lad. de

Lesdiguibres de
soutenir cette

prétention
qu'elle renov. -

velle dans son
Mémoire.

Extrait du Mé-
moire de Mad.
àe Lesdiguières
oh elle fonde
son droit h la
euecession àe

Chiions.

devaient passer libres au dit aîné et aux autres enfants; qui plus

est, Jean et, Marie, après avoir suffisamment doté leur fille, Alix pri-
rent soin de la faire renoncer à toute su&:cession de père et mère,

frères et sieurs, iians son contrat de mariage avec Guillaume de

Vienne. Cependant l'une et l'autre des parties contrevinrent et à

l'intention de Reymorid Y, père de Marie, et aux deux conventions

matrimoniales, et aux serments y contenus, par leurs testaments des

années 1416 et 1412. C'est, sur ces testaments et sur les subslitu-

tions y apposées en faveur d'Alix que se sont fondés les ducs de

Longueville lorsque, pour se maintenir dans la possession du comlé

de Neuchâtel et se soustraire en mitme temps à la souveraineté de

René de Nassau, dit de Châlons, ils commencèrent leur procédure

contre ce dernier l'an 1á31 en demandant toute l'hoirie de ChAlons

à eux dévolue en tant que descendus d'Alix, -fille de Jean de Châ-

tons lV 'et de Marie de Baux.
Il était donc important que Madame la duchesse de Lesdiguières,

descendue de la dite Alix, de mi~me que Madame la duchesse de

Wemours et M. le comte de Matignon, réfutât ce sixième arlicle du

Traité sommatr'e où il est question de la prétention de la maison

de Longueville à la succession de celle de Châlons, et où de la

part du Roi on prétendait avoir prouvé que celle prétention était
notoirement injuste, surtout après que l'auteur des Réponses avait

si fort exalté les droits que les héritiers de Madame la duchesse

de Nemours tiraient, de cette descendance de ChAlons et des sùbs-

tilutions faites par Jean de Chfilons 1V, et Marie de Baux, père

et mère d'Alix, d'où sans conlredit la maison de Longueville des-
cendait par les femmes. (Voy. la susdite Généalogie. )

Voici de quelle manière oii parle de cette prélenlion à la suc-

cession de Châlons en la page 3ô du grand mémoire de 1fladame

de Lesdiguières pour établir ses droits à la soitoerainete' de Aeu-

chûtel et Valangin.

En 1530 toutes les contestations qu'il y avait eu entre la maison de Châlons

et celle de Hochbcrg au sujet du Comté de lvcufchâtel furent terminées par la

mort de Philiberi, de Chiions qui n'avait point d'enfants : car par lâ les biens

de la maison de Châlons, aussi bien quo le droit de fief qu'elle avait sur le

Comté, passèrent k la maison ile Longueville, soit en vertu du contrat de ma-

riage de Guillaume de Vienne avec Alix de Chîlons, par lequel il fut stipulé
qu'au d6faut d'enfants môles Alix de Chiions sueeHerait, soit en ex6cution-du
testament de 111arie de Hanx, sa mère, ci, de celui de Jean de Chîlons, son père,
qui l'appelaient aussi, elle et ses'enfants. Or, dans le même cas du défaut de
miles, Philibert de Chiions, dernier m;île de cette maison, étant mort sans

enfants, il est, visible que, sur le fonden&cet du contrat de i»ai i ige et des testa-
ments dont on vient de parler, les biens de la niaison de Chiions qui, au dé-
faut d'enfants miles, devaient appa."tenir. à Alix de Chîlons et à ses descen-
dants, ont appartenu par ca»séquenl t An »e de Hoehberg, s'I petite fille.

Et voici encore quelque chose qui paraît fort décisif en faveur
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$) Qu'ils ne faisaient paraître d'aucun testament légitime, ni d'aucun extrait

qui pût faire foi en jugemant ;
' 2) Parce que, quand l'extrait produit serait trouve

aussi probant qu'il ne l'était pas, le duc de Longueville ne serait point, trouvé

appelé par aucune substitution.
Et même le prince Hélé, en rejetant ce prétendu extrait de testament, ajouta-

qu'il était visiblement défectueux et suspect : l) Parce qu'il n'était qu'une simple

copie, nullement probante; 2) Parce qu'il faisait mention de deux notaires qui
devaient avoir reçu. ce testament, qui toutefois ne l'avaient ni reçu ni signé,
n'apparaissanr, pas même de leurs noms et, surnoms; 3) Qu'il était plein de
ratures et de délr."rions impossibles à lire en plusieurs lignes et clauses tant

substantielles que solemnelles; 4) Qu'it y paraissait, quelques rniicutes de nou-
velle encre eo divers endroits, principalement a la lettre S ajoutée au commen-
cernent, d'un mot essentiel à la substitution; 5) Parce que cette lettre S paraissait
d'aiitant plus suspecte qu'elle ne se trouvait, point dans un Jivre d'ancienne

écriture que l'on avait produit; et ttle plus qu'elle renversait tout le bon-sens

de Cette substitutian, eOinrne On Va le vair. Kt enfin parce que Cet extrait
n'était point conforme à une copie précédemment employée de ce testament. ,

Il était banc très- surprenant que pour obtenir une succession si considérable,
'

et pour en dépouil]er le prince Réné, qui en était l'héritier naturel et testamen-,

taire et à qui Cette suCcessiOn avait été juridiquemeIit et selemnellervent remise,
@même sans opposition de qui que ce fût, il était, dis-je, très surprenayt que le
duc de Longueville entreprît une affairi' si importante sur une- méchante copie.

Vices et fautes
àu. testament de
Jean de Chk-

lovs et de Marie.

FalsBicatioa.

des héritiers ab intestat de Madame la duchesse de Nemours. L'au- f707
teur du dit Mémoire continue de parler ainsi:

Mais indépendamment de cette succession, échue â Jeanne de Hochberg, la Lcsprétcnrtiurts
maison de Châlons n'était pas en droit de disputer à Rodolphe de Hochberg françats soû-

le Comté de Neufchâtet, puisque Conrad de Fribourg en mariant Jean de Fri-
hourg, son fils, à tttarie de Châtons, , fille de Jean de Châlons et sreur d'Alix,

&

lui donna le Comté de Keufchâtet et ses dépendances, pour en jouir librement, euiiiarrautsa
lui et ses héritiers .Et corrime Jean de îhâlons, père de Marie de Châlons, û&z« renan«

était pr6serit au mariage de sa filfe et qo'il consentit a ce don, sans protesta-
riAre Bef sur

tioos ni réserve pour ses prétendus droits de foi et hommage et de Aef, on

peut dire que par la il y a hnuternent renoncé, et qu'ainsi Jean de Fribourg
ayant possédé de son propre aveu, en p/eine souveraineté le Comté de Ãeuf-

châtel, Hodotphe de Hochberg, son héritier naturel et son héritier institué, , ne
pouvait pas être troublé légitimement dans une possession sernb]able.

Tels sont les deux principaux points dont l'auteur de la Réponse
a 'abandonné la réfutation. Par cette raison, il est à propos de rap-
poiter ici ce qui est contr. nu dans l'1nforrrtation sommaire et dàns

le 1raité sommatre des droits de S. 1/I le .roi de Prusse.

1.-- Oit doit observer que Jean de Châlons et Marie de Baux ne z„~~„Itéra,
pouvaient, faire aucune dispositition de leurs biens, en contraven- &«n e«bé-

, , )ons et de Na-
tion aux deux triités- de mariage arrêtés et jurés ainsi qu'il a élé „,à, c»««c.
observé ci-dessus. air aux traités

jar6s sans re-
2. Quand Louis, duc de Lofrgueville, et Jeanne de Hochberg-tief, etdeLouis

s'avisèrent de prétendre à la succession universelle de la: maison .' '„"~' '„"
de Châliins-Oirange après la mort de Philibert de Châlons, en vertu touteiasucces-

dc certaines substitutions faites en $41ô et 1417, on établit contre """,",„,'
eux :



CHAPITRE XV. —DE L INTERREGNE DE 1707.LIVRE II. 46
1707

Preuve de la
falsification.

Smr les sabsti-
tatlons de Jean
et de Marie de

1416 et 1417.

I 'application,
de ces

anl~stltotious en
favc, ur des ducs
d,e Iiongueville
Bo Pouvait 8B
iafi'e h leur

profit.
(~) Voyez la copie que le comte de Montbéliard en a produite, qui est relative h celle

yort6e h la date do E417, Tome I.

d un testament, sur une carte volante, sur une pièco informe et, défectueuse,
et en un mot sur un extraiL visiblement informe, altéré et suspecL. Cela est si
vrai que 1'ancien »e écriture du livre dont on a parl6 portait en la sixième sub-
stitution ce qui suit en propres termes :

„ltern et an cas que jiroye de vie a trépassiment, sans laisser enfants mas1es,

„pu les dits enfants masles sans laisser enfants mas1es, procrées de leurs corps
„en loyal mariage, je fais, nomme et ordonne mon héritier et esdits enfants
„substifue et institue mon Hoir en tous mes biens quelconques, étants et séants

„au Royaume de France, la dite Alix ma fille par telle manière. " (~)
Le sens de cette écriture est clair, mais celui de ce pr&tendo extrait est

bien éloigné de l'être, vu que l'on y avait ajouté de nouvelle encre la lettre
S au commencement, du mot Esdits pour faire Sesdits, afin d'étendre aux

enfants d'Aliz la sobstitutiou qui était bor »de à la personne d'Afix même. 51ais

]e moyen de parvenir A ce but n'était pas seulement des p/us grossiers, il était
encore très inutile, parce que cette altération changeait, toute la forme et IB

sens de cette substitution : car d'un côté elle. admettait ceux qne le testateur sub-
stituait, en place de ceux auxquels il avait substitué, se~&, ex iis @cibles s&cbsfi-

tuitur, facti sunt substituti; et de l'autre, elle rendait cette substitution si ridi-
cule qo'il était impossible de la comprendre, puisqu'elle faisait dire au testateur:

f) Je nontme mon, ftéritier, qu'il ne nommait pas ; 2) Ze nomme mon héritier eg

assoies enfants, quoiqu'il n'cût point encore parlé dcs enfants de son héritier,
et B) qu'elIe mettait ce passage : Je nomme mon Aéritie~ et sxsnirs enfants, et
immédiatement après substitue et institue Alix ma File Or . par les mots : Je
nomme mon héritier et sasoirs enfants, substitue et institue Alix ma plie, l'on.

demande ce que l'on a vou1o dire ? 'Mais c'est, cc que nul ne saurait corn-

preodre; car ce)te construction de mots n'est pas seulement pitoyable, elle est
de plus sans aucun bon sens, et par là elle dénote visiblement la fausseté du.

mot : au lieu qu'en retranchant cette lettre S et en retenant, le surplus du mot

Esntrs, l'on trouvait un sens clair, parce que ce mot Esmrs est joint au ntot

SuiVant SVBSTITUE) /Bibis suhStil80 ET ESDtTS ENFANTS SVBSTlTUF-

Et, en effet, Ia fausseté était si palpable que les arbitres, par devant qui les

partieS prOCédaient, n'hésitèrent pas d'Ordenner que l'extrait prOduit serait COn-

fronté à l'original et sur celui collaLionué, comme l'on le voit par leur procès-
Verbal eXpédié en Octabre 1.534.

5Iais qui l'aurait cru ? Le duc de Longuevif1e refuse cette confrontation et
ne vouluL pas même que cet exLrait restàt enLrc les mains des arbitres. On diL

plus : cet extrait est resté'. dans cet état et sans coffation dès lors josqu'A nos

jours. Cependant tout informe, Luut suspect et tout altéré qu'il est, c'est te
seul instrument qui a servi aux ducs de fonguevif/e pour se maintenir dans

leur injuste possession. de Neufehktel et pour exercer leurs vexations contre les

princes d'Orange de la Illaison de Nassau. Il est donc évident que la corruption
de cet extrait, l'ayant rendu entièrement rejetabfe, il n'a pu être repu ni pour
Je passage d'une substitution, ni pour celui d'un autre : car toute substitution

doit ètre pleinement prouvée, par des actes oo instruments clairs, nets et, authen-

tiques, bien loin de pouvoir l'être par une copie de néant, comme est l'exLraiL

dont il est question.
)lais si le prince Réné fut bien fond6 à opposer de l'invalidité de l'extr:Iit

du testament de jean de Chàlons IV, il ne lc fut pas moins à faire connaîLre que
l'application qu'en voulaient faire les dues de Longueville n'était ni juste ni

légitime. Et en effet ce prince soutint dans l'article 8 de ses écritures, que
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quand cet extrait serait, trouve aussi probant qu'il était reconnu~ altéré et insuf-
fisant (dont il protestait), que toutefois les substitutions qu'il contenait ne se
trouveraient point appeler la 5Iaison de Longueville a la succession de la 5Iaisoa
de Châlons-Orange.

Et pour bien comprendre la défense de ce prince, il est a propos que l'on

sache : 1) Quels ont été les enfants du testateur Jean de Châlons IV ; 2) aux-
quels de ces enfants' les ducs de longueville ont prétendu d'être substitués.

Jean de Chalon IV, Prince d'Orange

mourant en 1418, laissa cintl Enfans,
Savoir

1707

66néa)ogie d.e-
. yo.i8 Jean dB

Châ1ons Dl à,

la maison de
LomgueviHe.

Alix,
1f1ere

De 3far

Louis de Chalon,
Père

Nttri e
morte sans

eri fans

Jean, Hugueni v, .
orts sans en/an

De Guillaume de Chalon
Père

De Jean de Chalon Y
Père

guérite de Yienn. e
Plere

De Philippe de Hochberg
Père

r

De Jeanne de Hochberg
PIere

r

De Philibert-
morf sans
enfans en

de Claude de Chalon
Mère

De Rend de Xassau,
Dit de Chalon.

ouïs d'Orlean
1530.

De L S
Duc de Longueville.

Après cette connaissance, il fut question de voir, si $52 ans après Ia mort de Question de

Jean de Châlons IV, il se trouvait une substitution de sa part ouverte a une "ai

descendance trois fois féminine, au préjudice de ses mâles et d'une propre fille

de ses mâles, c'est-à-diie qu'il fut question de voir si Jeanne de Hochberg et
les ducs de Longueville se trouvaient appelés au préjudice de Jean de îhâlons V,
de Philibert, et de Claude de Châlons, mère du prince René de Nassau. C'est

ce que les ducs de Longueville n'ont jamais pu faire voir,
'

nonobstant leur
alléguée substitution en ces tèrmes ;

Si Je meuis sans laisser des enfants mâles, premier èas de la suhstitutiàn; ou

mes enfants mâles sans laiiser des enfants niâles, second cas; ou leiirs dits enfan'ts

sans laisser enfants maies, troisième cas; procrées de leurs corps en lojial ma

riage, c'est-à dire, au cas que mes petits fils décèdent sans laisser etifant niâle,

je eu6stitue Alix et ses enfants maies

Or de ces trois cas qui faisaient les trois membres de la condition, sous )a-
quelle cette prétendue substitution était faite, il fut notoirement connu, qu'aucun'

de ces cas n'était arrivé, et, qui plus est, on fut certain qu'i1 n'arriverait jamais,
parce que Ja condition de 1a substitution ayant une fois manqué, il n'y avait

pas lictl à substitution.

La condition avait manqué an premier cas, puisque Jean de Châlons, le tes- Çonditionsdans
tateur, o'était pas décédé sans enfanls mâles : il avait laisse Louis-le-Bon et &~»~&«it &&o»
quelque'es autres.

1ons IV, ,

Elle avait aussi manqué au second cas, puisque Louis-le-Bon n'était pas dé-.
cédé sans enfants mâles : il avait laissé Guillaume et deux autres.

Et enfin cette condition avait manqué au troisième cas, puisque Guillaume
n'était. pas décédé sans enfants mâles : il avait laissé Jean de Châlons V, entre
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$7p7 les mains dè qui, par conséquent, tous les biens de la Maison étaient parvenus
libres.

»cun« e ces Par les termes de ceLte alléguée substitution on voit encore, que Jean de

.'' " " " Chèlons IV n'a pas substitué sa fille Alix au dernier de ses enfant5 mélès ,'au

j pgygQg+g /pi contraire l'on voit q u'il n'a fait que deux d eg rds d e ses en fa n ts m6 les, aoxqu els

aabstitmt&pua. seuls il a substitué sa fille assavoir, le degré des fils et ce)iii des petits ils,
filiorzczn ei nepohezzi; car c'est ainsi qu il dit, : Si mes ezzfanrs máles (ce sonL les

fils) meurent sans ezz/azzts máles, ou lezirs di(s enfan(s (ce sont les petits fils),

Je substitue Alix. Il cst donc hors de doute qu'Alix n'était substituée qu'au fils

du testateur, assavoir ii Louis-Ie-Bon : et qu au petit fils, assavoir à Guillaunze

de Chèlons. Par où l'on reconnaît avec certitude que ces deux substitutions
n'ont jamais eu lieu, parce que le fils et le petit fils ayant laissé des enfants

mhles, l'existencë de ces enfants a fait évanouir ces substitutions, vu que leur

condition a manqué au troisième et au quatrième degré, c'est-A-dire ju'Alix n'a

pas été substituée à Jean de Châtons V pzozzepoti ct à Philibert de Chîlons ab-

nepnti, de la succession diiquel il s'agit D'oii l'on' conclut pour certain què

jam iis Alix ne s'est trouvée dans le cas de ces substitutions, ses descendants

n'ayant jamais produit aucuns termes de ce prétendu tes(aine »t, que ceux qui

admetterit seulemènt Ies deux degrés de substitution dont on vient, de parler.
Cela étant, ce serait n'avoir. pas le sens commun, de dire en ce cas, que par

les enfanLs on dîît entendre tous les descendants, puisque le testateur règle par
exprès quéls doivent être ces enfants, car il distingue ses enfants d'avec lës

enfants de ses enfarits. Or par cette distinction il est' sensible que par lo inot

d'enfants il n'entend qu'un degré et nullement tous les descendants. Cela' èst

si vrni, que le testateur, pour mieux se faire entendre, rép5te quelquefois le

degré et,' le borne au deuxième, et même il limite encore lè mot d'enfants,

quand il 'üjáute jro~rées de leurs corps, ce qui marque proprement le premier

degré.
Les sdïiliidè= Be plus, lC teStateur n'a pas Seulement bOrné les degréS àuxqueIs i1 a' Sub-

"i Pas stitué, il a encore. borné A la personne d'Alix les degrés qu il a substitués: car
quant aux biens de France, l'on a vu qu'Alix est nommée toute seule' eb nolle-

barn6s, mais
a~si ~a &« inent ses enfants, en rejetant, comtne L'on doit la lettre S grossièrement ajoutée

sonne. au mot Ksilils Et quan. L aux biens situés on' Bourgogize et dèns l'Empire', la

SubstitutiOn' alléguée nOmme bien Alix et Ses enfants rn;î)es, mais en Vain, l car
elle n'a point eu d'enfants inêlcs. De sorte qu'il est cl'un fondement eertaih

qu'Alix; mi ses filles, ni leurs descendants n'ont pu succéder aux- biens du prince
ïhilibert de Chèlons. Alix n'a pu y succéder parce qu'elle mourut avant ceux
à qui elle était, subsLituée, szcbstirzcto azitem azcre izzsritzctum moz'ruo, déficit sub-

sti(~i(io, et que par droit de nature, cetui là ae peut succéder qui n'est plus en

vie au niornent de la successio ». Kt les fi)lest drAlix ni leurs descendants n'ont

pu aussi y succéder, parce que ces filles n'ont point été »ommées ni substituées

par le testament, et qu'ainsi elles n'ont pu s'attribuer un droit que le testateur

~e 1eur a pas do »né, et que leur mère n'a pu aussi leur dominer, puisqu'elle

même oe l'a jamais eu.

Qpeppppp pQ- Ces fondements qui ne peuvent ktre contestés manifestent pleinerncnt, le dé-
remtzt »re &«n faut de la prétention des ducs de Longueville, par le délaut, de la condition de

n ~ " cette prétendue substitution. Mais on dit plus, et on soutient que quand ce dé-

«~„„~~„&s&, faut n'aurait pas existé aussi certainement que l'on vient de le prouver, que

tq$jpg ag, piQjp- néanmoins cette substitiition n'aurait eu aucun eAet, parce que le prince Jean
iîtce zîe s» de Chèlons IV ne' pouvait point substituer ses biens (c:omzzie le prétendaient les

dues dc Longueville) au préjudice des rlauses de son rontrat de mariage avec
dame biarie des Baux passé en $388 en présence du pape Cléinent Vll qui

siégeait à Avignàn, ~o que' par ces clauses 'irrévocables, les' biéns constitüés'
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d evaient parvenir francs et libres A l'aîne de leurs enfants, À savpir à Louis-
le-'Bon, et a ses descendants. Kt ce d'autant plus que leur contrat de mariage
fut ~des plus authentiques, "

que 'les clauses en 'furent confirmées par serment

prêté sur les Saints Kvangiles, et que l'inobservation en &fut soumise à l'excom-
rounicatioa du pape, qui même :la fulmina, du consentenient des parties, 'contre
celle j'ai contreviendrait à ces' clauses.

D'ailleurs il 'était constant que bien loin que Jean de Chêlons 'IV ait voulu

-faire passer les biens de sa Maison i Alix sa lille, ou aux siens, il prit soin de
les èon'server A. ses enfants ré~îles et è leurs descendants, .par la renonciation
qu'en fit Alix dans son contrat, de mariage avec Guillaume de'Vienne, au moyen
de &la dot considéràble, que Iui constitua son père. Cette renonciation fut -po-
sitive, solidaire et sermentale. Alix et son époux, a)'aot ainsi renoncé à toua

svppiémen(s de Légitime, à 'snceessions, è,
'

substihifions', eE è kya7es eeketes qui

poiler&aieni avenir à Alix 'fant de ~fa part. de sori père, pie de celle de sa niéie,
de ses frères et de sa saur; ainsi qne plus amplement il est contenu dans leur

contrat de mariage de l'an 44G5, qui fut rnéme ratifié l'an 14IG. 'Kt cette renon-
'ciation' a été si formelle, qu'Alix n'a jamais pu (moins encore ses deséendants)
5P faire relever par le, pape 'du serment dont elfe fl'avait autorisée, quoique le

parlement de Dole eîit, connu qu'-elle devait l'ctre pour être reçue a .plaider
(comme elle le voulait) contre sa renonciation. De rorte que ' les ducs de
Longueville, qui n'ont point prétendu. d'autre droit que celui d'A. lix, »'ont pu
demander ni posséder des biens auxquels Alix avait si solenrieHemeot renoncé
ei dont elle n'a jamais pu être relevée. (Voyez le reste dans le Triité soin-
rnaire, pag. 84 et suivantes. )

Oü a dit, à la ;page 43, que le second, moyen de la ;maison de
-Longueville pour mettre le iComté, à l'abri de toute irelevance de
fief était le traité de mariage do Marie de Châlons, :sceur .d Alix,
avec Jean de Fribourg, dans lequel Jean de G&âlons, :leiir père,
avait. permis, que iConrad de Fribourg donnât ià son fils i(qui épousait
Marie~) ~leComt, é de Ne. uchâtel en toute propriété, etc. (Voyez page 43.)
Sur quoi dans le Traité'soinmaire, page 58 et suivarites, on réfute
ce,que hlaàame de Lesdiguières avait, dit'dans son Alémoire ï cet
égal'. d :

L'.on va voir, dit-il, que le itroisièiiie (c'est-ii-dire. des iuoyens qu emploie
5fadame de :Lesdjguières) était, absolument injuste: car'comment le marquis (de
Hoçhberg) pouvait-il inférer une coricession d'aliénabilité. de, çe fief de la.pré-
sence de Jean de Chêlons IV au contrat de niariage de Jean de Fribourg (avec
sa fille 1ifarie); que Jean de Fribourg lui-mêirie n'avait jainais prétenduè'? Et,
en .effet, quoique Conrad par cet-;icte remit, pendant sa vie le Conrté ùc 1Veuf-
chîtel a Jean son fils, sa remise ne touchait point, au Seigneur 'direct, elle ne
itouchait qu'à Conrad, c'est-à-dire qu'. elle ne touchait qu'au fii. f:serv~qt ou do-
maine utile; et quoique le tnarquis soutînt qu'elle était faite A Jean de Fribourg,
pOÃr ee jOuir. cO7lllN8 de SO7e képi it~ege, elle rie préjudiciait ppint 'iu Seigneur.
parce' qu'elle ne conférait ii Jean de Fribourg que 'l'héritage feuùal qu'il devait
avoir après la mort de soi& père, et qu'elle -ne lui coiiférait ee fief que pour en

-jouir . ei, nullement, ,pour l'aliéner et,pour le ravir au Seigneur. N'est-il ipas
connu qu'ao fief le fils est toyjoi&rs l'hoir du père, et (lue c,pnirne tel, il eo peut,

,jouit' çoinnie de soit héritiige Que pou. vait donc opposer à cette reniise le prince
de Chîlons, et quelle conséquence pouvait légitiineiuent tirer le inarquis de soii
silerice'? L oïl cfiC plus : quand nième Cour id ;serait eu l'intention de préjudicier
au Seigneur par cet'acte, il ne l'aurait pu luire, iluoiqiie ce Seigneur eût su

~ÃÃaMs Dz SOmz. YO&sz v.

Il n'est pas h
présumer que
Jean de Chk-
lons ait voulu
faire aucune

substitution au
préjudice des

mâles.

Sur le yrktendu
consentement

de Jean rleChâ-
lons, ea mmriaat
sa fille 3&farie i
Je~,de Fri-

40urg.
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Art. 7 sur la
prescription.

Mémoire pa, rti
eulier contre la,

yreaCriptim de
la directe.

sa pensée et qu'il a'y eîît pas opposé : la raison en est, qu'il o'était pas obligd
de contredire A cet acte, tant qu'il ~.'y voyait pas son droit a)téré. hungea~
autena tacens intelligitur consentire, pioties scit Jus suutn salcutn esse .L .S. Jf f5 g.
Quibus rnod. pign. solo.

%lais ce qui rend l'absurdité dc ce troisième moyen sans réplique csL, que,
bien loin que Jean de Fribourg ait prétendu aucune concession d'aliénabilité de
ce fief, par la présence du Seigneur direct à son contrat de mariage, il prêta
à Louis, fils de Jean de Châlons IV, 37 ans après ce contrat, le même hom-

mage qu'avait prêté Conrad, son père, et sous les mêmes adstrictions et clauses
d'inaliénabi/ité qui avaient été irnposees A leurs devanciers. Sur quoi l'on fera
deux remarques : )'une, que Jean de Friboorg avait prêté le même hommage

que Conrad, son père, et que Conrad avait prêLé le même que Louis, comte
de Neufchâtel. Or Louis, par son hommage de l'an 5357, avait positivement
reconnu cet arrière-fief inaliénab/e; il en avait m8me excepté et réserve les

choses qu'il possédait en propre, de pur eL franc alleu, comme les seules dont
i} pouvait disposer; par ou )'on vojt clairement que de celles dc l'arrière-fief,
il ne lui était pas libre de disposer, ni par conséquent, à Jean de Fribourg qui
l'avait ainsi reconnu par son hommage. Et l'autre, que le marquis de Hoch-

berg (qui ne pouvait espérer d'autre droit que celui de Jean de Fribourg) olfrit

au prince Louis de )ui prêter Ie même haemage de ce dernier comte, qui était
le même des précédents vassaux. Or, par cette offre, le marquis reconnaissait
cet arrière-fief inc)iénable, en n&8me temps qu'i) alléguait le contraire pour
soutenir le testament de Jean de Frihourg. Peut-on voir plus d'absurdiLé et

plus d'injustice ?
C'est par où on finit Vart. ô du Traité sommaire des droits du

roi de Prusse et de la réfutation qu'en a faite Madame la duchesse

de Lesdiguières.
L'artii:le 7 de ce Traité sommaire a pour titre :
„Que l'usurpation du Fief et Comté de Neufchhtel n'a pu prescrire

„ni valoir contre le seigneur dominant et souverain, ni pu par con-
„séquent préjudicier au droit de Sa Majesté le roi de Prusse. '

Il y a, dans tous les mémoires qui furent imprimés et publiés de

la part du roi de Prusse, un article séparé pour combattre la pres-
cription que les prétendants français lui opposaient sur la réversion
du fief. f. Dans 1Infonnation sommaire, quatrième proposition,

page 9 et suiv. 2. Dans le Traité sommaire, art. Vil. 3. Dans

un mémoire intitulé : Addition à Pinformation sommaire des droits

de S. N. , quatrième proposition, page 13. 4. Dans un aulre mé-

moire, intitulé : Réponse a quelques prdjugés contre le droit de

- S. N sur le. Comté de Nc,ufchdfel et Valangin. 5. Et dans un

autre mémoire, qui est, de tous les écrits sur la matière de la pres-
cription, le plus juridiqtte qu il soit, possible de composer pour le

seigneur suzerain et souverain, contre un vassal félon qui veut se
soustraire par la prescription aux devoirs de son fief et s'en ar-
roger l'indépendancc.

Dans tous ces mémoires, il est ttailé de la prescription suivant

le droit des gens, suivant le droit canon, suivant le droit feudal,
.suivant le droit des soutieraitts et de la souverainelé, suivant le
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droit cirait, D'aillerrrs l'auteur de ces mémoires fait voir que s'il

s'agissait de la prescription d'un arpent de terre, jamais il ne s'est

écoulé le terme de 30 à 40 ans que les princes de Châlons et de

Nassau n'ayent réclamé leurs droits pour interrompre la prescription,
dans tous les temps qu ils ont pu agir, hors'des guerres, des vio-
lences et des prisons, lrntôt en France et tantôt en Espagne, el

hors des minorités; el ce qui devrait mètlre de côté cette matière

de la prescription est que la maison de Nassau a été généralement
recorrnue par tous les princes de l'Europe, par la Francë, par l'Em-

pire et l'Espagne, pour être l'héritière généralé 'de tous les'biens

de la maison de Châlons, éteinte par la mort de Philibert de Châlons

et dont René de Nassau, son neveu, îils de sa s(Pur Claude, . a été
le premier héritier ; auquel il n'a manqué pour s'en mettre çrl- réelle
possession que la volonté des rois, par suite de l'état fâcheux'orl

se trouvaient les princi. s'de l'Europe à l'égard de cette maison de

Nassau; comme ils l'avaient été à l'égard de la maisolî dé Châlons:
ces' biens étant dispersés en France, en Bourgogne et. 'dans lès
Pays-'Bas, qui étaient les théâtres de la guerre ("'); et à l'égard du

Comté. , de Neufchâtel, qui était en Suisso, quoique'la qur. slion de

réversion eût été portée au Grand Conseil de Malines où la: maison

de Longueville avait eté évoquée, la.. tiésertion que îit cetle der-
nière maison de'ce tribunal indiqué par lEmpereur, à la requête de

çelle de Longueville (~'"), ne laissait plus aux princes de la maison

Nássau que le parti de la patience, olr dc l'attente des circonstances

propres à revendiquer ses droits. Voici ce qui est dit à cet égard
dans 'celui des susdits mémoires de S. M. le roi de Prusse. qui est
intitulé : Beponses a guelgues pléjttgés fp ff) .contre le droit de':

8. N. , etc;
A qni s'adresser alors pour le recouvrement de ces clauses (les hiens de la

maison 'de Châlons er, ses droits sur Ãeufcliàtel) ? Ktait-ce aux rois de France?
Miis'les rois de France a'avaient' rien A y voir': ils étaient R ailIeurs les parents
des dues di: f.oiigueville, et même dams le temps des plus 'jrarides deroonstra-
tions de leur amitié envers les princes d'Orange, le ca.ur' n'a jamais. été de la

partie. Etait-ce a )'Empereur, le 'i'irritable jiige de ces fiefs'? Mais l'Empereur
g'eût pas voulu fortifier les ennemis' de'sa maison. 'Ktait-ce A Philippe iL Y

Mais ee prince Agissait contre eux par @@cri'e ouverte, par égrisons et par d autres
voies ( ). Etait-ce aux cantons evangéliques ? llfais ces 'contons ménageaient
si fOrf, la redeutable maisOri 'd'Autriche, qu'ils'se éruret&t pbligds de refuser l

Guillaume le Belgique S0,000 gouldes qu'il demandait à emprunter. Etait-ce
en6n à llleufchîtel même . '(aruai tété s'adresser à sa partie. Louis de:Cha-.
tons Avait déjà' eu l'hannêteté l'an f458 d'iri~iter HOdOIphe &le HOChl)erg, de

T

p') ll fallait attendre le retour de la paix pour s'en procurer la restitution.
(Xáte de J;F Borve.).

' ("~) Qui ne laissait pas nonobstant que de jouir du comte. ' '
(Note'dù même. )

(**~)Le prince Philippé a tenu la prison à, Madrid près de vingt aus; Guillaume-le Bel-
gique;. Ie père de Philiype, a Cté assassin& deux fois; Philippe II s était rendu si formidable
gué Henri EV daas le Traité fait avec la Hollande l'aa ?á96 lui donnait la qualité d'ennemf
COlTl31Ull,

f707
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707 so umettre Is cause d'entr'eux aux gens de )eur Conseil respectif; Rodolphe le
refusa. Antoine, duc de Lorraine, parent du duc de Longueville, et beau-frère
du prince d'Orange, voulut apaiser leur différend : l'Empereur lui en avait donné

la commission par lettres du 4 juillet, 1541. Mais le Conseil du duc de Longue-
vi)Ie ne eonlut goûter fa proposition, de quoi Antoine se plaignit k l'Empereur

par lettres du N fdvrier 1542.
La France de son cété, malgré ses Edits de paciîîcation et ses réintégrandes

dès l'an 1570, malgré les promesscs faites au Traité de Cambresis en 1559 entre
Henri II et Philippe II, et de la Haie en 1596, leur détenait encore le Comté
de Tonnere, celui de Cbarni, les quatre Baronnies en Bauphiné, eic. (Voyez la

suite du susdit 16émoire. )
Madame la duchesse de Lesdiguières, ayant donc entrepris de

réfuter l'art. 7 du Traité sor»maire, où de la part du roi de Prusse
on avait démontré qu'on ne pouvait pas avec justice opposer la

prescription à ses droits, s'est acquittée de sa tâche dans les der-
nières pageS de sa RepOnse. On va parccurir cette répOnSe, qu'On

a partagée en douze paragraphes, en réfutant brièvement chaque
article. Mais il faut se souvenir que de la part de S. N. on avait

fondé l'inprescriptibilité de ses droits d'arrière-fief sur quatre points :
i. Sur le vice de la possession. 2. Sur la faveur des minorités.
3. Sur l'obstacle des. guerres. 4. Sur l'imprescriptibihté du droit

de directe.

RÉPQNsE. g. 2. Quand, en supposant ce qui n'est pas, on accor-
derait qu'il y aurait eu originairement quelque défaut dans la possession,
il serait couvert par le temps. On présume toujours que ce qui a été
posséd6 d'une manière uniforme, durant, plus de deux cents ans, l'a été
dans lcs règles et à juste titre; ou pour mieux dire, une si longue

possession empéche tout examen et toute recherche. affale lldei rpinsrio,

ipso lernporis tractu sablala censetur (Obrect in Grot. lib. II, cap. B,

g 11. Bechn. , g 10).
RÉEGTAnoN. La possession dont il s'agit étant vicieuse dans son origine, c'est

une tache indélébile, et qu'aucun laps de temps n'a pu emporter; d'autant plus

que tous ceux qui depuis Rodolphe de Hochberg ont détenu le Comté de 5euf-
châtel, ont Itou des successeors a titre universel de ces premiers occupateurs.
E,'autorité objectée n'est de nul poids en cette occasion, poisqu'elle ne sert quB

pour les cas d'une possession dont on ne connait pas l'origine, 'et jue pour des

tiers aquéreurs de bonne foi; alors la longueur du temps fait -présumer juste
la possession; mais elfe est inutile pour un cas comme celui-. ci, ou l'onidémontre
'évidemment la -mauvaise foi do premier possesseur, le vice de sa possession 'et

'la'défectuosité de son titre.

RÉpoNsE DB MADAsrB DE LEsDIGUiÈREs $1.. Le prétendu vice de la

possession (dit Madame de Lesdiguières) est une allégation démentie

par Coût ce qui a été montre jusqu'à présent, et surtout par les juge-
ments rendus et les reconnaissances faites en faveur des possesseurs.

RármArtoN. Les réflexions qu'on a faites jusqu'ici, démontrent évidemment

le faible et le néant des rétlexions que l'avocat de Madame de Lesdiguières a
voulu faire pour légitimer la possession vicieuse de Rodolphe de Hochberg et
de ses successeurs. Et tous les faits qo'on a employés pour cela font voir
clairement que jamais il n'y cut de possession accompagnée de plus d'injustice,

de violence et de mauvaise foi.
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RÉaowsz. g 3. La qualité féodale n'est pas un obstacle à la pres-
cription, parce que con&me les fiefs peuvent s'açquérir par la 'possessieo,
ilS peuvent Se perdre liussi par la m6me VOie. Amit6t domaines jus
snum fendu, si Vassallns &ci feudalis libertatem prrascnbat; cum entin

triginta annoitim prascriptione feuduiit acguiri possit : cur non eodem

rempoi e'libertas feudt prascribi posset (Bocer disput. 20, n. 167. Vultei.

cap. $1, n. 10).
RÉvvv~viow. C'est contre toute apparence de droit et de raison qu'on avarice

q&'un fief peut être acquis par la prescription, comme un bien aI)odial, dans

l'espace de trente ans. Car cela ne peut être vrai qu'a l'égard d'un tiers pos-

sssisur, qui aurait pu prescrire contre le véritable vassal, par la jouissance d'un

temps suffisant, ou à l'égard. d'un vassal ménie, contre son seigneur, lorsqu'il a
interverti sa possession; ce qui ne peut être dit de Bodolphe de Hochberg,
comme ou l'a déjà remarqué dans l'Addition à l'Information somniaire, qu'on

reproduit ici.

Il s'agissait de revenir aux deux principes, l'un du droit féodal
et l'autre du droit public dont l'auteur de la Réponse faisait les

plus solides appuis de la prescription qu'il objectait.
' Par rapport au premier (Addition, page 15), comme la prescription en fait

de Aef ne peut avoir' lieu qu'ea faveur d'on tiers possesseor, on a lieu d'être

surpris que cet auteur veuille cor~sidérer Bodolphe de Hochberg comme un tiers
possesseur étranger, qui se serait mis en possession du Comté de Ãeufchâtel et

qui l'aurait possédé comme un bien allodial. Comment concilier cette allégation
avec le contenu des actes que l'on produit en faveur de S. 1lI. '? Avec quelle

appareaCe de raisO » peut-On SOuteiIii que ee ROào)phe àe HOehberg ait Itou un

possesseur de bonne foi et qu'il ait pu prescrire le Comté comme un bien allo-

dia), puisqu'i] n'en est entré en possession qu'en vertu d'un titre universel; qui

fait que l'hui'itier est censé non une tierce personne, mais une seule et même
t

personne avec le défunt; qu'outre cela il a ofFert l'hommage pour ce rnéme

Comté à Louis-le-Bon, lequel lui en a refusé l'investiture, après avoir mis le

"&et sous la main�; qu'il a dans son renouve)/ement de bourgeoisie avec Ie cauton

de Berne réservé ses Seigneurs directs; qu'il a été en procès avec eux sur la

r6uoion du fief; et qu'il a eu une connaissance distincte de'leurs droits et' dè
leurs raisons? Dire après cela qu'un détenteur comnie Rodolphe de Hochberg

a po prescrire, e'est en vérité vouloir confondre' et renverser toutes les idéei

que l on a comrnunfmcnt sur cette matière.
Il est vrai que si cet oecupateur du fief l'avait possédé comme un bien àllo-"

dial et qu'un autre l'eîît acquis de )ui dc bonne foi, le croyant tel et a titre'

particu)ier, ce dernier aurait pu être regardé con~me un tiers possesseur, el eo

ce cas il serait question de voir si 'Je principe qu'on tire du droit féoda), et

de l'autorité de Vultéjos, pourrait lui être applique. Mais de donner cettc qualité

de tiers possesseur à Rodolphe lui-même, c'est un paradoxe des plus étranges.

Et quant au second point qui concerne le droit public, qui est une matière

très-ample et souvent cn epntrpverse entre les publicistes, on eo touchera autant

qu'il sera nécessaire dans le paragraphe suivant.

RÉPoiNsz. Il 4. I.es princes n'ont pas nioins de droit que les parti-

culiers de se prévaloir de la possession. Il semble que )'Ecriture nous

le marque dans la r6ponse que St Jephté au roi de HamInon, qui- vou-
'lait troubler les Israélites dans ce qu'ils possédaient entre Aron ét

'
Jabbok. Poni quoi, lui dit-il, "ne l'üves-vous pas recouvré depuis 800 ainsi'

Rázur~noz. On ne 'répétera pas ici ce que l'on a déjà remarqué dans la

Réponse particulière pour démontrer )'in)preseriptibi)itou des souverainetés, et

LIVRE II.
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1707 po uv aire voi. le peu de justesse de l'applicatio » qn'on pense faire de l'exemple
sde Jephté qo on prend dans « n sens tout contr;tire ''i ce]ui 0o texte sacré ainsi

) $t P ~ ~ ~ ~

qo o» l ;~ fait voir ~)ans l~ Réponse particulière sieur ln prescription.

Cette pièce, qui a été vue dans les principales cours de l'Europe

et qui a même été envoyée à Constantinople au grand Visir, est
'une telle importance que j'ai pris la peine de la copier toute

entière ici. Voici son titre :

RÉPOXSE PARTiCUl. lÈRE DE S. 3I. LE ROY DE PRUSSE

a obyectton contre ses droits a la pleine Souveraineté de 1Veuf

ckâtet et Valangin, prise de la prétendue Prescription

Héporrseporrr Monsieur le lrrirrre de Carignan, Madanie la duchesse 'de Lesdiguières, )fou-
le roi de Prusse sieur le tir d V'e uc de 4 illeroy, et Monsieur le comte ile lllalignon, prétendants au

o té de liicrifrh'itel, sont issus, Ic premier de la sienr ile I.éonor d'Orléans.
,

et les trois autres clés fllles du m6me Léo»or, qui l'a » 1551 succéda h son
4

cription. cousin germain, François rl'Orléans, dnc de Longueville. Cette même année

(snrllarrnre de Nassau, héritier des biens et des querelles de René de Nassau,

reprit scs poursuites ilevant le Grand Conseil de Malincs contre ce nouveau

comte de lleutchutel, par des exploits d'séjour »eme~ts qo'il lui fit (longer tant

èn Brabant qu'cn Franche-Comté et A &ontainebleaui cn la personne du cardinal

de Lorraine et dc François, duc de Guise, ses tuteurs. On voit néannioins que

les cleacendants de, Léonor opposent la prescription aux clescendants d(; ('uil-
I

au&ne, et qne ceux-l:i par leurs avocats aAectent, de foire retentir aux oreiller

es niots . do surairnés, d'antigues, d'iirriétiras (~). I.'entreprise cst hardie de

-vouloir détruire par une fiction d« droit, civil l'ouvrage le plus réel, le plus

supérieur et le plus impérissable du droit des gens et de la nature, je veux

dire la Souveraineté et, ses dépendances. .

Ayant toutes choses il y a lieu de s'étonnei' de ce; que les prétendus héri-
tiers du sang s appuyent sur la prescription, ne s'apercevant pas qu'ils s'ap-

piiyenl sur nn roseau qui leur perce la main. La prescription est une de ces

espèces de )'aliénas
' ?'

p 'aliénation, a!renstioirrs, iierbwit elia »t èisrrcapionern contirret I 28 /f.
de V. S. et ar cp anséquent &inc chose ne peut pas Ctre prescriptible sans être
nlih~able. Les chLes choses sacrées sont iinprescriptiblcs parce qu'elles sont inalié-y ~

nables (Ar . &~ 7. 1ir
'.' ( g., &~. . irstit, de R. D. et g 2. 1nstit. de trwtil stiprrl. .jarret , $ t.

tnsfit de Usuca. r. et L. 9 n'. d .) EI.. 9 K d. t. j~. En tant qu on ob]ectc la prescription, oo

p p
' '

posst.'d'or sans l'aide d aucun autre titre, au pré'udice duprétend de oiivoir
véritable seigneur.

Ma~a il.faut entrei en niât}È;fe.et rediscuter deux questions qui se présentent
r examiner. I. une est, si la souveraineté (soit seigneurie directe) de S. M, le

Aroi de russe sur Neukhatel el, Valangin est prescriptible et prescrite en eAet?
La seconde question re ard !q

'
egarde le cas de la réversion, qui arriva& la mort de

Jean de Fribour~ et il s'a i'agit 'o savoir si l action qu'intenta le seigneur direct,
Louis ile Chélorrs, contre Rodolphc de Hochberg. vassal intrus, est périe et
prescrite ?

(~) Tacite ViVant Sou T '
S fraj« n, introduit dans Son Bialagiie des Qr;zteurS, un nOmm6

Aper, qui üe veut as souffrir u'y,
'

u rir qu on traite 9émosthkne à'antique, bien &voies encore Cie6rou,
mort vingt « ns auy, travant', Xec divldatls szculiim et antiquos, ac veteres voeetis uo d

hominuro aures a n sceg oscere et, vetut con)nagere, ac eopulare potuerunt. Guillaume le Sel i oB
e s, duos eorum em

encore fait, citer Lkonor d'ùrléms
um e e giqoB gm o,

r h~s pour avoir sa raison touchant tleufehâtel et, les quatre Baron-
iriès (èe sont tes propres termes àe l'empereur Charles V.) a été tué l'an 158t. ll à

~ qui on pu génère, 'c'est h dire voir et connaître ev même ternp8 fen Guil-
laume le Beigiqne et l'v6dérie, Ter aujuurd'hui roi de Prusse.
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Quand il ne s'agirait que d'un pied de terre, il faut que cèlui qui veut pres-
crire ait de son cAté la bonne foi, le titre et le temps défini par fa )oi ; mais
east-il tout cela eo sa f,iveur, il y a des choses qu'on ne saurait posséder sans
vice, et qui par une qiialité inhérente sont' inprescriptibles. Bona fides sine quà
oninis possessio improba .Titillas à non domino .Possessio cieifis continua per
dcmpus d legs de/inirnm . Bes non eiliosa seti eztio carens h, . e. talis pm rieque

nadcire ne'que leg'e nsiieapionis sit exempte .(Jnl. Pac a. nal lnstit , g 10 de Usu

capioni bas

Posé que l'excel f en'. e de la seigneureri e directe ne la roî t, pas dans ce d ern ier

nng, fe passessoire des dues de Longueville, successeurs des marquis de Hoch-

berg, ayant toujours été accompagné de mauvaise foi, ne pourrait tourner qu'a

leur propre condamnation (*). lis voudraient prescrire le domaine direct contre

le seigneur, et ils ont dans leurs archives les actes des investitures qu'ils en

ont reçus, el, des homniages, qu'ils lui ont prêtés pendant quelques siècles (
Si depuis l'année 1532 leur conduite contre René de lVassau et ses suc-

cesseurs avait été l'effet, d'une première persuasion de quelque droit véritable, et
fondée dans les substitutions par eux alléguées. cette persuasion leur procurerait

peut-6tre l'honneur de la bon» e foi, mais n on point fe bénéfice de fa pres-
cription. 'Zrror falsie caviste ccsircnpionem noii pariE On. dit peut ctre, -parce

qu un titre putatif, ou une erreur de droit concernant la jurisdiction, la régale
et chàsés seniblables ne produit point la bonne foi, bien qu'il y soit intervenu

un long espace de temps ("'oo). Mais la justice que l'Europe entière a rendue à la

maison de Hassan-Orange dans tous les traités de paix, -en la reconnaissant hé-
rjtiere universelle de 1a maiso » de Châlons : niênse fe propre fait des ducs de

Longueville ne laisse aucun' échappatoire à leur mauvaise foi. Car a mesure

qu'ils
'

ont usurpé 1a qualité de souverains et qu'ifs ont poursuivi la prétendue
substitution à l'hoirie de Chalons, ils n'ont, pas laissé de confirmer à plusieurs

reprises la réserve de leurs seigneurs de fiefs. Contrariété de conduite inex-
eosab/e et incompréhensible.

' On pourrait donc déjà finir la dispute par cet endroit de leur mauvaise foi ;
mais voyons. leur titre.

Aucun d eS ducs de Longueville n'a eu l'avantage de succéder qu'h titre SuC-

cessif v »iversel, c'est-à-dii, e qu'en vertu du même titre défectueux qui a servi

à Rodolphe de Hochberg pour usurper le fief, et à François ou plut()t a Léonor
d'Orléans, pour usurper la souveraineté. Or selon la disposition des- lois ci-
viles '(j.) la ioügueur du temps ne sert de rien pour rectifier le vice d'un

pareil titre. Usurper et- prescrire sont deux. choses contradictoires.

4707

(") Ubl sabcst malalldes, sou proccdlt prmscriptio, etsl pcr mulla aaaoram mlllls coatlauctar pos-
sessio. Ziegler ex Franzkii l. 8. resol, i. n. 270. seg. et Go)i. p. 46. X,e Bret. 1. V. Des
Dheis. de plus. questions not. p. 548. Item. de la somer. dg Roi l. 8. C. 2. p. i78 et suiv.
Ad(ke Arnold. Vin nii Coma. in Inst. l. 2. tit. 6. p. 284 et 2M. 8tzuv. Zx ère. 43. th. 28. Pllf-
fead. de Jur. mat et gent. l. 4. toto Cap. 12. 6ratian. Discept. for. Cap. impr. 44l, ite~ 405,
14 etc. Rem(s) malltfa débet esse luerosa ff de do1. malo. Vitandum, dit le juriste. dans la loi. 1 8' 68
dol. mal. , ae cui doles sous yer occasionem J @ris civilis contra aaturalem equitatem proslt. La France
nOua rapporte un exemple eOn5rmant Cette àOctrine. T e camte de ClermOnt et ses

prend

é-
cesseurs avaient possédé le comt5 do ce m.om. paisiblement prhs àe Bá0 a,os. Nhanmoiaa il
fut condamné h rend. re le cornt6 h, Ia reine Catherine de Médicis, parce qu. 'il fut jugé que
le cours des abondes de .cette possession n'avait . pu purger le vice qu'elle avait d0s son
principe

(*o) 5 XI. Instit. de Usucati. Henr. à Rosenth. , 'quib. mod. fëud. acituir. c. 6. —CoucL
82. 9 et gl as s. m.

(*o~) tmb tltalas patstivas, sca. crror juris clrcs Jurlsdictloncm rcgsl. ct slmllls ac ûaldcm boasm
em gariez, etiamsj assit spatjen longissfmi t empois. Gratianus Diseept. forens Cap, ~, P. â7.

88. to rn, III.
&p). ()upd la(tic aoa valet cx postfacto coavalcsccrc as)ait. Vltls b ms)oribas contracta pcrdaisat ci
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Il y a plus : non seulement la maison de Longueville n'a pas de titre spé-

cial pour elle, mais elle a des titres contraires à sa possession. Or la maxime
est généralement repue que nol ne prescrit contre son propre titre, et que nul
ne peut changer la cause de sa possession. pas mé&ne pendant l'espace de mille
Ans. AfcpB0 7potesi co~tt~ a proprirua tiiuEem prcascri hère, ôte g&~idem per miFk aamot
sibi &nuta&'e causam possessionis .(Carol Molina: cons. 10. Cujac. ad leg. c&«n « emo
5. Codd, e acq« ir. et &etin possess ).

Quel temps assigner l& la souveraineté et au fief de Neufchâtel pour étre
prescrit çn faveur des. dues de l.ongueville ou de leurs prétendus successeurs,
puisque le drpit Civil, Ce pi~re de la preSCriptian, refIIse ."I perpétuité de 16gi-
ti&ner une possession dénuée de Litre et ùe bonne foi ? Cependant il se trou-
'vera qII' I toisât, rompre et i réduire cette ~nati6rc sur le - pied des choses com-
mIines et VulgiireS. il n'y a pas Inênie de presCriptiOI »ii de Vingt, ni de trente,
ni ùc quara« Le ;&ns, bien loin d' »ne prescription de cent ans ou immémoriale.

biais ava »t que d'en venir l'&, il faut faire jI&stice I la sauverainet6; car h

dire Vrai, elle II'a besOi » d'ouCun deS niOyens OrdinaireS, d'auCu »e eXCeptiOn,
d'aucune dbf;Ilcation pour sc sauver clé la calomnie du temps. Les juriscon-
sultes enseignent que les choses qni consistent dans un simple droit, , dans une
pure faculté, sont absolument imprescriptibles suivant la loi'eiant p« blican& (6.
de ria pubfica) eL ne sc perdent par aucun ten&ps, pas me&ne par le non usage
&le plus de mille ans ("). liais outre rette raison rom&nune, il en est une par-
ticulière pour Ia souveraineté, : son origine et son ~lévatio » la mettent a&t-dessus
de l'empire de I;I preSCIiptiOn.

La sOIIVeraiIICté eSt auSsi a@Cie»OC que la pluralité deS hOn&taeS quI, pOur
leur sîîret(.' coI»mune, ont. collfBrL a un oo h plusieurs la puissance législative
et coercitivc, que l'auteur cie In &iature avait donnh A chacn » d'eux sur sa
propre famille. La prescription, 'Iu contraire, n'a aucun fondement ni dans le
droit de la nature, ni dans le droit des gens.

Elle n'est pas fOndée dans Celui de la r&ature, parCe que le temps d'Oii elle
prend sa force, n'a e&a soi n&e&ne -a« c«ne sert« prod« ctnce, et rien ne sc fa&t par
le temps, quoique to« t se fasse dans le temps (Qroti.«s de jure belli et pac L. 2. . .
Ch. 4.g

Elle n'est pas fondée dans le droit, des gens, selon Vasques et Grotius, qui
le cite. Car com&ne les souverains et les peuples de leur obéissance sont in-
&lépendants les uns des autres, oi& serait cet accord, cetLe convention générale, .

par laq« elle ils auraient voulu s'assujetir b une loi d'usucapion ? Oi& sont les
jogeS et ICS tribunaux CO~ »inuns pOIIr. faire ValOir pu pOur interrarnpre leS preS-
criptions '. Au contraire, il n'est point de »magistrat, qui n'ait le pouvait' de
bannir la prescription, ou plutôt de « e la pas admeLtre dans les terres de son
reSSOrt, SLlllS clue leS autreS y iiiiiSsent trOuVCr a redire. 11 eSt ni6me IOiSible
&ux particuliers d'y. renoncer par une convention mutuelle. C'est l'opinion des

jurisconsultes (' '), opinion té»&érairc s'il était, vrai que la prescription fî&t du
droit des gens.

p« fin la prescription » cst fo »dée qne dans le droiL civil Qu« d« «L (si credis

successorem auetvris sui culpa coeitatur. h. ll, Cod. de Acq. et retinead, a yosses; Folio justo
titulO preCedeIIte pasSideIItes ratiO jIIris qmrere dOmfIIium yrohibet. 1, nullO 24. COd, ; de rei vincliCat
et Viandas. Gothofr. eoncl. cpnfr. gl. ad, . l. 2. Cod. . diet. tit. d.e acq. etretin. possess. Et. l.
quidam MulieI. 77 ff de rei vinàic. Vi6 etiam Gratina diSeept for. TOm. 8. tatO Cap 444.
Cum auth. ibid. cit. Besold. Thés. prat. adamct. Hi. V. y. 9á7. crachin. T. cons. n~n. 6ô etc.
Ca,@Ces. Vn, riar. rectal, tpui. l. l. 3 Ch. 8 u. 124.

(~) Non utendo mille auuis non amittuutur ea quai sunt mer&a faeultatis. (Aut. Gabril.
l. 5. eoncl. 10. Perdiez; Vasquius l. 1. contr. c. 4.. Matth. Murât. àecis. Roto. Rom. deeis. 43.
n. 7. Kloekius p;Iseim.

(~") vid. IIahn ad wvesenb. de Usue. n. &4. confr. Henniges observât. in Grot. p. 905.
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Consultis) mancipat usus, dit Elorace (Epist. Il ,. lie. 2,), n'osant pas s'en' rap-
porter à un droit plus efficace. Kn un mot, c'est une pore invention' dei
jurisconsultes pour fixer la possession des choses. Or si le droit civil n'empiète

point sur le droit des gens, combien moins sur l'ouvrage le plus 'exquis et le
pl&is. én~iüent de' ce droit, qui est Ja souverainetés Si 1e droit civil' n'emprunte'
son autorité que de l'autorité souveraine, comment pourrait-il servir à cooi-
battre. sou propre principe et à détruire sou auteur. p) Grotius, lib. Il.;
cap. 4, g 12, qui sait d'ailleurs si: bieii discerner les choses, est très exprès Ià

dessus et assure qu'il n'a jamais eu de loi cieile (traitant de la prescription)
qui ait compris le souveraineté, ou que l'on puisse probablememE croire aeoiz cri

dessein de la co~uprendre; et de là il conclut que le temps prescrit par la- foi

ricile ne sufft pas pour acquérir la soueeraineté ou une de ses parties essentiélles.

D'autres jurisconsultes vont plus loin et prétendent que Ja souveraiüeté' et
ses droits trouvent leur'- sûreté- contre la prescription, m8me dans la loi civile,
ou du 'moins que la loi civile, ~traitant de la prescription, les en excepte' clai-

. renien t, co'mme choses qui sont hors du commerce ordinaire des honimes. (Heu
ning in Grot. de jur bel.l et pac lib. . 2. Cap. 4. pag. 4 et 7. Ccnfr Str.uu eaer-
cit 43. th;. N.)

. Cèpendant ûrotius se niet terriblement en peine pour lo repos des'Etats, si

Ja prescription n'a pas lieu contre la souveraineté. Si d'on admet ceffe eaaxime;
dit-il, il s'ensuivra un très grand inconeénient : on ne pourra par aucun teinps

assoupir les di/férends qiii s'éléwerocit touchant les Etats et les li.mites' de ces Etats,
ce qui non seulement est capable de jeter le trouble dans les esprits et d'afhimei.

la guerre; mais est niême contraire au comniun sentimerit des peuples. . Coiume

si tout était perdu sans la prescription, et s il ne fallait compter pour'rien les'

autres moyens d'éteindre les disputes au sujet ~les royaumes et' de leurs limites:
comme si l'imprescriptibilité des souverainetés et de leurs dépendances ri'-était

pas un moyen plus honnête et plus efficace pour assoupir'-et même pour pré-'

venir les différeccds, que n'est la prescription, cette mère de l'injustice èt des

chicanes ("~).
En cons6quence de son appréhension pour le repos deá Etats, Grotius fait

tous ses elforts pour montrer par un bon nomhre d'exemples et de témoignages,
qu'il est inoins probable que la prescription est eric loi'introChite par le droit'
des geris eolontaire, etc Qu'il e.st eraisemblable qiie les Etats en sorit' ainsi de

ineurés d'accord, puisque c'est une chose qiii contribue grandeinent à maintenir ln

pa4, commode'.

On croyait que le droit des gens ne pouvait' être que eoloritaire. Quoiqù'il

en soit, les probabilités et les eraisccnblances dont parle ûrotius laisserit' une

entière liberté de les suivre ou de les rejeter. liais si pour macnteriir' la paix
commune, il faut admettre la prescription même au préjudice de la souéerairieté,

ou d'une de ses parties essentielles, nous y voyons un très grand inconcénisnt ( ),
c'èst que cette 6n lh, de même que les autres, que les jurisconsultes attribuent

à la prescription, militera non seulernent jour la honae foi, mais aussi pour la

mauvaise, et servira. à autoriser l'usurpation de ce que Dieu a donné de plus

précieux aux hommes, qui est la souveraineté, cette image de la-Divinité. , par
laqùelle les mortels sont appelés des Dieux en terre. Or c'est ce qui répugne.
au commun sentimecit des peuples, dont' pas uu ne voudrait a& oir le nom. de prêtër
son consenteinent, surtout'-dans un cas si important, aii soutien de la' rnao-

iaise foi.

LIVRE Il.
17.07

(c') Nusituam edectus taubuum virium depreheusus est, ut iu ipsam causam efïectricem
valeat. Henning io Grot, p. 427.

( +) Confr. Hefibius observât. in Grott.':p: 4, 6. -liu'. 30, sr.
(c'"c') Vid. Osiaud. in Grot, p. 707, liv. 28.



LIVRE II. 58 CHAPlTRE XV. —M L INTERREGNE DE f707.

i707 L'exemple de Jephté, qui est le seul que Grotius ait pu trouver dans la

Sainte Ecriture (Jug. ch. if.) ne fait rien au but de cet auteur; puisque ce
n'est pas sur la prescription de 300 ans des pays conquis sur les Hamrnonites

que Jephté prétend se fonder. Il fait rdpondrc par ses messagers : qu'hrae3
u'aeait sien, du pays de lifoab, ui du pays des enfants de Hamrnon, mais que la
contres depuis Aruoa jusques à Jaboch, et depuis le deser t de l'Arabie jusques au
Jourdain, aeait été pnse sur les Amorrbéens Ainsi, quand ces messagers disaient
au roi des Hammouites : Pourquoi. ne les aess eo-us pas recouerees durant ce

temps là? c'était, pour lui dire qu'il fallait bien que ces terres n'eussent jamais
appartenu aux Hammonites, puisqu'ils avaient ht' 300 ans sans les reven-
diquer.

La raison fondamentale de Jephté contre les Hammonites ne fut donc pas
selle de la prescription; mais la voici : N'aureia-fti pas, disent ces messagers
au roi des Hammenites, la possession de ce dont Ken&os ion Dieu l'aurait Ionisé

la possession? Ainsi nous posséderons le pays de tous ceux que PEternel nohe
Dieu aura déchassés de devant nous. On voit par Ià manifestement que Jephté
ne légitimait sa possession que par le don que Dieu en avait fait aux israélites.

On pourrait aisément faire voir que les autres exemples rapportés par Gro-
tius sur ce sujet ne sant paS plus COncluants que celiii qu'On Vient d'eXaminer.

Mais comme cela engagerait à une trop grande prolixité, on se contentera d'ob-

server, que dans chacun de ces exemples il y a deux parties, l'une qui prétexte
et l'autre qui rejette la prescription. Le sieur Le Bret () avait déjà tourné

celui d'Antiochus et d'Artaban dans un sens oppos6 k celui de Grptius, pour
montrer que pa~ le droit des gens la prescription rt'n pas lieu entre les princes
sovee~'ains, et pour encourager l.ouïs XIV à reprendre sur l'Empire le royaume
d'Austrasie tenu autrefois par les rois des deux premières races. Ou laisse aux

Allemands le soin de se récrier sur l'application qu'il en fait à Ia race Cape-
vingienne, dont les rois ont mémé transigé du royaume d'Austrasie avec les.
empereurs (Philippe le Bel avec l'empereur Albert). H s'en faut bien quc le.
roi de Prusse n'ait à se défendre d'une si longue prescription, et elle serait
d'autant p/us odieuse qu'elle serait d'on vassal contre son souverain. Pour
achever de battre Grotius avec ses propres armes, il n'y a qu'A tourner la rné-

daille de ses autres exemples, comme Le Bret l'a fait de ceux d'Artaban et
dsAntiochus; ainsi on sera dispensé d'aller plus loin, et de chercher chez les

Africains un Mansinissn, qui, au sentinient de Tite Live, prétendit à juste titre
l'empire deS CarthaginaiS, encOre qu'ils en fUSSent en pOsseSsiOn depuis plu-
sieurs siècles. Chez les Asiatiques, ces rois de Perse qui, appuyés sur cette
maxime, représentèrent à Alexandre Sévère, à Constantin lc Grand, et à son

fils le droit qu'ils avaient sur les terres de Cyrus et d'Alexandre. Chez les

Européens. un roi de France, et ses prétentions sur l'Aostrasie; un roi d'Es-

pagne, qui rentra gravement dans les terres usurpées par lcs Sarrazins; un

empereur et sa prétention sur le royaume d'Arles; un roi d'Angleterre et sa,
prétentiOn sur le rOyaume de PranCe : tant il est inCertain et niênie fauz qu'en

aucun siècle les Etats soyent demeurés d'accord d'une prescription. (Vid. l'avocat

condamné, I. B, c. 3, p. 76.) 5Iais le titre d'archi-chancelier du royaume d'Arles

que porte un dcs Klccteurs de l'Empire, et lc titre de roi de France quc porte
Celui d'Angleterre, semble assez prémunir ces derniers cOntre tOUte presCriptiOn.

Voici donc la prescription de la souveraineté bannie, de tous les droits divins

et humains. Aus i de tous les commentateurs (Henniges, Hornius, Osiandcr, etc.)
de Grotius le seul scholastique Velfhen ose ('n cet endroit raisonncl' pour lui.

( ) Décisions de plusieurs not. quest. l. .lé. décis. 2, p. 'M8. couf. son Traité de la sou-
verain, été d~ Roi, I. 3, ch. 2, p, l'78 et suivaotes. —.
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Huit yrincipes
ur lesquels la
yrescri ption

doit être fondée.

Supposons eaintenant contre la v6rité, que la prescription soit do droit des

gens, et qu'elle influe sur le soeeeraineté et sur. toutes ses,jarties essentieBes. Le
Broit des gens fait na)tre l'idée d'un droit qui a lieu entre nation et nation,
entre souverain ei, souverain, ou entre souverain' et nation, c'est-à-dire'entre
les puissances diverses et étrangères. Zt par conséquent un vassal qui. n'est
qu'un. particulier, le p~enîier des sujets, le plus obligé. h reconnaître celui de'

qui il tient ce qu'il a et ce qu'il est, ' ne peut aucunernent se prévaloir d'un

pareil droit contre son seigneur de fief (Vid. Henning in Grot, , p. 415. Ziegl. ,

p. 263). Car c'est précisément le cas entre S. M. et les Comtes, qui ont usurpé
nan seulement le Gef de iVeufchâtel, mais aussi'la souveraineté.

Sur ce cas l i Grotius n'a pas manqué de sentir le faible de ses raisonne-
ments, de ses ptobabihtés et de ses e~aisembla »ces : c'est pourquoi il ri'y touche
point, uon plus que le célébré Puffendorff, (PuffendorlF de Jur. gent. et, nai. ,
lib. .4, ch. $2, g 9, p. 078 ei 574) qui d'ailleurs convaincu gué le dioir de la
nature et des gens ne désigste amuit)~ terme au bout duguel le possesseur de boume

foi (notez de bonne foi) puisse prescrire, se voit obligé île recourir à larhirrage
de l')&omme de bien, guidé par la raison et par sa conscience.

'

En effet, il n'y a rien que de choquant et de contradictoire dans ]a pres-
t

cription, qui est d'on vassal& son seigneur dominant. Tout y manque pour s

opérer une prescription valable et qui ait les conditions requises, je veuz djre
la possession; la bonne foi; la gualité de la chose; le titre translatif; la forme;
l' eget; la. loi; le juge et la Pn mémé de Ia prescription

Un vassal veut prescrire la souveraineté, ei, en tant que vassal, il'est in-
habile à posséder. Cela est. si vrai qu'un tel possesseur ayant conbe lui la
disposai(ion de droit commun, peut pendent (e procès i(re expulsé de l'exercice cL'vie

telle jurisdiction, tanguam is gai possideret ei, clam eel preccuio (Gro. t. Discep. t

for, tom. B., c. 441 de pnascript Zurid. . régal )Il v.eut posséder la souverai-'
neté pour prescrire, et en tant que vassal, il ne saurait commencer cette pos-
session sans mauvaise foi. 11 veut prescrire )a souveraineté, et la souveraineté
n'entre pas dans le commerce des hommes privés, H veut prescrire la soîi-
veraineté au temps requis par la loi; mais cette loi ne peut émaner que du

souverai~ niême, et aucun souverain fut-il jamais prodigue de ses droits jus-
qu'au point de les assujettir à une pareille loi en faveur de ses vassaüx'P (Hen--

nins in Grot. , p. 4f5 etc. se~nme potestas entra on&me kominum prieatortnn coin-

mermum posiia est.) Il veut prescrire contre son souverain, et qui en sera'le
juge'? Entre toutes les nations, on ne voit quc les Grecs, qui ayent eu des

amphyctyons, c'esi, -i-dire des juges ordinaires ét expressément, établis pour
accorder les disputes qui pouvaient sürveair è l'occasion de lh souveraineté;'
mais Ce n'était qu'entre les Cités libres dc la Grèce.

Après tout, quel serait le fruit et le but de cette prescription& serait-ce de
punir le souverain par l'endroit qu'il aurait péché, en négligeant, sa souverai-
neté ~ Une telle peine pourrait bien être proportionnée a la désertion d'un'

prince qui quitterait son pays, comme autrefois cet Aotiochus (), lequel, au

lieu de tenir ferme contre Tigranes, ' que les Syrieas rebutés par les désordres

de leurs princes, avaient prié d accepter la couronne, courut 'se cacher en Cilicie

durant la guerre, et fut juge indigne par Pompée d'être replacé sur le trône

(Vid. Osiand. in Got. , p. 707. lin. $8. $9., eic.). Mais cette 'peine ne serait:pas

propartiomnée a une simple inaction, qui pourrait être fondée sur de bonnes

raisons. Kt puisque ce n'est pas à un vassal, de rétarquer contre le prince une
f

peine qoe le prince m'h i~itrorluite que pour. le bien des-sujets, et des' parti-
I

(') Antiochus la. 'àurnommé par raillerie i Asiatique. 'App. de bel. syr. Justiu 1.'40, C. a.
Gîîi&~abîme IU. a ht' 7igranes Jaques H. Antiochus-. et Loîîis XIV. aurait dîî être Pompée.
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culiers; serait-ce pour donner un maître plus soigneux h un état qui périclite

par la nonchalance du preniier ? Le remède est facile sans recourir à aucune

prescription : il ii'y a qu'à advcrtir celui-là ile son rlcvoir. S'il le refuse sous

de mauvais prétextes (~), on sera en liberté, par la raison de son abandonne-

ment, de procéder A l'établissement d'iin :~utrc souverain. Serait-co pour au-
toriser la mauvaise foi du vassal ? mais il sera troli heureux s'il a joui impuné-
ment de ce qui était à son seigneur. Serait-cc enfin pour récompenser son

ingratitude; pour assurer la possession de l'usurpateur, et pour légitimer, s'il

faut. ainsi (lire, un cri&ne de ]6se-rnajesti par une injustice? A Dieu ne plaise.
Il faudrait avoir renoncé aux lumières de la raison pour être capable d'un iel

sentimer) t.
Nous conduous donc avec le savant Henniges (liv. 2, ch. 4, p. 422) que

jurtsdictio, imprimts saptema, pi'mscriptioais mires tu)o despicit. Et que pour ob-

tenir la fin que les jurisconsultes proposent, l'imprescsiptibilité sera un moyen

et plus honnête et plus infaillible que la piescriptibililé des soucerainetés ei ds

leurs parties essenlielles C. 'est une conclusion qu'on peut avancer sans risque,

s'agissaot surtout d'un vassal h un souverain, puisque soutenue Jo sucrage de

tous les peuples policés et des juriscon~u]tes allemands, français, italiens, bour'-

. guignons, suisses et même neufchâtelois, par la citation desquels on n'a pour-
tant pas envie d'ennuyer le lecteur.

(Aux auteurs allégués ci-dessus, on peut ajouter par exemple Peregrinws,

l'aehincms, Fusaricrs, Italiens ; Cavaleries, Espagnol; Ts ee(ler&rs, Al)emand, et

ceux que celui-ci. cite Selecta: dispnl. , 3 sol. 1 th 7ds .Jiirisd. )
Rien m'est plus trivial, rien n'est mieux itab]i en France, que la maxime

qu'oo sujet ne peut pas prescrire contre le souverain, en tant, que souverain,

ni un vassal contre son seigneur de fief. La France si habile h dresser des

Chainbres de réunion (à Metz et à Brisac), si chagrine contre les prescriptions

que, dans les traités de paix (Traité des Pyrénées, article 89), elle se réserve

expressément de n'y être pas sujette : la Fra »ce, dis-je, n'a eu garde de per-
mettre à ses propres sujets de se servir de cette sorte d'amies contre la Cou-

ronne et ce qui en dépend. Il y a des choses, dit d'Espeisses, gici ne peucent

être prescrip(es par aueem temps; pa~ exemple Les choses qui appas'tierlxeui u&&.

Prince sowcerain en cotte quati. ts. Ps)
La Bourgogne est dans les mêmes sentiments. 1Yec ntortales adcersus Deum

immortalem, nec prioatos adeersus Rempnblicam prrascribere (Dic./; Theinist et.
Calonis. ) „L'homme ne prescrit'point contre Dieu, ni le sujet, contre la répu-

„blique. " Ce yc'est fort prndeniinent acisé, dii, Goltut, a/in de rompre cette

opinion qui est ente pcelqices jn~~sconswlges, que Ea prescription centenaire east
contre le Prince.

La prescription, ce dernier refuge de la mauvaise foi, pourrait-elle avoir lieu

chez les Suisses, et s'atlier avec la candeur helvétique? Elle n'a guère de

crédit dans la République de Berne. Un pa~tienlie~' ne prescrit, pas contre l48e

eotnmene, ~i mme comtem~&e contre en particulier. les droits seigneuriaux ve se

prescricent point. {V. an Coictnmier de Vaud les lois 2 et 8 des prescriptions

g 299.) Conibien à plus forte raison, les droits du souverain et la souveraineté
même sont-ils à l'abri de pareille prescription, qui en éteignant les droits de

régale et les revenus de l'Ktat, abattrait, l'Etat ?
5Iais que veut-on de plus, si le cas présent est déjà décidé par les Cantons

(») comme l'Empire refusa da secours h la Prusse contre la Pologne, vlàssat aaomodo se
conservent. Ce iiui a fait que àès lors la Prusse a été détachée de l Kuipire. (Vid. Henniges
Observât. in Hug. 6rot. pag. 4N,

(""}Tom des contrats part, lV. Tit. 4 àe la prescription p. 729 et 7SO, Oà il forfiüâe Scu sen-
timent par uo, grand, nombre d'autorités. Confr. Papou dans ses arrête notables, I, 1. pag. 105
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au profit de S. M. '? Claude d'Arberg, le dernier mâle, seigneur-de Vaîangin,
n'eut qu'une fille, qui de son mari, le comte de Challant, laissa un fils, René,
comte de Challant, baron de Boffremont, père de deux filles, ' Philiberte et Isa-
belle, la dernière mariée a Je:~n-Fredrich de llladrutx, comte d'Avy, et Phili-
berte, l'aînée, au corute de Tourniel et de Solerolla. Claude, en qualité de
seigneur de Vaiangin, avait déjà évité de rendre-hommage au comte de Neuf-
chrîtel, et ses descendants refusèrenL ouvertement de rendre ce devoir. f'an
$576 les Quatre Cantons rendirent là-dessus un jugement qui fut approuvé par
les IX Cantons à Baden l'an î584. Les comtesses Pbiliberte et Isabelle eurent
-beeo alléguer Ia prescription, et de plus une prescription fortifiée d'un contrat
de vente fait par Claude Collier, prévot de Valangin, l'an :î542, fondé en pro-
cure de Danie 3eanne de Hochberg, ; leurs raisons de refus d'hommage furent
trouvées invalides, et les conitesses condamnées à reconnaître la vassalité envers
Marie de Bourbon, veuve de Léonor d'Orléans, sur titres produits des années

î303, î3I6 et autres.
On ne peuL avoir droit sur ce qui est à autrui sans sa volonté, . comme le

dit ürotius. Or la volonté se manifeste par les paroles ou par les actions. Celui

qui jette une chose de propos délibéré l'abandonne. Qui rend une obligation
remet la dette. Qui sciemment traite avec le possesseur d'une chose comme
s'il en était le maître légitiuie lui remet son droit. Qui commande ou permet à

son inférieur d'agir contre la teneur de la loi, le dispense .de cette loi. .Tout
cela, , cst vrai et peut bien. faire présumer, comme le veut .Grotius, ~va abandon

semence; mais 'il se trompe do l'inférer du silence, scientis et $iherè molestiez,

puisque le silence ne participant ni de l'action ni de la parole, on ne peut loi
attribuer l'effet ni de l'une ni de l'auLre, qui est la signification des pensées.
¹ri cutis uull&o sunt affèctéones. Une inaction, un silence, un néanL ne peut

pas produire un effet aussi réel que l'abandon, et surtout;l'abandon d'oo Geî
de dignité, ou d'une souveraineté. L'élégant, Osiander dit que silontiiim est
ftarentis inter assensum et dissensum Ains. i. ce qu'il est permis d'en tirer n'esL

tout au plus que le doute ou l'indétermination.
'

D'ailleurs un homme qui se
Lait librement et avec connaissance& peut pourtant avoir des motifs très louables

pour ne pas rompre son silence, comme sont par exemple l'appréhension de. se
commettre et celle de commettre un pays eo le réclamant hors de saison; on

silence si généreux doit inoins faire présumer un abandonnement, que l'intention

de profiter-d'une conjoncture plus favorable. Kt ce n'est pas. contre des iper-
sonnes qui se gouvernent par des motifs pleins d'honneur que l'on a inventé
la prescription, mais contra desides et sei jvris compternpto~:es.

En un mot les preu, ves négatives ne conc/nent rie@, et mains en matière, de
souveraineté qu', eo toute autre, chose. Jl n'est pas besoio, d'outrer le désir, de
régner au point que l'a fait Oedipocla dans Senèque, Pro regno vehm patriam,
psnafes, conjugem, flammis dare. Imperéa pretio, quolibet, constant benè (Seneca in

Thébaide). Mais aussi qu'un prince s'avise de quitter ses prétentions pour n'être

pas en obstacle à un injusLe possesseur .de, gagner le paradis (~), c'est une

spéculation trop recherchée. Il vaut mieux (croteris paribus) s'en tenir à .la

COOclusip~, du Sieur Le 'Bret. VOtCi. ee lqu'il dit : Be saute~ir q&se la possession
d'un long espace de temps fatl présumer qu'os a abandonné le dioit a ceux qui
le. .possèdent, cela xe se peut dire des princes génère+~ con»me ont été fes rois T.
C. qui ont toujours mis au plus haut point de leur gloire do eonseicoi eu leui

entier lès droits de leui Couronne. Cela aussi ne se peut dire des princes gé-

'LIVRE Il.

Zxemple de la
condamnation
des 6lles de

Rêvé de Chal-
laat.

p) Lteno syersadam de homisîbos, ao Liroptorea aoa potandom eos boo esse aidino, ot roi osduoio

cama bomfaem alterurn velinf, Ja perpétua yecaato verser). Grof. de J, heL et pac. l. R. e. 4, ,9. 8.
Par ee moyeu 1e péeh6 d'm'homme dépendrait de Viutention d'm autre: Opus operatum.
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néreux comme ont été les princes d'Orange, si impénétrables en leur tacitnrnité,
si égaux en leur conduite et si constants en la défense &le )cors droits : pra;hic
quidera ainbigiri, bella iwcicti. (C'est l'éloge que donne l'acite à Armenius. )

La souveraineté des princes d'Orange sur Neufch, îtel n'ayant pu se prescrire,
c'est en vain que les Ministres de Longueville se sont travaillés à fixer l'époque
de leur souveraineté imaginaire et de la puri/icrition du fief. Néanmoins pour
cumu)ation de droit, quand cette souveraineté ne serait pas au rang des choses
imprescriptibles, il suffirait de prouver qui'en effet' e)le n'a pas été prescrite. '

Ce point n'est pas trop diflicile. L'Europe, la France et même les prétendns
comtes de Neufs'hAte) y ont mis ordre. L'Europe, par ses traités de paix, en y
renonvelant à la maison de &hassan la qualité d'héritiire universelle des biens
et droits de Ia maison de Çh;îlons. La France, par ses édits de pacification de
réintégrande, et encore p)us par ses arrêts rendus par défaut contre les princes
de Ãassau : puisque faisant revivre )es prétentions de la n~aison de Longuevi)le
sur l'universalité, elle perpét, uait l'action de ces princes sur 5eufch;îtel. KnAn

les prétendus comtes eux-mêmes, par leurs traités de bourgeoisie avec Ies Can-

tons, ou )a réserve des seigneurs de fiefs n'a jamais été obrnise. Kt comme
depuis l'an 1562 jusques èn 1693 on ne les a pas renouvelés, l'acte de 1562,
avec sa réserve des seigneur" féodaux, n été un acte d'oo effet permanent, et
d'autant plus que le Traité primordial porte, que si hien on manquait h le re-
nouveler, il doit deme« 'rer en peipetuelle eig« eui.

D'ailleurs 1~v réversion'du fief n'est qu'une suite et uo écou)ement de 'fa di-
recte seigneurie. Or depuis le tort insigne arrivé à Louis de Chiions, lui et
ses successeurs ne se sont attachés qu'h demander cette réversion, et on ne
saurait avec justice leur reprocher d'avoir laissé prescrire )eur première action
contre Rodolphe de Hocbberg, laquelle demeure enti5rernent sauve A S. 5I. I,
Et c'est ce qui'fait la seconde question posée ci-dessus. Mais eornme il est i
propos d'éviter les redites, et qu'elle se trouve déjà' vidée par les raisons de
)'artiCle préCédent, par CelleS du défaut'de titre et de bOnne fOi, et par tO»s les

fruits qu'on peut recueillir du récit chronologique de ce qui s'est passé dès la
' mort de 3ean de Fribourg jusques a Madame de Semeurs, on se contentera de

prier le lecteur de se souvenir de ce qui en a été rapporté ailleurs (Foy le.
cwumenceinent de l'art. 7) et de rappeler principalement dans sa mémoire l'ani-

bassade réitérée à Berne et les autres actes que fit Ie seigneur direct l'an 1458;
le mandement impérial de l'an 1463, lequel n'ayant été suivi d'aucune décision,
subsiste toujours et arrête in' inciblement le cours de toute prescription ; le com-
promis de l'an 1486: la troisièine ambassade de l'an 1504; les procédures de

1532 jusques cn 1551, qui seules redresseraient les irrégularités ct les négli-
gences du passé s'il y e» :ivait; les guerres, les prisons, les minorités des princes
de Châlons et de Nassau ; la dispersion de leurs droits eL la détention de leurs

biens en Franche-Comté; le flux et le rellux des vexations qu'ils ont soulfcrtes

pour Orange, etc, Kii sorte qu'i) est constant qui'A user li toute rigueur du droji
civil de la prescription, qui est de 30 ou 40 ans (car Justinien n'cn admet pas
de plus brièves cOntre, les actions, quOique persOnnellCs seulernent, pOurvu qu'il

y ait cu litis-contestation. (L ult. Cod .de prcascri.pt XXXcri. XL a.nnorum )Mais.
aussi à uSer de tOut le bénéfiCe et de tOutes leS eXCeptioris de ee dreit, il n'y

a pas ('ainsi qu'on l'a dit dans un auLre écrit), de quoi prescrire une action
réelle pour u » arpent, de ferre, bien lOin' de prescrire u »e SOuveraineté et )e
retour d'un fief de cette importance.

Ajoutons pourtant deux raflerion : I.'iine est prise de la disposition du droit

téadal et S'app)ique a » teStament, de Jean de FribOurg fait en faveur de Ho-

dolphe de Hochberg. Ce tcstauient n'étant qii'une aliénation foruiclle du, fief,

à quoi sert-il d'opposer une prescription d'action ni de cent ans ni de mille
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ans? car la loi Imperialem de Frédéric (~) ne se borné pas à un perpetuum
limité, comme a un siège/e ou moins : èlle veut et e)le ordonne è tous les siècles
aeenir qu'un fief aliéné retourne librement au seigneur, sans pue la prescription

r

d'aveux temps, qeeE que ce soit, p punisse ine(tre me empéehement. I 'autre réflexion
est, gué si la directe seigneurie n'est ni prescrite, ni preseriptible, il s'ensuit que
si même l'action que l.ouïs de Châlons et ses successeurs jusques à Guillaume

le Belgique ont vivement poussée contre les marquis de Hochberg et les ducs
de Longueville, avait pu s'éteindre, la réunion du fief, qui s'est déjà faite lors
du décès de Jean de Fribourg, n'en serait pas moins acquise à S; M. , vu les
cas de commise qui sont arrivés par plusieurs délits féodaux dont Je public a

déjà été informé; et l'ouverture très aniple qui se présente encore aujourd'hui

par la mort de i1)adame de Nemours.
On pourrait finir ici cette matière, et s'en remettre au jugement non 'seule-

ment Orbis erwditi, niais de tout homme impartial et, non prévenu ; car pour ce
qui est des autres, On n'eo peut espérer' au plus qu'une COnViCtian intérieure
qu'ils chercheront, à' chasser de leur esprit' ei de celui du public, par quelques
raisons, ou plutêt quelques verbiages, que l'intérêt, et la faction ne manquent

jamais de fournir.
Mais quand par quelque effort d'esprit, on. pourrait faire de la prescription

une objection spécieuse contre les droits du feu roi Guillaume III, S. M. le réi
de Prusse trouve dans les titres sur lesquels elle se fonde, deux moyens dé-
cisifs pour s'en mettre à couvert.

Le premier est l'investiture du fief de Xeofchhtel donné par les sur-souveralH5
l'an iR88 à Jean de Châlons et à ses héritiers légitimes pour tenir à perpétuité.
Peut-on douter que )e roi 'de Prusse ne soit mnintenant en son rang uo de ces
héritiers Eéyifimes pour le tenir A perpétuité, vu les testaments de philibert et
de René, confirmés par l'empereur Charles V. Il n'appartient donc à qui que
ce soit de forger ici:une prescription. Le sur-souverain inféodant a parlé : Le
fief doit être tenu à perpétutté par fss héritiers légitimes de Jean de Châlons II;
et quand depuis ce premier vassal dominant ou souverain subalterne, les princes
ses successeurs auraient, toujours dormi, ce titre primitif a toujours veillé pour
]e roi de Prusse, et veillera à perpétuité pour ses successenrs. En un inot, Jean
de Châlous II ayant généreusement inféodé ce comté â Rolin, qui plusieurs

années auparavziit l'avait résigné entre les mains de )'Empereur, cé bienfait

rend d autant plus injuste la prescription contre la souveraineté, et contre le fruit

de réversion qui en dépend.
Le second fAQyen es t pris des fi (l eïeommis. Ce n'est, p oi n t si )'on veut en

qualité. d héritier testamentaire do feu roi Guillaume ni d'héritier ab intestat, ni

simplement de son donataire ou cessionnaire que S. 18. demande aujourd'hui

Neufchâtel et Vatangin : c'est principalement comme héritier substitué a }Vassau-

Châlons-Orang~e, en vertu des fideïcommis apposés aux testaments de ses de-
vanciers, de celui surtout de-René de hassan, dont la validité a été si généra-
lement reconnue.

S'il était question de remonter plus haut. on tirerait usage du fideïcommis.

dont Philibert de Châlons, par son codicile de I52f, chargea sa sa.ur Claudine

en faveur du dit René; du testament de Jean V de 550$ snstitnant Philibert et
Claudine l'un à l'autre, et des substitutions mêmes de Jean IV de $417, si mal

employées par les ducs de Longueville.

f707

(") De prohib. feud. alien. Hac Edictali lege in omne iuvum. Deo propitio Valitura'de-
cernimus, nexoini Iicere bene6cia, hum a sois senioribus habeat sine iysorum Iieentia dis-
trahere, pmnâ auctoritate nestrîî imminente, ut qui tain illieitas alienationes reyerti foerint
con(raxisse feudum amittant, et ad lominom liberté revertatur, nullins temporis prmscriy-
tione imyedieate.
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i707 L'héritier fideï-commissaire n'est qu'un héritier interposé, dont,
'

le fait ni la

négligence n'enlève point le droit de celui auquel il est chargé de rendre la

succession.
La règle nou ealenti agere non curnt prrescriptio, est ici trèS bien placée.

Tout, et un chacun des fideï-commissaires, ayant de leur chef aux biens du fidei-
comrnis nn droit acquis, p8r leur naissance, ils n en peuvent 8tre privds par le
fait, , et moins encore par I inaction de ceux qui les ont précédés en degré. Kt
comme il leur est permis de révoquer les ventes, donations et aliénations. quel-
conques des biens Adei-comroissés, ils peuvent à plus forte raison invalider la

prescription que les premiers fideï-commissaires n'auraient, pas voulu relever,
cela d'autant plus que 1a .prescription n'est qu'une aliénation tacite, et présuniée,

qui n'a aucun fondement réel et positif, qiira nihil ponit in esse, riec est facti.
Pour ces raisons et autres, )es jurisconsultes ont décide qiie les droits et biens

dépendants d'un fideïcoromis ne peuvent par aucun laps de tçmps sa,piescrire au

préjudice du fidei-comn~issaire, ita, et ~ec ipse graeaf« s, ~ec ee$ terries possessoe,
etiam cum titulo non prcsscrihat, nec spatio centum annorum, (Alex. Cons f0. 1,
n. 2t. I. 7 Alciat ad tit. de leg. $, n. 48. ilIenoch Cons. 904. Molin, de primog.
Hisp. , lib. 4, c. '10. Fusar. quiest. 528 et alii) ; et Peregrinus (Art. 24, n. 16,
vid. Franc. Censal. in dict. art Peregrini) ajoute, piod nec etiam rurrat nulle-

eana prescri pro.
Cette, décision est confirmée par la pratique de tous les pays ou les substi-

tutians fideï-commissaires sont autorisées ; et l on y voit fréquemment des.exemptes
de terr~çs. et de seigneuries enlevées à des tiers possesseurs, après la jouissance
de .plusieurs siècles par des. )héritiers substitu6s.

Si donc. on joint a tous les autres moyens par, lesque)s on a déjà d6truit la

prescription, celui de l acte primordial et celui du fideicomrnis, qui est le.prin-
cipal, titre pour établir la qualité en laquelle S. M. ;prussienne agit, il en résul-
tera contre cette prétendue prescription, un composé de preuves et de déoians-
trations qu'il n'appartiendra qu'à la passion, à la 'violence et à la mauvaise loi
d'éluder. On doit être certain que ce n'est qu'après connaissance de cause et
un examen digne de la sagesse du feu roi d'Angleterre, qu'il a voulu manifester
ses prétentions au Traité de Biswyclt, et qu'en I an 1699 il a fait déclarer à

Madaine de Nemours et à Monsieur le 'prince de Conti „que s'il différait de
„faire valoir ses droits quoique t,rès )égitimes, jusques après la tnort de illadame

»la duchesse de Keniaurs, ce ~)'était que pour .d'nutant mieux assurer la tran-
„quillité de ce pays, lequel i) a bien voulu faire comprendre expressé~nent dans

»le Trait, 6 dc paix. "
Que si, ;à tous les iuotifs de justice résultant. des titres do S. M. le peuple

évangélique de Neufcliâtel et Valangin ajoute, celui de la religion, la Suisse ca-
tholique, la France n&êrne, )'en', pourra-t-elle blâmer, et en craindre des suites
fâcheuses ? Un prince réformé à Neufchîtel n'ira pas troubler ses voisiiis dans

)cor croyance ; irisais 5eufchatel, que n'aurait-il pas h craindre d'un prince catha-
lique? Il serait trop tard de vouloir se Hatter ''i cet égarr) o« de fIatter tes

autres. i es.lettres du nonce écrites au nom du pape a ilfonsieur te comte de
Traulmansdorf sont claires sur le dessein de la Cour de Honie touchant Neut'-

chêtel. l)'ailleurs ne voit-on pas que dans l'Europe chrétienne, il n'y a plus ni

royaume, ni princip« ute, ni coiuté, ni ville, iii village, protestant, qui, ayant été
sous un prince catholique, ne se voie ou dé, tr« it ou sur 'le point de l'être cn
sa liberté spirituelle, qui enveloppe toujours la temporelle. fl n est pas jusques
a un Ttokenbourg sous l'abbé de St-Gall, et a un Munsterthal sous l'év8qoe de
Bâle' qui n'ayent été en danger d'être entièrement oppriniiis, n'en ayant été
garantis que p ir la,protection de quelques cantons évangéliques. Quelle réflexioii

ne doit pas faire Neufchâte! sur tous ces exemples, se voyant le seul qui, .n Iii
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faveur des conjonctures' que la Providence 'a ménagées, ait pu subsister tran-

quillement avec une religion contraire 'a celle des princes .
On ne peut s'empêcher de remarquer i&.i, sur les menaces de M. le niarquis

de Puisieux, qu elles ne peuvent servi) qu'è ii)tiini6er les faibfes. et qu'A fournir

un prétexte à la n)mauvaise foi et ~ la corruption.

fl est vrai queles prétendants, fronça)is preux »ont, soi » d'insinuer que si 1e

roi de Prussc est reco))))« souvenir de ce pays, Xeufcl)ktel doit s'attendre au

-même sort que la principauté d'Orange. irais afin que ce parallèle fût juste, il

faudrait premièrement, que Nei&fchâtel fût dc même qu'Orange enclavé dans la

France, et tout h fait, &légué de voisins ct alJiés, intéress6s A sa conservation.

~l faudrait aussi &lue les pri))ces f)aoçais fussent capableè de conserver des

souverainetés. Les &lues de Ro« ilion purent-ils l'an 1642 empêcher la Princi-

pauté de Sedan d'ètre a »neigée ) Ja Couronne de Frai)ce et de perdre enfin son

spirituel'& ~Mademoiselle d » &&fontpensier 'a-t-elle pu refuser ~ 'so)) roi de donr)er

la souveraineté dc Dombes au duc du Maine ? le priiice de Conti a-t-il pu éloigner
d'un nioment l'exil des rêforniés d'Orange, la privation de leurs biens, la cas-

sation du parlemeiit etl'in, corpoiation &le ce. polit pays ;i la Provence? Si pour

Orange il y a quelqoe espérance de retour, ' n'est-ce i&as à cansë de S. M. lc

roi de Yi'esse'! k, aliiaiiee inégale que Her)ri de t.oü~uev'iiie a etc obhgé de con-

tracter 'avec f.ouïs Xf4 l'')i) 'Já58 n'était-elie pas un prélude et un achemine-

i&etit à la servitude. q »e I;)ssiette des affaires ~inérwles w jusq« es ici ~6tourné

comme pa)' miracte Y

An Ben)anderait solo))tic)s '') ce« v qui veuJer)t, qu'er) te)))ps de guerre 5euf-
ehite). s'il était ei)tr'e les )nains du roi de Prusse. «ornait ~ craindre la destinéc

&l'Orarige, ce' qu'ils pensent du temps de paiv'? Si ce tenips ne serait point a

leur ;)vis plus ds)r)gcreux pour la Suisse, surtout, pour fa Suisse 6vangé)ique. et

s) Xeufchatel r)'ours)it rien' h craii)dre s'il était s)lo). , ei)tri les mai))s d'un prif)(:c

français ". Qua« d par des voie- iridiiectes, qui sont inlinie. , ce prince français

voudra agir selon les principes cl'un gouvernez)e »t, ilespotique, ou seJGB Ic~

rnaxin&es. de sa religion : quand (par exe« &pie) il &lira &lue Jeanne de Hochberg

a stipule J~ réversiat) des hic))s de l'hôpital pour fa grande église, lorsque l:)

religion ro)naine serait réintrod))ite pli cos&cik ou anbe~ne~t; q))and par Rez

mptifs de politiq« e le roi T. (:. vourlra ètrr; l'allie des Suisses. en qualité cfe

comte dc Ke~if~hête). ct qu'il Jiroposeia à ur) prince so)) .-'ujet, d'e)) faire uo

6ehange. : quand par des )votifs &le conscieiree il voudr'i I avoir e» sa dispositior)

pour quelques mois. a6n &l'y rét;&blir le clergé romain et son culte (car c'est ce

qui est arrivé à Orange) ". A« i &lors se mettra à la brêche? Sera-ce le prince

français; ou bien J'K »rope césar)nec et en plei »e paix". S'armerait-elle pou)

un pays qui au)ait prdferé un p).i))ce 6e cette »at)oi)-? Les protestants se met-

traient-ils en peine a)) sujet d't)n peuple qu) r)'a&)rait l)as seulement t6n&oigne

&lu penchant pour avoir u)) sooi er')io de sa religion) .
ll est '~ souhaiter que. contre ui) pareil malheur. l'allia »ce avec trois cantons

catholiques et un canton réformé soit toujours un remède suffi:ant: mais quand

il le serait. cette alliance cessera-t-elle quand le roi de Prusse possédera Neuf-

cheptel~ Si dans un temps de puiv générale, cette )))êrne alliance peot être une

.digue si)ffisante pour ar) eter toutes les entreprises de la France, ne le sera-t-
elle pas quand, au temp » &le ses guerres, la France aura, coini&ic elle a aujonr-
d'hui, d'autres puissances ennemi)es A combattre.

Guerre ou paix, la veritd est, que pendant que la Fran~e voudra n)éneger Ja

Suisse, cette al)iaoce conservera iXeufchâte1, quel que soit so » seigneur i)nmé-

di~t. Si c'e'~t S. ]6. Je roi de Prusse, il' pourra bien en qo')lite d'Electeur et
de menibre de I Kmpire avoir guerre &~'ec 1a France, mais il ne l'àura pas en

q« alité de comte de Neufchâtel ni d'allié des Suisses. Que si an contraire la
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France voulait entreprendre les Suisses, n'vit-il p Is irai qu'o » ni~ait plais A

espérer du roi dc Prusse que d'i~o souverain sujet dIi roi T. C.

ilfotifs de religion a part, Ne~&)~hôtel entre les »i:&i »s &le S. N, prussienne
vaudra A COup sîîr dix mille bon)mes a l'unio » Helvétique, s'Ins eampter la puis-
sance et 'les influences d un allid de ce. ran~. si peu en ~tut de nuire, si propre
à faire, du bien. Kt Si )eS Cantvns ~;;IthOliqiieS, qui O »t CO~nbOurgeOisie ~Ver
NeufchAtel. ve »lent bien experime »ter la gran&/cur r)'~me &le &.e pri »ce, loin de
ressentir la pe~ te d'auc »n avantage, i1s auront h se le»ci de l'aequisitian d'on

hon et généreux comhourgeois. après qu'on ;iuia rcconnii son droit, iln'il main-
tient ètr'c juriste et'légitime, h la face du ciel et de la terre.

Je 'Levii'. ns aux articles de la Réponse de Pladame de Lesdiguières
en les faisant suivre des Bé/lexions auxquelles ces articles donnent

lieu de la part du roi de Prusse.
4rotius, ilit 1&ladanic de l.esdiguières, irticle Vil, Li 5, remarque que

si ce secours rie la prescrilition est utile pour tous les Biens des par-
ticuliers. il ne l'est pas moins I&our les KCats souverains, Si id ergot
scihcb~'c est qccoad patrimonicc pz'ierr(ortin&, yiid &ci qeioqne qvoccd ret~i-

pvcblicam. 11 CSt même bien aisé de vOir qui il est plus inipertant de
~naintenir Ia pOSSeSSian d'un SO»Verain qIIe ce)le d'un partiCulier, parce
que ~le la possession tranquille d'un souverain &I@pend la tranqui11it6
Re 4,ont un Etat, II y a dans le savant îraite, d~i droit de la guerre
eL de la paix, liv. Il, ch. 4, une foule de raisons solides. qui persuadent
l~ nécessité rfe s'en tenir en pareil cas à la possession.

Sentiment
qu'on a eu de
ta religion de

î rotius.

Si on arhservh
da,ns les actes
dB eoM50ilr-
geoisie les

seigneurs de
fief, on ne l'a

plus fait depuis
les jugements
qu'a obtenus

Rod. de Hoch-
herg.

5Iais, dit-on, ce qui ne peut s'o)iéner ne peut se prescrire. et par
ronséqueot le Comtb de Keufchatel que iHadarne Ia da~c:hesse de Les-
diguières soutient inaliénable est imprescriptible.

HÉroesa. Les lois de la prescription qui ont été établies pour les particu)iers
ne peuvent (quoi qu'en ilisc î~rotius) avoir lieu pour les souverainetés, puisqiie
ces lois n'ont d'autre source et autorité que celle do droit civi), qni oe peut
avoir d'effet que sur les particuliers (le chaque Ktat oh cc droit, est introduit,
et nullement à l'égard de la souveraineté @même de l'Etat, qi~i est fort au-dessus
des lois positives et civiles. Aussi Grotius ne propose son sentiment que con&me

une simple probabilité, qu'il laisse a )a liberté de chacun dc suivre ou de re-
jeter, Cemme en effet il a été rejeté p » livresque tous les lutteurs qui Ont écrit
là-dessus oprès lui, et qui ont remarqué qu'il s'á:tait renctu partisan si outré de
la prescription qu'Osiander dit ilue daiis son Traité dc l'Ante-Christ il a employc
la doctrine de la prescriptioo en faveur de la nionarehie spirituelle et tempo-
relle du p Ipe. ce. qI.~i a pOrté VOëtiuS a Craire qt&'il était homo de6ia ae carie
religionis. On peut voir sur cette matière ce qui en a été Louché dans la Ré-
ponse particulière copiée dans le paragraphe précédent.

g 6. Itiadauie de Lesdiguières oppose que s'il y a eu par les actes
de con&bourgeoisie passés avec )es cantons alliés ~luelques réserves des
seigneurs de fief en faveur dcs comtes de Châlons, les actes qui ont

été faits depuis les jugements obtenus par Bodo)phe de Hochberg ne

parlent, plus des conites de Châlons. Kt si on y réserve en général
des seigneurs de fief, cette réserve générale dans des actes qui ne sont

point passés avec la maison de Châlons, nc saurait, y avoir rapport, . et
I bien plutôt san appliCatian aux évêques de Lausanne et de Bêle, de

qui ]es conites de Ãeufchâtel te~iaient des Aefs. En tout cas, dans le

doute, la possession immérrioriale explique tout, et ôte, )'embarras ales

recherches.
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Cc prétendu principe n'a point lieu contre la prescription, qui est
fondée sur une possession immémoriale. rien n'empéche, dit Grotius.

que ce qui ne )&eut pas être aliéné par Un acte puisse se perdre p~r

l)égligt'ACC l » prapridt;lire. Tiraqueall dans sOA Traité de la Pria)Og. .
quest. 30, n. 3, rassemble Loirs les cas oü les choses inaliénables de

leur nature sont sujettes ''l 4 1)rescriptioo. et i1 &net les fiefs de i;e

nombre, prrsterea fenduar rtuod alierr ari rr on potesl prn scr.ibt, tamen

pOteSt. fl n'est pas eXtrOOrhin'iii'ç que k tempS imi »émarial, qui tire

tOU te Sa fOrce f]C $8 Cf « rée
&

B I t plus RC pouvoir ll ct t Ag Ird qu8 . I a

vOIOmte inCOOStante de 1'ho »1»le,

A EP 05$E. Les. tr'~ ités &le bOtlrgeOisie f & i t. . to »t p'lr Hodo I ph e de Hochbc rg~

que par ses s« CCesSe »rS, par(ent Ia rosserie liOn Seuleviei1L ReS Seigneurs &le fief

en général. ir&ais par exprès des seirtneùrs de rtui il~ terraieot en /nef ri caase drr

Comté de 1Yerrfi:hôtel. KL on veut, nianifesten&ent faire illusion aux ler:Leurs, quanrl

On dit ql.ie ces Seigneurs ROive »t êt.re e »telidl1. &tes évêqiles 6e l. iusanne et de

Hâle; car il ii'y avait ~luc r1uef~lue » (limes possédées par les comtes de Fe« f'-

~.hîte1 qui relevassent ~lu premiei de- ces é~êqoes ; et pour l'autre il avait dés~

libCré leS cOmteS Re XeufChât, e.l &IC si l't'. odalité e. t &le Sa mO«v;lnee, par 1 »i iletl-

authentiquc qui sera pro~lirit de la part, dc S. M. Ainsi il u'y a n »I doute s« r

Ce Sujet,
'

et On se retrnnehe vaineinent sllr u »C prêter&dole pOSSeSSi011 i)i& OA i&/-

pelle iri1méniariOfe, qui ne peut j;lnlais 'ivOir l'effiCaee de légitimer l »~e rleten-

tiOn aussi viCieuse llue celle de la inaisO11 de HOehberg, dant le pretnier niOme »t

a COmrnene~ 1);lr )a vialenee et In l »auaaiec fni. q »a »d lllênle il y aurait uni'

Suite Re pliisieurS nlillier; d'années : Bec quictesn pei deCen& n&iNiu ~ail)i&(in, cOlO »le

le disent les docteurs (entre autres ïasius. liv. Il, Cons. 16, et, Klockius ll,
vol. i, Cons. l) : d' »nta »t plus qu'il s'agit ici d ~in tief rie digriité qui, ayant t LÉ.'
ocCupé par Ia iiO1encC. 4it, pi~sunler ia &»auvaise loi dans tOuS ses sllecesSeurs, ,

et let&r est un obstacle in~incihle ''l lo prescrilltion. con)i&)e-on l'a établi dans

l'information sommaire, ct odieux encore daus le $ 4 ci-dessus.
4 7, En efFet, y a-t-il un seul Ktat au mo »de qui s;iris &;ela pui'sé

-e croire en srrreté'? Quels princes. b regarder la chose rlans l'origi »e.
i1 Ont pOS des prétentions les l»l& COntre les autre~ Y tl y en 8 ))e~l qlll

ne saient ll COn&1 »s va Sa« x en certainS fenlpS de Celle ~1l&i aVaient l~

force en inoi »s. /. 'Empereur ne po« rrait, -il pas sur le in& »e prétexte
re« lamer divers Etats qui ont et~', autrefois des fief& ~le l'Empire ? Le

Corps Helvétique a-t-il d'aut&e titre que sa possession pour conserver
1

sa Jiberti et soii iridbpend; »1ee ? La Prusse n'était-elle pas un fief l1e

la POIOgi1e, et, il). l'Eleetellr Rc Bl"tnRC4O«rg trO«Verait-il sOn COrnpte

~ vouloir qu'on remît le~ chose~ clans leur pré&nier or(Ire?
Bkr'ovSS. L'ii)COnVénie »t que I auteur f;lit apprehenRer pvur Ie 1~ri»Ce. au ~ «S

que la prescription n'ait. pas lieu, est une pure chimère. Tous les princes sont

dans l'intention et rions Ic r/roit dc f'&ire vwjoir le »rs prétentions, quelque an-

cienne qu'Cn sOit l'Oligine. Inrsqu'ils )1'y ont poi »t, re»O »ci.' p; r quell1ue trait~':

et il eSt siir, i:O&ilote On l'O élit ail)eiders, qiie l'iinpreScriptibiliti &les SO »Ver:line(i',

et de leurs dépendances sera tpojours « n reioide plus convenable, plus con-
fOrniC A )a juStiee. et plus 1irOpre l er »pê~;her la CO »f'ilSion rleS Etats que ne l~

peut être la preSeription, qui »e sert ql&'i rplOrer et l 4&oi.iser l'injustice ct'

la mauvaise foi,
L'auteur moiitrC ql1'il est pe« illustrait et dons }e clroit public et dai1S l'histaive

Re l'Empire et cie la Suisse. quand il deniaor)e si Ie Carps He1vdtiqli(; o d'autre

titre ~le s;& liberté q »c Ia possession. ct si 1a Vr« sse i)'litait p'ls '1tn fief de la

pologne, etc On n'a rlu. 'à le renvoyer arr petit livre du Sieur Brrcler, secré-
taire de Haden. oü il a:erra sur qnels titres la souveraineté du Corps Helvétique
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î'st fOrià~'e et, a éCC recannue p'Ir l'En)pereur et l'Empire. l)'ail3t.'îîr I «îîteîlr
n'a p~s pîî ignorer re î) ui est porté d'îns le Traic6 de Munster en faveur de $a

liberté helVétique, puiSrjîI'il cite et en)plpye r.e inêine Traité pOur juStifier ka

prétcn&lue in&lépe« dance des détenteurs &lu (;o«&té &lc &&eufchâtel. A l'égard de
la Prùsse, c'est une témérité inexcnsahle, d'oser &lire &luc son indépendance de
la Po)ogne n'o d'nIItre fondenient'que )4 possessio ». Tout le n&onde soit, qu'elle
CSt fOndée sur îîn traité fprn)el, et, c'est tIès maj A pïopas que l'auteur veut
&nettre A cet égard e» parité S. 1tl. prnssienne avec lcs comtes intr« s &le &&ieuf-

châte), qui, bien loin îl'avoir des titres pour lkgitin&e) leiir i)étention. en ont de
tout opposés qui ta détruisent.

g 8. ll ost de l'intérêt commun de tous les peuples quc les &lucie« nes

possessions soieikt conservées'. que cc qui a été Bpprouvé et cxécutc
pcBdaot UA temps i wménîori'îl, le soit de rnCroe dai)s la sîiite, et .qu'il

nc sc fasse point dc vieilles recherches sur le passé. de peur de tout
. reeettro àarIs l'incertitude.

BÉPoNsE. ll est de l i »territ coi»î»un q« oî» endc 'î chiîcuiî ce qui lui ;îl&-

partirent, et qu'On ne sOutienne pas la niaîîVaise [ai &l'tIn iiîjîîste détenteîîr cOOtre

le véritable seigneur et propriétaire. &i« i prud« it &lcs titres l&igiti& »es et, évidents

àe son droit.

$ 9. Il n'y eut peut-être jamais de possessiou plus constauLc ni plus

fîvorable «[ue celle de l;î parfaite indépendance oi& est, le Cornt6 dv.

beufchâtel, elle a toujours marché. si on l'ose dire. sous les yeux de
la bonne foi et de la justice. Oè » l'année 1458 un juge »iront contra-
dictoire, rendu sur îîiîe longue, et opiniâtre co»testution il 1lliîintenu

les titres &le la n&aison de 13oehberg. 'l'ous les descendra »ts de cette
rwsîison, et après eus ceux de l î rn;îison de l.o»gîievilfe. o»t àî'. puis

joui &le ce Comté, &:o&n&ue d'un Kt &L pleine&uent douve&« i« . l.es princes
6e l'»naison de Chîîlons ou àe Ãsîss'îu l'ont reconnu tLf par leur si-
lence. Jan&sis, pendant l'espace dc plus de 200 ans. ils n'ont, fait a«-
cîIne déiiiarche eOntr'îire, a cette recOnnaiss înce. ilS ne sauroie&îl, excusei

' )eur inaction ni ur les troubles de 4 ~îîerre ni sur la f'îiblesse îles
r»iuorit6s : l'Etat dr: 'iXeiikhôtel a toujours éC~ tranquille et ta guerre
;îlfui »ée ailleurs îî'ei »péchait pas le co« ïs &te l;I prescrilrtion. Ces mino-
rités et, ces guerres soi&t alléguées en l'air vt sans preuves ~ .Eii toîît
cas elles n'a« raient p;îs été perpétuelles, et Ic plus e)les ne. so »t d''îîî-
eune considération dans la possession inirncmoria)e. uni surn&0 »te tout:
et encore moins dcllls celle qui est presque deux fois aussi longue que
l'î possession in)&nntioriale. Tout cela se troiîve fortifi6 du tiinoigi)A/6
pîib)ie et SuCCeSSif de pluSieura 'l'î. îitdS de pniX. qui ont, fiîiiS la ChOse

hors dc; doute.
BÉpoÃsE ~ L dllteuï us'înt soutenir qu'il tî'y eut j'îiî& îis de possession plus

constante ni plus favorable q« e celle de ces prétc »dus coîntes. fîit bien d'y

joindre en peut-ivre; cîr pn peut assurer ~u coîîtr;îire qu'il »'y eîît, j;îi»aie &le

possession plus vicieuse ni plus contredite. l,es ('.erits qui omit raté faits pour
)'établisseinent des droits de S. il]. ont niis cetta vérité dans nnî. jiarf&ite evi-
de »ee.

On a fait voir ci-dessus le peu &le cas qu'o« &loit, faire du prétendu .jugc&nent,

e« CléSiaStique qu'On alleguC, SuppOsé qu'il y en iit uii; et, Si )CS aîlVerSairCS Jîl
Roi font quelque production 'î ee sujet, on se réserve d » la réfuter encore
plus amplement quand on l'n« r'î vue.

Les &lescendants dc la maison de Hochberg et ceux dc la &naison &le l.ongue-
ville n'ont pu jouir du Comté de Neufchatel con« ne d'un état pleinement sou-
verain j c~ar autre qu'ils ont toojours réserv6 eux-mênies leurs seigneurs de Aef
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~3O »S leur~ Tl'iitiS aVeC: leS (&'lntOOS, ia pleiiie SOilVerainet6 de Ce COmté appar-
Lenant déjà aux princes de Chîlons depuis le décès de 3e:in de Friho »rgL ils
n'aVaie »t j~nlais pli l'acquérir pal la prescriptip », puiSque ~le sa nature elle
étAit imprescriptible, cornmc pn l'a fnit voir dans ls Réponse particulière.

Ces prinCeS àe Chîlp »s n'Ont janliis ablndO »né leurs ~lrOitS A Cet égard, et
l'On a 1)leinernent juStifié pile cfe terllpS en temps ils Ont, Bit leaia àiligC »Ce

L.
contre les maisons de Horhberg et de Lon~ueville. autant que les conjonctures
publiques et particulières le leur ont permis. Ou sait les guerres continuelles
où ces princes onL été enveloppés: eL quoique le Con&té de lv&enfchâtel n'y ail

pas tanjaurs ht' intéressé, il h'eSt pas »&oins Certain q&le, ces princes Ont 6té
par là empêches r3e faire v&~lpii leiirs droits. - Car. e» eAet. com »lent auraiellt-

N ~,
ils p » agir pendant qu'ils &. taient act »clleme »L engagés dans ces guerres, et l&

quE al&raient-ils p&& s'adresse& pour &&coi&' j&&stiee, puisque ni l Kmpere »r, ni le

Roi àe France, ni les Cantons n'6tiient pas alors en état ni da »s la disposition
8e faVOriSer leurS paursuiteS, et que d;-', OilleurS letlrS titres et. leurs arehiVes

6L8leot AU pollvoil' dc Je(lïs ennenlIS Y

On a déjà monLré ci-dessus qne la possession in&n&é »&oriale, non plus que les

traités de paix, ne servent de rien pour a »tpriser la prescription que l on cool)at:
et l'on n'y insistera pas divpntage pour boiter 1es redites.

$ 10. Dans ces circonstances, est-il permis d'attaquer une possession

qui raSSenlble tant d'a~antageSP Si 1eS àeSCend~ntS de la rnaisnn àe
LpngileVille SO»t trait(', S d'uSurpnteurS paur. a@air pOSSédé la SnuVerei-

neté. &3e iXenfch;~tel. Messie »rs des Trois-Kta[s qui /es ont i»vestis sont

donc con&plices de l'usurpation. On nc saurait combattre leurs inves-

titures, qu'on n'accuse en mèrne temps rl'injiistice ceux de qui ils les

tenaient, . L';lutenr d » illéinaire àe M. l'Klecteur de Bra»debOurg àit

que le droit de ce prince a toujours été dépose entre les niains de

lkeSSieurS des TrOis-Etats. ll faut RanC, Selan lui, qile eeS illeSSieurs

soient clés dépositaires i »fidèles qui aient abusé de ce dépôt, llIais

plutôt ne sont-ce point des juges éclairés. qui n'ont, pu reconnaître de

drOit Où il n')' e» avait, 1)aS, et qui eneere aujOurrl'hui SO »t rlispOSéa 6

oublier le rang, la qualité, les promesses spécienscs des parties, pour
l'iC s At, tachC, I pli,'l l BxaMGA clé IOlll's pl'Ht'. ntiplls ?

Rkeorss. La détention des rnnrquis de Hochl)erg et ~les stucs clé. l.o»gueville
étant accompagliée de cireonsta »ces toutes différentes de celles que l'aliteur

suppOse, et ayant u »e Origine évidemment vic;ieuse, rien il'en)plclle qu'on ne

poisse justement soutenir qu'elle ire salirait, servir de fondemo »t 1 $1 presc. rip-
I

Lion. Quoiqu'ils aient été des détenteurs in}ustes. d' »n Comte qui ne leur appar--
u P

tell'lit par Rucull titre. OH n '1 gBïC3C d'enVissigeï )eS ht'ltS du P iyS Carnnle COm

p)iCes de cette usurpatiolI. Ces Etats n'ont p ls eu la liberté. RA»s les co»lAlPH-

céments, de suivre les engagements de leurs pères porLés dans l'acte de $406,
parce ql.~'étant eo»traint". dc enleï au te~ »1)s et, à la loi &iii plus f'ort. ils A ollt-

pas été en état, &le s'opposer '& l'intrusion de R&&dolphe de Hochberg; et, si, dans

ln Suite. ils Ont investi ses ResCCndants, ça &,ti, Ou parce qli'ils ont ignOré les

droits des ~éritab)es sein »eurs, enipêch~s alors pal &1es obstacles invincibles de
1 I

se prés('n[er pour les faire valoir, ou 1)nrce qu'ils o»t, ~rolilu se porter co»)me

dépOSitaires- et CO»seïvateilrS de Ces niêmes rlïOits. lt Ii'y a rien qlle (fe naturel

ct de. régulier dans cettc co»duite, dont les adversaires nc sauraient tirer au-
cune conséquence préjudiciable à S. 1&1. Elle est persuadée que sc présentant
aujonrd'hui revêtue &le tous les droits des anciens Princes de Chiions, eL en

t . . j
faisant Se»tir tOute l'eVirle »Ce, i)leSSieurs (]es TraiS-Etats SerOnt très-disposés il

I 4 '~

en reCOliriaître 'Ia justice, et, à lui danoer l'investiture que ce mO»~rque leur,

demande: ce qui sera l'acte le plus légitime, le plus solennel. et le plus glorieux
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pOur eux, ~lC cette autorité qu ils Ont exercice j»Sques iri, Pt, &j'aie S. hl. COliSe11t

Ijlt'ils eve, vr. e»t toujours ü l'ave »ir.

$ l'l. S. A. E. At. l'Electeut tte Brandehonrg. o« du moins reux qui

agissent SOus son nO1&l. Oe paraisse)&l; pas aVOi& Ces se1itllngnts (le 3feS-
sieurs (les Trois-Etats: me se &)éfia »t riiI premier hlémoirc donné pour
Ce prince, . il11i est 1e 1tTkrnOire, qu'O » iie1it (/e COn&battre, ils en Ont Cn-

cOre haSard6 ~leuV &lepuiS peu : l'un. qui eSt nn a51'î', gf', (le Celui-Ci. et
I autre. ' « 1) long tis8« d OAre » «ltificjCllses (ll.l ils Ont Ct'« propfCS À tM-

poser. Oa s'est, invaginé q« 'il fallait que la mag1iifirence clés prOniesSe. =

répondît h Ia faiblesse ()» ~lroit. et qii'on essayait d'éblouir par des pa-
roles ceux qu'on ne po »rait conv;ikncre par ales raisons. Etab)issernenes
nouVeal. Ix po »r Ia reli~iori. pooi I;i guerre, IIO«r Ic co1nnierre: «hOxi-

danee et tranquillité. paafiite A;ins le p'Iq's. Oli prOlnet taut: et Si lv

Coeur 6tait 'I $a l)Ortée &les ye« ~. et qu'On y Iiîît i.nir si eeS a)iSCOllr9

sOnt bien SinCèreS. rivoli 1)I'. BPVAit pl»S S(',Rlll&lllf l)OUF Hll Ktit elvetif.

qui alll'ait Brait de Se ChOiSir u » &naître. à SOn gré.
AtlaiS dans un Etat suCCeSSif. CO »imC, )e CO1»t6 rie Ne« feh;~tel. Oii lo

loi de l'Etat indique un ordre tixe et réglé parmi les héritiers du sang.
rieii ne marq« C

' Iiiieuz le I)e« d'espirhnce ()u'On ;i dC rfusSir par )o

4011n0 Vùie, que I i n(CeSSith oII l On Se trOuVe () en emplOyer de Si

mauvaises. Et s'il ~tait, ~l »estion ~le cornpa&er le » avantages qui pour-
raient se trouver rie p'»t cl d'votre. il est naturel de croire que Ia

tendre vé11&rAtio1) ()H ollt IC. })P,uplcH (lC CP, t Etat l)O«r la &laiSOn de
I..ong«61'if le. Ie SOIIve »ir prérieu~ rt« repOS et de la )il)ertk dant il.l Ont

jOtli ~e taute manière sOII.. san règnv. . de l'attentiOai ghii~1'euSe qu'ellP.

a eue cie prevenii leurs hPSOins et le»in sOuliaifs. rlannerait enCOre la

pré:fé1enCc de ce. côté jü I lt4da1ne Ia Duchesse. de, LeSdiguihre. S. COrnme

elle l'empOrte (l'ai)lenrS p'ir l;i SupériO1'itou', de SOn rlrOit.

81'-)'OiSa. OO i déjA oi'arqué daiis le .lianifeate qui dOnl)e, lieu I Ia nia)i@ne
iéttexion de l'a~iteur. trs viles (tu on a elles en le piibtiant. On y a fait des

déclaratians Sj t;rpresses rl« rpntlaire ~)e r:~', qile Cet '&« teu& impute, qu'il y o

liel& c)'être sIlrpiis q~i'il Ose ROnner « ne si faiiSSe eapliCatiOn a »Z OffreS qui'O11 y
a faite ». et qni Ont été prCCér)des d'un p' »fait kt;ib)iSseniC1it de la juStiee Res

droits de S. lt. Ces.oAres »e sont point nrtifciewses, mais très réelles: et l'on

11e sauroit douter ' (le leiii sincérité~'. , al)ri s I acte &le confirm Ition qu il a plu 'I

S. M. d'e » danner. mulii RC Sali sc(a » et, (je sa signature ravale. 8anCtiiS
aieittct nrt Oceannat Ce n'es. t, pas aux prim:es. de l'a« gu.'te ill&ison de Brande-
)in« rg qiI'On Pe« l; relirOr'. her ils. n~; fajt'C RCs CngagenlCHts gi.lf,' Pour leS rOnlPre:
et les, SujetS clé S. M. , r~:.fnrrnéS et rathOliq1ies, trOuvent JanS Sa p;irOle rOyalt'
ttne si parfaite assurance po »r la conservation de leurs privilèges, qu'il n'est

pa~ pernijS d'er&tuer ~l:i1)S );i mOinrlr(. 11iéfianee ü Cet égard. Il CSt Certain que
~;Orme le )rOjt deS «utreS liriteiirlants ne pO« rrA jamais atteindre '1 )h fOrCC et
;t )'éVihe11Ce ~)e Ce)ui de S. 3I. . ;»aS@i ia g6~~!rOsitii (:t Sn pi&isSanCe h r61nplii'

.ies prOrnesses sernnt toujO«rs infinin&ont, s« pdrie&Ires ü c;elles r]e ses ahversnireS.

Voilà toute la procédure tenue entre le roi de Prusse et les hé-
ritiers' ab intestat de feu Madame la duchesse de Nemours, et qui

comprend spécialement 3&'ladantc la duchesse de Lt, sdiguières et

Monsieur le comte de Matignon.
Il y avait encore un autre prétendanl qui lirait son dràit tt la

succession ab intestat tle feu Madame la duchesse de Nemours,
c'était. 1lfyr Eotrnan'n. e/ -Philibet t Avnéd. ee de,Sav—oie, prinre de Ca;
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rignan, qui assurait. qu'étant doublernent parent de Mailame de

Wemours, du côti paternel par Françoise d'Orléans, sa bisaïeule,

et étant son cousin gi'rmain du côté maternel (leurs deux mères

étant sceurs), il devait avoir la succession préférableinent à ceux

qui n étaieiiL parents qùe d'un côté. (V. les ans 1548 et 1630.) Il

donnait bonne esperallce d avoll' dos successeurs. H )'ant ileux fils,

savoir Amédée de Savoie et, 'l'lioiuas de Savoie.

Le prince de Carignan inii au jour trois mémoiies. Le premier
avaiL poiii titre : FArTii&i poui jnsli/dei qice S. A. S. JI1oaseigneui

le Prince de Carigwan est le semi yci soit appelle d la Soueeraineté
de Xeufrhâtel et Valangin pai le décés de'S. A. 8. Nadarne i(i

Duchesse de Negro&cis, dernieie Souveiainc dn dit Neufchdtel C. e
qu'il prétend de prouver en disant que les lois, les coutumes et
les usages, les constitutions de Neufchâtel exigeant deux qualités

pour pouvoir succéder au trône : la première, d'être descendant

des anciens souverains; la seconde. d'être le plus pioche parent et
héritier du dernier décédé; qu'il est ainsi le seul de tous les pré-
tendants à qui ces deux qualités conviennent, étanL l'arrière petit-
fils de Charlotte, fille de Jeanne île Hochberg, et, étant d'autre côté
cousin gerniaiii el le plus proche parent de Madaine la duchesse'

de Nemours.
Le second écrit que le même prince fit encore iiriprimii. a pour

titre : )llk~ioinr. poui etablii. le droit de Son Altesse Sérénissime
Llfonsei. gneui' le Prince de Carignan sur la Souoerainete de Neuf
châtel et Valangin, contenant une Réponse sscccinte aux Raisons
de la plus considérable Partie des autres Piétendants ù cette Sou-
eeraineté. L'auditeur établit d'abord le drnit de ce prince sur sa

qualité de seul cousin germain de S. A. S. illadame la princesse de

Neuchâtel, et que conséquemmenL il doit lui succéder comme étant le

plus pl'oclle. Il répond ensuite à Monsieur le prince de Conti ail

sujeL du testament fait, en sa faveui. Il réfute les raisons de Ma-
dame de Lesdiguières, celles de Monsieur de Matignon, et enfin il

s'efforce encore d'établir son droit de succéder à Madame de Ne-
mours, sa cousine germaine.

, Le dernier méinoire que le prince livra au pttblic est intitulé :
RcRITURE pour S. A. S. Plonseigweicr le Prince de Cariynan. L'au-
teur entreprend de réfuter cette maxime du droit en fait d'héritage :
paterna, paternis; materna, maternis, voulant faire voir par là que
les héritages. nonobstant cette règle, doivent toujours passer aux

plus proches parents en degré, sans égard à la source d'où les
biens meuvent, ou du père, ou de la mère, ou des acquêts.

Madame la duchesse de Lesdiguières ni M. le comte de Matignon
n'ont point réfuté tous ces mémoires, parce qu'en établissant letirs

degrés de parenté du côté paternel, c'esl-à-dire de Heni. i I et Il.



rii&PITRr. xv. —Oh I. liv'îERRFGNI. l)K 17()7.LIVRE II.

l707
72

hiémOi I-e

de 8. A. 8.
I.bopo1d - Rber-

bar0, doe de
IVortexnberg-
&Wloo tb elie rd.

&'ondement des
prétentions du

comte d,e Momt-

béliard.

ducs dc l.ongueville, père cl grand-, père de Jean-Li)uis-Charles

rl'Orléans et de Charles Paris d'Orléans ct de iVIBrie d'Orléans. ily

prétçndaient avoir donné l'exclusion Bu piince ile Carignan cotlsin

germain inateinel ile cette dernière prinçesse, d'autant plus que ie

Conité di. iYeuchâlcl, cn fait &le surcession, n'était pas régi par les

colitulIlcs locBIcs dc certains pays. Oll Ic pllls prochl pal'élit eiilève

toule IB succession wi piéjuilice iles héritiers Icgitiniés, que le fiel

et, Iii seigneurie Bppl;Ilcllt fie(lcssaircnlent B gouverncl' ct B rcgncr.
D'ailleurs si, en lait. dc succession ''i IB souveraineté, on devait

suivre la coutunii, ' de Neuchâtel, ilf. Ie prince de Carignan n'y pou-

vait jamais prétendre, vu qu'on y observe constainment la règle

paterna pateinis et mateina. niaternis, nonobstant toutes les expli-

cations qui sont, consignées dans le dernier mémoire de cç prince.

S. A. S. iUgr J.é. opold Eberha) d, (Arc de IV@rtemberg-Nontbé-

liard, tirait tous ses droits, coinnie on l'B dit ci-devant, des substi-

tntion& et fideïconimis perpétuels qu'il supposait établis d'ançiennete

dans la niaison de Châlons, comme aussi, dliiis le testament, les dis-

positions& substitutions ct fideïcommis de .Iean de Châlons IV, prince

d'Orange pai Marie de Baux, son cpousc, princesse d'Orange au

profit de tous leur~ desceiidanis. Ce princi. fit publier un factiim, .
intitulé : Má, sioiRE des di oits de Son Altesse Sérénissime&e 3(on-
seignewt' Eberhard. duc de Wurtetnber'g-Ãontbéliard, sui la S'ou

i et'ainete de 1Veufchalet et de Valangin Il fit., impriiner et pu-

blier un second mémoire, intitulé : Rki o&SE de S. A. S. 1I1on-

seigneur Léopold Ebe&hard etc, . etc , aux . 1lfémoires et objections

/ournies ronlie bai sur ta .vuccession quil prétend aux Comtés de

iVeufcP~átel et Valangin et dépendances.
L'auteui qui a écrit pour ce prince, fOnde soii droit à la sou-

veraineté di: Neuchêtel sur bois raisons principales :
La première, que depuis plusieurs siècles il y a substitution et

Iideïcominis perpétuel de la dite souveraineté au profit dc tous les

descei&dants de la rnaisoii de Châlons.

La seconde, que par la mort de Madanie la dticliessc de Nemours,

le cas cst arrivé par lequel la succession à. la dite souveraineté

est ouverte à la, maison de Châlons.

La troisiènie, que le duc de Wurtemberg-Montbéliard descend

en droite ligne de Jean de Châlons II, seigneur d'Arlay, revêtu des

tl'ois prel'ogativcs suivantes : 1. Que sa dite Altesse cst de tous

les descendants dn dit Jean de Châlons dans le plus prochain degré.

2. Que préférablemenl à tous les prétendants, elle parlicipe le plus

aii sang de Châlons III: 3. Qu'elle a conservé ce sang, sans qu'ii

soit passé à d'autres familles, ce qiii ne se trouye dans aucune

autre.

La fin dc son mémoire contient une généalogie de la maison de
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Châlons, daims laquelle il est établi que Marguerite- de Châlons, fille
de Jean de Çhâlons fl, avail'épousé Etienne de Montfaucon, comte
de Montbéliard, duqiiel est issii Henri de Montfaucon, comte de
Montbéliard, qui n'avait, laissé qu'une fille unique, nommée Hen-
rietfe, héiitièie de lifontbéliard, laquelle avait épousé Hberharil l.
comte de Wurleniberg. depuis lequel jusqu'au cointe Léopold-
Eberhard, prétendant au comté, de Xeuchàtel il y a eu sept géné-
rations de père en fils. P;ir un second extrait de généalogie, il

prouve que ce m6ine Etienne de Montfaucon était descendu par le~,

femmes de Jean de Châlons, comte de Bourgogne et, sire de Salins,
quatrième aïeul de Jean de Châlons IV. prince d'Orange: et par
un derniei extrait, il justifie que S. A. S. , est du sang des ançiens
comtes de Neuchâtel d'autant que le prédit Etienne de Montfauçon.

qui avait épousé Marguerite de Châlons, était le petit-fils de Guil-
lemette de Neuchâtel, fille d'Amédée, comte de'Neuchâtel en l'an .
1270. „Voilà, comme il esl dit. une double parenté qui le rend
„héritier des seigneurs vassaux tout à la fois, prérogative qui n ap-
„partient à aucun prétendant. "' Enfin il produisit l'extrait du pré-
tendu testament de Jean de Châlons 1V, lequel se trouve conforme
''i ce qui en est reproduit au long à la date de l'an f.437.

PREllfIERK RAisoA pour prouver que depuis . plusieurs sièçles il y
a subshtution et fideïcommis perpétuel de Ia souveraineté de Neuf-
châtel et Valangin au profit, de tous les descendants de la maison
de .Châlons.

La maison de Châlons, dit l'auteur, dès un temps immémorial a

tenu et possédé le comté de Neufchâtel et Valangin, tous ses biens
et seigneuries, non seulement, en franc aleü, mais en souveraineté
et sans le reconnaître de personne. Car il est connu par l'histoire

qu'avant l'empereur Bodolphe I" du nom, les seigneurs de la maison

de Châlons régissaient et gouvernaient. tous leurs Etats en sou-
verains, avec plein-pouvoir d'en disposer comme de leurs biens

propres et patrimoniaux. Kt il est, très certain que les anciennes

seigneuries patrimo »ielles des Grands de Bourgogne ont toujours
été affectées d'une espèce de fidéicommis perpétuel envers tous

leurs descendants. Et quoiqu'en f289 il soit' arrivé que le Comté

de Neufçhâtel ait étô fait fief de l'Empire, cela ne peut faire auctin

préjudice à la maison de Châlons 1. parce que Jean de Châlons, en

reconnaissant le Comté de Neufchâtel fief d'Empire, l'a sous-inféodé
a Rolin de Neufchâtel, ce qui lui assure un droit de suzeraineté et
de retour dans le cas oii l'ouverture du fief peut avoir lieu, comme

ilans le i;as présent.

Secouez awisow. I.'auteui appuie le droit de la maison &le Châloiis-
sur la reconnaissance du Conseil de ville de l'on 140ô et la réunion

du Comté à la directe de cette maison; sur les contraventions des
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vassaux en disposant du Comté au ïnépris des souverains, ait&si que
l'ont fait Conrad et Jean de Fribourg, .lean-Louis-Cliarles d'Orléans,
cl Madame la duchesse de Nemours, dernière possesseuse du Comté.

Or, par la mort de cette dernière princesse, la succession att Co.wtt',

ile Neufchâtel est ouverte à la maison de Châlons.

TRolstEMH RAlsoK. Que sa dlle Allesse descend en dl'oite ligne
ùe Jean de îhâlons II, Seigneur d'Arlay, revôiu des lt ois préroga-
lives suivantes : I. Qu'elle est de tous les descendants du dit Jean
ùe ChAlons dans le plus prochain degré. 2. Qu'elle. participe plus

que tous les aulres prétendants au sang de Châlons. 3. Que S. A.
a conservé ce sang sans interruption dans sa maison, etc. , d'oit il

conclut que S. A. S. doit, ôlre reconnue prince souverain dc Nouf-
ï;hAtel et Valangin.

L'auteur du Mémoire prend à tâche d'exclure chaque prétendant
l'on après l'autre pour rester le dernier snr les rangs: et voici

comment il s'y prend :
„II ne s'agit pas, dit-il, de savoir si ceiix qui ne sont, pas de la ligne de

Châlons et en fave »r desquels l'aliénatio » ile la so »veraiiieté :i été faiti: v

rfoiVellt sucCédev, perce qi&e cela tO)nbe &le sOi-i »unie. "

Ainsi, voilà S. A. S. le prince de Conti et Madame de Soissons
mis de côté par ces deux lignes.

Il ne s'agit pas non plus de savoir si ceu~ ~lui ont, fait ces &plié, nations sont
déchus de leurs endroits p irce qu ifs so»t »iorts et n'o »t point laissé rl'héritiers
de leurs rorps : n)ois il s'agit de savoir si ceux qui sont de lo Reste »danee, &/e

la ligne collatérale de Conrad et de Jean. qui sont les ilesce »ilants de Hochberg,
sO»t déchus de le »is RrOits AG sUCCessiO » ".

L'abatteur décide pour l'affirmative, el, voici l'argument qu'il em-

ploie:
4

L'aliéiiation ilii dit Coi »té. dit-il. est » » délit féodal qiii prive le s'ass:il dii

ri~f, et de plus c'est u »e rontraveotion forme)le i la recon »oissaoce de ~406

qui a dû priver Conrad irt Jea » son fils ilii fief; par conséquent la seigneurie
utile était dévol »c ipso jure 6 la maiso » ile Chiions. Or, il est ii»possible qiii'

rette Révolutioti. prise coi»me il fout. par oppositio » entre la illBiso » &le ChAloils

et celle de Fribourg. puisse être ouverte et, dévoi« e ii la maison de Chaions.
et cependant rester ilans relie du ilit Conrad. parce que re serait »ne ré »»ion
.vils eA'et, et u »e, COnventiO » féednle illiisoire.

Voilà donc, par ce raisonnemenl. les deux prétendants de Les-
diguières et de Malignon exclus : ' '

1~ se présente u »e o1jection : on clir:l que ces ~leur pr(', te »do »ts se présentent
aussi comme descendants d'Aliv ilc Clialons sub..titube par Jean dc ChJlons. son

p4 re, et geai
ils vie »ne »t pOur Cueillie le fi uit ()e Ia reuniO&l du fief OuVert . et

dOnt ils ont rl6ji piolité en l~ perSOnne Re leiirs ancêtres pe »Relit r)eue sièCles:
'~

P

:i quoi n » répontl que cette objertioi~ &sl, vaioe, parce qiie ces ancêtres ont niai

posséilé et sans droit, : car Jean ile Chîlo »s ou l.ouïs. son fils étiiit censé, dès
li mort de Jean île Fritlour~. )e seuil et vrai propriétaire &iii fief. t;int ~i&; lo Ri-
rCrf, e qt)e rie 1»tile.
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Présent&teineiit, il s';&gît, de donner la ko&eliisioi) générale à, tous les litéteri-
dants dll rhef dp. Ia maison Châlons quel qlc il- -oient el même à cenx qnon
vient Re forclore et qiii roini »e de~ ;ego »i&a »t » i'ienneüt 'io r1ernier remède de

la deseer&donc' rj'Alix.

f 'auteor pré-
tend qu'après

la mort do dar-
der mule, il
faut remonter
h l'aînés'. e d.e

tootes les fi11es,

QUOigU8 mOFfe. .

Pour cet etkt l'auteur reprend la supposition qu il a faile ei-
ùessus, savoir, qu'il y avait dans la maison Chhlons et de toute an-.

cienneté un fideïcommis perpétuel. en f»veur des mâles. el a leur

défaut en faveur de l'atnée des tilles. Sur re fondetnent. voici ce

qu il dit :
Qu'ii y :~ un conro&ir: des lilles. savoir d'Alix et. ils. illarguerite. lille a la

vérité de rlilfércnts pères. ('") mai- tontes &lei&x de la n&ên&e famille de Chîlnns.

Pendant qu'il y avait des (il.= et de leurs descendants mâles. les filles ne

pouvaic&it, point succéder: sitôt, qi&e les rrûles sont, &'cous i oianquer. Ia suc-,

cessioii des Cilles a e« lien, toutefois selon le dioit rl'aînesse. rie sot'fe que lo

puînée. oe peut porter a« c»n préjudice i ~on aînée.
Vrésenleinent tous les inîles sont morts. et ~lfargiierite de Châlon ». feriirne

d'Etienne cie l~'Iontfawcori. est de trois degrés plus proclame de Jean de Châlons

(la tige de la maison), qne la dite Alix: ainsi il n'y a nulle apparencr. de raison

pourquoi tlfarguerite dAt se relâcher clé ses droits et les c6dcr r jo &lite Ali~.

Si cette dernière était in »ne(liatcinent descend&dante ilii même pkre q »e hlnrguc-

rite et q »'elle fîit l'aînée. cette Ber»ic~rc serait, obligée àe céder i Alir selon

le droit d'aîné:se établi dans la maison, re que fc père dc la Rite Alix a re-
cpmnu et ronfirmé par son testarment; et bien specialeme »t et. co»form6meot" '~

cela il a s»bstitué ses trois fils et leurs descendants t»îles les uns aux autre, s.
tant. et si longtemps quai'il y aura des mîle-. Mais &~»aod les enfants oiâfes de

ses fils vienàraieot i rnonqi~er. et qui'il »e Berne« rerait qiie des filles rie ses

enfants mâles. il .-e conforme à l'a~ne~c Aoif de la rngison et substitue les fille.-

et leiirs rlescendaats i ses fils eL ~ leurs ~)@=ce»d;ints mîles préférableinent aux
filles descendantes de ses fils et de leurs enfants. lesqtielfes filles irnmediates

sont à consiilt:rer ici. oii il y a concours poor Ia succession. comme les aînées-
de la famille, et ainsi convie celles q« i sont. les pliai.' labiles à la succession.
Et quoiqu'on pourrait répliquer po« r les descendants d'Alix. qo'en vi.'.rtu île la

Ri~position de levai~ pire, ils doivent sueréder prefërable~ne »t aux deseend~nts

de la dite 1&farguerite ou a »très quels qu'ils soient' , rela n'est pourtant d'aucun

secours, vu qu'aucun testa »&ent ne peut, être valable au préjudice du droit 3e-
ia famille, (~*) que le père même dc l i dite Alix a reronnu. ainsi qu'il a.
déjà été observé, (~~~)

Kt qu'il n'y ait poiiit présentement de rlescenrlants de la inaison de Châlons

pat mâle soit' femelles prncréei lier les frères de la dite Alix. ce1a est certain.

On lit dans un traité historique de ia snccession à la Principauté d'Orange.

imprimé ~ Paris l'an 1702.. qoi proi oque a des «rtes avérés et è des preuves

publiquement reçues. qui'o~itre les descendants de la rlite Alix. il n'y en a aucun

autre soit mîle. ni lemelie. On lit, entre autres dans re trait( les paroles sui-'

vantes : »D~ »s fa suite ja descente des trois mâles a oianqué. savoir celle de

Louis l'aîné. poiler le. enfants et. descendra »t: mîles. par. le Réeès rie Philibert

„de Châlons. :arrivé en 1530t. mort sans enfants. et pour les enfants et descen-,
.,dants des lillcs. par le décès rie René de tVassa~i. lits de Claudine de Châlons,

I

( ) Marsueritte était fille de,lean Ill, et Alix fille de. lean IV. petit-ftts de, lean de çhd-
fons IH.

("s) Ce droit de la famille n'a pas été connu.

( ") Jean 6e CbMons IV a fait un testament suirAnt sa volonté.
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l 7() i ;,scor de Philibert, qui avait, époi&sé Henri ~le Xq-~ai&. le élit He »6 i»art. ri~. s

., 1544 sans enfants. "
Celle de 3ean, pnîné par le décès d'nn fils, né d'une fille. sans enfants, arrivé

ilès 'l528. P)
Et celle ~l'Hugueni », troisièine ru&île, parce qu'il est décédé s;~ns en4nts.
Et à la page 5 l'auteur ile ce traité dit non seulement fa postéi île iuascufi~io

fies trois enfants mÃes, 6 loqi&elle la substitution était attachée sont morts. cois
)nkme lent ligne s'est trotivée totalement éteintç, en ce que Repais plus cl'on

sièçle il n'est resté auco » enf »~t rl''iurii~ cl'eiix. iini) pas même descenrl~nts des
tilles (~~)

Au moyen de quoi on doit espérer avoir prouvé qu'il n'y a aucune ligne des
descendants de Jean de Châlons qui puisse apporter de l'empêchement aiix des-
cendants de 111arguerite de Châlons, comme fille aînée de la maison, parce
qu'elles sont toutes plus éloignées du dit 3ean de Châlons, qiii est regardé :»i-
jourd'hui pour la souche cornniune de toutes.

La dernière raison de S. A. est qu'elle desçenil en droite ligne de 3ean de
Châlons avec une triple prérogative par devant tous les antres descendants;
cela se justifie par la généalogie par laquelle il paraît que depuis Jean de

Châlons, père de hfárguerite, jusqu'à sa dite Altesse il u'y a que dix degrés, au

lieu que riz »s les autres deseeodoots if s'y e» trouve onze. Rauze ct, jusque'A

treize.
Ie sans de Il se prouve anssi que sa dile Altesse participe plus :iu sang ile Châlons

qu'aucun autre, en ce que 51argueritc de Châlons, épouse dn comte Etienne de

+outbéuard Montbéliard, était fille dc 3ean de Châlons . el qne le dit Etienne descendait
aussi dans le mênie degré que son épouse dc 3ean de Châlons Ier : et outre cela
S. A. participe au sang de Keufchâtel par le moyen de Gnillemette de Weuf-

châtel, épouse de Renaud de Bourgogne, fille de Rodolphe de Xeiifchâtel ("a~) et

petite-fille et, héritière du comte Thiery de IIontbéliard.

Après tous ces avantages du double sang de Chhlons et de Nett-

chhtel, l'auteur du Mémoire entreprend de prouver que les comtes.
de Montbéliard sont substitués par Jean de Chhlons 1V, abstraction
de l'antique règle de la maison de Châlons dont il s'est servi
]Ilsques ICI.

Il dit d'abord que la disposition et les substitutions faites par
Jean de Châlons lV font nne séparation des biens sitllés en France
de ceux situés en Bourgogne et en Suisse.

Pour ceux Joui sont situés en France, il en a ainsi disposé, (g)
savoir :

Qu'après le décès &les descend'ints ile ses enfants mfilcs, s'il y restait des
fil1es issues de ses fils, qu'el]es rlevaieut concourir en la s&iccession Avec Ali~
sa saur et ses desce&idants, et q&i A l égard ries biens situés e» Bourgogne, en

SuiSSe Ou (lauS l'Empire, il SubStitue imméRiatenient. apr&S le &l~.cie &le seS enfSnts
mhles et cies e, »farts &le ses enfants nûl&. s : $, Les e »fonts ni'iles de ses cousins.

(~} 11 y aurait dû ajouter itue oo fils ùe Jean puîné avait laissé une fille, qui a été la
tige de la inaisao àe MaiHy et d'Ail&gré,

(++) Il restait àes descendants des Qlles h, Alix et h Jean. Ainsi ie tvait6 historique
n'était pas fil&le.

(~~i') C'est sans doute une faute de l'imprimeur, car elle esi fille d'Amédée, père do
Rodo)phe oa Roi)in.

Q.) Voyer. l'extrait de ce prétendu testament, an 1417 Tome ler. pag. es 467
et 468.



cHAPITRK xv. -—nE i iii'l'KRRt;tiüiK DK t707. » LfVn~ ll.

les comtes de Tonnerre, Hugues et, Loiiis. et après eux léurs'enfants ina es suc- f7(j7
cessivement. et après le deçes de ceux-ci il substitue . les enlants maies dc7

ses filles Alix et ilfarie. et A iléfaui, de «eux-ci, il substitue 3. Jeanne dç Mont-
héiiard' et les héritit:rs de son corps ; et enfin après le ilécès de ceux-ci, il sub-
stitoe 'les &lescendants de llenri de Moiitbé/i'iris, beau-père de son fils. de l'uri

ef de l autre sexe. sous cd l . . l- cette réSer~'C giie cellii oll celle /iii aurait 6 &uccessioil
~ 1

ldevait Atre coioti oo conitesse Re i&Iontbelt&irrl.

Après quoi il établit cette substitution en sa faveur :
Oo ne peut nier, dit-i&, que les fils du testateur et ses deèeendanhs n)âles i&e

fill ssoient morts sains héritiers. de leurs corps. ll est ceitaiii aussi que ses e.
1

n ont point aisse c e esl
' '

l de cendaots »châles. )l est, de même qire les cousins dii

t.eStat6ur. s'ivair le~ CoOiteS t)C TVlineri'C, Hiigi. ieS ef, f.vois, sOnt rféeAlés s~ns

héritiérs légitimes de leur corps.
Kt, quant a Jeanne de, i)lonthéfiard, sii substitution et celle de ses héritiers

procréés de son corps. a eu i
'

d eu lieu en la personne de' Claude de Châlons. i!pouse
de, Henij de XaSsnu p;rr le &léf~ut d'e »f~ntS n)iles clés trviS frères, et par C7

décès d'Afin et 6e il)crie sans enknts niêles: et rie illnric sans enfants; niais

elle a pris lin en Ia personne de René de Xn~van (fils dc la dite Llaude c

Par cette dé(luction it p'croît, ajiiute )'nuteui, clue t;ette ~uceessio&i est ouveri, e

et dcvolue aie -(lest', eii(l'inter d'Henri, coiute de 3lonLhé/iard. et en particulier a

celui qui est couite rie l!Iontbéliard, ce qui ne se rencontre que d:iiis, a per-
sonne ile S. A. S. Monseigneur Léopold Kherhanl, duc ile Wurteinherg, Prince
et carnte régoant de Monthé-liard. qui s'lns cela est bal)île ~ succérler pir e
dr'oit, d&i sang.

S dite Altesse fit eiicore iinpriinei' un üiatiifeste qui est- intitulé: second

RÉ OlvSX 9E S. A. S. LÉOFOLn-'ERFRAiao, etc , aux. PIeihûis'es e
de wfontbéliard,

Ob"ectiàns foutnies contre Ati sui ta successiàn qu'il prétend au:r,

Comtés de Weujc%admet et Valanjirt et dépendances.
L' l de Cette répunSe S attaCbV, partiCulièreinent à réfutei' RétiitationdelaL Bll(CUl

ll généaiogie det&ladátne de Mailly el, sa généalogie q&t'il soutient erronée.
assure 'qu'elle eii a produit deux .diHérentes : Ia p'etnièie ors-

u'élle pláidait a Paris poui' la Principauté d'Orange, contre '.
le rince de Conti, Madante lt duchesse de IYemours et autres. et
oii élle soutient qu'elle est descendue de Jean de Châloits, seigneu
de Cuisel et médiateinent cl'. une Louise de Ste-t)laure, qu'elle sup-

ose fille de, léátt et sá.ui de Louis de Ste-Maure; et dans la se-
conde énéalogie elle se dil descendante tl'une Louisefille d'.,Adiien

de Ste-Maure et de Charlotte de 'Çhâlons, 'petite-fille- de Jean de

Châlons, qu'elle norntne tantot seigneur de Cuisel, et tantôt seigneui
de 'l'1sle, et qu'elle suppose toujours être le fils puîné de Jean d.
Chalons 'd'Orange f'au.tetir fuit yoii que son Altesse de Mon-
béliàrd descend en droite ligne de Marguerite de Châlons, petit—
fille de Jean de Châlons f", seigneur d'Arlay et donataire de
süiérainièté des corrités de Neuchatel et, Valangin par la concession

(~) Ergo, voila ie Roi de Prusse prive de ses prétentions par la, niort de René sans
e~fhats. Voyei plus haot la réfutation,
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de l'empereur Rodolphc I"' dc Habsbourg ùe l'an 1288. Il allègue

le testamenl de, Jean ile Châlons du 22 octobre .f417, par lequel il

substitue à ses filles Alix ct Marie, les descendants de Henri de

Monlbéliard. Enfin il réfute les iaiso »s de S. M. leroi de Prusse

par rapport à la succession de Châlons.

Les prétentions de S. A. S. le prince dc hloiitbéliarù ont en gé-
nei'al cte envlsagces 'il»si qiie celli:s de quelques aull'es coi»me

des actes de piécaution, cn cas d'autres ouvertures. Il nc se frouve

aucuii fondeiiierit dans les faits que l'auteur ùu mémoire de ce prince

rapporte. i. Il ne conste pas que janiais la maison de Châlons ait

régi Ncufchâtel avant, l an 1288. et qu'il y aiL eu un fideïcommis ou

règle établie dans celle niaison ; car il n'y en a ni preuve, ni pré-
somption. Si cela élaiL, .Jean de Châlons d'Orange n'avail. point à

faire de lestament, ou pour mieux dire il n'en pouvait, faire aIicun.

2. Mais ce qui esL étonnant et quo personne n'a pu cornprenùre,

c est que cette allai guérite de Châtons, qui a épousé Elienne de

Montbéliard, n'est point ùe la descendance du testafeui, qui étaiL lc

pelit-fils de cc Jea » de Châlons, pire de cette Maigucrite; ce qui

fournirait ceLte idée ridicule que ce Jean, prince d'Orange, aurait

disposé en faveur de scs aïeux, de ses collatéraux défuiits, ct enfin

pour les morts et les vivanls. Aussi jc nc sache aucun prétendant

qui ait pris sur lui de réfuter le i »émoire de S. A. S. que Madame

la marquise de Mailly, conjointcirient avec le marquis d'Alegrc, tirant

leur ùi'oit de la même source quesa dite Altesse. On verra coni »ient

de la part de S. M, le roi de Prusse on a réfuté ces trois préten-

dants, dans un peti L mémoire séparé, - qu i sera rapporté ci-après à la

suite des mémoires de Madame de Mailly et de, M. le marquis d'Alegre.

En attendant pour donner nnc idée du cas qu'en faisait l'auteur des

écritures' de S. M. , c'esl qu'il pensaiL que ces trois compétiteurs

n'étaient que des inter'venants que les pi'étendants français n'avaient

fait paraître sIii la scène que poui' traverser le sur;cès des justes

p étentions de S" Pl el le . i .e.ndre plies'di/ficile.
Entre les diverses contiadictions qu'on trouve ùaiis les écritures

ile S, A. S. de Montbéliard, on ne peut s'empêcher ùe relever

entre autres celle-ci : il veut que dame hlarguerite, fille de Jean II

eL femnie d'Etienne de ihlonflaucon, diît pricédcr les filles de Jean IV

le testateui : cela étant, il ne t;illait pas conve »ir quc cette Margue-

rite et ses descendants fussent subslitués a Alix et a sa descen-

dance; car le substitué en second degré nc peut hériter quand le
I'

premier hérite.

JEANNE DK Mo iii'ii v, pnncesse de l'1sle, fille de Berti and Andr é-
de 31ouchy et de 1}ladetaine Délavai, pri~u:esse de l'1sle et marquise

de ¹sle, épouse de Louis, iiiaiquis Di'. Mwii. i.v, fut uni. iles pré

tenùa »tes au &. oi»té ilc Nei« ;hâtcl ; oii a donné sa généalogie plus
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haut. . Elle tirait son ilroit de. Charlotte de Châlons, arrière petite-
fille de 3ean de Châlons IV, pririce d'Orange. Elle publia un écril
dans lequel elle arrange fort bien ses prétentions, et contre le roi'

de Presse, et contre le marquis d'Alègre son compétiteur, étant des-
cendu ùe la ioême Charlotte de Châlons. Cet écrit, est intitulé :
MáittoiRE DE hIADAltfF. f.A !liARQUlsK DE 5IAlLLY ET DK NEELLK, Prin-
cesse d'Orange, qui demande l'investihtre de la Souveraineté et
Comté de 1Veufchâtet et Va'lenrtin

Le début de ce Mémoire est pompeux ct éloquent; il annonce le
droit ile ~kladatne la marquise comme triomphant, de manière qu'il

ne reste plus a faire que ùe la couronner.

Ce qui sc passe aujourd'hui a Ãeufchîtel, dit, l'auteur, relevc de la manière
di~ nionde la pl »s éclatante le n)ioistère de la justice; on y dispute selon ses
règles paisibles le droit de régner. Le tribilnal établi pour un sujet si impor-
tBTlt voit d un Nil tranquille les artifices Dont oo se sert pour l'éblouir ou pp »r

l'ébranler; plus on s'efforcé d'en altérer la liberté et l'intégrité, plus il a d'at-
tention à tenir la balance d'une main ferme. Un prétendant a beau se donner
tous les mouven&ents imaginables, mettre en campagne les p)us grands politiques.
faire parler les meilleurs orateurs, en un nabot ne rien épargner pour réussir, i1

travai)le en vain, si sa prétention n'est pas appuyée des lois de 1'Etat. Celle
de Madame Ia marquise de Mailly y est conforme. C'en est as.ez. En éclair-
cissant cette vérité, et sans autre démarche, e11e fera en un moment tout Ic
progrès nécessaire dans le Conseil. -C'est le seul moyen efficace, et l'uniqiie
qu'il sait permis de tenter pour y gagner des suffrages.

Le sceptre &le Weufchôte) qui fait Ja'niatière de cette célèbre contestation n~'

peut 6tre àonné qu'a un ses) des illustreS cantendants; ils sont pourtant nelif

qui le demandent à différents titres. On peut, les ranger en trois classes :
Be la première sont ceux qui soutiennent que la souveraineté est a)iénable,

et qu'ils y sont appelés par testament, ou par donation. S. A. S. i&f. )e prince
de Conti, comme héritier immédiat, de M. l'abbé d'Orléans. M. l'Klecteur ric

BrandebOurg, COmnie héritier médiat et Adeï-camrnissaire de René de IY:lssau.

ittademoiselle de Soissons, comme étant aux droits de fcu M. le chevalier de

Spissons, son père, donataire &le i1/adame la duchesse dc 5empurs.
De la seconde classe sont ceux qui sc fondent sur l'inaliénabilib. , et qui pn'. -

tendent que la t rincipauté rfe Ãeulchâtel appartient à la %!faison de îhainns
qu'i/s représentent. savoir : ill. le prince de illontheliard, 5fadame la rnarquisc

de Mailly, et bl. lc marquis d'Alègre.
1)e la troisihroe classe sont encOre ceux qui soutiennent, ou IIIii Ont, pO»r

principe )'inaliénabilité, mais qui supposent ~lue Xeufchatel est incontestablemc »t

A la liaison de Longueville, dont ils sont, les s»ccesseurs légitimes. 1&l. Ie prince
rie Carignan, Madame la duchesse de Lcsdiguièrcs, M. Ie comte rie Matignon, ('"')

VOila l'état présent de la questiOn. et une idem' généra)e de ee ~1ui s'agite
entre tes concurrents. d'où l'on s'aperçoit déjà que le bot de cet écrit, est fie

montrer que la Souveraineté de ivieufchâtel est un bien de la maison de Châlons.

qui y doit être rétablie dans la personne &le ilfadarne la marquise de i&Iailly è

l'exc1usioo de tons autres.

L'autèur entre ensuite en inatière; il établit les droits de la maison

de Châlons sur Neuchâtel, et sans renionter plus loin, il s'en tient
P

(") L'auteur ne daigne faire aucun cas des six autres prétendants.
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peu de mots le
droit do la mai-
son de Chklons.

à l'an f288. Il fixe la souveraineté de cette maison sur ü/euchAtel

a cette époque. et il iegarde le comté de NeuchAtel comme un fief

relevant des princes de cétte rt)aison et dès lors jusqu LL présènt,

sans qu'aucun comte pîîl étre admis h la possession de l'utile qui

ne fiât dw CAexau de- iVeuchitel.

Or personne »'ayant eu ceLte qualité requisc :après la ii)ort de Jean de l'ri-

bourg (dont le père Conrard avait été dispensé par une grîce si&)gulièrc de soi~

souverain), et personne dès lors n'ayant été invcsLi du Comté, il s'ensuit que

la réu~)ion s e)) est 4ite de plein droit A 3) souver:~ineté. qui est, inhérente aux

descendants de 1;i inaison de Châlo »s. Dès là celte distinctiori de fief servant

et de fiei' cionnant a été entière)oe »t éteinte, el le do))i« i »e utile et le direct n'ont

f« it qu'un tout„Mais cc tout a été l)ossédé injusten)ent par Roholphe de floeh-

berg et ses successeurs.
On t&e peut rien de plus clair, ni dc plus fort puur le déniontrer, que la loi

portée en 1406 par coinmunauté de la Ville et Coiwté dc Aeufchâtel. Elle leva

toute l'obscurité et toutes les difficultés qui poorraieiit se rencont)er t l'avenir,

en inter)prêtant l'ordre qui était A observer touchant cette succession :. elle Ie

régi ) en termes formels et pour toujours. Premièrement, elle reconnut, 3ean de

Châlons, ( ) premier prince d'Orange. pour seigneur souverai » eL conservateur

des privilèges de Fieufchatei. Seconde)))ent elle statua q)ie Conrar~3 de Fribourg,

qui en était alors co»ôte, »on lilus que ses hoirs. ne lionrraient point disposer

Re ee Con)té p tr testament, . donatio » ou vente. T) oisibri)@ment elle. détermina

que si Conrard de Fribourg décédait sans enfants. ou qiie si ses hoirs et les

hoi)s de ses hoirs n)o«raient sai)s entants, elle ne, recevrait pour seigneur: et

successeurs de ce (laité que Jean dc Chiions ou ses hoirs.
l.e cas est arrivé. Conrard n'a lais;é qu'un tils. Jenn de Fribourg, qui est

inort sans postèrité. et, qui par conséquenL a Lransn)is lc Écouté de Neufchâtel

aux princes de Châloiis relativeriient aux conditious dcs investitures, conformé-

rnent aux constitutions ct, aux engagenients solennels de l'Ktat.

Cependant, on les a violés : Jean &le Frihourg 'i disposé par Lestauient de ce

fief, il l'a donné à Hodolphe de Hochberg, qui sous ce l'arc'te~te s'en est er»pari.
et qui, non Content de se )»ettrC en poSseSsion d' »n bieli auquel il était inhabile
''t succédé), a encore «surpé la sauverai »été qui r)e lui «voit jo)))'~is été, et qui

ne lui av;lit jar»aie 1)u être transférée par « « cun w:te. Ses rlescendants ont

continué cette injuste détenLion. Les priuces de Châlons obéit réclamé la contre,

ils ont fait le~)rs efforts pour que les règles et les conventions publiques soient

exécutées : les conjonctures ne leur ont, pas ét6 fa&orahles, il a fallu céder h la

nécessité des temps; busques ici leur action cet denieurée dans son entier et

sans eAet. 5iais Nadan~e de Mailly se flatte qu'ii ne s'y rencontrera maintenant

aucun obstacle. L'i »observation cies lois, des contrats féodaux et des promesses
n'en fait, l)as l'un6antissernent. Ioi » dc IA : I;t dorée de leur i»exécutio » est un

motif pressant pour obtenir qu'o » la répare par une attention scrupuleuse a les

garder ~lu~nd on en est requis. que l'occasion s'e » présente, et, qu'on le pent

aisémcn t.
La droite raison, la politique, l'équité. l'usage ont formé ces lois à i~euf-

châLe). C'est à elles qu'il fauL recul&rir. C'est selon leurs vues que toutes les

diverses prl."tentiOns qui s'eXerCent actucllernent dOivent être de« idées: e'est ia

seule doctrine nécess)ire pour en bien juger. Toute l'hrtldition puisée ailleurs

n'est bonne qu'i l'ostentation ou A l'obscurcissement.

(~) AIais Mad. de îfailly n'est pas sortie dc ce Jean de Châlons 1V d'ùranSo.
(Note de J.-l'. Boive,)
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'La sOuverainetd e~t 'iaaliériable, c'est i&rie lài Certaine; quieOOqile a été à
Iî

dei&fch'âtel sait qu'elle i&'est pas revoqu'ée en doute; les esprits niktriès -&-'y son-
lèvent, 'lorsqu'on eiitreprend de la combattre� ; ils liénétrerit les dangereuses con-

s 4

i&jLièhccs qui -suiiraieiit de l odniission dti' contriire.
' L'aniél'débilité 'entrai »croit aveC sOi la veüalité, l auterité sàuVer'line S'achè-

terait 'Iî 'prix d'irgent. Eü faiit-il davantage pour que des peuples ayeiit &inc

répugnance invincible h 'recevoir une iiihxime qui tend "i les avilir èt ''&'lès
I 'I

rendre' &A'îlheureuX '? COinme »t peut-On trOiiVer itrailge qu'iJS SC réVOlte »t, Ou
I

qA ils rëfusent "d'écàüter loráqîi'on' veüt, leur."flaire croire qu'il~ l'ont reçue ?
''Ce "principe ilne 'fOis 'pose, il est très 'dilficile' de vàir 'par quel enàrait la

sauveraineté s~ pu 'être enlevée h la i3laison de l.li;~Jo »s. Il est, écril; dans l'~etc

de 'î2ôô qu'elle lui appartiènt, eu' conséquence l'Etat et les Coüites 'de IVeuf-

châtel ont'reconriu peü&iaüt deüx siècles les priiices de Châlons 'pour seigneurs
Sàuverailis du 'fief;, la'V ili~lite di& titre n'est paS COntestée; il faut donc eànVenir

'ilo'il ri'a rieh perdu de së'forcè, ' et qiie les 'süccesscurs de ce prince »'ont pu
être dépouillés de' légers'dráits; iîitrement le pri »eipe tanche. et Ja souver'îinete

est alibi)able.
A l'égard du Comté, il î élé consoli&lé ;i la directe, ct il en 'est inséparable

BÇp Ois ' 'j 407 plie mea » de Fribourg mourut. s »is enfants.
'

Aux ternies des in-
vestitures, et suivant la ligature de ce fief, la réversion s'en'fit, parce que n'y

ât, 4

restant qui que ce soit du Chézau de Keufcbîtel, dont il fallait étre pour Ic
recueillir, ]e Coi@té dtait dévolu et retournait nécessairetnent au seijneilr suzerain.

'Qülil n'y 'ait eu pcrsoniie '&lu Chézau de'iveufchâtel après Jean'de 1&'!bourg,

cpIB ~ebt. saris 'Hifticolté' ' l'î . sijnific îtion 'simple 'de ce. &&lot et '
l 'lpplica tian des

premiers éléments de jurisprudence aux'eirço&istniices (lu fait le verifieot, et
détruisent . toutes les dissertations subtiles qui ont paru pour obscurcir, cette

4 I I, ~ î I

vérité. 31aib ee qui la ruet danS tàut son jour sanS tant de àisCussion, c'est. le

merise acte de $406, qui, prévoyant le' cas doit il s'agit, senibl'ible a éelui oi&

s'étàit itrouve 'Càiirard 'de Friboîirg' après la mort, d'Isabelle, '&)ta l'incertitu&]e cr,
P

~
I

cpüdanina ]'es'üiáuVais iiicid'etats. 'qu On. pOurrait enCOre. flaire. naître sur Ce slijet.
-Les'expressions de cet acte. ri'ont rien d'équivoque ni d';inibigu: elles décident
expressément qu'après le décès &le Cnnrard de Fribourg et de ses hoirs per-

4~ rr I L

bOOne ne pOilrra être eàrnte de Feufchâtel que leS deSCeiidantS de la niaiSOn de
Çhalons. 'Or' en î457 il 'ne rèstait ui Conrard &le Fribourg', iii àucuiî de ses
.hoirll, .par 'èohséqùent le Chézau '&le -Iî&eufchâtel, rétabli el, linïité 'dans leiirs

'T

'p'6'rsonn'es, était fini ; par 'eooseq'uent it n'y pouvait avoir 'dès'ce loome »t &l'r'&utre

saui'. craie, ni d'autre coi»te légitinie' de Beufchîtel que les liéritiers du sang de
Chalons. C,'est l'exécution de l'acte de î406, et particulièreinent celui de î288, qui

porte que jean de Châlous IV, prince d'Orange et ses descendants è perpétiiité
Roi'ven't' etrè 's'ou'&'crains et comtes île' Xeufchâtel.

'

Mais 'avant, toute o:uvre; l'àii' doit"exnniinir si celiii qiîi deiiiënde }'iiivt,sti-
ture'y e~t appelé par ordre de la naissance, s'-il desçend des anciens souverains,
et dans l'espèce, si 'le sang de Châlons coule dans ses veines. Tant &le.princes
sortis de cette source pure ont. fait la félicité de, ' l'Etat de Keufchîîtcl, qiîe c'est
un eAet 'de sa gratitude, de sori àiscernemeot et àe sa. sage prévoyance de
s'être impose l'.obligation de )aisser éther »ellement le droit cie dornincf sur ses
peuples déos uiie 'i&liaison dont le lustre' et la grandeur -;îrînoncei! t lçs éniinentes
vertus de tous ceux qu'e/le produit.

;i&ládame, la marqciise dè 3Iailly -rève »àique ce droit, qui a -été-enlevé, à ses
ayeux. La justice exige que sans balancer ôïï lüi ré&ride 'la place qu'ils. oüt

'ocç&upée si digncmènt. (,) On la verra toùjoors anirüéè. 'dc leurs seirti&iiénts, ne

(o) On a crá &lue cet arhele avait été prm du factum &jui avait éte fait pour la prinoi-
páut6 'd'Orang e. .

'

6
(Bote de J.-F. Bo!ve. )
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f(()7 rien omettre pour conserver le repos ct la liberté publique. Après elle viendra

à la souveraineté, selo » 1e cours ordinaire de )a nature, Louis de Mai)ly, rnar-
' .quis de KCclfe, son petit-fils, qui eemmande actuellement la gendarmerie de

France, ou il se, signale ct oiI il niarchc glorieusernent dès ses plus tendres

années, sur les traces de ses ancêtres; comme eux il s'attirera toujours cet
amour et cette vénération profonde qu'on ~~a peut refuser aux princes qui

joignent à la valeur une humeur douce et bienfaisante.
L'intérêt de )'Etats, qui est )a suprdme loi, en demande un de ce caractère,

et comme celui-ci se présente. appe)é par les . règles anciennes et foadarnea-

tales, on ne doit pss hésiter de les suivre, et de le désigner, en restituant h

&Madame la marquise de 5Iail)y son propre bien qu'elle répète.
Huit prétendants le lui disputent, et se le disputent encore entre eux. Chaque

aCtion prend SOn Origine Ou danS la maiSOn de LOngueVille, Ou dans la maiSOn

de Ch;ilons; les uns s'en disent les plus successibles en qualité d'héritiers du

sang, les autres en vertu de dooation ou de testament. Il n'y a qu'A p:parcourir

les titres dont ils se servent pour se persuader qo'aucun nc peut l'emporter
sur 5isdome de )lailly. L'on commence par ceux qui veulent exclure lcs hé-
ritiers du sang,

L'auteur du Mémoire en conséquence commence ses réfutations

conlre les hériliers testamentaires et donataires de la maison de

Longueville. Voici le litre de ce chapitre:
MAIsoN DE LONGUEvILLR. Son Altesse Sérénissime, 1(I le p.rince

de Conti, légataire universel de ftlonsieur l'abbé d'Orléans, pénul-
tienne Souverain de Neufchâtel,

lllademoiselle de Soissons, donataire de Nadartte la duchesse de

Nemours, dernière souveraine (").
On supprime tout ce que dit ici l'auteur du Mémoire contre le

legs universel en faveur de S. A. S. Monsieur le prince de Conti

et contre Mademoiselle de Soissons; la discussion de cette matière

esl assez connue par les écritures de tous les autres prétendants.

Les prétentions de ce prince et de cette dame étant fondées sur

des principes opposés aux consiitiltions de l'Etat, comme on le

verra encore lorsqu'on entamera la controverse d'entre les héritiers

ab intestat de Madame la duchesse de Nelnours ct les susdits léga-
taires et donataires, on passe à un autre article du Mémoire, celui

où il combat les prétentions de S. M. le roi de Prusse, ce qu'il

fait avec peu de ménagement et de retenue.

g gu ~y 5IAisow »s Cz~r, ors. Bfo~sie~sr l'E/ectenr de Brandebourg sous la qualité
o de Nad d'Léritier fidcï commissaire -de René de Basrau, mort en $544.

Le système dc Monsieur l'Klecteur de Brandebourg (e~) ne saurait 6tre ni

pluS mal Suivi ni plI&S COnfrediCtOire en SOi. Ll eSt in&pOSsibfe qu'il arriVe h

son but par ses raisons, car certainement elles sont peu propres A lui faire obtenir
l'investiture. Aussi ne compte-t-il pas beaucoup sur elles; il y supplée par des

(e} II parait que suivant le système des héritiers de (;hklons, l'auteur ne devait donner
ai h l'oo, ni h l'autre le titre de souverain.

(e"l Il paraît qu'il y avait une airectation despectaeuse do ne donner jamais de titre,
au mains celui d, AlteSse, A. un. si grand priace que -monsieur le prince 'de Conti et at1tres
prétendants irai ànt donrié; quoique foi% y, g, dessus de la rrerquiso de Mail(y. .

(Note 6e J,-F. Boyve.}
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prédictions heureuses ou funestes' pour l'Etat; selon le bon on m;iuvais succès
qu'aura sa 'négociation, il promet ou il nienace; les alliés ennemis de la France.
'iienne »t a son, secours; ils jugent sa prétention légiti~ne sur ce jue des Franç&~is

)a con)lpattent ; et sans autre réflexion, ils in&itent son Altesse Efectornle. i%I'~i »

ces ressorts sont injurieux.
'

h la j«stice; elIe ne se conduit ni par l'espérance oi

par la crainte; l'phservation de ses lois est Ja l rentière règle de politique et Ie

meilleur expédient :i proposer pour rendre un Etat paisible el fIorissaut.
'i4Ionsieur l'Klecleur veut. représenter la maison de Chîfons; il comincnce par

cri établir les droits, et il y r6ussit parfaitement. Il montre par des preuves
-invincibles que la Sauverai »été et le Comté de Keufcliâtel ont été transmis au

seizième sibylle i Heae r]e 5;~ssau, qui était du sang de Chalons, La base et le

fondcmenL de ses j.reuves sont la concession ile 1288, les actes des investitures

et l'engagement des Ktat. de $406. ("') Avec ces pièces il-vérifie' que personne
ne peut être souverain et comte de ll(eufchâtef qu'il ne soit descendu des Princes
de Châlons. Chaque jour il donne ile nouveaux mémoires pleins de doctrines

et de raisonnements solides pour foire voir que la possession de Ho~lolphe dc

Hochberg, continuée par. 4 nraison de l.ongueville, »'i pu nuire a la maison

de Chalons; et après bien des soins et du travail, il se trouve que son Altesse

Klectorale ne descend point de celle-ci.
Monsieur l'Electeur se croit, héritier fideï-coinmissaire de la maison de Châ-

lons, par le testament de Rend de !hassan; mais en cela il se lronipe, et on lc

tirera de soü erreur quand il sera questioii de biens aliénables. p~) Po« r au-

jpurd'hui il ne s'en agit point, et il r&'y a qo'a lui reponr3re qu'un Lesta@)ent. en

rr&atière Re.' souveraineté in@lié)sable, est un papier blanc qu'on .ne daigne l)os

nième regarder : témoin, celui de l'abbé d'Orléans. (~**)
Son Altesse Electorale est contrainte de soutenir ce principe', puisq« e c'est

par la voie seule de l'inaliéuabilité que les droits de'la maison de Châfons'sont

incoritestab!es; tout ee qu'il y a de fâcheux pour elle, c'est qu'après l'avoir

soutenu, elle est obligée de l'abandonner. René de Nassàii était propriétaire dc

la Souveraineté et Comté de. )~leufchâtef en fá44 : c'est, la . proposition que
Monsieur l'Electeur a mis dans la dernière évidence; elle dérive de la con-
cession de f288 et de l'acte de $406; il en avoue la furce, et tout le n)onde

doit. l'avouer. Cette propriété lui était échue, parce qu'elle était inaliénable, et
-qu'elle devait, passer aux descendants de la maison de Châlons, dont il était,

par sa inère. Claude dc Châlons.
Cependant, quelle est la conséquence qu'en tire son Altesse Klectorale : c'est

qu'au préjudice de ces descendants, dont il restait quantité à la n)ort de Renc

de Wassau, ($) il a disposé valablemenL au profit des étraugers et par fideï-

.commis de la Souveraineté et Comté dc i1eufchîtef. C'est-à-dire' rpc'elfe est

ahenable et ixatié~able, à niesure que 5Ionsieur l'Electeur a besoin 'gu'elle le

soit C'est-.à-dire encore quc fes actes de ko&8 et 1406 sont authentiques eL

doivent subsister éternellement quand on parle aux représentants de la maison

dc longueville, et qu'ils sont efFacés et détruits, quand on prend cn particulier
les descendants de 3ean de Châlons postérieurs à René de ifassau.

Est-ce ainsi que l'on se joue des lois d'un Etat? Kst-il permis de les me-

LIVRE Il.

17ÛV

t

(~) Ce n'était pas ?es Etats. (Note de J.-Z. Boyve, )
(~~) S. A. a hkrit~ le comté de Neuchâtel par succession légitime ; les royaumes et les

somverainet8s s'hériteni aussi. (Xote da m5ioe. ).
(~~~) Parce que le prince de Conti ne pouvait pas parvenir k la principauté en qualité

d'héritier ab-intestat. . (xote du rnbme. )
(f') H n'en restait pas un que des filles; or la dernière füle (Claudine de Ghîlons) ayant

hérité après fous les m~îles, il ay a pfut de substitutibns de filles en hi)es.
(Note du mémé. )
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Vhhritier testa-
mentaire d.e

Cette maiSOl1.

priSer aprèS qII'On leS a fait SerVir 6, SOri intérêt, d'Cn étaler aVeC prOliZité et
avec emphase le pouvoir et la respectueuse déférenco qu'on leur doit, et tout
d'un COup tenir lin la11gage et une COnduite qui y SOnt (lia»1étralement OpppSéS?
dans la persuasion présoniptueuse et téméraire qu'on ne s'al)ercevra pas dB

l'artifice, et qu'on en ilnposera en faisant semblant de se prévaloir dc l'autorité

deS constitutiOns, au mOment r»Cote qu'O » met teut en ouvre pour leS en-
/ rei »are.

Si l'acte de 1288, si celui de 140ô ont réglé, co&nmo on n'en peut, pas douter,

que les descendants de la maison de Châlons seraient à perpétuité souverains
.et comtes de Neufchâtel; si, comme il est, vrai et comnie son Altesso Klecto-
rale en demeure d'accord, oo doit exécuter & la lettre ces deux actes, par
quello conciliation inconcevable veut-elle que Bené de 5assou ait, eu la li)serti
de dislIoser de cette souverai »été, et de changer en faveur de ceux de son noni

un fideicOnimiS qui me pouvait j i»1ais ctre éteint que par les rnanquementS de
tous les descendants de. Jean de Châlons'! Est-re iluo Ia même démonstration

qui co»vai »ct'que ce fidcïconiniis a été recueilli par René dc Ãassau ne con-
dnnine pas hlo&&sieur l'Klecteur ? Est-ce 'que les, armes qui ne sont destinées et
qui ne sont propres qu'à la maison de Chulons, dont il u'est, pas, peuvent lui

servir& Tout au contraire, on les tourne contre l« i, et en l'arrêtant, h René de

Ãassau, qui est, son auteur, on continue de les employer a n&ai»tenir des droits
inaliénables et inséparables du sang de Châlons.

Il faut ici en dtre héritier par l'ordre de Ja natüre, et non point par testa-
ment. Son Altesse Electorale constamment n'est ni l'un ni l'autre ; il suffit

qu'elle convienne et qu'elle soit forcée de convenir en cet endroit de cetto l~re-

mikre vérité, pour que son action soit i »sautenab)c. Toute cette multitude
d'écrits répandus de sa part semblent avoir été coi»posés principalement pour
ihIadame de 5lailly :. elle lui coupe chai&)in, et rentre en son lieu, et place depuis

René de Hassan, parce qu'après ce prince la souveràineté passa dans la branche

cadette de Jean de Châlons dont elle descend directement; ou bien, si elle alla

aux princes de, 5assau, héritiers de René, 'il faut dire qu'on a trouvé le secret
d'accorder ce qu'il y a de plus incompatible, et de rendre une chose inaliénahîle

et aliénable en mkme temps.
.C'est cependant à l'ombre de ce paradoxe, aussi peu vrai que vraisemblable,

que 1&monsieur l'Electeur fait tant de bruit, et qu'il a des partisans si vifs et si

empreSséS ; il n'a paS tort de vau)Oi." qu'On prO»O»CC précipitaniment sur 11AP

prétentian si inauïe ; n1aiS quand, a~»»Oindre délai qu'On y appOrte, il prOteste
de dommages et intérêts contre l'Etat, (~) assurément, il se découvre trop tôt
et COnfirme bien vite l'idée qu'On avait de la nla~&nifiCence de SeS diSCOurS.

ils portent également à faux en ce qui concerne la politique et la justice;
les menaces et )es promesses de son, Altesse Klectorale ne sont ai plus réelles
ni plus sincères que ses raisons : elle cherche son utilité particulière et, point

du tout celle de l'Etat; son action ne se colore qu'en détruisant le principe
d pu elle dérive, et qu'co «bolissant la loi qui est si chère à tous )es peuples;
il faut admettre que la souveraineté est aliénable, et quand on l'admettrait, sa

cause » cn serait pas meilleure.

On doit donc conclure que Monsieur l'Klecteur est mal fondé à représenter
la NaiSOn de Chî/Ona COninie e» étant héritier teStanientaire, et qu'il en eSt

exclu formellement par tous les moyens dont il a établi le droit de René de

Hassan à la souveraineté, lesquels militent en faveur des héritiers du 'sang et
des descendants de Jean de Châlons lV, de qui la marquise de 5Iailly est la

plus'suceessibte par toutes sortes d'endroits.

I

P) Son avocat le 6t h l'audience du 26 Rouf.
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.. .On s'arrête ici pour' donner place à Ia réfutation qui 'de la part
du roi'de Prusse, se trouve impriméi. '"à la ftn'des Réjlexions sscr

la Réponse de madame de Lesdiguieres, sous la rubrique, de Re=

rnarqtces sornntaires sut le Mémoire de 3Iadgnte de Natlly. Vciici

ce que contient ce chapitre :
La première re&narque qu on pourrait faire en général sur cet écrit, , est, q »e

si'l'mute »r, qui fait paraître beaucoup d'érudition, de z)etteté, ' d'ordre et d'élé-

gance 'dans son style, ' avait, été instrutït de la manière dont il faut parler, des

têtès couro »nées, il agirait. mieux mea ~gé qu'il »'~ 'fait ses expressions touchant.

les droits de S. M. Mais 'romme il ne conviendrait pas i& la haute élévation

du Roi 'qu'on îit beaucoup d'attention lè-dessus, on abandonne les termes mal-

S~anfS et peu reSpectueuX qIIi Se trOuVent en quelque)eS endrOits de Cet écrit-Au

jugeaient du public sensé et équitable, qui ne manq »ara pas de les condamner

par des sulfrages unanimes, et de rendre de tui-même è cet égard la justice
qui. est-BQe A S, M. '

I

PaiIr''Ce qui regarde' le IlIémpire'en lui-même, s'il était qI&estian de faire ü »e
réponse' régulikre aux eiidroits qui regardent, les hauts intérêts de S. '3I., if. serait'
aisd'de convaincre 'l auteur qu'il pose poiir principe des faits et des maxitBBS

qui ne sont que des assertions fausses et erronées.

On ltïi 'ferait voïr que c'ist ni, al è' propos, et, par' 'un artiîicë incompatible

avec la bonnè fái,
'

qu'il plaïe le Roi rie Prussé parmi les prétendants qiii' sou-
tiennent' que la souveraineté est aliénable. Cela rie se peint'induire ni par des

termes exprès, ii par des cànséquerlces raiso »nables d'aucun écrit 'de'S. M. -

On' lui pourrait montrer 'que' la Principauté de Ncufchâtel ayant 'appartenu"h

la Maison de Châlons, Maàame de Meillj, quand mime, après un sérieux examen,
On »e trauVer~it auCtine defeetuOsité dans Sa gér&éalOgie, quatre OV Cil)q fOiS

fémininé' 'n'y' pourrait Absolu&ne »t 'rien prétendre. Il y a de )á rlifFerence du
~ ~

~ . , c „.&
f'

tout aù 'tout, entre 'être d'une maison, et être descendu de cette maison.
'

Celle
de'ChAlons' s'e t'roove éteinte depuis l'année Ta30.

On ne manquerait pas de relever iv. faux de l allégation que. fait l'auteur

lorsqu'il 'avàncc qué Madame de Mai! Iy descend dirertement par noies de la
( ' t

maison dè'Châlons. On'peut dire, sans cr;iinte d'exagérer, que c'est vou!oiï en
P I

iinposer "au. lecteur, sans honte et sans retetiue. Comment oser assurer que rette' dame deseenà'di~ec(emenE jer innées de la maison de. C/&@Ions, tandis que, p'Ir la

généalogie qo'on'produit, o »' n'y peut remonter que parqiiatre o » cinq autres
n&'lisiios qui se sont a/liées A celle-lh ? Neuilly, Mouchi, 5Ionluc, Laval, Ste;
5Iaure sOnt les ~livers ruisseaux. féminins par OiI l'On peut parvenir a cette sOurce

illustre de ln IIIaison de Chômons. Ainsi rien de plus absuide qlle d'appeler
I

cela une 8escendisnce Iii.ec(e pa~' ~notes.

On développerait sans peine l'artiflçe caclié dans le mot de descendrcncs de la
maison de Chalo~is, comme si la souveraineté. de IYeufchôl;el était inhérente aux
descendants de la Maison de Châlons : s'il y avait quelque i~hé~e~ce, e)le oe
pourrait être qu'en faveur des )»îles de cette maison.

~ ~

On lui prouverait que lc système de S. M. le roi de Prusse n'est ni mal

sUkvi, ni contradictoire; que celiii que )'iutcur si e» beso!n &)e fprger jour )'a-
dapter k ses vues et aux i»terêts de 5lad~nie de IHaiIJy ne peut se soutenil'

J
~

~

qu'en co»foi~de »t les temps, les droits. du seigneur', direct avec, ceux di»'essai.
P

les. premières investitures avec les sous.-inféodations, et en appropriant i la, des-
cendance féminine c1e Jean de C)iA)ons ce.qi&i »'appartient qu'A sa postérité nias-.

c~iline, ju'A ses légitimes hÇrit, iers.
C ~ P P, ~ ' ' ' ' ' 'P ~,"On le convaincrait d'im!&oser' ''~ lá vérité, lorsqu'il assure que S. M. , dans .!és
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(A/7 écrits faits en son uom, vérifie que personne ne peut être souverain et comte
de Keufchâtel 'qu'il ne soit descendant des princea de Ch8ilons; cela ne se trou-

' vera dans aucun endroit de ses écrits.
Auquel titre On lui démontrerait que si f(ené de Nassau a été propriétaire de la son-«né "e ~as- veraineté de Neufrhdtel. ce n'est point, précisément parce qu'il était descendu

de la maison de Châlons par sa nière Claude, dont il était héritier, inais prin-
d,e Nenchîîtel.

cipalement parce que Philibert, de Çh;ilons, son oncle, dernier niêle rie cette
.maison, en avait disposé en sa faveur, et que l'Enipereur, qui était le seigneur
sur-souverain, 'et le pren&ier auteur du fief, avait approuvé cette disppsitioa;
con~me il approuva ensuite celle de René de Kassau en faveiir ~le son héritier
cousin germai », îiiiillaume de 5ossnu, et de sa descendance.

Rnr la protesta- Oll Iili pourrait faire voir qne sa maligne réllexion sur la protestation que
&&o,& «&t&«»& fit l'avoe&t de S. 3f. rions l'audience di& 26 d'août est »ne mauvaise plaisanterie

qui ne signifie rien. Si la protestation avait été faite pour les frais et dépens,
comme il semble que l'auteur le veut faire entendre, il pourrait trouver matière

h répandre iii-rl('. ssus sa petite critique. EIais comme te retardement que 5Ion-
sieur le prince de Conti avait sollicité, pouvait causer du préjudice au fond des

droits et, des prétentions de S. 5l. , rien n'e~pkche qu'on n'ait pu protester
pOur Cela, q »Oiqiie l'on n'ait pas demandé que CCS prOteStatians fuSSent éCritea,
ni insérées dans le Registre.

Oa ne ~eutpas Mais on n'est pas d'intention de s'engager dans aucune contestation avec
Madame de Mailly, non plus qo'avec M. lc prince de 5Iontbéliard et avec M. le
marquis d'Alègre, pour savoir è qui les droits de la maison de Chiions appar-

àe 'Mailly,
MoiitbéIiarà et

tiennent légitimefnent. C'est une question dans laque!le, on ne veut nullement

entrer, ct de. laquelle on ne pense pas qne Messieurs les Etats se voulussent

porter pour juge~, Elle a été déjà' iugée par les su@rages de presque toutes
les 'Puissanres de l'Europe, je veux dire par l'Empire, l'Angleterre, la France,
les Etats Généraux, et qui ont tous reconnu nos seolenient René, mais Guil-

I

laiiine de Fassau et ses descendants pour les héritiers universels de la maison

de Chiions-Orange, en sorte qu'il n'est plus permis ile lormer aucun doute lè-
dessus.

Il est vrai que la maison de Longueville, qui est présentement éteinte, a

dLéoan"uel, ', , „formé autrefois lè-dessus des prétentions, dont le jugement, sur sa propre ré-
testersu« 'hért- quisition, ayant éié renvoyé par l'empereur Charles-quint au Grand Conseil de

tage de Ch'î-
tpns, inais clic 51alines, elle en a abandonné volontairement, la poursuite (~j, dans laquelle les
"~ '""" """' " auteurs de Madame de 1iIailly ni niieun autre »'~trient j:imais entrés.cause.

Lcs ducs de Longueville se sont l&ien pourvus depuis incompétamment au

Grand Çoi. seil de Paris, oii ils oni, obtenu quelques arrêts par défaut contre les
çais no sont ve-
niishheiichâtci princes de Naseau-Orange ; mais ces arrêts ont été enlièrement cassés et annulés

t

versep„ te riaii. par divers Traités de paix énoncés dans la production de S. M. Ainsi il ne faut

pas davantage pour ~carter ces nouveaux intervenants qui prétendent tirer leurs

droits de la Maison ilc ChNons, et que les prétendants frangeais n'ont fait paraître
sur la scène quc pour traverser le succès des justes prétentions rle S. M. èt le

rendre plus difficile.

Dilemme, On se contentera pour toute réponse au Mémoire de Madame de 5iailly, de

lui opposer un dilemme, qui ruine absolument tout le fondement de sa de-

(~) Voyez plus haut comment la maison de Longueville fut détournée de poursuivre sou
prOCGS sur léa yrétentianS qu'elle avait farméeS Sur la inaiSOn d.e ChMOnS, leS aabStitu-
tianS Ou âàéieommis àe Jean àe ChâlOns XV et àe Marie de Baux de l'an1416 et1427, dOnt

On ne ma@trait que àeS CapièS qui étaient falSi&eS, Sa,ns Signature de notaire, et il était
impossible d'y trouver les cas d'aucune ouverture en faveur des Biles; en sorte qu'h la
mort de Philibert de Châlon8 toute la succession châlonnaise était purifiée d.e substitutions
et de 6deicommis. (X~'ote île J.-P. Refve, )
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mande,
'

saás que son avoca( puisse-le rétorquer' contre'les droits du Roi, comme

on l'a fait voir ci-dèssus dàns' Ies Béflexions sur la Réponse de' Madame de

Les digui ères.
On pose donc, que de quelque nstiire que l'on veiiille assurer qu'ait été le

Bef 'de Neufchâtel, concédé par l'empereur Rodolphe 'à Jean de Châlons fi l'an

1288, et soit qu'on en fasse un' fief masculin ou un fief purement héréditaire,
il-faudra toujours que l'on convienne que llIadame de Mailly'ne. peiit jamais y
être admise. -

Si-le fief était masculin, il serait retourné à l'Empereur par la mort de Phili-

bert de'Châlons, et 'cette :dame 's'en trouverait toujours formellement excluse,

puisqu'il faut être néeessaireroeAt enfant mhle, descendu par mAles du preeier
vassal, pour avoir une vocation légion, in)e A un îîef masculin. , Si )e fief était
purefnetit héréditaire OO, 'patrimOnia), Cette dame cri ser~it jareillernent eXcluse,

I

puisque Fhilibert en aurait pu disposer 'en'faveur de René, et René en faveiir

de Guillaume' de Nassau et de sa descendance.
' Il n est pas nécessaire de remarquer qne ce Aef ne peiit jamais'être consi-
déré comme. féminin, puisque, 'pour'le rendre tel, il faudrait ou qii'il eût été
concédé preriiiërément h üne femme, oii que du moins il y east q'~ielque 'jacte
exprès dans les investitures qui le déclarât transmissible aux descendants:fé-
minins. :,Rn. Allemagne. il-:~'y, a originairement que des& fiefs masculins, , « t en

1.'ancienne Bourgogne que des fiefs patrimoniaux ou héréditaires.
En voilà sans doute, assez et peut-être plus qu'il n'en faut. sur. ce sujet. On

j k, '
~

àe doit pas craindre que par rapport aux droits de S. hf. 'l'auvrage qu'on examine~ ~ r

en cet endroit'soit capable de faire''atic »ne impression essentielle sur les esprits
deS lecteurs, quaique la )ectore soit piOpre à leur faire paiser quelques müinents

agréables, par les tours ingénieux que l'auteur sait donner à-ses pensées et', a

ses expressions.

'L'auteur du, Mémoire de Madame. .de itlailiy après avoir çombsttu

les prétentions de S. M, entreprend la réfutation de ses con-,
currents, qui, , comme piadame la marquise, fondaient let&rs récla-
mations sur les prétendues substitutions de Jean de Châlons IV de
l'an 14fô et. 1417, lesquelles ont, déjà été réfutées par la maison

de Nassau lorsque la maison de Longueville, . descendue par femmes
d'Alix de Châlons, fille di; ce Jean de Châlons, en voulut faire

usage. : Voici .comment raisonne l'écrivain .de Madame de Mailly,

page 8 de son Mémoire :,
Madame la niarquise de 0)ailly. trouve encore des adversaires dans le sang

mêine de Châloiis, 1llon~ieur le prince de Montbéliai'd et lllonsieur d'Alègie,
Ti 't t

qui en' sont issus'prétendeut Ia souveraineté. Comme" elle, ils se fondent sur
)'ira)iéoabilitb 'et sur Iee actes de 4288 et 4408.

. Madame de'Mailly arrête Monsieur de Monhéliard. dès le premier pas, en

montrant, l'erreur de fait'. dans laqiielle il est toebi. Les, inotifs qui )'ont'eo-
gagé à croire qu'il n'y avait point ùe descendants des enfants mâles de Jean
de Cbklons IV, ne peuvent être plus imaginaires ni p/us légers; il e » allègue trois.

f e prémier gis'il n'en a'paroi aucune généalogie auroiisée Celle qui .est à la
t6te'de ce mémoire a para plus d'une fpis; elle vérifie que 5Iadoine de Mailly

I

dëscend en droite ligne ùe Jeai& de'ïhâlons; 'elIe est'en bonne forme; on est

prêt, d'en produire 1es actes'justificatifs', qui détromperont sans doute Monsieur
de Montbéliard. (~j

(~) il y ivait eáeore les descendants d'Ali~ de Châlons d'ou sont sortis les dues de lon-
gueville. (Note 'de J.-F. Bayes.)'
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Le second motif esl que s'il tt a etc de cec deccendatttc ils, auraisnt fait çqn-

nact~e leur droit pe~&daxl le p~oces. y~ri. a d~cré si lotrgtemps entre 7a maison de

lVrtssetc et cette d'Océan. --Loxsgtceei l)e au s~ijet de )a, s&récession de Jeass rie

Chalons IV. Si 5Ionsieur de l&lontbéliard était, hic » instruit, de la procédure
tenue à cet égard, il n'avancerait pas que les enfants des mîles (o) sont demeurés
daOS l'ipaetiOn : il Saurait que LOIiiS de Ste-51aure i »terVint, danS Ce prO&S eO

$559; qu'il q a toujours été, censé partie, et qu'ayant, été repris et, poursuivi en

dernier lieu au grand Conseil entre Monsieur le prince de Conti, Madame Ja
duchesse de Femours, itlonsieitr le prince d'lsenguien, ctc. , Madame de itlailly

y a représenté ses ayeuls, et aurait déjà obtenu la justice qui lui est due sans,
]a rnOrt de 5Iadan&e de Kernours, qlii arriva dans le tempS qu'il n'y avait plus

qtl à opi)ter.
l.e troiSième n)Otif (]e h)OnSieur (le MOntt)élinrd est qu'il a lq dans en Traité.

hicto&ip(e de la succession à la Prinripauté d'Orange imprimé à Pâtis en 1702
qm'il n'y ~ esprit point de ces deseenda~~(s des n&6lesde Jean& de Chalons. Tout leçteur qui
aura lu le Mémoire de S. A. S. Monsieiir le prince de Montbéliard et la réfu-
tation qn'en fait ici )Iadome la ~»arqoise de 5lail]y, sera étonné que ce prince
se soit présenté pour succéder à illadame la duchesse de )mamours aver. si peu
de preeautioo et d'examen préalable. .

Madame de Mailly passe ensuite a la réfutation. du mémoire de

M. le marquis d'Alègre. Nais comme le mémoire réfuté doit pré-
céder la réftitation, , il convient par conséquent de faire ici l'analyse

de ce.Mémoire, qui est d'ailleurs digne d'être lu. ,tant par sa clarté

que par la solidilé des raisonnements sur les principes qu'il pose
(a'ils élaient justes).

Comme ce marquis est le concurrent de Madame de Mailly ;
qu'ils emploient tous dëux les mêmes moyens, ét qu'ils'ne"diffèrent
qu'en lá proximité du degré, ainsi que cela avait lieu entre Madame

la dllchesse de Lesdiguières et M. le comte de-Malignon, s'attribuant

chacun la principauté de Neuchâtel, M. d'Alègre a aussi trouvé lt

propos, à l'imitation de Madame de Mailly,
'

de se donner dans son

memoiie le titre de prince d'Orange.
Il est d'accord avec le roi 'de Prusse et Madame' de Mailly que

la mort de Jean' de Fribourg sans enfants a'ouvert'le fief en faveur

de la maison de. Châlons; il décide aussi que ce Jean de Frihourg
n'a pas pu disposer du comté de Neuchâtel en faveur de Roùolphe

de Hochherg, son cousin, vu que le corrité était inaliénable. Il con-'

damne la voie de la prescription, que, les hériliers ah intestat et
testamentaires de Madame la duchesse de Nemours opposent à la

maison de Châlons, par les mêmes raisons qui se trouvent, dans lea

écritures de son-Altesse Electorale.
On convierit, dil l'auteur du 1&femoire, que Beoé de Nassnu a raté successeur

légitii »e des biens et. dès droits de la Maison de Chîlons, .et par conséquent du

~lroit, (le p~'opriété qui lui appartenait sur 5e»fchAtel. René de 5assau était fils

unique et seul héritier de Claudine de Châlons, fille de Jean de Çhâlons, qui

.~

(~) Il ne doit pas iiire des miles, mais d'un m.'île, car il n'y en a eu ilu'un qui ait laissé
une Allé, qui est la tige féminine d,e Mal. de Mailly. (Note de J.-F. Bop'e.),
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était petit-fils, .de Louis de, Châlons; prince d'Orange; cohéritier, iiniverseh institué

de Jean ile Châlons IV;et 'de Marie. Des Baux, princesse ü'Orange;, '

par ileurs
testaments de 1416 et $437. Il avait recueilli à ;ce titre. c'est.-à-, .dire. en' vertu

du testament de Jean ;de Çhâlons' 1V tous les. biens; et droits-compris, dans

l'institution il'héritier faite au, profit, de Louis, de Chîlons, son, trisaïeul;
. '5Iais il n'a pas etc au, pouvoir de, René de.'Klasseu, de. se, donner par testa-
ment et par, une institution d'héritier un sucçesseur pour les biens de, la;imaison

de Châlons, .ni- en particulier pour la Principauté, de Neufchâtel.

, .Premièrement :.l'in;iliéiiabilité de la souveraineté, de IVeufrhâtel, qui, était ex-
pressénient établie par le Traité de. 1406, était, — aussi, insurmontable à, .l'égard

des desçendants de. la, Maison de Châlons, qu'a l'égard de Conrard et, Jeaü de
Fribourg, que. les princes, ,de la Maison de Çhâlons en avaient investi.
. René de Kassau n'a pas, , pu contrevenir valabIement et avec effet:contre cette

loi. Le droit de propriété snr. le ïomti, de 1Veufchâtel, , qu'il avait trouvé dans

la. succession de Claudine. de Châlons, , sa mère; a passé'de, plein droit, ;,,par son
décès sans enfants, a ceux qui restaient alors de la maison de Châlons. Il ne
pouvait, mt )e céder, oi en, disposer en, faveur, d'un. étranger'de rettei Maison,
tel. qo'était, Guillaume de Fassau, qui oe descendait par, aucun enHroit. de la

lliaison' de Çhâlons. ,

, Tpot, ce jue S. A.-E., a oppose aux, héritiers. , donataires et. légataires& de. la

maison, de;Longueville, pour, prouver que 'Rodolphe de, liochberg n'avait pu;de-,

venir, possesseur-légitime dii- Comté dç 1Veufchâtel en. vertu du testament'et. -de
l'institution; d'iiéritier de Seau de, Fribourg - se rétorque ici -contre lui;. m8me:
Guillaume. de Nassau: n'était-pas. .plus de la maison et Chézau, de Châlons; qne
Rodolphe: de Hochberg rie celui de Neufchâtel;, et„les,mêmes, principes. qui éta-.
blissent, que Jean de Fribourg. n'était, pas en pouvoir de transmettre la;succession

. au Comté de Neufçhâtel dans uue maison étrangère au préjudice'desaseigneurs
direçts; A qui il appartenait-au'defauL de la.'postérité rie. .ceux. qui, en; avaient
été investis, prouvent, que René de hassan, derriier descendant, de. ;la=branche
aînée de Châlons, .n'a pu le traüsporter dans la maison de Nassau, au préjudice
des descendants de la seconde branche de celle de Châloos. -

.: En second lieu René de Nassau:n, 'a, possédé les biens de la maison, deiChî-
lons que comme héritier. substitué, et en. vertu du, , testament, de Jean, de Châlons

quatrième du noin prince d'Orange, du mois d'octobre f416; comme il. ré-
sulte d'un arrêt du parlement de Grenoble du 'f5 ilécembre $543, par. lequel
René de Nassau fit- déclarer la substitution portée par le testament de Jean. de

ChAlons, ouverte à son profit.
Il est certain que'la substitutipn htab)ie par le testament de 3ean. de ChAloos

pour, tous les, biens et droits dans lesquels il avait. institué, Louis, de Cliâlons,
son;fils. aîné, son héritier, était, ;graduelle et perpétuelle;, il substituait à. louis
ses enfants et descendants à l'infini ; à leur défaut il. appelait Jean, de.Châlons,

son fils puîné et ses descendants; et au défaut de la. postérité de Jean, - celle
d'Alix et Marie de Châlons, ses filles.

C'est une loi inviolablement attachée aux substitutions, que les. biens. quiiiy

sont sujets ne peuvent être aliénés par ceux qui sont chargés de les. conserver
et de. les transmettre, soit A leur postérité, ou à ceux. qui y, '-sont appe)és, A leur

défaut, ; ils ne, ;peuvent par, conséquent en disposer par testament, . ni y-. établir

une nouvelle succession fideï-commissaire, parce que pour cela il faut être "pro-
priétaire libre, et que celui qui est chargé, , de, irestituér le. ;bien, qu'iliipossède,
ne )'est pas.

Voilh en peu de &»o[s les principes qui font obstae)e ''& la prêtent, ion de S.
WFe r '& Eîc'& i ~

' r I

A'. K. de 'Brandebourg, et qùe I oo croit pouv6ir'i]ire qui'ne peuvent recevoir,
de bonues répliques, Il est certain (ainsi qu'il l'établit lui-nwme) que le Comté

i%7

Ré.station des
droits de S. 5f.
le roi de Pmsse.

La même ob-
jection faite par
Mad. de Mailly.

- ~jk' ~ 4 ~ 4e
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f'707 de Neufchâtel, ' après le décès de 3ean de Fribourg sans enfants, a dû, au terme

des investitures de 1288, f357, l407 et autres, et du Traité solennel de 1406,
rentrer dans la Maison de Chîlons, au préjudice de laquelle 3ean de Fribourg
n's pu en disposer, ni la transmettre A Rodo1phe de Hochberg' par une insti-.
tution d'hèritier ; S. A. K. de Brandebourg n'est point de la maison de Châlons.
Il se fonde sur le: testnmeot de René de Nassau, d« roier desee »dant de la branche
aînée de Châlons-Orange. Mais René de Nassau, qui'ne possédait les biens de
la maison de Chhlons qo'à titre de substitution, qui continuait encore d~ns sa
personne, a'o pas été en pouvoir de disposer de ces mêmes :biens, ni de les
transmettre par testament dans une maison étrangère de celle de Châlons.

C'est ce qu'il aurait pu faire, si (comme on l'ii présuppos6'dans les Mémoires
ile S. A. K. et dans la génèalogie que l'on y a donnée de Jean de Châlons
quatrième et de Marie Des Baux, princesse il'Orange) Ia Maison de Châlons
s'était trouvée étei »te par le décès de Ben& de Nassau sans enfants, et qu'il n'y
eût point eu de postérité de Jean de Châlons cinquième. Als puîn6 du tes-'

tateur. -

. Mais il est certain qne cette présupposition est erronée. 3ean de Châlons V
a laiss6 plusieurs enfants, dont la postèrit6 subsiste aujourd'hui dans les per-
sonnes de Monsieur le marquis d'Alègre et de lllailame la marquise de Mailly;
elle subsistait du temps du décès de Renè de Nassau, en 1544, dans la personiie
d'Anne d'Alègre, fille de Charlotte de Châlons, (~) qui n'est décédèe qu'en 1568.

Si lá substitution établie par le testament de Jean de Châlons IV, de 14l6,
n'aVait été qu'en faVeur deS e»fonts et descendants de Louis, Son fils aîné, elle Se
serait trouvée finie en la personne de Renb de Nassau, et il aurait pu disposer libretneat
des biens de la ~ Maison'de Châlons; mais dès lors que Jean IV a port6 sa sub-
stitution 'plus loin, ' et qo'au défaut de ]a branclie aînée il a appelé les descen-
dants de son fils puîné, et mêine ses filles ct leur postéritè au délaut des mâles,
il est vrai de dire que les biens de Jean de Châlons IV n ont jamais èt6 libres
entre' teS mainS de CeuX qui leS Ont recueilliS; et par Cp»Sdquent que René de
Nassau n'a pu en disposer par testament au prèjudice de ceux qui étaient ap-
pelés après lui à la substitution.

~&futatiçn du Monsieur le prince de Monthèliard deniande l'investiture du Comtâ de Neuf-
chîitel du chef. de la Maison de Châlons, et comme en étant descendu par 3ean

coxnte de KToat-
de Châlons, second ayeul de Jean IV.

Il prétend ktre le plus proche héritier de la maison de Châlons, parce qu'il

présuppose que )a postérité de Jean IV et de 5I:~rie Besboux est finie, et qu'il
n'en reste plus aucuns desce »dents.

Les généalogies qui sont en tâte des Mémoires de Madame de Mailly, et
celle jointe è ce Mémoire prouvent, démonstrativement le contraire. La posté-
rité de Louis de Châlons, prince d'Orange, fils aîn6 de Jeaii IV et de Marie
Desbaux, a fini, comme on l'a dit, par le dècès de Renâ de Nassau sans enfants;
mais celle de Jean V, fils puîné de 3eao IV, a subsisté et subsiste encore au-
jourd'hui. ( «) C'est de lui que descend Monsieur le niarquis d'Alègre par Char-
lotte de Châlons, petite-fille 'de 3ean V.

Il est certain que la postéritè de Jean V est, dans un degré plus proche de
Jean IV que celle de Jean II, jusques auquel Monsieur le prince de Montbèliard
remonte pour établir sa filiation et son droit de recueillir les biens de la maison
de Châlons.

Mais d'ailleurs 3ean IV de Châlons, qui était propriétaire libre des biens de

(~) Charlotte de Châtons est décédée en t528'selon la génâalogie du yrinçe de Mont-
bhliarl.

(~~} Rn la yersonue des 6Hes des âltes.
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sa Maisoü, a établi par 'son'-'testament de 1416' unè substitution ''graduelle et

perpétuelle 'en faveur'. de"ses 'enfants et descendants qu'i) 'a oppèlés successive-
ment et au défaut )es uns des oütres. '

'
Il s'ensuit nature)lement de la, que tant qu'il restera des, descendants de

Jean IV, ils excluront pour la possession des biens substitués tous autres'pré-
tendus héritiers de la 'Maison dc Châlons, étant des principes' les plus certains

que tous les degrés rie )a substitution doivent être épuisés ét finis' avant jue
les biens substitués puissent devenir transmis à d'autres héritiers du sang' par
4 voie de. la succession 'naturelle et légitime.

Après- aváir. dit l auteur, détruit )es prétentions de la liaison de'Longuèvil)e,
de:S. A. K:-de Brandebourg et de Monsieur'le prince Re Montbé)iard', il reste
à examinei ceI1e de i&iadame la rnarqijjse de Neuilly, qui descend'd èossi bien 'que

Monsieur le marquis d'Alègre dc Jean de Châlons IV par Charlotte de Châloris.

'Lès fáits "sont ici certains. 18adamè de Mailly est' issue-par les'femniés de

Jeàn de Châlons, :en tant' qu'elle est, issue de Jean de Sainte-Maure,
'

fils dü

premier )it. de Charfotte de Chê)ons'avec Adrien de Sainte-5)iiire; et''5lorisieur

le-marqùis' d'Alègre descend d'Anne' d'Alègre, fille paul secnrid litt de' Char)otte

de Châlons avec François 'd'Alègre.

5Iais il est constáàt dans le fait, et 'justifié par. îes propres titres de 16ádame
de' Mailly, 'que Jean"de Sainte-18aurè, fils"'du premiei'lit de Charlotte' dê Châ-'.

lons; est décédé avànt René de hassan', dernier descendant de la branche de
Louis de Châlons, qui est mort en î044.'-
' 'Il résulte 'dê lè qu'Anne d Alègre, qui était lors"vivante', et de là' Maison'ide

ChAlons, était la plus proche héritière de 'cette Maiion, et'la plis capable' de
de reciieillir les bic~a qui s'y trouvaient dévolus par le décès de René de Nassau,
soit~ è'titre de succession, ou en vertu de la substitution établie par le' testa-'

ment de Jean de Châlons IV. '

Madame' de Mailly prctend' cependant qu'elle doit, avoir la préférence 'soir

Monsiéur' le niarquis d'Alègri'. ; et il se voit par son. dernier Mémoire qu'elle

fonde ia prétention-:sur ee' que Seau de Sainte-Maure, étarit l'aine 'd'Anne

d'Alegre, 'ses enfants, quoique d'un degré plus éloigné que leur tante, ont dil

l'exclure de )a succession des biens de Jean de Châ]ons lV, et pár conséquent
du Comté de Nenfchâtel.

LIVRË H-;
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Réfutation du,

Mémoire de M.
de Mailly.

Radsou da yrh-
férence entre

Allègre ct
Mailly.

Les principes dont 'elle tire. cette conséquence' sont, d'un cûté, que la' Sou-
veraineté de Neufchâtel étant un bien inaliénable, il se transmet de degré en

degré et de ligne en ligne; que l'on y suit le mémé ordre que l'on garde dans

un fideïcommis réel, graduel et perpétuel, et que lcs aînés le' recueillent pré-
fkrableeent aux cadets; que cette maxime est conforme A l'usage et aux cou-
tumes qui s'observeat a Keofchêtel.

De' l'autre, que la 'substitutián établie par'le testament de Jean IV de Châ-
lons est linéale; que ceux de la ligne aînée y sont appelés préferablement aux
deiCendants de la branche puînée, qu'ainsi, quOique 3ea » de Sainte-Maure, filS

du premier lit de Charlotte de Châlons, soit décédé avant Reiié de hassan, avec
lequel a fini la branche de Louis de Chiions; son droit i la succession et sub-
stitution a passé a Louis de Sainte-Maure, 'sou' fils, qui, comme représentant la

ligne 'aînée des enfants de Charlotte de Châlons, ' 'a'dû recueillir la 'substitution

préferablement è Anne d'Alègre, qui n'était que puînée et fille du second lit.

Contre çes deux' principes on va établir' somroairernent deux propositions :
la première, qu'il 'n'est pas véritable que le Comte de' Neufchâtel soit'de soi-
m8me et de droit une Prineipqiité héiéditaire et lioéole, 'c est-'à-dire, qui se'

transniette par Ie canal de Io succession de

lionne

en ligiie, sans égard à là

proximité du degré.
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. I,a, seconde, . qu'en regardant, le Comté de Neufch)tel comme nn bien quilfait

partie de, eew x compris dans la substitution ordonnée par le testamen t, de
Jean IV de îhâlons, il n'a pu être tiansmis par Jean de Sainte-'Maurç, décédé
avant René de Nassau, à Louis dç, Sainte-lllaure, son fils, parce quc de droit

les, fidéicommis ne se trinsmettent lias, et que, le testoineiit de Jean IV de

Châlons nei contient, aucune disposition qui rende la substitution linéale.
I

Paamiàaa rror osivioa. Qiie le Cointé de Ne&cfchatel, ri'est pns n »e P. &incipaiitj
héréditaire linéaire

I.e Comté ile Neufchâtel est une Souveraineté héréditaire, inaliénable et in-

divisible, ;,-toutes 1es, parties en çonviennent, et c'est une vérité incontestable-
ment établie- par le, ïraité de .1406, qui e~ a assuré )a sucçession d'abord A

Ia. postérité de, Çonrard et Jean de. Frihoiirg, ensuite et .ii son i défaut, à Jean

de, 'Châlons.

,, Mais il,-n'en ~uit ni&bêlement. de 1,'i qu'elle soit liné~le, et qu'elle, rloiye passer
par' . Succession. .aux desçendants d', une branche aînée, ao. prÉjudiçe; de, ceux
d'une, autre branche, s'ils se trouvent les plu~ .pro~, hes héritiers.

. L'indivisibilité fait, qu'elie„doit totalement- appartenir A'un seul, des héritiers,
sauf a lui è récorripenser son cohéritier en cl'autres bien~, , et, que par„cette
raison ;)'ain6, de, sa. branche y doit succéder n):iis non qu'elle se, transoiette

perpétue1lement à ceux de la, br~nche vinée quand la suppression tombe, en çol-
latérale, et, qne çeiix de-cette brançhe ne se trouvent pas, les plus proches.

Pour établir cette sorte de succession particulière, et qui est' contraire' au

droit commun „-il faut une, loi, expresse et spécial)è, ou uA usage. certain et de

tout temps observe, qui ait- passé en forme-dç loi.
I., Il y a 'des Etats, .ou I,'usage de- plusieurs siècles -a introduit ret ordre de suc-,

céder, et dans lesquels, par cette. raison, . il doit„être, inviolablement observé;
tels que sont les royaumes de France et c)'Espagne. .%lais. on ne doit pas eon-,

çlure de. lA que toutes les, souverain@tes hérédit;iires soient si&ceessives liqéales,

et que )a natùre d'. ooe souveraineté exclue, d'elle-même et de, p1ein droit, l'ordre

ordinaire des successions : ee. servit tirer de guplqucs east'mplcs, pAJ't, iculiers une,

cons6queoçe, générale et uniyerse)le . cc. qiii. ne peut jamais être autorisé.

, C'est, donc A -Afadame de 1l1ailly à prouver, cè qu'. elle'se contente'd'alléguer
t

sans l'appui d'aucune autorité et d'aucun exemple; et tant qu'el)e ne Ie prou-
vera pas, on doit, s'en tenir au droit commun, suivant lequel les suççessions. se

défèrent au plus proche parent. 'ppr fe s:~ng, et mon h ceux d'une bronche au

préjudice de l'autre.

Le droit qiii régit les peuples d'un Etat, doit s'observer aussi bien à l'égard

de la suçcession du prince que de celles de ses suje(s, à nioins qu'il n'y ait été,
expressément dérogé par une )oi speeiale ou par un usage, fondé sur une pos-
session certaine, et inirnémoriale. C'est ce qu'établissent tous les auteurs qui ont

traité ces importantes questions et entre autres le savant, Grotius dans son Traité,

de;jure belli et pacis (lib. Il cap. 7., n. It et 20), ou il déçide qiie la succes-

sion. A un Etats hére, ditaire doit se, régler suivant Ies fois ou )a coutume do

pays, s'il n'y. a point de loi ou d'i&sage contraire', parce qu'on doit présumer

que les. priiiçes ont admis pour eux-mêmes et pour. leurs liéritiers les lois qii'ils

ont faites. ou les çoutumes qu'ils, ont. autorisées comme, les iyant trouvées les
k I

plus justes dans leurs dispo~itions.

La Ioi qiii régit le Comté, de Neufchâtel est, enlie du; Duché, de Bourgogne,
ainsi qu'il résulte des investitures de 18IT et-f357 accordées, i Roliii. Or il est

çertain qu'en Bourgogne la successioii iiar lignes n'a pas lieu, même à I égard

des fiefs, Ie plus pror)se pnrent y succéd'int h l'exclusion du plus éloigné quoi-,
' t

que de la )igné de l'aîné; ee qui s'observe aussi à )'égard des, fiefs niou&'anis
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de Neufchâtel, et d'où il' résulte &lue la loi commune et générale qui s*y ob-
serve 'est celle de Bourgogne, 'conforme en ce joint comme'en plusieairs-autres
'au droit romain, siiivant lequel toutes soccessions du moins en'collatéraIe se

règlent par la sein)e proximité du degré.
Il n y a ni loi particulière 'ni usage dilférent pour la sucéession au'Çonitë 'de

Neufchâtel; Le Traité de i406, dont l'autorité revient' et's'applique dans toutes

les parties de la présente contestation, établit (comme on l'a. déjà dit) le rlroit

de tous-, les, descendants et successeurs de, Jean IV de Châlons pour posséder

le Comté de Neufchâtel au défaut, des hoirs de Conrard et Jean de Fribourg

que le mêine Jean IV n'en avait investit que pour eux et legs boira de-leurs

carpe i(I.ais il. n'-y a aucune disposition ni daqs cette loi, ni dans aucune autre,
a y

'
~ ~ 1 [ 4

qui affecte ce bien à une branche ou, , ligne des desçendanis de Jean de Châ-

lons IV plutôt, qu, 'A l'autre.
L'unique objet du Conseil et des Peuples de Neufchâtel dans ce Traité a èté

d'èxclure l'aliénation et le partage du Comté de Neufchâtel, et d'en assurer la
't I ~ I

succession naturelle. et légitime d'abord à Conrard et à Jean, ensuite, à défaut

d'hoirs, a la iîiaison de Châlons. Ils n'ont pas entrepris de régler. de la succes-
sion dans ces 16aisons et encore moins de l'intervertir, et en dérogeant au droit

r:ami~un et a Ih lui générale qui s'obsersáit a Keufchôtel, 'de déclarer ce@~ d'une
t I I

ligne 'préférables'i )'autre; et l'on peint rriêrne dire qu'ils n'étaient pas e'n poo-
voir de )e faire.

On a regardë Neufch;îtel comme un àncien bien de la 5Iaison de Châlons,

qui;- avant qu'il füt deveni& souveràineté indépendante, était nn Comté hérédi-
taire de cette ltiaison. (') La qualité de souveraineté n'a point dû en changer

la nature ni le dioit de succéder i l'égard des héritiers. de ceux auxque)s il

. appartenait ;il s'e' régissait comme Comté par les lois générales de 'Bourgogne,

qui défèrent la succession au plus proche. On n'y a pas établi 'de 'nouvelles
-lois' ou un oouve) ordre de succéder, . depuis qu'il est devenu un Ktal 'sou-

verain. 1 1$

Sien loin. qu il y ait un usage et des exemples de la succession linéale po(tr
le Comte de Neufchâtel, il y en a qui y sont absolun&ent contraires. " .

Le premier. et, le plus'. important se trouve dams ce'gui se passa'après le déc~s
de François d'Orléans, duc de Longueville, qui était mort en possession du

Comté de. Neufchâtel -par une suite de la possession que ses auteurs depuis

, Jeanne de Hochberg en avaient eue.
. Comme il n'avait pas laissé d'enfants, la succession tombait en ligne colla-

térale. Lconor d'Orléans, 'et Jacques de Savoie, duc de Nemours, ses cousins

germains, demandèrent l'un et l'autre l'investituie de Neufchâtel, sàvoir, Léonor
d'Orléans pour la totalité, comme étant de la branche aînée, et Jacques de

Savoie pour moitié, sur )e fondement que tous les biens. de Ia suçcessio~ de
François d'Orléans se devaient, partager par moitié entre Léonor d'Orléans el

~ 1 &'& r

lui, puisqu'ils étaient ses héritiers en pareil degré.
r 1 1

g
I

Ils obtinrent l'un et )'autre l'investiti~re chacun pour moitie, par un'jujeh)ent
"1 f 1 I (

des Etats du 6 mai f 552; mais, parce que l i souveraineté est indivisible, ce
ne fut qu'à condition qu'ils s'accorderaient, entre eux pour donner un seul chef
au Comté de Neufrhîtel. Ils s'adressèrent à hiessieurs du Canton'de Berne,

i 'I '. 1

juges ries dilférends qui naissent, entre. le'Comte et la' Ville de lYeufchâtel, pour
se plairidre dc'cette inexécutipn et les deux princes s'étant sotimis au' juâ entent

de 1IIessieurs de Berne, Léonor d'Orléans demeura seul comte de Neiifchâtel,
mais a la charge d'une récoriipense qui fut réglé, e pour Jacgues de Savoie.

1 ~ i

("}Jamais Neachâtel n a été un Comté'héréditaire 4e Châlons, mais seulement arrière-
fief âe cette maison dès l'án 2288. ' . -. ' ' '

~ (Note de J.-'F.'Bervè)
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1707 f.'investiture acrordee h l'un et a l'autre conitve héritiers en co)latérale dans
t

lç même degré, leur possession indivise pendant quelques années, et, enfin la

récompense que Léonor d'Orléans fut obligé de donner a Jacques de Savoie
pour demeurer seul propriétaire du Conité, ' font connaître que la succession se
réglait suivant )e droit ordinaire et, général, avec cette seule diAérence que le
Comté devait demeurer h un seul, comme étant une soïiverainelé indivisible.

I

SEcoNDE PRoPosITION. Qiï'en Iegaiitant ¹iifchnte1 comme faisant partie des

biens subsfitïies par le Testaiiient Ife Jenii II de Ch'iifons, il Iie pent appartenir
rpi'a IfIoiïsieur 'ls Pfarguis d'Alègre

ll1onsienr lo marquis d'Alègre descenïl (conime on l'a déj'I dit) d'Anne

d'Alègre, Allé du second mariage de Charlotte dc Chiions. ilîadaiiie de Mailly

est issue de Jean de Sainte-Maure, fils du premier niariage Ile la niéme Char-
lotte de Châlons; mais Jean de Sainte-Maure était décédé avant 1536, plus de
huit années avant René de hassan, qui n'est, mort qu'en f544, et par conséquent
longtemps av int que la substitution établie par Jean IV de Châlons en faveur

des descendants de Jean V, son fils puin~, au défaut de la branche aî »ée, fut
devenu ouverte pour ceux de cette branche.

L'induction nature]le qui se tire de )h, est qu'Anne d'Alègre, qui 6tait de ]a

branche de Jean V de Chiions, et qui a survécu René de lïfassau, a seule été
en état de recueillir les biens substitués.

hladao)e de hfailly oppose que Louis de Sainte-ilIeure, fils dc jean, formait
la branche aînée de Charlotte de Chîîlons, et elle prétend qu'il représentait son

père pour recueillir les biens de la substitution,

5Iais on lui répond qu'il est Iles principes. les plus certains en niatière de

substitution, suivant le sentiment presque geni, rai des docteurs, que la repré-
. sentation n'y a pas )ieu, et que )es biens substitués appartiennent, Ic cas du

fidcicotBNis, arrivant, 8 celui qui étant dans lc Bon)bre dc ccllx qui sont ap-
pelés à le recueillir, se trouve lors vivant, et non au fils ou descendant de
l'aîné décédé, quoique cet aîné, s'il avait survécu l'institué ou le dernier sub-

stitué, tînt celui qui aurait dté préféré.

Cette maxime est, fondée sur deux raisons très solides. et pnisées dans les

Récisions des lois.
'

La première est que la 'ubstitution dont le droit n'est pas encore acquis, ne

peut, pas être regardée comme un effet ou un droit qui existe, et qui soit i~
bonis de celui qni décède avant que de l'avoir acquis : Suástitutio (dit la Loi

42 ff, da aciIiïir. Ier. dornin. ) rIuio riondiim competit, extra bona nostra est. D'où

il résulte que celui qui est décédé avant 'que d'avoir recueilli et pu recueillir

la substitution à faquelle il était appelé, ne peut pas )a transinettre è ses en-

fants ou descendants.

La seconde est ïlue le fidéicommis auquel on n'est appelé que sons une

condition, tant que l'événement de la con~lition est incertain, appartient a l'in-

stitué ou «u premier substitué, qui n'en deviennent dessaisis que dans 1e cas

dans lequel le testateur a appelé un autre ï le recueillir. Or si le fideï-com-

missaire décède avant l'échéance de )a condition, if est vrai de dire qu'il n'a

jamais eu aucun droit au fideïcommis, niais une simple espérance d'y succéder,

laquelle ne se transmet point, parce qu'il est des maximes que spes /iiteicoinmissa

soc trans~ni tti Air.

Cette décision est celle qu'établissent tous les auteurs qui ont le plus ap-
profondi la matière des substitutions, entre autres Peregrinus, dans son Traité

de pdeicomïiiissis, articles 31 et suivants; 1llènochius, dans son Conseil 132; et

Censualius, dans ses Observations sur Pereïtrintis, art. 31.
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Ces mêmes auteurs ont traité la question de savoir si le plus proche, 'pour

recueillir les biens substitués, doit s'entendre celui qui cst le. plus proche
psrent du testateur, ou. celui qui est le plus proche du dernier possesseur des
biens substitués, et i)s s'accordent presque tous daos Ia décision que Ia prozi-
roité doit se régler par rapport au. dernier possesse~ir, et non pas en rernon-

tant jusqu'au testateur, a moins qu'il n'en ait autrement disposé; par la raison

que lorsque le testateur ne s'est pas expressément expliqu~, ou du moins par
quelque désignation certaine sur fe choix d'un successeur, entre ceux qu'il a

appelés à fa substitution, l'on doi[ présumer qu'il s'en est rapport4 à )a loi et
A )'ordre qu'elle a etab/i pour les successions, duquel oo oe doit s'écarter que
dans le cas d'une disposition du testateur.

-
' Cette dernière question devient en quelque nianière inutile ici pour la pré-

férence que Monsieur d'Alègre prétend sur Madame de Mail!y, parce qu'il a

l'avantage qu'Anne d'Alègre qu'il représente, était tout ensemble et plus proche
de'Jean IV de Châlons, testateur, et, de René de Nassau, dernier possesseur

'des biens substitués, ayant, par rapport ~ l'oo et à l'autre, un degré de proxi-
mité 'sur Louis de Sainte-Maure, son neveu. '

Madame de Mailly ne peut pas prétendre qu'aux termes du testament de

Jean IV de Châlons, le .fideïcommîs, par lequel il a appelé la branche de Jean V,
son- fils puîné, au défaut de la postérité de Louis, son fils aîné, est linéale, et
qo'ainsi elfe se trouve dans fe cas, de -)'exception, à la, maxime qui exclut )a re-
présentation en-mati&ré de sub-. titution, . eomnxe y ayant disposition do testateur

pour préférer les aînés.
. Car il est certairi que Jean IV de Châlons n'a. point établi. de préférence

d'aînesse et de primogéniture entre ceux qu'il a appelés 'au défaut de la pos-
térité de Louis de Châlons, son aîné, à recueillir les biens dans lesquéls il

)'avait institué son héritier.
Il est vrai que dans le partage qu'il a fait de ses biens par son testament,

il a préféré son aîné aux puînés; il n'instituait les derniers que ses héritiers'

particuliers de certains biens, qu'il leur assignait pour. leur partage, au lieii

qu'il instituait Louis de Châlons, son aîné, son héritier universèl.
I I

Il est vrai encore que dans les. substitutions qu'il a ordonnées tant en faveur

des descendants de chacun de ses enfants que de Ja postérité des uns, au dé-
i'aut de celle des autres, il a.préfér6 les mâles, tant qu'il y eo aurait, aux filles,
qu'il n'appelle à recueillir les biens substitués que lorsqu'il n'y aura plus de

mates.
J

Rais dans toutes ces dispositions il appelle les mâles, ou à leur défaut les

r3esc', endants des filles, confusément, sans auçune préférence pour les afaés ou

ceux de leur ligne; d'où il s'ensuit &lu'il n'a point prétendu changer ni inter-
vertir le, cours ordinaire de la succession à l'égard de ceux qu'il a appelés à

la substitution.

1I n'est point question ici de la préférence de masculinité que l,'on convient
être établie par fe testament de Jean IV de Châlons; la ligne masculine de
Jean V, fils puîné du testateur, est finie dans la personne de Charles de Cha-
lons; Monsieur d'Alègre et Madame de Mailly ne viennent à la substitution que
du chef de Charlotte de Chîlonsf par le décès de René de Nassau, dernier des-
cendant de Louis, de Châlons.

- Ainsi il est vrai de dire que, suivant le testament de Jean IV dè Châlons,

qui est Je titre et la foi commune des parties, il ae peut y avoir de préférence,
soit de ligne ou de masculinité; entre Monsieur le'marquis d'Alègre et Madame

la marquise de Maiffy; point de préférence. de ligne, parce qu'elle n'est pas
élablie par le testament ; point de préférence de niasculinité, parce que Monsieur
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1707 d'Alègre et 51adame' ile Mailly viennent l'un'et l'iiutrc'd'une arrière petite-fille
do 'testateur.

i I

Et il s'ensuit de là qiie la contestation doit être décidée entre eux sur les

seuls principes du droit g5net", &l et ordinaire, suivront lerloel )cs biens su))stituGs

par Jean 1V ile 'Châlons aux descendants de Jean V, dans le cas qui est arrivé
de la d6failtuüce de pnstèrit6 de'Louis de Chîlons, aîné, ont dû appartenir à

Aine d'Allègre, qui itait )ors iii;;it}te, et la plus proche en degré, t lot p~t
rapport au testainent, qu'è 'René de Kasiou, dernier possesseur des biens sub-
stitués.

I

Il est donc vrai de dire, suivant les deux propositions qui viennent d'être
établies, que si la succession ao Comté de 5eufchite) se règle par le droit des
successions ordinaires et indépendamment du fideïcommis port6 par le, testament
de Jeaii de Châlons, il appartient à Monsieur le »iarqnis d'Alègre, conimc des-
cendant de l'héritière la plus proche au jour du d6cès de Henè de Nassau: ct
si on le regarde comme substitué aux descend;ints de Jean de Chîlons, il lui

appartient encore à l'exclusion de ilIadame de Mailly çorn~oe représentant Anne
d'Alègre, au profit de laquelle seule In substitution a ét6 ouverte en, t544.

'Le Ménioire 'est sign6 . M. Guvov DE ÇBESÃR iiaocot

Après que Madame la marquise de Alailly a établi son droit,

(page 79), réfuté les prétentions de S. A. S. le prince dc Conti

et de Madame de Soissons, celles de S. M. le roi de 'Prusse,
a ea, , ce es e monsieur e rince e on i iar(,

ielle en, vient a la. réfutation du Mémoire dc hlonsieur le marquis
d'Alegre en ces termes :

Mal. de, Xailly
soutient contre
M. d'Alègre 1e

6Hen&me de
Xad. de Lesdi-
gui5res sur 1a

primogkniture.

t

.htoiisieur d'Alègro vient à la Souverainetè pou le inêine canal quo iltadanic

dc Mailly : comme elle, il descend de Jean de Châlons, et les mêmes raisons
t l ~

leur sont coininunes, Máis Madame de 5Iailly a sur lui l'avantage de. la prinio'-

géniture. Un bien qui est, inalihriable, co~nme I l sooveraineté de Keufchatel, se
transmet de degré en degré, 'et de lionne en ligne; on y suit le t»ê~ne ordre
qu'o » g'arde (lans un fi(le'icornrnis qüi 'est réel, graduel, perpét~ie) et s'ans dis-

f,
tinction de sexe. Les aîiiés )e recueillent prefirablement aux cadets', la branche

~
'

~

de ceux-)è doit être épuisée avant que ieux-ci ayent rien h y voir. Tout con-
coul't 8 l aBIHissioo de cette maxi~ue ; les lois divines, naturelles et bu~i)aines

I

l'autorisént. Kt il n'est permis à personne de la contester a Keufçhîtel, puisque
l'usage et les 'coutumes y'sont conformes. Cel;i pr6mis, il n'y a' ilw'à jeter les

yeux soir 'la gha6alojie qui est au frontispice dc cet écrit, on y rcconnaitra que
Monsieur d'Alègre descend seuleniént du second mariage de Çhartottc de Châ-
lons, arrière petite-fille de Jean de Châlons 1V; au lieu que 51adame de likailly

descend 'do premier, et que par la e)le l'e »iporte sur lui en vertu du droit,

d'aînesse. 'l.a 'prérogative de la lïgne est attachèe sans contredit aux descen-
dants des' premières noces. C'est par' cette raison qu'A la 'mort do René de
Nássaii la proprièt6 de Neufchâtel passa à Louis de Sainte-lNàiire, et qiie par le
dáëès de Charles''de Sainte-51;iure, son fils, sans postérité, elle fut transniisc

aux descendants de Louise de Sainte-Maure, et que tant qu'il 'y en aura, ceux

qui proviennent des secondes nocés 'de Charlotte de Châlons avec François
d'Alègre, ne' se trouveront poirit dans la vocation du fideïcommis, ni'àppet6s à

la souveraineté. de Neufchâtel. Ainsi la demande de iîlonsieur d'Alègre est pr6-
matur6e, et c'est Madame de Mailly seule qui exerce aujoiird'hui légitimement

les justes prétentions de la Maison de Châloiis, puisqu'elle'en' dèscend direc-
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tement par les mâles, puisqu'elle est l'aînée, et puisque la succession 'dont on
dispute est linéale et inaliénable. ("')

'L'auteur du Mémoire de Madame de Mail ly ayant -réfuté tous les
.prétendants du chef de Châlons qui étaient les légataires et dona-
taires de la maison d'Orléans, a ensuite entrepris de réfuter les
héritiers ab intestat de feu Madame la duchesse de Nemours, der-
nière possesseuse de 'Xeuchâtel; et c'est ce qu'il a on ne peut
mieux fait, en comprenant dans sa réfutation Monsieur le prince de
Carignan, Madame la duchesse de Lesdiguières et Monsieur le comte

.de Malignon.
Avant de donner la réfutation que Madame de Mailly a fáite du

Mémoire de Madame la duchesse de Lesdiguières et de Monsieur

le cointe de Matignon, il est-à propos de faire une analyse de l'un

et de l'autre de ces Mémoires, d'autant plus qu'ils sont rédigés de

mains de maîtres.
L'écrit publié 'par hladatne la duchesse de Lesdiguières a pour

titre : MEstoIRE pour ctabtir le droit de 1IIadame la duchesse de

Lesdiguieres sut (es SouveratnetéS de Veufchastel et Vallengin. Il

contient, 49 pages folio. ("")
Le but de ce Mémoii'e est de faire voir que la mort de Madame

la duchesse de Nemours transmettait de plein droit à Madatne la

duchesse de Lesdiguières les souverainetés de Neuchâtel et Ya-
langin.

Avant d'en venir à la question, elle établit la prétention de chacun

des compétiteurs connus à l'époque de la publication de son Mé-

moire.
L auteur, qui est un des plus judicieux écrivains qui aient été

employés en ce temps là, dit, page 2, „que l'ordre le plus naturel

„de placer les concurrents, est, de comme »cer par ceux dont le

„droit, s il était certain, ferait cesser celui des autres.
'

Suivant cet ordre, dit, l'auteur, Monsieur l'Electeur de Brandebourg doit étre
nommé le premier. ll se prétend héritier des anciens comtes de Châlons, qu'il

suppose avoir possédé autrefois la souverainet6 de Xeufchâtel. Il r8clamc en

qualité clé leur héritier le lien féodal, qui a réuni, selon loi, le domaine utile

au direct, soit en 1457, par la mort de Jean de Fribourg sans postérité, soit
depuis ce temps-16 par le défaut d'enfants en la personne de Madame la du-

chesse de Kemours.

ApreS MOosieur l'Electeur de BraIIdebOurg, l;~ qualité des pretentiOIIs plaCe

naturellement ici Öîessieurs les princes de Baden-Baden et Bàden d'Ourlach.

Leur titre est un traité fait en 1490 entre Rodolphe de Baden et Philippe de

t l I u par »t Pas P»' «tte réfutation que 1 auteur du 3Iémptre Qe ]gaQ, Qe]tîaiiiy ait
vu ce1ui de M. d'Albâtre, ni que M. d'AIk re ait vu ceIui de Mad. de MaiUy.

(~ ) Ce Mémoire a naturellement précédé la Réponse que Madame de Les-
diguières 6t, au Traité $0tnmai]e de droit de S. 3f. le roi de-Presse, et qui se
trouve reproduit presque in e~tenso au com&nencemenf de ce volume.

(Note de G. P.)
P&Q'/ALES DE BOYVE. TOME V.
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f707 Hochberg pour succéder réciproquement aux biens l'un dc l'autre, en cas qu'ils

mourussent sans enfants mîtes.
Jusqu'ici les concurrents qu'on a nommés allèguent des titres inciens, indé-

pendants en quelque sorte de la loi de la niiture et, des dispositions de l'homme.

t eux qui viennent après se fondent ou sur les droits du sang ou siir la vo-
lonté des derniers possesseurs, 'et dans l'ordre de la succession du sang, les
uns ont pour eux li proximité du degré, et, Ics &iutres l'avantage de la ligne.

s. r.e yrincede Parmi ceux qui soutiennent que les derniers possesseurs ùe la Souveraineté
de FeufchAteI e» ont pu disposer ''I leur gré; d'un cAté 5[onsieur le prince de
Conti a en sa laveur lc testainent de ihionsieur l'abbé il'Orléans qni l'a insriLué

son héritier universel. 1l préte)&d que 1« Souveraineté de Fcufchîtel est com-
pr'se dans cette institution o»ivcrse)le, co» »»e 1e reste des biens de. li socces-

). l.e cheialiev sion. D'no autre côt~ 5IOnsieur le chevalier de Saissans :~ pour lui la don'1tiOO
Re Soi~sons. qui lui en a eté faite par Madame la duchesse de 1Veinours qui cn a été-investie

l« dernière.
á. .c, «omtc àu Monsieur le ceinte de i&latignoii, qui tient aujourd'liui a l,éouor d'Orléans

zh[Bf l '"BQ11. 'Longueville par le degré le plus proche, 'i cause d'Kléonore d'Orlé ins, sa se-
conde fille, qui n'a fornié qne la ligne puînée, sonrient que cette proziniité dc
degré l'appelle è ia Souvcr'~i »et~i de Ãeufchâtel préf6rablenient, aux descendants
qui, quaique danS )a l&r« nClie « Inée, Se trOuVent, pll1S Clpl~nhS que lui.

6. Le prince t)c )IOnsieur le prinCe de CIrig »an a lvs niê~neS prt.:te]&tiOns, p~r la caiiaidiratiOO

Iltadariie Ia duchesse de Lesdiguières, au contraire, qui descend aussi de
Léonor d'Orlé'ins, ruais qui cu de-coud par A »roinette diOrléaiis, laquelle en
qiiilité de lille aînée, a 'formé ln prciiiicre ligue, sourienL qu'il faut une fois
~piIiscr cotte ligne, et, que, ta »t, ~1« 'il y restera qoelque personne capable àe
succéder, Ia Souverillncté ne peut passer dans une antre ligne dc la mémé fa-
niille : en ~») inot, e)le « pour elle l'ordre de pri&nogéniture et la règle des
successions ) ioéales.

adamc de Madame la maréchale de Villeroy vient immcdiatenient apris dans la mime
Vil) eroy. ligne; leur droit cst commun par cet endroit. Le jugement qui ilévera 5ladame

la duChesSe-de Lesdiguiires I la SOuVerIinetc de Weufcliâtel, servira de degré
& 3Iadame )a maréch'Ile de Villeroy labour y « rriver.

Apris cette idée générale que l';ruleur du )Iémoire donne des
prétendants, il divise sa matière en trois points.

Premier point. Dans l'i prcinièrc l artie, on cx;in)inera quel cst )e droit le plus sagemenL
ktablI et le lilus co&»ii)uIIé&nent suivi l&our )es suceessio »s des souverainetés; on
fera voit que c est de »e s'~carter jamais de l i suite des lig »is et d'appeler
tauS feS deSeeII&fantS de la pré »fifre aVant ceux cleS lignCS sui&«@ter.

Second point. Da »S la Seepade P'ortie, On I»Ontrera que c'eSt, l'1 en liarticulier l'uSage Ct,

le droit du Comté de Xeufchâtci, eL que suivant, ceL ordre, l'investiture n'en

peut ètre 16gitinieinent refus6c I i&1« à«I11C l;I duChesse (le Lescliguières.
La troisicme iclaircini les faits i t les cxeniples que l'on oppose contrv, cette

règle, et di'. traira tous les titres sur lesquels les différentes prétentions des con-
currents sont appuyées.

PREbi IEHE l'ABTiE,

croire que les succes-

sif)ccessions

ardi noires.

: les unes par le droit

tl faudrait èLre bien étranger dans ccs niatières pour
rions des souverainetés suive »t le merne ordre que lçs
El)es se règlent, .cOInme on sait, par des drOits différente
public, ef, Jes au(res p« r le rirait priv6.
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Inutilement aurait-on introduit a leur égard cette division ancienne et connue,
si oo eîît vou/u Ies assujettir aux mêmes lois. Les souverainetés sont autant dis-
tinguées des autres biens que les souverains le sont eux-mêmes des autres
honnies. Les biens des particuliers entrent dans le commerce, et sont suscep-
tibles de toutes sortes de conventions et de changeinents; ceux, au contraire,
du. souverain, sont par eux-mêmes inséparables de la Couronne; ai~si, comme
ce sont deux sortes de biens fort différents dans la. manière de les gouverner,
on ne doit pas trouver étrange qu ils le soient aussi dans la manière de les
acquérir. Il faut donc écarter d'abord les idées communes de l'ordre naturel de
succéder dans le rnOnde -entre particuliers, pOur ne perdre jamaiS de Vue qu'il

's'agit ici d'une souveraineté dont la succession se doit régler par des lois su-
périeures qui lui sont propres,

On convient que, suivant la division la plus ordinaire des auteurs qui ont
traité cette matière, les Etats sont patrimoniaux ou successifs. I.es patrimoniaux
ressemblent aux biens libres, aux possessions propres des particuliers; le pos-
sesseur en est entièrernent )e maître; il peut Ies donner, 'les vendre, les diviser

par testament, par COntrat, de te)le manière, en un rnOt, qu'il lui pl'lit.
Les Etats successifs sont sernb)ables A des biens substitues, sur lesquels ceux

qui les pOSsèdent actuellernent ou qui les dOivent pOSséder un jOuI; ne. peuvent
faire aucuns traités, aucunes dispositions au préjudice de leurs descendants et
de IeurS suCCesSeurS, instituéS COmme eux par la mêIne substitutiOn.

Comme les jurisconsultes distinguent deux sortes de principautés, ils dis-
tinguent aussi deux sortes de successions : l'une est héréditaire, et l'autre li-
néale. Bans la sucçession héréditaire tout dépend de la volonté du dernier

possesseur; dans la succession linéale celui qui succède ne tient rien de celui
qui l'a précédé; il n'est point héritier, mais successeur. Il tient tout de lui-
mêine, de son sang et, de la loi. Cette succession est proprement un îîdeîcommis

perpétuel, en Vertu duquel ceux qui pOsSèdent ne SOnt qu'usufruitiers, et ne
font qiie transinettre ce qui leur a été confié è cette condition. Ils ne peuvent
moire à leurs descendants, ni les priver du bénéfice de la loi qui les appelle
après eux dans leur ordre linéal.

I'ar l'explication de cette seconde manière de succéder, il est facile de juger
ju il n y en a point qui convienne mieux à la nature des souverainetés.

Le pouvoir souverain doit son premier établissen&ent à la confiance des peuples,
DanS leS jaurs d'innOCenCe tOut était égal et COnimun entre les hOI »meS : ]eS,

passions inconnues alors ou dociles ne causaient point de désordre; chacun

possédait son bien sans inquiétude, et regardait ee)ui des «utres sans envie.
Cet heureux état dura peu; bientôt l'ambition et l'intérêt se répandirent dans
le monde, et y introduisirent l'iniga)ité des fortunes et des conditions : pn ne

I

sOOgea pluS qu'à usurper Ou i se défendre COntre l'uSurpateur; il fa1)ut qI&e la
snultitude faible et Opprimée cherChât un aSile dans la prOtectiOO dè quelque
ho+roc puissant et vertueux, qui sîît contenir également Ies grands et les petits,
ef faire subir a tous la racine loi.

Be la l'on infère avec fondement la nécessité d'un commerce de soins et de
devoirs différents entre les souverains et les sujets; de Ih encore on infère que
l'étab)issement des souverains est introduit par convention, par choix ; dc là

viennent )es principautés successives et électives, et si eI)es ne sont dccJarées
tel)es par Ja convention primitive, elles se sont formées par Ie temps et par
l'usage ou par des conventions ou des reconnaissances postérieures,

L'auteur montre ensuite qu'entre les diAérentes manières de suc-
céder à la Principauté, est celle que la loi appelle la succession
légitime, et elle- s'appelle ainsi pour marquer qu'il n'y a proprement

f707
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que celle-la qui soit juste, et que les autres ne, le peuvent être
qu'autant qu'elles en approchent et qu'elles l'imitent.

Après cela l'auteur fait voir les inconvénients qui résultent des
ventes des aliénations des principautés ; et que c est une espèce
d'aliénation que d'en disposer, ou de la transférer sur une tête sur

laquelle elle ne doit pas encore être posée.

Contre l'a) i6na-
biJitb des sou-
verainetés par.
achat, vente ou

testament.

Le droit
d'aînesse re-

CollDU.

5'aOe prédilec-
tion ne peut

ôter )e droit h
l'aîné.

i es sceptres, les couronnes, les premiers rangs de la terre ne sont pss faits

pour tor »ber dans le coinmerce, ni pour devenir le jouet de l'intérèt et de )'in-
constance. Comment s'imaginer que le droit de commander aux hommes puisse

V

dépendre dc la volonté d'un seul homme P I.es bonnes règles nous apprennent
que ce droit, sacré, qui est une énianation précieuse de la divinité, se sent de
l'imn&utabilité de son prinCipe, et qu'il ne dait jaa&vis sOrtir de l'Ordre étahli
par la Providence. Quel avantage même pour les sujets de se persuader que
le souverain auquel ils sont, soumis tenr vient de la main de Dieu mêmé? Ce
qu'ils ne pourraient guère se persuader s'ils voyaient que la dignité de sou-
verain était niise au plus oArant et dernier enchérisseur, ou que, pli' 1a vo)o »te
d'un homme, la couronne fîît posée sur une autre tête que sur ce)Ie qu'ils ont
prévu qu'elle devait naturellement et légitimement tomber.

Cela présupposé, on ne saurait disconvenir que par nn usage presque uni-
versel les souverainetés n'appartienne »t aux fils aînés des derniers possesseurs.
i.e,droit d'aînesse a été reconnu dans tous les siècles, par diflérentes nations,
comme l'appui des fainilles, e4 le moyen le plus propre pour en soutenir l'éclat
et le nom. Le premier exemple qu'en fournit l'antiquité se tire des Livres sai »ts.
Il est dit dans la Genèse, que le droit d'aînesse transféré en la personne de
3uda, lui attirera de la part de ses frères des honneurs et des respects qui iront
jusqu'à l'adoration : Adorab~cnt te /iii patris (ui ; ei, par la même raison la tribu

de 3uda fut appelée la tribu royale, pour marquer son excellence, et la supé-
riorité que lui donnait le droit d'aînesse. t~)

De ce que l'on vient de dire pour les aînés en général, if est facile d'en tirer
des conséquences pour les aînés des souverains en particulier, qui spot à plus
lorte raison regardés comme les su&:cesseurs légitimes de la Couronne, et conime
des têtes précieuses formées pour le même diadême que portent leurs pères.

L'ordre qui transmet la souveraineté aux aînés est si inviolable que nul pré-
texte, nul motif n'en autorise le changement : ni penchant de prédilection, oi
supériorité de mérite ne peut faire donner aux cadets un avantage que la na-
ture leur a refusé. Kn vain tiendraient-ils le premier rang dans le coeur dcs
pères, ils ne peuvent tenir dans l'Ktat que celui qui leur est, assigné par )a
naissance. En vain paraîtraient-ils p/us dignes du gouvernement que ceux qui
seraient nés avant eux, une raison plus sûre que ces préjugés ne leur permet
d'y arriver qu'a leur tour. Inclination, goût, utilité rnêi »e apparente, tout doit,

être sacrifié à la loi de la nature, parce que c'est par cette loi que se déclare
~ et que s'explique 1a vOlOnté de Dieu niême.

S'il était besoin d'autorités pour établir une maxime si connue, tous les doc-
teurs qui ont écrit sur cette matière en fourniraient un grand nombre.

Palaës, . dans son Traité des llajorats d'Kspagne, dit (Part. 2. 9. 1. n. 57 ci,

68) qu'il serait contre te droit ei, l'usage de toutes les nations, de penser qu'un

souverain pût se choisir i son gré un héritier au préjudice de son fils aîné, ou
d'un autre successeur légitime. Covarruvias dit la même chose en différents

:termes, il soutient, comme unc règle incontestable, qu un souverain ne peut rien

(~) Le chapitre sl du Deutérouome donne une double portion de biens aux aînés.
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changer dans l'ordre de succéder a la Couronne, ni dans les droits de primo-

g6n i turc.
Barthole, dans sa Préface sur le Code Bufrigarius sur la loi fegatus, au dig.

De ofPc. Proeons. ; Vasquius, ilans ses Controverses illustres, posent sans ba-
lance la même maxime comme le fondement de l'ordre public et de la tran-
quillité des Etats.

Peregrinus, dans son Traité De jure fisci, lib. '1, n. 48, assure que cela a

toujàurs été pratiqué ainsi par le passé, . et ne croit pas que l'avenir y apporte
jamais aucun eh@ ngement. Tira qu ea u, dans sa Prbface De ju, e pri mogeni tara,
parle de cet ordre. comme d'uo btobtissemeat qui a son origine dons )e droit
des gens, dans la loi divine, et rlans l'usage de toutes les nations.

Aussi un ancien historien (Tite Live, liv. 40. l'. IT) rapporte que les deux fils de.
Philippe, roi de Macédoine, plaidant leur cause devant leur père, Persée, qui était
),'aine, dit A Démétrius. son rouet : „tl ne faut pas douter que vnbs n'employiez
„toutes sortes de. néo~ ans pour régner, mais mon âge et le étroit r) es gens s'y

„opposent. Cet ui-lh aspire crimi n eJ)ement h lv Co Iironne qui i se hâ t.c de passer

„par dessus )es degrés de l'Age et )es ordres de )a nature. "
L'auteur . vient ensuite à des exemples plus rapprochés de nos

mlpurs, entre autres celui de Ferdinand, roi d EspAgne, qui voulant

disposer de ses Etats' en faveur de Ferdinand, son petit-fils, préfé-
rabletaent à. Charles, son frère aîné, en fut empêché par les Grands

de son Conseil. De là il eri vient à ce qui se passe à l'égard des

Electeurs et des aulres Prin'es de l'Empire, et il fait observer que
l'on suil, constamment, les mîmes règles dans ces Principautés par-
ticulières et dans tous les fiefs de dignité.

Il e:t certain que par les constitutions féod"les (g Prureiea de (eud. non

nlienand. ) les fiefs de iligniie, tels qne sont les duchés. les marquisats, les

comtds, sont naturellement indivisibles. E.'Empe reur Fri'. d6ric eo a fait ttne loi

expresse en ces termes : ps rete& ea, Dvtentes, BIa) chie, 'Con&i(abus de eafei o t&on

dicidan(uz Et d.e là tous les iloctenrs (Liidwel de siiceessfend , , rap. 3,. p. 289)
tirent une con~éè1uence in(fo1&i table, que ce~ fiéfs appartienne »t nécessairement
h l'aîné, p:irce que ) 'i Ii(li &'iSil) i) ité ne sau Brait qu'ut) Se») SueeeSSeur, il i)'y a

que l'aîné qui puisse être ;ippelé à cette succession. (')
Heser (de dieis. fend. part. 2, cap A, n 2. 4 et .seg )soutic. nt ile niêine qlie

)'ind i&'isibil ité est 1e principe dc la priI »ogéniture, et que l'usage a confirmé cette
opinion. Hoc cnsu obi feiidam dicidi profiibetur, ex recepta iiilerpretuni sententia,
in fsudi snccessione anum rantuiii, et ewm guidem primogeni!um solnm agnoscinncs

'~

swccesso~ em.

Hé)vie, en pa r) ant des fiefs de bau tes dignités, rejette comique inuti)e la sIie-
ression de ceux où )'on succède par le droit des Français, et de ceux oii l'oii

succède p&ar le droit d es jombar(ls ; i I dit quils suivent, tous la n&ê&ne: loi &le

1,'ioclivisibifiti, et par cons' que » t ré))e de )a pr imogr. »iture.
Enfin tous )es docteurs soient d 'avis que la même loi qui r) 6fend )a rlivis ion

de certes i »s fiefs dans les '
fa&iii) les,

'
établit 'par cor)s4quent la n 6 ces& ité (le les

)Bisser iux aînés seuls.
L'iniluciion de l'une à l'autre est si indispensable et si naturelle que Charles IV

voulant prévenir les troubles que l'ambition des cadets excitait dans les Klcc-
torats, rommence dans le chapitre 25 ile la Bulle d'Or liar déclarer les Elec-

1707

(~) Si dans u~e petite souveraineté comme Heu. @hôtel, les so, ceesseurs partageaient, i1 g'

88rait dans ee pays 1h, en moins d'nn si&clé, autant de sonveraioet~s que de villa es.
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torats indivisibles; si eeferos principales congrccil ie infegrifate setectri et corro-
boret&ii jvistitia, mufti magis magnifici principatas . Et ensuite il ordonne sur ce
fondement que les aînés seuls y succéderont.

l

Les commentateurs de la Bulle d'Or remarquent que cette Constitution de
l'Empereur Charles 1V a été formée sur celle de Frédéric, et qu'elle a eu plut8t
en vue de rétablir un ancien usage que rl'en introduire un nouveau. (Arum.
in ascii Biill d. iscurs ô. Rumehn ib. id p.art. 1. Dissert. 6.)

La France n'est pas moins favorable que l'Allemagne à l'indivisibilité des
Principautés et des autres fiefs de haute dignité. Tous les Parlements ont pour
maxime que ces grandes seigneuries appartiennent entièrement aux aînés seuls,
et que la légitime des autres enfants n'en peut rien retrancher. Il n'est, dü aux
cadets pour leurs droits qu'une récompense qui prend le nom d'apanage è l'é-

Usage dn
royaume d

Prance.
e

tCe que c'es
qu. 'un agaça ge, gard des souverains; c'est ce que remarque Bouchel siir Ie mot légitime, Le-

grand sur l'article 95 de la Coutume de Troyes, Guy Pape guast 6M. , Expilli,
chap. 12. Et sur cela il est à propos d'ajouter que la Loi des apanages, comme
celle de l'indivisibilité, est encore une autre preuve du droit d'aînesse, parce
que l'apanage, qui est à peu près semblable à ce que les Romains appelaient
Panes cieiles, rlont il est parlé dans la Loi dernière au Cnde De jure dotiiim,
m'est proprement qu'une provision alimentaire pour les puînés des Rois, la-
quelle se prend sur le domaine de la Couronne réservé tout entier 4 l'aîné.

Bien ne marque donc mieux, dit Tiraqueaii (De jnr piim. og. q. á. et 58),
l'exclvsion des cadets d ~ns la succession d'une souveraineté que )es portions
particulières. qu'ils ont reçues pour leur subsistance. Et, quand mémé, au lieu
d'une somme îixe ou de quelques biens indépendants de la Souveraineté, on
leur assignerait des seigneuries qui y seraient, annexées, cela passerait toujours
pour un apanage, et plutôt. pour une pension sur le doinaine que pour Une

portion même do rlomaine, poli&r~ tanhrm «ppavayium guùna eerarn dieisiozem.
(Riimel in a.ur. Ball part. .8. dissert 5. Thés. 5. 42. et 18.)

De l'avantage qui sc trouve è rendre indivisibles et inaliénables les dignités
souveraines, il s'ensuit évidemment que de droit commun elles appartiennent
aux aînés seuls, et de lh il résulte aussi qu'elles spot tellement attachées A

l'aînesse qu'elles en suivent perpdtuellernent la ligne, indépendamment de la

proximité du degré.
Cette conséquence est fondée sur deux propositions communément reçues

parmi les docteurs. La première, que le droit d'aînesse, formé et acquis en la
persoane de l'aîné, se transmet aussi dès ce moment')à, à ses enfants par une

espèce de représentation, c'est-à-dire par une fiction de la loi qui les rapprochB
successivement, pour les mettre en la place de leur père et les faire succéder.
au privilège dont il aurait joui s'i1 eîit véc« . Zf itou, dit, k)u Mou}in sur l'art. 13

J
ùe la Coutume de Paris, (Gros 8, w. .6) spes illa expectationis futurn succes-
.~ionis cura orn&ttbus suis modis, conditioxibns et qua, hta/ibus, eidelicet anis cura

jure primogenitiiirc et spe hicjws prracip&ri in descendentes transmittilur C'est le.
sentiraient de tous les docteurs qui ont traité cette matière, et principalement
de Molins, célèbre docteur espagnol. (Retins de deff. et dis jnr primog .. cap. 8..
g 48, 1IIolin de flisp .primog. h.b 1. cap. 4. 5 .et 6.)

l,a seconde n&axime est que cette transmission qui se,
'

fait de l'aîné è ses
descendants est perpétuelle; soit que chacun d'eux ait pris possession à son
rang, -ou que quelques-uns prévenus par la mort oient laiss6 des enfants qui
aie »t pris possession pour eux, tous les enfants du dernier possesseur forment
autant de lignes qui sont appelées les unes après les autres: de sorte que celui
qui a acquis le premier par l'âge le droit d'aînesse, en transmet au même instant
)es avantages i sa iace, toujours d'aîné eo aîné, tant que la )igna subsiste,
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(Gomnier de repi ces eri. cap . 21. n. 3. Molina de Hisp . primog. 3. cap .6.
n. 48.) Quand cette .première ligne est éteinte on passe a la seconde, et de
celle-ci successivement A toutes ]es autres, en observant toujours le même
ordre'. Voi)à quel est le progrès du droit d'aînesse en matière de souveraineté.

J'

Il n'y a qu'h consulter les docteurs pour se convaincre de ces principes. Ils
déclarent tàus que c'est au moment, de la naissance que s'imprime le droit d'aî-
nesse en Ia personne du premier enfant; et que, quoique ce droit, soit attaché
à un, 'seul par l'exerciçe, açtuel, il se communique néanmoins a tous les autres
par le lien de l'espérance. 'Ils ajoutent que cette communication générale qui
se fait alors, tient lieu dans la suite de possession actuelle à ceux qui n'ont pu
exercer le même droit'à leur tour : ensorte que leur postérité tire autant d'a-
vantage de la capacité seule qu'i/s ont eue, qu'elle en tirerait de Ia réalité
effecti e dont la mort les a privés (Arura in. aur Ru.ll dise. 4. .Molin. de Hisp
primog. lib f..cap. 1. er lib 3. .c. 6. Rum, in. aur. Bal pa. rt. 1. dist. 6. Besofd
Arnar Gra.ss. etc. )

C'est ce que le savant Grotius exprime parfaitement bien dans le chap. Vll
du second livre, $ 22, où il fait voir qu'il ne faut pas s'attacher scrupuleuse-
ment aux règles ordinaires de la représentation, dont la Loi civile a borné le
cours en collatérale; mais qu'il faut juger des successions linéales par le droit
qo on a de les transmettre A l'inAni, 'quoiqu'elles oe soient pas échues du vivant
de.~ceux. qui -y étaient appelés'' . et'cela, - sur le fondement seul de l'espérance
qu'ils avaient; espérance qui, toute impuissante qu'elle est d'-elle-même, ne laisse
pas de produire un droit certain en faveur de leurs descendants : à peu près
comme 'Ia stipulation conditionnélle en produit un à des héritiers, par l'événe-
ment d'une condition qui n'a pas eu lieu dorant la vie de leur auteur.

En cette matière, l'aînesse est un fidéicommis perpétuel et indivisible, dont
tous les degrés se rapprochent et se ressemblent : la même loi qui préfère les
a~nés dans la postérité du souverain, conserve cette préférence dans toute la
suite de sa succession : quantunt, dit Grotius, prima efecrio tribuit, eantunt defere
successio; le dernier degré doit, être une imitation parfaite du premier, et par
eonséqi&ent il faut trouver dans chaque successeur les conditions essentiellement
exigées dès l'origine. La.nécessité de ce progrès uniforme suit si naturellement
des principes de Grntius, que ses commentateurs ont cru ne pouvoir mieux l'é-
tablir qu'en disant que Ie caractère propre pour succéder était, de suivre les
tiaees des prédécesseurs, proprios est sueeessosum imita~i eestigie predeces-
sorern.

a
Te/lc est l'idée de la succession en priniogéniture, qui n'est autre chose que

la 'succession linéale; ces.deux expressions difkrentes présentent A )'esprit le
même Sens. Car il n'eSt paS pOSSihle de COnCeVOir urIe tranSmiSSian h l'in6ni
d'aîné en aîné, sans se représenter e» Inême temps une suite perpétuelle de
lignes. Aussi un auteur &~oderne, dans un traité qu', il a fait sur cette matière,
confond ces (leux manières de s'exprimer, et dit précisément qu'elles sont les
Inêmes : suceessio hneatis a&it primogeuiturce eadem sent ex ommem consensu.
(Schifter de success lineali. .g .2. pag, 83 er in DJantissa g 2, paq 142 ee 447.j.

Cette succession, dit Puffendorf, consiste en ce que tous ceux 'qui descendent
d n premier cfief de ta- famille régnante, sont censés former autant de lignes
perpendiculaires, dont chacune a droit de succéder, selon qu'elle est A un degré
p)us proche; et. dans le @même degr(', , selon qI&e le sexe premièrement, et en-
suite l'âge lui donne Ja préférence : ensorte que )a souveraineté ne passe point
d'une ligne à l'autre que-la première ne soit épuisée. On ne compte pas dans
cette succession à quel degré on est parent du défunt; on n'y est pas assujetti
aM cours Ordinaire et borné rie la représentatipn: niais Chacun aCquiert en Vertu

LIVRE II.
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Le d.roit de
primog6niture

conduit h la
suce« as&on

linéaire.
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de la loi un plein droit d'y venir k son tour, et ce droit il lo transmet h sa

postérité avec le mémé ordre. Ainsi (continue toujours PuffendorQ on appelle
d'abord les enfants du dernier possesseur, avec cette circonstance que s'il y en

a de morts qui aient laissé des enfants, ces enfants et leurs descendants prennent

aussitét la place du défunt; et sa ligne, si elle a le pas devant. celle des enlants

vivants, les exclut, sans autre diAérence entre les successeurs, qui sont en pareil
degré dans la mémé ligne, que la prérogative du sexe et puis de l'tige.

On ajoutera que Grotius et ses commentateurs sont ".i persiiarlés q« e la primo-

géniture conduit inévitablement A la succession linéale, qu'ils ne mettent le

rOy~un&e de JiId'i au rang des sucCeS~iOns )ineafes que. Sur. le fOndement de CeS

paroles de l'Ecriture : Josuphat donne le Rognume d Jorani pnrce g~c'il était
l'aáné Donc c'est le titre d'aîné qui introduit, l'ordre des lignes dans les. suc-
cessions des souverainetés. Et quanrl les historiens veulent marquer les Etats

de l'Europe qui suivent cet ordre, ils ne font que le dénombrement de ceux

qui se règlent, par le droit d'aînesse, comme la France, l'Espagne, la Hongrie,
)a SiCile, la SnvOye, ]'Autriche, la Bavière, etc. Ils ne se servent pas A Cet égard
&lo terme de succession linéale, qui était un terme peu connu autrèfois, rn&is de

celui de succession e~i primogéniture, qui, signifie la mkme chose, p~imogenih~ra

apnd msiltos eiqet, iii apud Gallos, etc. , dit G~stel, png. 5385.

L'auteur du Méntoire s'étend encore beaucoup au delà dans cette
pretnière partie, en citant d'auttes autorités', et mttme des exemples

et des décisions; mais comme elles ne prouvent pas au delà de ce
qui a élé rapporté jusqu'ici, on les supprime pour abréger les

écî itures.

SECONDE PARTIE.

Familles qui
ont posshdC le
Comth d.e Yeu-

chî, tel.
Rodolpliv IV
ktant mort ab

intestat, la sou-
verainet6 yasse
kt Aîll(6(', e Sofi

Qls aîo6.

Après avoir établi dans la première partie que dès qu'une sou-

veraineté était indivisible, elle appartenait par préférence aux aînés,

et que cette préférence transmettait de ligne en ligne le droit de

primogéniture, l'auteur veut, dit-il, dans celte seconde partie dé-.

montrer, en suivant toujours le m0me ordre, que la Souveraineté

de Neufchâtel est indivisible de sa nature, qu'elle est a8ectée à

l aînesse, et quc cette alfectation conduit essentiellement à l ordre

des lignes.

Ces questions sont toutes de fait, et dépendent île l'exanien de ce qui s'est

passé dans l'histoire du Comté de Neufchîtel.

Ce Comté a été possédé successivenient, par quatre families. La preniière

s'appelait, proprenient la famille de Neufchètct; la seconde, celle de Fribourg;

la troisième, celle de Hochberg; et la quatrième, celle de Longueville.

Dans ln lirernihre, )(odolphe IV, con~te dc, Xeuft.,hôtel, mourut a)i intestat. et~

l'année 1277, et laissa quatre enfants rnhtes : Amendée, Henri, Jean et Richard,

Sa mort fit naître des coutestations entre ses fils. La décision en fut remise k

Thierry, comte de Montbdliard, leur grand-père maternel par leur mère, )eur

tutrice, et fille rie î'hierry. Il décida en faveur d'Amédée, l'aîné.

On voit, rlans cette décision :. 4, que 1c titre de Comte, auquel la souverai-

neté est attachée, a i.té donné uniquernent à l'aîné; eî, 2. que les cadets ni les

filles n'ont eu quelques parties du dota)aine en partage qiie sous la loi eC fa

relevance du frère aîné, et même sous le droit de réméré.
Amedee ne fit point de testament, et quoique'il eîît quatre filles, Rodolphe,
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sàn îils, demeura seul comte de Neufchâtel; et fut reconnu pour tel'dès son bas

âge par ses onc)es.

L'auteur du Mémoire fait au reste ici une faute dans l'histoire;
car ce Bodolphe appelé Bollin eut un frère nommé Amédée, qui fut

chevalier et qui mourut l'an 1304, dix-huit ans après que Bollin eut
été reconnu seul comte de Neuchâtel.

i707

Xa ligne d'Esa-

beIle éteinte,
on a remonté h
la ligne de Va-
renne, sa sceur.

Ensuite h la
ligne d.'A~ne de
Fübauig, rna-
riéé h Rod.olphe
Ce'Hochberg.

Après Rodolphe, Louis de Neufchâtel, son fils, succéda â la souveraineté, et
ne laissa que deux biles, Isabelle et Varcnne. Si le Comté avait été divisible,
ces deux saure auraient partagé, au lieu que l'aînée eut tout le Comté, et que
sa sa.ur Varenne n'eut pour apanage que la Terre du Landeron, dont"elle dut
faire hommage à sa' saur aînée, qui conserva 'seule le titre de Comtesse de
Neufchâtel.

Jsabe)fe n'ayant point d'enfants du comte Bodolphe de Kidau, fut obligée de
chercher son successeur dans la ligne de sa sceur Varenne, laquelle était mariée
à Egon, comte de Fribourg, ct trouva dans cette ligne Conrard de Fribourg,
son neveu, qui, quoique institué héritier par ~a tante, n'aurait pas laissé, comme
héritier légitime, ;d'8tre Comte de Ãeufchâtel. Voilh comment par la voie-de-fa
ligne et de la primogéniture, le Comté de Neufchâtel a passé dàns la seconde
maison. .

r

Conrard'de Fribourg ne laissa qu iin enfant mâle, savoir 'Jean de Fribourg,
lequel étant mort sans enfants, on recourut â'la ligne'd'Anne dè Fribourg, 'scèiir
de Conrard, laquelle aurait été appelée è la souveraineté, si elle avait vécu;
mais elle était morte, ayant laissé'de Rodolphe de Hochberg, son mari, ' Guil-'

laume Ier, qui eut, deux enfants mâ. les, Rodolphe Il et Guillaume II.
Rodolphe II, pendant la'vie de son père, fut institué héritier par Jean'de

Fribourg, son cousiii. Cette démarche anticipée, qui troublait et renvèrsait en'

apparence le droit de primogénitore, l'a établi et confirmé en effet par les cir-
constances dont elle a été accompagnée. Si on eut regardé Nenfèhâtel càmme

un Etat héréditaire, on aurait pu, sans formalités et sans précaution, faire passer
fa sauVeraineté ;Iu fils préf~rablerOeiit au père. Le Caractère prOpre d'un rOyaume

patrimoüial et héréditaire, 'est de dépendre de la ~olonte du possesseur, et'de
n'être point assujetti-A une suite certaine et uniforme de successeors : cepend~nt
1orsque Bodolphe If fut pr~fer6 h Cuîllaume, son phre, il- fallut, pour rendre
cette préférence valable, un consentement exprès de Guillaume; consentement,

qui, o'intéressant (~ue le jère, était permis de sa part : potesf est' cessio, sein
~ ~

donatio priraogeriitura feri in perso. ria~n illius qui post cedenteni immediatè suri'
cedcE, nom aictere in personam elterioris, disent les docteurs.

Depuis 'ce temps là', - il n'y a rien de change dans la succession de la sou-
veraineté : l indivisibilité y a toüjours eii lieu; et par l'indivisibilité, la prirno-

géniture. Philippe de Hochberg sucréda â Rodolphe II, son père, et laissa cette
souveraineté à Jeanne de Hochberg, sa fille, qui fut mariée â Louis d'Orléans-

I,ongueville, comte de Dunois. C'est par ce mariage que le Comté dé Neuf-

châtel est entr0 dans. la maison de LongueVilfe, qiii est )a qiiatrièrne et la der-
nière famille cie celles qui. l'ont posskd6;

Loiiis d'Orléans monrut en $515, et, laissa trois enfants, ' Claude, r.ouïs et,

François, En 35î9, .leanne de Hochberg, leur mère, leur. fit une donation entre

vifs de tous ses biens, et e»tre autres du Comté de Neulchâtel, avèc réserve
d'usufruit. ,

Claude d'Orléans, qui était l'aîné, mourut avant. sa nii. re en f524, 'sans avoir

été marié. , Louis d'Orléans, . qui était, le. second, mourut aussi avant sa mère en

1586. &liais de son mariage avec Marie de Lorraine, il eut François d'Orléans H,
-
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ainsi appelé pour ne pas le confondre «vec François d'Orléans, son oncle, troi-
sième 61s de Jeanne de Hochberg, le seul qui survécut à sa mère.

Après le décès de Jeanne de Hochberg, arrivé en 1548, on voulut faire un

partage des biens compris dans la donation, qui, comme on a observé, ne devait
avoir son effet qu'en ce temps là. Les seuls paitageants étaient François d'Or-

léans Ier, fils. de Jeanne de Hochberg et François d'Orléans II, petit-fils de

Jeanne, lequel représentait son père, Louis d'Orléans, qui, par le décès de Claude

sans enfants, était devenu l'aîné.

François d'Orléans ler du nom, qui, du vivant même de sa mère, s'était donné
le titre de souverain de Neufchàtel, n'avait garde d'abandonner légèrement la

4

part, que la, donation lui donnait. à cette souveraineté.
D'un autre côté le tuteur de François II soutenait que la donation, qui rnet-

tait la souveraineté en partage, était nulle; que cette souverainet6 était indivi-.
sible, et que par conséquent elle appartenait, h l'aîné, ou h celui qui le repré-
sentait dans lo droit d'aînesse. Il s'agissait donc de savoir qui du fi1s cadet, au
du petit-fils, représentant l'aîné, aurait la préférence a cet égard, La question
fut jugée à l'avantage du petit-fils; le neveu fut préféré à l'oncle : on com-
niença par mettre à part la souveraineté comme ne devant point entrer dans

le partage, ensuite ûn fit deux lots égaux des autres biens et terres données;
mais en même temps on convint, qu'outre Ie lot écho h 'François II, )a sou-
veraineté lui appartiendrait toute entière. Ce partage est du 6 mars 1543; il

faut en rapporter les termes : „Ft pour ce que le Comté de Fteufchâtel n'est

„pas compris en ce présent partage, parce que il est indivisible, il a été accordé
„que le dit Comté sera, compétera, et appartiendra à toujours au dit mineur,
„ses hoirs, . etc.

Les véritables circonstances qui distinguent les successions linéales d'avec les

successions héréditaires, se trouvent réunies dans cet exemple, savoir, l'indivi-
sibilité et, la préférence. du neveu à l'oncle. C'est à ces deux marques que
Grotius reconnaît, l'ordre des lignes. La simple. représent, at, ion, telle qu elle a
lieu entre particuliers, ne saurait produire le même eAet; elle peut bien, dans

une succession divisible, admettre. le neveu avec l'oncle pour partager égale-
ment, rosis où il n'y a pas de partage, il n'y a point en uo sens de concours.
Ainsi, dès qu'il est question ou de posséder une souveraineté dans son entier,
ou de n'en avoir rien du tout, la préférence du neveu A l'oncle ne peut trouver
son fondement dans la proximité du degré, puisque l'oncle a le degré véritable,
et )e neveu seulernent le degré feint. Il faut donc rapporter cette préférence A

une autre cause, qui est l'avantage de I~ ligne; c'est-A-dire la représentation
non pas dá degré, mais de la personne et des droits de l'aîné, et de ses des-,
cendants h l'infini; c'est ce qu'on appelle plus proprement Ira»scission.

I

Une preuve bien évidente que cette contestation touchant la souveraineté de
Neufchàtel, ne se décida pas par la Loi des particuliers, c est que le partage
fut fait en f543; et alors la représentation établie par le droit civil, n'était
point encore reçue dans ce pays lh; elle n'y a été introduite qu'en 1.655.

Dira-t-on que la complaisance de l'oncle eut plus de part, que la loi de l'Ftat
à la préférence du neveu? Mais toutes les démarches que l'oncle fit pour s'y

opposer après la mort de 3eanne de Hoehberg, et celles gu j1 avait même tenté
de faire auparavant, pour se mettre par avance en possession de la souverai-
neté, écartent bien loin. cette allégation.

Ce qui doit persuader que tout ce qui s'est passé en cette rencontre était
fondé sur. la coutume et le droit, c'est que dans la procédure qui fut faite eu
1672 entre M. l'abbé d'Orléans et Madame la duchesse de Nemours, il est dit
expressément que les droits ont, été exacteinent discutés dans les partàges; que
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ces actes, en préférant les aînés, n'ont fait que suivre la coutume, et qu'en par-
ticulier dans le partage de $543, François d'Orléans, 'premier du nom,

' y'a re-
connu le droit de François II, son neveu, parfaitement justifié. Voilà'donc la

souveraineté de Keufchâtel déclarée indivisib)e par l'es propres termes du par-
tage de $543. La voilà de plus reconnue inaliénable par la nullité de la, do-
nation de Jeanne do Hochberg, qui avait entrepris d'en disposer. Il faut passer
A d'autres exemples.

En 1551, François d'Orléans II mourut sans enfants. Léonor d'Orléans, îils

de François d'Orléans I, demanda l'investiture : c'était à lui que la souveraineté

appartenait entièrement, comme au plus proche successeur mâle dans Ie droit
d'aînesse; cependant Jacques de Savoye. duc de Nemours, fils de Charlotte d'Or-

'léans, voulut y. succéder par moitié; et il est vrai que du consentement de
Léonor d'Orléans, l'invistiture fut donné à l'un et a l'autre conjointement, mais

à condition que les deux invétus conviendraient, entre eux de. donner un seul
chef à l'Etat; il fallut avoir cette condescendance en re temps. 51ais Léonor
d'Orléans ayant réservé ses.droits sur la totalité, Jacques de Savoye fut obligé
de.céder sa part au moyen de sa Terre dc Sairite-Croix en Bourgogne, que
Léonor céda à Jacques. Ainsi les accommodernents que les troubles qui régnaient
alors avaient rendu comme nécessaires pour un temps, finirent pourtant heureu-
sement en reconnaissant l indivisibilité de la souveraineté et les droits de Léonor.

Léonor d'Orléans, décédé ab intestat, laissa six enfants, Henri I, François III;
Catherine, Marguerite, Antoinette et Eléonore ; il n'y eut entre eux ni partage fait, ni

investiture donnée, pendant la vie de Marie de Bourbon, leur mère, qui avait

seule l'administration de tout; mais, après la mort de Henri I, il s'éleva entre
Henri If, son fils, et François III son frère, la mêine contestation qu'il y" avait

eue entre François I et François II au sujet de. la préféreni:e du neveu à l'oncle,
ou de l'otic)e au neveu. Henri II, comme fils de }'aîné, demanda l'investiture de
la souveraineté toute entière. François ill, comme frère du même aîné, en

voulut avoir la moitié; mais mieux instruit quelque temps après'des fois 'de

l'Etat, il souscrivit à sa condamnation; Henri II obtint seul l'. investiture de tout

le Comté de Neufchâtel, sans qu'il lui en coîîtât ni apanage ni réçompense pour
son onc)e; c'est la seconde fois que l'oncle, en concurrence avec le neveu, a

été obligé de céder.

Henri H fut marié deux fois : l'une, à Louise de Bourbon, et de ce mariage
il y a eu Madame de Nemours; l'autre, à Geneviève de Bourbon-Condé, et 'de

ce second mariage sont nés M. l'abbé d'Orléans et M. le comte de. Saint-Pol.

M. l'abbé-d'Orléans, en vertu de son droit d'aînesse, se mit seul en posses-
sion de la souveraineté, et en fit une donation à 3I. le comte de Saint-Po), son

frbre, en. se réservant seuIeroent le droit, d'y rentrer, si )o donataire mourait
sans enfants. Cette doiiation se fit du consentement et en la présence des Etats,
D'ailleurs elle n'avait rien en soi que de favorable, parce qu'e)le était conforme
au. droit du sang.

M. le eornte de Saint-Pol fut tué au passage du Rhin, en f672. Sa n)ort
donna lieu à l'exécution de la clause du retour : mais comme M. l'abbé d'Or-

léans, au profit de qui était cette clause, se trouvait, lié par la prêtrise, et que
de plus il était tombé dans une faiblesse d'esprit qui te rendait incapable du

soin des a8aires, Madame de Kemours, a qui le testament de M. ]e comte de

Saint-Pol donnait aussi la qualité d'héritière, crut que toutes ces circonstances
la inettaient en droit de succéder a la souveraineté de Neufchâtel. 5Iadarne de

Longueville, au contraire, comme mère et, curatrice de M. l'abbé d'Orléans,

soutint que la maladie dont il était attaqué, tui ôtait l'exercice actuel de )a sou-
veraineté, mais qu elle lui en laissait toujours la propriété et )e titre; elle'ajauta
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qu'en égalité de degré les mâles excluaient les filles, ei, lis aînés les cadets',
qu'enfin la souveraineté de Neufcbâtel était indivisible, et que par conséquert
elle appartenait h l'aîné seu1, etc. ; et l'aliénabilité n'ayant pas lieu, tout ce qui
pouvait résulter des clauses du comte de Saint-Pol'ne pouvait enlever le droit
de primogéniturc de M. l'abbé, etc .Madame de Longueville l'emporta; M. l'abbé
d'Orléans, son fils, pour qui elle plaidait, fut maintenu dans le titre et dans
l'état de souverain, quelque incapable qu'i1 fut d'en exercer les fonctions par
lui-même. La préteiition de Madame de Nemours fut rondamnée par les Trois
Etats; et leur jugement porte en termes exprès : „Que Madanie de Nernours ne

„peut prétendre aucune part h cette Souveraineté. rii k ses dépet)dances, parce
„qu'elle est indieisible, et que les maies y succèdent d, l'exclusion des filles, et les

„aie& h l'exçhcsion de léa~ s cadets, s~iimamf l'ordre obse~te depuis p1nsieurs siècles,

„qui doit être, suivi comme une ccutsnie inviolable. "

L'auteur du grand Mémoire de Madame de Lesdiguières finit en
exposant diverses raisons considérables tirées de tous ces faits pour
prouver que la souveraineté de Neuchâtel est indivisible et inalié-

nable, et qu'elle ne peut jamais tomber que dans la primogéniture;
par où l'on voit qlle ce Mémoire n est dressé absolttment que confre
M. le comte de Matignon, qui, à son tour, publia aussi le sien, avec
une Consultation préparée depuis l'an i701 pav M. Obrecht. On y
voit encore d'autres raisons et d'autres arguments contre la pvimo-

géniture et contre la succession linéale que celles et. ceux que M. le

marquis d Al'ègre a allégués piiur réfuler Madame dc Mailly, laquelle,

comme Madame de Lesdiguières, soutenait la succession linéale.

Ce serait une grande tâche de copier ici toutes les écritures
publiées de la part de M. le comte de Malignon.

Le premier Mémoire qui parut est intitulé : MÈbfotaî: pour jus-
ti fer que Monsi eur le Comte de 1I1atignon, petit-/ils d'Eiéonore
d'Orléans, et en cette qualité' plus proche parent paternel de 8.
A. 8. Madame la duchesse de 1Vemours, a droit de demander l'in

vestifure de la Souveraineté de ¹uf-Cltastel et Valengin, d l'ex-
clusion de P1adam. e de Lesdrguières, plus éloignée d'un degré,
puisqu'elle est arrière peti te Plie d-'Antoinette d'Oi teans, saur
d'Eléonor e.

La seconde pièce est une Cûwsut. T.&Ttôw DE Fr-'U M. Oa&aîur&

exposant l'état du fait et de la question touchant la natut e de la
sucresston au Comté de Neufchûtel Cette .Consultation contient 2ti

pages in-4.

Le troisième écrit esl intitulé : RÉPowsr. nE Mowstrva 1.E COMïE

nz M~nGwow, petit-ftls d'Eléonore d'Orléans, et en cette qualité
héritier et plus proche parent paternel de 8. A. 8. 31adarne la
Duchesse de Nemours, Princesse Souveraine de 1Veuf-Chastei en

Suisse, aux décri ts de Son Altesse Elertorale de Brandebourg
-sur sa prétention a cette Souveraineté. Ce Mémoire contient 46 p.

in - 4.
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Ces trois écrits (") sont de la façon de M. Le Roi, un des plus

fameux avocats. de Paris. Nous allons en donner un extrait.
D'abord l'auteur du premier Métnoire établit que M. le comte de

Matignon est descendu d'Kléonore d'Orléans, la cadette des filles

de Léonor d'Orléans, duc de Longueville, prince de NeuchAtel, et

qu'il est' le plus proche parent de feu Madame la duchesse de Ne-

rnours, étant avec elle issu de germains. Cette qualité ne lui est

point contestée. Mais il fait rouler lout le métnoire sur la question

de savoir si Madame la duchesse de Lesdiguières, pour être des-

i.endue d'Anloinetle d'Orléans, l'aînée d'Eléonore, el se trouvant

dans un degré plus éloigné que M. le comte de Matignon, doit être

préférée sous le prétexte qu'elle se trouve dans la première ligne.

Cette question est trailée dans toute son étendue.
L'auteur présente d'abord les moyens de Madame de Lesdiguières,

pour les réfuter ensuite. Elle a, dit-il, employé trois moyens :
Le premier, que dans tous les royaumes et, dans toutes les souverainetés, on

suit pour la succession l'ordre des )ip&es et non pas la proxiriiité du degré.
Le second, que les souverainetés qui ont été origiiiairement féodales, suivent

dans l'ordre de la succession )es iaêmes' règles qu'elles suivaient dans l'état

féodal; (lu'ainsi lorsque dans l'état féodal on y a suivi l'ordre des lignes, on

doit suivre l'ordre des lignes dans l'état souverain. ~ Que le Conité de Neuf-

châte) a toujours été déféré suivant l'ordre des )ignés et non pas par fa proxi-
rnité. du degré, soit, dans le temps que ce Comté était un fief régi suivant Ia

nature des fiefs d'Allemagne, soit depuis qu'il est devenu souverain.

Le tro~sierne, que les lois et les coutumes qui règlent )a succession à ]a sou-

veraineté c&e Neufchâtel et Valangin, ne sont pas celles qui règlent la succession

des bieiis des particuliers; que )a souveraineté a d'autres règles que les biens

communs, qu'elle est iaaliknab/e, indivisible, et déférée aux aînés par ordre de
I

primo' ni Acre.

Chaque réponse de Monsieur de iVlatignon contre les moyens de Madame de

Lesdiguières établira la justice du droit de ill. de 5Iatignon.
Contre fe premier tnoyen, M. de Matignon fera voir:
I. Qu il y a des souverainetés différentes, des souverainetés patriiuoiiiales,

i

des souverainetés héréditaires, et des souverainetés successives ou linéales; que

Ja différence des souveraineths déterinine l'ordre diAérent d'y succéder.
2. Que dans les souverainetés on ne succède point par lignes, s'il n'y a une

/pi éCrite Ou une COutume partiCu/ivre de SuCCéder,

3. Que la souveraineté de Neufchâtel est héréditaire; qu'on n'y a jamais suc-

cédé par lignes, mais suivant la proxiniité des degrés, hors les termes de la re-
presentatioii gui a lieu en )igné directe è l'ir&fini.

Contre'le second moyen, M. de Matignon conviendra de la règle qui y est

proposée, mais il prouvera :
t. Que dans tout le temps que le Comté de Neufchâtel était un fief, on ne

saurait trouver un seul exemple où il ait été déféré par hgnes.
2. Quc la succession par lignes n'avait point alors, et n'a point encore à

présent lieu, ni pour les nefs d'Allemagne, comme hladame de Lesdiguières l'in-

sinue dans un endroit, ni pour ceux de Bourgogne, comme elle le prétend dans

un autre, ni rnêine pour )es nefs qoi sont mouvants du Comté de Xeufchâtel,
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$7/7 Contre fe troisième moyen, M. de hlatignon établira :
$. Que quand il n y a ni loi ni coutume particulière pour la succession à la

y "' souveraineté, il faut, suivre les lois et les coutumes générales qui 's'observent

pour les successions ordinaires dans l'étendue de la souveraineté. Qu'à Neuf-
chhtel il n'y a point de loi ou de coutume particulière pour la succession A )a
souveraineté ; que la succession par )ignés y est inconnue, 'et pour les biens
allodiaux et pour les fiefs du Comté; . qu'ainsi on y doit suivre les fois et les
coutumes ordinaires du Comté, qui défèrent les biens au plus proche, hors les
ternies de représentation.

9. Que le Prince est soumis aux lois et aux coutuines du Comté comme les

particuliers; qu'il y est assujetti aux mêmes règles et aux invees formalités ; qu'il

y doit demander la n~ise en possession dans le m8me délai que les particuliers.

B. Que si la souveraineté est inaliénable et indivisible, parce qu'il est de l'in-
térêt du peuple qui a consenti h la souverainetd qu'elle ne soit ni divisée ni
'i)iénée, cela est, cpnimun h toutes les souverainetés héréditaires qui ne laissent
pas que d'6tre déférées suivant la proximité du degré; l'indivisibilité faisant
qu'un seul succède, mais ne faisant pas que le plus éloigné doive succéder à
l'cxclusion du'plus proche; qu'ainsi, quoique la manière de succéder soit di8é-
rente, l'ordre de succéder est le m6me.

Que si la souveraineté 'de Neufchâtel est déférée à un seul, parce qu'elle cst
indivisible, et par eons6quent h l'aîné A l'exclusion des puînés; et au défaut des
r»îles & L'aînée des filles à )'exclusion des puînées, spit lorsqu'en ligne directe
lc souverain laisse des enfants, soit lorsque n'ayant point d'enfant la souverai-
r~et~ pOSse en ligne CellathralC, et que pluSieurs frères Ou saurs SOnt les pluS

proches parents du souverain, comme il a été décidé en 1672 par le jugement
souverain des Trois Etats, suivant l'ordre observé depuis plusieurs sièc/es; cela
cst encore commun aux souverainetés héréditaires, qui, parce qu'il est de l'in-

ter0t du peuple qu'elles soient indivisibles, sont déférées a un seuil, et entre
plusieurs enfants d'un même père, à l'aîné, A ]'exclusion des puînés, et au dé-
faut des mâles è l'aînée des Allés h l'exc)usion des cadettes.

Qne lorsque la souveraineté de Neufchêtef a été prétendue par deux parents

qui n'étaient point frères, mais cousins en égal degré, en ce cas les Etats les

ont investis chacun pour moitié, parce qu'alors leur droit est égal à la succes-
sion; mais, que coinine il est de )'intérêt, de la souverain@te de n'6tre point
divisée, les Etats ne les ont investis qu'à condition de convenir d'un seul pour
souverain en donnant récompense a l'autre, consume il a été décidé, par les Etats
en 4552, ce qui seul prouverait évidem~ncnt que l'on ne succède pas k cette
souverainet6 par i'ordre des lignes, mais par la proximité du degré.

Aprè » avOir répOndu aux inOyenS prapOSéS pour 51adame de k esdigoières, et en

répondant avoir établi le droit pour M. de ilfatignon, on finira par une dernière
réponse, et on fera voir que si l'ordre de succéder h la souveraineté de 5euf-
chôtel n'6tait pas'aussi clairement ctabli par l'usage ct les règles observées pour la

succession h la souveraineté, si, au défaut des règles et de l'usn~e observ5 pour
la succession à la souveraineté, les lois et les coutuiues générales du Comté qui

doivent Are suivies, n'avaient pas prévu le cas qui se présente i juger, etqu'il
fa)IAt avoir recours ''i ee qui a été pratiqué en cas semblables dans les sou-
verainetés voisines, comine le Cointé et le Duché de Bourgogne, que l'on a

proposés dans un des écrits pour ltladame de Lesdiguières, comnie le modèle de
ce qui devait être suivi dans la succession h la souvcrainet6 de 5eufchâte), parce
que lc Comté de Neufchàtef faisait autrefois partie de la Bourgogne, on a tou-
jours suivi dans le Comté et le Duehe de Bourgogne l'ordre et la proximité du

degré sans avoir égard a l'ordre des lignes; et que la question s'en étant pré-
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e"tée Pour la succession au Duché dans une espèce semblable b celle qui se I7p j
présente, le descendant d'une saur cadette a été préféré comme plus proche
au deScendant d'une SO'. ur aîIiée qui était p1us élaignée.

Trois réponses au preniier i»oyen de tHadaroe de Lesdiguières : que toutes les Troü r6ponses

souverainetés sorit déférées par )ignés. ia' premier
moyen.

PIIKi~IIÈBK III'.PONSE.

A«Oiqu il p ait des rOyaun)es et des SOuverainetéS où Ja suCcesSiOn par )igOeS
'ait'etc introduite par une loi positive ou par une foutu~ »e ancienne, eomriie' la

France et l'Espagne, il ne fallait, pas concliire de ces exemples partie~liera que
dans toutes les souverainetés on succ6dît par lignes: c'est tirer d'une propa-
sitio » particnlière une conclusion universelle contre les règles les'plus corn;
'i»unes et, les plus certaines.

On' a toujours distingué trois sortes de souverainetés auxquelles on peut suc-
céder : les souverainetés p« friuioriiccles, les souveraiiietés kéiédifaire~; et, )es sou-

r

verainetés successines ou Iinértles. Cette division est établie par' Groiius, cité
)))usieurs fois dans )es écrits de hladame de Lesdiguières, (lans l'excel)ent Traité
qu'il a fait Dcjure boVi et pncis, f.iv. If; chap. 7.

Sonvuas1NETÉS P.KTR1IHoivlALES. Les souverainetés patriiuoniales sont celles que
le souverain possède en pleine propriit6, pics p/en@ jcct'e 7rossident&ir et in pa-

,frcmoirio s&cnE; telles sont les souverainetés acquises par u »e juste guerre, ou

balte le ~)euple a tra»Sf&réeS «u SOuverain plei&lame »t et sa »S réSerVe, quidam
habe~tt plenO j~u e prOpii. e(a.AS, et q&ci j&cSIO beDO ~Vlperi~cm gale. Sises iCnt, ant ie
ijnorm)u diliouesn popuhcs «(calmis niajoris snali eik(t]dk cd, Usa i(a se dedidiE uf viking

excipeietsr. .C'est la déîinition qu'en donne Grotius au f.iv. I, chap. . 3, n. 5$.
Il dit au n. 92 que les souverainetés pntiimoninles sont a)iénables par vente.

denatiOn, Ou autre »ient: et, en rappOrtaiit un trbS grand iiO »ibre. d'exemples, il

dit au niêo&e endroit, et au Liv. Il, ehap. 7, 'n. 12, q« 'elles peu~'ent itre divisées
en(, re leS enfants : e » un mOt, on y SuCCède et On les partage COInme les autres
biens, h moins que 'celui qui les ait, acquis n ait ordonné que la souveraineté
ne serait point divisée,

L'auteur cite encore Puffendorf, De jure ncferce 'et gentimm,

liv. VII, chap. 7, $ II.
SOvVEa&INRTÉs 81"RI';DJTaiazs. Les sauVerainetés héréditaires sont celles qlll

n'ont ppi »t été aequiseS, dans lesqllelles le plus proche héritier sucçide cOmrne

d~ns les SucCessionS ordinaires; niais cO »il »e ces souverainetés n'Ont été, faites
héréditaires que p:lr le libre consentenient du peuple, elles sont déférées sui-
vant la vOIO»té prksurtlée du peuple, et l'On présu »ie que te peuj)e a voulu ce
qui est dc plus avantageux. Ea ierlnu rguro popnfl libe&o consenss frzctrz sunt
kroredi taria ex prrosumpta pop ali oohcntate deferuntar pnosumitur aute~u po
pachas id e'ohcisse qtcod maxime expedi4. 4rotius, J.iv. II, ch&ap. 7, n. f4.

&) conclut, de 1h qu'une souveraineté héréditiire ct indivisible est ina/ienable,

parce qu'il est dc l'iIitérèt du peuple qu'el)e ne soit ni divisée ni alienee,
C'est ce q« 'il dit au n. $3, chap. 3 du Liv. !, et au Liv. Ik, ehap. 7 ». K,
qu'il n'y a que ceux. ' qui descendent du preinier souverain qui y puissent suc-
eeder, parce qu'on présume que, )e peuple a fait choir dc sa famille. Za erié
frtmilirt ob nobililatem eiectrt censctui eárjue finira regnam redire ad popvluot; ) ;

Bivision des
souverainetés.

Souverainetés
patrimoniales.

Souverainetés
héréditaires.

(~) 73ans l'embarras oü l'on était déjà', de juger de ia souveraineté entre riuinze preten-
dantS, il y eut. quelqueS partieuiieXI- qui 6rent imprimer un Mémoire intitulé: LE TO~41-

BKAU DZS PRXTENDLNT8, fmd6 sur ce que la souverainet6 0tait retoumke au yeuple.
On domera ci-après us, extrait àe ce Mémo)re, {Note de J.-F. Borve, }
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8OuVeraiIieteS
lin éa,les.

qu'entre les mâles l'aîné est appelé, et au défaut des mâles l'aînée des filles;
et parce que les aînés sont présumés avoir plus d'expérience pour gouverner,
et parce qu'il est de l'intérêt du peuple que ta souveraineté ne soit pas divisée.
C'est ce qu'il dit au n. 14, 17 et 18.

Enfin il établit sur le iriêrne fondement de l'iutérêt et de l'utilité du peuple,

que celui qui succède A une souveraineté héréditaire, a la liberté de n'6tre hé-
ritier que de la souveraineté, sans si porter héritier dans les autres biens qui

ne sont point de la souveraineté. Uiide seqaitar nt ieynum ud eum pertinent

qui ef bOiloruvs ker'es esse possit, si eehf, sed i(a nt efiaîw sine bonis et eo)Wm

ossere passif adii i. ~ La raison qu'il en rend est que le peuple est présumé
aVOir Vaut' que la SOuVerainet6 fut déférée de la Inanière la plIIS aVantageuSe

au peuple, et qu'il irnpOrte peu au peuple que le SOuverain se parte héritier
àans les autres biens, puisque ce n'est pas pour cela qu'il a choisi l'ordre

héréditaire dans la succession h la souveraineté, .ninis pour mieux afFermir lv

succession, et pour attirer du respect au succe&seur par 18 proximité du sang,
dans l'espérance mêrue que cette proximité l'engagerait a prendre uo soin

plus:particulier de l'Ktat, s'il avait à le laisser 'I ses parents les plus proches
en degré, que l'on présume naturellement liai devoir être les plus chers, Ratio
est qwiu populos iegwum vofuisse creditur quwn, optimojsre deferri, etc. Liv. Il,
CflBP 07) n. 59. Puffendorf, I.iV. VIl, CtIal&, 7, ». 1 2 Suit Je même sentiment,

SovvERALHE TÉs LiNÉALss. l.es souverainetés successives ou lineales sont
celles où l'on ne suif pas l'ordre des degrés, »iais l'ordre des lignes, en sorte

que tant qu'il y a des descendants de la première ligne, ceux de lo seconde
ligne ne sout point adniis, et tant, qu'il y a des descendants de la seconde
ligne, ceux de la troisième ne sont point pareillement admis, contre l'ordre

observé dans les successions ordinaires et héréditaires, où Je plus proche do

défunt, quoique dans la troisième ligne, exclut le descendant de la seconde

ligne, s'il est plus éloigné. Grotius au même Liv. Il, cbap. 7, n. 22 rapporte
les exemples des souverainetés successives ou linéales.

Cette différence ainsi établie entre les souverainetés qui sont patrimoniales,
. celles qui sont héréditaires, et celles oiî on succède par lignes, détruit entière-

ment le premier moyen avancé dans les écrits de Madame de Lesdiguières,
P

que' dans les royaumes et dans les souverainetés on succèdç toujours par lignes. )

(~) Les rapyorts que i'cu fait dcs autorités (ilaus les Atémoires des prétendants) se trou-
ve1lf SOuVent trOnquéS, Soit en Omettant, Ou en irad. uiS;î,nt Ou en ajoutât. VOiei Ce que
coutieut ce S SS de Grotius, dans ia traduction qu'cn u. faite Harbcyrac (îiup. d'Auisterùaui,
cditiou dc &72'). „iiy a, dit-ii, uue nutre iuauii:re de succéder hic, courouue fort, en usage

„Pt quai n est pOint hCreditaire, »IaiS lint.'ale, eOm »ie On y;~vie. VaiCi en quoi elle ConSiSte,

„On n'y Observe paS ce que l'on «pyelle Ordinaireuîent drOit dc représent;î, tion, maiS le
„'drain de tranSmettre la SueeeSSiOn h, venir, COmme Si elle 1t« it aetüellement échue, une
„simple espérance qui par elle-même et maturellenîe »t n'a aucun effet, donnent i« i un vrai
„droit en vertu d.e la, ?Oi qui règle la succession. îo droit se trarîsiîîct donc nécessairement
„aux deSCendantS du premier rOi, ea SOrte qu'On appelle &l';îbard L l;î, SuCCeSSiOn leS enfantS
„du. dernier pOSSeSSeur de la COurOnne, taIit morts que vivaats, et, qu'entre leS vivantS et leS

„morts, on a é ;îrd yre~nièrement au sexe et ensuite îî, lîîge. Que si Ie droit Aes moite
„yrévaut, il yasse h, leurs descendants, avec la même condition de don »er toujours entre
„ceux qui Sont au inê&ne dkgre la préférence airx garçanS et pniS h, l'aîné, et de faire
„passer le droit des moi&s aux vivants et des vivants aux morts. Si le dernier possesseur
„de la, couronne meurt sans enfants, on vient au p1us proche yarent, ou h, «eux qui le
„seraient s'ils étaient en vie. Ceux-ci tmnsinettent leur droit de la xnême nîani6re, c'est-
„h-dire qu'on 'î, toujours égard, entre égaux daas la même ligne, h. la. diA'carence du sexe
„etde l'âge, et qu''î l'égard du sexe et de l'âge on ne yassa, jamais &l'u, ne ligne h. l';î,utre. D'oü

„U. s'ensuit que la fille d'un Ns est préférée au fils d. 'une fille, et la fille d'un frire aux
„Sis d'une soeur, comme aussi Ie fils d'un frère aîné au frère c:blet, et «insi du reste. ll
„paraît jue cette succession lin&ale est la cognatique, parce î~ue les femmes et leurs lignées
„n'en sont poiat etc]ver, elles sont seu?ement apn', s les maies da, ns la m'aime ligne, en
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f)n convient qu'il y a des. souverainetés oü on succède par lignes ("), dans

lesquelles ce »'esl' pas toujours ti; plus proche du dernier possesseur qui suc-
cède,' qu'i1 y a d'excellents Traités qui établissent l'ordre et, Ja manière de
sucî. éden dans Ces sOrteS de sOOverai »étés, que )LOlina l'a eXpliqub dans son

Traité De Piimoiîeniis Hispunoiinn, et IIotman dans la Controverse de l'oncle

et dIi neVeu,
' qu'iI fit a l'OCCaSian du diAérend d » Cardina] de Bpurben et de

Henri IV.. il4is ces Traites, et toutes }es raisons que )'auteur des écrits pour
lîladaine de Lesdiguières en a recueillis avec soin, sont bons pour la succession
aux Royaumes de France et. d'Espagne, oü l'an succède par lignes, mais ils ne
peuvent avoir application dans les souverainetés héréditaires oii on ne succède
point par lignes (~"').

Ce n'est, pas sur la seule autorité du 4rotius que la différence des sou-
verainetés héréditaires et linéales est établie : il y plusieurs exemples de

souverainetés héréditaires anciens, et modernes; on ea rapportera trois princi-

paux, dans lesquels le' plus proche. quoique dans la ligne cadette, a été

préfet'é au descendant cie la ligne aînée parce qu'il-était plus éloigné.

Premier exemple; Le royaume de Portugal est un royaume héréditaire, on
n'y succède point par lignes. Emanuel Costa dans le savant Traite qu'il a fait,

de la succession au royaume de Portugal, iniprimé en 1558, plus de trente
années auparavant le différend arrivé en 5578t par la niort de Don Seb;istien,
roi dc Portugal, dit ü la page 90'que le royaume de Portugal est héréditaire.

Après la niort de ce prince, He »ri son grand oncle lui succéda; il mourut

peu de temps âpres. Sa mOrk dO »na }ieo h iine contestatiOn célèbre pour la

succession aii .royaunie de Portugal, e»tre Philippe II, son neveu, descendu

d isabelle „sa sW~ir aînée, qui it'Ii( »ée le 4 OctObre 1503; Ca6eri~)e, duehesie

de Bragunce, pareilleme »t nièce de Elenri, fille puînée d'Edouard, infant de
Portujal. frbre cadet de Heriri; le duc de Parme, petit-neveu de Henri, et, fils

de AIarie, sceur aînée de Catheriiie, duchesse de Bragance', et le dire de Suoois,
I s

neveu de Elenri, et fils de Béatrix.

Bans ce différend, au sujet duquel les plus savants juriscoiisultes de l'Eu-
rope furent emp/oyds pour soutenir le droit de, chacun des prétendants, Ia pré-
tention de la duchesse de Bragance a été trouvée la plus juste, comme fille

d'Edouard, infant de Portugal; elle a' exilu Philippe II, quoique né de la seur
aînée d'Edouard; elle a exctu 1e roué de Savoye, quoique né de Ia seconde
lille; enfin, elie a exclu le duc de Parme, son neveu, quoique né de llIarie, fille

aînée d'Edouard.
'

Si l'.on avait eu égard aux lignes, Philippe ll et le duc de Savoye étant

f
I'

„sorte néanmoins qu'on revient a elles, si les roâles ylus proches viens, cet h manquer avec
„tous leurs descendants. " .

„Mais, dit. 6rotius 5 28, il y a une autre sorte de succession lineale, nommée. anna, ti-
„que,. selon laqoelIe, il n'y a-que les mkles et n6s des maies. qui su@ci:dent. On l'appelle
„aussi successio~ h la française, parce qu'elle est oa usage. dans le royaume de France,
„un deS pluS COneidérabieS: l'exeluSian deS femmeS et de tOuS ceux Ilui SOrtent d'elleS.
„Cette sorte de. succession a été'établie prineiyalemeot pour empêcher que la couronne ne
„parvienne. h, une race étrangère par. les mariages &tes princesses. Il, cet h remarjuer sur
ce 5 28, . qu'on trouve dans Agathias, liv. 2, une preuve de cette coutume parmi les an-

„ciens FranCs. , Chap. 7. Le même ordre. de SIicçession s'observe dams les àesçeadantS de
„David depuis Salomon. Voyez II Chroniques, chap, 2, vers. sP (Note de J.-. F. Boyve. )

(") Il paraît qu entre Afad. de î esdigiiieres. et 5f. de îiîatignon, ils devaient première-
ment prouver ~lac Neuchâtel eat une sauveraiuete et depuiS quand H l était, avant que àe
proiwer comment on succède aiix souverainetés. . (azote du même, )

(~") Si Neuoh;îtel u a jamais été souveraineté eommept 16. de Matiguon peut-iî lui donner
une, qualité„de même que Madame de Lesdiguières. (Xote da même. )

8ANNALES ~Z BOYVE. Tmx v,

LIVRE ll.
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f707 exclus, le duc Re Parme aurait ét6 préféré, cornrne Sis de Marie, saur minée de
la duchesse dc Bragancc. (o)

Second exempte. Le second exemple, entre lc roi de Danemark, le duc de

lîolstein-Gottorp et le duc de Holstein-Ploën, louchant la succession des comtés
d'Oldembourg et d'Klmenhorst, vacante par la mort d'Antoine Gunther, dernier
comte d'Oldembourg, arrivée en l'année $657.

Le duc de Holstein-Ploën, descendu de 3oachim-Ernest Ploën, quatrième
fils do 3e:in le 3eune de Sonderbourg, second fils du roi Christian III de Dane-
mark, a etc préféré dans In succession de ces deux comtés, au roi de Dane-
mark et au duc de Holstein-Gottorp, quoique le roi de Danemark et lo duc de
Holsiein-Gottorp fussent descendus de la branche aînée, par jugement rendu
dans le Conseil aulique de l'Empereur en l'année 1676. La généalogie de ces
princes' est, eXpliquée par le sieur Heisse au (iv. 6 de l'Histaire de l Empire.
Les preuves concernant, ce dilïérend sont rapportées dans le livre-intitulé Dia-
''iiiin Zuioprouin, qui s'imprime a Francfort sur le 5lcini et le jugement du

Conseil aulique de l'Empereur est rapporté au liv. fV, rhap. 9, n. 10 du livre
fait par îmHoîï, intitulé : 3inperii 3 iocerwna notifia, imprimé à Tubingen en

l69d. (")
- Troisième exemple. I-e troisième cxetople dans Ia 5laiso » de Saxe, pour les

Principautés d'Altembourg et de Cobourg. Ces deux principautés ayant vaqué
en l'année î672 par la mort de Frédéric-Guillaume Hî, dernier mâle de la

branche dc Saxe-Altembourg, le prince Ernest de Saxe-Gotha y a succédé, é
l'exclusion de ses neveux, enfants de Guillaume de Weimar, son frère aîné. La

généalogie de ces princes est rapportée par lc sieur Heisse, liv. II de l'His-

toire de l'E~npire, et par ImHoff, dans le livre intitu]é IYotitie l&npeiii, liv. fV,
chap. 2, n. 26. (o~o)

Voilà trois exemples formels de souverainetés héréditaires da »s des espices
semblables a celles qui se présentent, où l'on a suivi l'ordre des degrés, et ou
l'on n'a point eu égard aux lignes. On rapportera des exemptes semblables,
doms lB dernière repOnsC au troisième NOyen, dC sOuVerainetéS VOiSineS dB

Neufcb Atel.

SECONDE RÉPONSE.

Les souverainetés sont présumées héréditaires, on n'y succède pas par lignes,
s'il n'y a une loi expressif ou une coutume particulière qui l'ait introduite.

Cette règle est établie par le sentiment des plus savants jurisconsultes'ct
p:ir les auteurs qui ont l » plus approfondi le droit public.

(+} N'en déplaise h l'auteui, la préférence de la duchesse de Bragance ne démontre
point que la aucce, ssion. au royaume d.e Portugal se donnât, au plus proche parent; il faui
plutôt vOir qu'On Suivait leS ligneS; Car On laiSSa la ligne d'ISabelle, parCa qu'elle étaii une
femme qui, selon les lois du royaume, ne pouvait pas en porter la succession h un roi
étranger, et On préféra la ligne d'EdOuard, p6re de Catherine de Bragance.

(Note de J.-l'. Soyve. j
(~~) li paraît que l'auteur aurait mieux fait de rapporter las propres paroles de la sen-

tence rendue par le CanSeil aulique; On aurait vu l'eSykCe d.e diNéreaee qu'il y avait entre
rée prinCeS, quelleS 4taient leurS raiSOna. Cela était daotant plua néCeSSaire, que M. HeiSS,
qui eSt iCi cité, ne COnvient paS dO Ce qui eSt allégué. (Note da mémé. )

(""~) Vn les auteurs ici cités fait efFectivenient la généalogie Ces ces princes de Baxe,
assez diffieile h développer, aussi bien que les cas, les réserves, les concordats et les
pactes qu'B y a entre toutes ces branchas de Saxe lors', u'efl's se sont formées. B faudrait
pour juger sainement de Ia nature, de leur succession, si elles sont de réunion, de retour,
si elles sont purement héréditaires, successives, linéales, etc. avair sous les yeux leur Pacte
he confrateraitk, etc. Aussi M. Heiss, dans son Histoire, To&o. VI, liv. 5, page 547, se
contente d,e dire que k'redéric Guillaume HI étant mart, la branche dc Saxon Altembourg
éfamt éteinte, la brsnche de %'eimar lui a, succ6d. é ea ses fiefs mnsculias.

(Note du mémé. )
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Théodor Reinking, vice-chancelier du Landgraviat de Hesse, dans un excellent
Traité Be regimine sei,'utnri ei ecclesiastico Iiuperii soin. , au liv. I, class. 4,
chap. I7, n. 58. après avoir parlé des souverainetés auxquelles on succède' par
lignes. et avoir' expliqué les règles que l'on"y observe, apporte une exception
à 'tOIit ce qu'il a 'dit, et' pOSe pOur principe que )'On' Oe SuCCède pOint par
lignes a une souveraineté, s'il n'y' a une loi, u »e-convention ou une coutume

partico)i~ré qui )-'ait ainsi établi. Limiscc ta~nen pirecedentia omni' go~ de regnis
et pi.incipati6es hm) edihu. io eL eom~n&cni jure son obeenicn/ibis liche sent, cdtencjs

procedere, quaienus ~egnoium sel ducatum successioni, singulnria quiadunt jure,
t

Sexes, pacte et s(ataxie oust)&ode c&r~nexu s&cnt, ahas seras. ll appuie son. sen-
timent de plusieurs' autorités. ~ f

L'auteur du hléinoire continue stlr ces principes. Il conclut :
Que la succession linéale étant une exception à la règle ordinaire, 'il s'en-

suit que la Principauté de Neufchâtel est une souveraineté héréditaire, a moins

que Madame de Lesdiguières né prouve qu'il y a une loi'ou une coutume par-
ticulière à Neufchâtel'qui ait, établi le contraire. D'est donc à elle. à 'prouver,
c'est à elle à faire voir qu'il y a une loi ou une couiuine particulière â Neuf-

châtel, par laquelle la souveraineté doit Itère déférée par lig »es.
Les exemples qu'elle allègue pour prouver que la succession par lignes a étii

observée dans la succession cu Comté-de Neufchâtel ne peuvent servir en au-
come manière a établir sa prétention.

Dans lc premier, lorsque François d'Orléans, petit-fils de Jeanne-de Hoch-

berg et. de I cuis de Longiieville, succéda à Jeanne de Hochberg en $548, par
représentation de Louis d'Orléans, son père, à l'exclusion de François d'Orléans.

n)arquis de Bothelin, son oncle pater »el, on &uivit les règles de )a succession
commune 'et ordinaire. (~)

Ceiix qui ont écrit pour Madame de Lesdiguières confondent les etfets et les

exemples de la représentatiOz, aveC les e6ets et les exeIuples de la suCcession

par lignes, et c'est ce qu'il faut absolument distinguer.
Dams'la ligne directe dans laque)le la -représentation a lieu à l'infini, et dans

les lignes collatérales dans les lieux où elle a lieu p*) jusqu'au premier degré,
c'est-à-dire jusqu'aux enfants des frères, l'oncle, quoique plus proche, n'exclut

pas son neveu; ainsi il faut retrancher tous les exemptes dans lesquels l-'o&&clé,

quoique plus proche, n'w pas cxclu son neveu. dans les termes de la représen-
fation, soit, en ligne directe, &ait en co)latérale dans les lieux ou, elle est ad-
Alise ; car tous ces exemples »'é, tablissent point la succession par lignes.

Lc second exemple n'est pas, plus favorable à la prétention de i1Iadanie de
Lesdiguières.

Léonor d'Orléans a eu deux enfants niâles, Henri& aîné, ct François, puîné.
Après la mort, , de-Léonor d'Orléaiis, Henri, son lils aîné, lui a succédé aii

Comte de 5eufchitel. h l'exc)@sion de François, , comte de Saint-Pol, qui btait
)e puîné.

Henri, prcniicr du nom,. étant niort en $595, Henri, second du noni, soil fils,

lui siiccéda, à l'exclusion dc François. corntc de Saint-Pol, soii oncle. Quellc
induction, peut-on tirer de cet cxeniple, sinon que le fils succède a son père,
à )'exclosion de son oncle, parce que )'ordre des descendants est toujours jre-
féré à l'ordre des collatéraux. . (~~~)

(~) Il y a h observer: 1. Que François de Rothelin était d'uo degré plus près que son
neveu. 2. Qo'il devait par SOoséquent prendre le Comté de ÃeuchâteI avant san neveu.
3. Que Ce n'est qu'h cause de la primogenitnre que le Co~nté fut d6f5ré au neveu par pré-
férence a, son oncle d.e Rothelin. (azote de J.-F. Boyve. )

'

{~~) Eiie n'avait iias Iiea à Neuehitel en EM8. (ivote da m0sie. )
(~"~}MaiS on en tire cependant cette induction, c'est ilue Ia priinogéniture a tailleurs

lieu, et que la pnmogéniture suppose la succession lisdale. (ilote du mbme. )
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TRO1SIEME REPONSR.

On vient de prouver dans lcs deux premières réponses qu'il y a des sou-
verainetés héréditaires; que de droit les souverainetés sont présumées telles, et
que la succession par lignes n'y est point observée s'il n'y a une loi spéciale ou

one coutume particulière qui )'ait introduite; qu'ainsi la succession par lignes
étant inconnue dans le Comté de Neufchâtel, on y doit succéder suivant l'ordre

et, la.proximité des degrés.

On prouvera dans cette troisième réponse de fait, et par des actes publics,
et par des jugements, et par des exemp/es, que la souveraineté de Keufchktol
a toujours été regardée comme une souveraineté héréditaire, que l'on y s tou-
jours suivi l'ordre et la proximité des degrés, hors les termes de la représen-
tation qui a lieu en ligne directe à l'infini, comme dans les successions ordi-
naires.

Dans l'Acte de confirmation dcs franchises des bourgeois dc la ville de Neuf-
chatel par Rodolphe de Hochberg, comte de Ncufchâtel, en recevant leur serment

le 10 avril 1458, il déclare qu'il confirme leurs franchises conirne erni héritier

de Jean, comte de Fribourg et de Neufchâtel, son oncle.
Le même Rodolphe de Hochberg, dans l'Acte de Combourgeoisie fait entre

lui et Messieurs de Berne à Pâques de l'année 1458, expose que Jean, Comte
de Fribourg et de Neufchâtel, son oncle, lui a légué le Comté de Neufchâtel

comme i son proche h, héritier.

Ce qui se passa après le décès de François d'Orléans, duc de Longueville et
comte de Neufchâtel, mort sans enfants cn 1551, prouve invinciblement que les
Comtes de Neufchâtel, les Etats ct Messieurs de Berne, seuls juges des dillérends

qui naissent entre les comtes et la ville de Neufchâtel, ont jugé quc la sou-
veraineté de Neufchâtel était, une souveraineté héréditaire, qui devait être par
conséquent déférée suivant l'ordre et )a proxiroite des degrés, et non pas sui-
vant l'ordre des lignes,

Léonor d'Orléans et Jacques' de Savoyc, duc de Nemours, lils de Charlotte
d'Orléans, coùsins germains de François d'Orléans, envoyèrent leurs procureurs
pour prendre possession du Comté; Léonor d'Orléans pour la totalité, Jacques

(

de Savoye pour la moitié. Mais e)le fut accordée par les Etats à l'un et a l'autre

de ces princes par moitié, par jugement du 6 mai 1552. (~)
Les agents 'de 5Iadaroe de Lesdiguià;res, pressf's par )v force dc cet exemple,

disent que la faiblesse de la récompense qui fut adjugée par 5lcssieurs de Berne
au duc de Nemours pour la cession qu'il fit de sa moitié dans lc Cointé dc
Neufchâtel à Léonor d'Orléans, son cousin, fait. asses connaître qu'on no croyait
pas que fe duc de 5ernours y eî&t beaucoup de droit. .

La réponse a cette objection est que )a récompense qui fut régteo par Mes-
sieurs de Berne était lors fort proportionnée ~ 1a moitié, que cédait le duc de
Nemours,

Le prix du bail des revenus de toute la Souveraineté, qui fut fait lc 1cr juillet
3558, peu de temps après ce jugeir)ent arbitra), n'est q »e de 1500 écus d'ar

sol. , qui ne valait alors que 46 sols, comme on peut le voir d'ins lc Glossaire

dc DuCangc, tome If, page 631. La moitié n'était que 750 écus d'or sol. de

rente, ce qui est moins fort quc la valeur dc la Terre dc Sainte-Croix en Bour-

(~) On a regard6 ee jugement comme l'effet des intrigues du gouverneur, George de
Rive, @~~i-favorisait le Savoy;fard, et, qui vint facilement h, bout de gagner les vassaux
étrangers. Pn a si bien reconmi le ànnger d'admettre &)es étrangers dans les Audiences
q~'on me les a plus voulus aux Trois-Etats d.ks qu'il s'agissait àe la souveraineté.

(iYote de J.-F. Bo)'ve.)
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gogne donnée pour récompense, puisque cette Terre était de deux mille livres

de rente, et qu'il y'eut encore deux milIe écus d'or au soleil qui furent, payés
au duc de Nemours outre cette Terre.

Si l'on est surpris que le revenu du Comté de Neufchâtel fut lors si modique,

i1 faut remarquer :
'I. Que le Comté de Valangin, dont le revenu est aussi considérable que celui

du Comté de Neufchâtel (e) n'appartenait pas alors à la maison de Longueville;
l'acquisition n'en fut faite qu'en 3592.

'

2. Que la Terre de Colombier, qui est considérable, ' n'appartenait point en-
core à la maison de Longueville; elle ne fut acquise qu'en 1664.

3. Que lors du bail a ferme fait le fer juillet 1558, les Montagnes de la Sou-
veraineté n'étaient presque d'aucune valeur, au lieu qu'elles sont présentement
d'on revenu' considérable.

4. Que les biens sont augmentüs considérablement depuis 1558.

Le dernier jugement rendu par les Etats en $694 en faveur de S; A. Madame

la duchesse de Nemoors, sert encore à,prouver. que la Souveraineté de Neuf-

rhâtel est toujours déférée suivant l'ordre et la proximité des degrés. par ce
jugement les Etats donnent â S. A. S. Madame la duchesse de Nemours l'in-

vestiture de la souveraineté comme étant lu phis procÀe héritière de S. A. S.
Monsieur le duc de Longueville, dernier décédé. Il est dit par ce jugement qu'il

est fondé sur la Loi et sur la Coutume inviolablement observée jusqu'à présent.
La succession i 1a souveraineté est donc déférée au plus proche héritier de

la maison de Longueville, soit qu'il descende de l'aînée ou de la cadette la loi

et le jugement donné suivant la loi'ne distinguant point, on ne doit pas, non

plus distinguer. . Monsieur de Matignon est constamment le plus proche héritier
l t

de la maison de l onguevi)le; personne n'en peut disconvenir, et par conséquent

il est, suivant ce jugeote »t irrévocable, l'héritier plus proche habile a succéder
au Comté souverain de Neufchatel. (e~)

I I r

RÉPONSE AU SECOND MOYEN DE MADAME DE LESDIüUIÈRES.

ll est vrai, comme on l'avance dans ce moyen, que quand qu'il n'y''a ni loi ni

routume particulière qui réglé l'ordre de succéder à la souveraineté, quand on ne

peut connaître quelle est la nature et Ia qualité de la souveraineté, il fait examiner

qüelle était' la nature du Comté auquel il s'agit de succéder avant qu'il fut sou-

verain; s'il', était'allodial ou féodal, parce qu'alors il faut suivre l'ordre dins

lequel on y succédait avant qu'il ait élé souverain; c'est ce 'qu'établit ürotius,
au liv." II, chap. V, gj 20 et 2I.

Mais l application que l'on fait de ce principe pour Madame de Lesdiguières
n'est pas juste; car, quoiqùe le Comté de Neufchâtel ait élé un fief avant de

« }evenir 'souverain, if est certain que dans tout le temps qu'il a été fief on n'y

a jamais succédé par lignes. Cette première réponse dans le. fait suf6rait seule

pour faire voir. 'que'Madame- de Lesdiguières 'ne peut tirer aucun avantage de

. la règle. .établie par ûrotius. pe )
La seconde est, que la succession par lignes n'avait point alors lieu, ni pour

les fiefs d'Allemagne, ni pour ceux de Bourgogne, ni mémé pour les fiefs qui

sont mouvants du Comté de Neufchâtel.

(+) Les revenus de la seigneurie de Valangin n allaient au contraire pas alors é. la hui-
tième partie des revenus de Keufchîtel. (Bête de 1:F.Boive, )

(+e) El n'y avait pas h distinguer; tandis que, la ligne de Henri lI n!était pas épuisée.
(l'ot, e do mime. )

(~e") li n'-y a pas eu occasion de faire les distinctions. de ligne dans les successions au
Comté a,utres que CelleS rapportéeS yar Mad. de LesdiguièreS. (wote éu mémé, )
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1707 Elle n'avait pas lieu pour les fiefs d'Allemagne, puisqu'elle n'a été introduite

que par la Bulle d'Or de l'empereur Charles IV, de l'année IM6, pour les Elec-
teurs, et non pas pour les autres fiefs d'Allemagne, comme il est remarqué par
les plus célèbres jurisconsultes, savoir Scanderus, Part. 7, n. 6, 7 et f9; Vul-

tejus, de jeudis, lib. I, cap. ô, n. 2-7, et Struvius, csp. 9, de fendis, aphorism. 7,
n. 4. (~)

3obannes à Sande (ad Consuetud feudntes Gslria:, $ ti', ri. $.) Spéciale iii
feudis impeni quod collatérales defuncti, solu giaduwin, non stirpiwin ac linennmi
succédant prn rog. atiea, quodque respectu poslremi defuucti in piopinquiore gradu
constitutus, excludat ab illo remotiorera quameis propinquiore linea constitutnra,

quumcis itein primo bene/iciario propinquioreni I.l cite encore un grand nombre
d'auteurs d'Allemagne qui établissent cette règle.

C'est ce qui a encore été jugé par les deux exemples d'Oldembourg et d'Al-

tembourg, allégués ci-dessus.

Et encore est-ce une question douteuse entre les jorisconsultes du Droit
public d'Allemagne, de savoir si dans les Electorats la successio~ par lignes a

1ieu au-delà des enfants des frères. Les uns, comme illarquerd Freher, sur le

chap. 7 de la Bulle d'Or, soutiennent qu'en ce cas le plus proche est ap-
pelé; ("~) d'autres, comme Humelinus (Dissertation 5, thèse 17), Buxtorf (sur le
chap. 7, thèse 85, lettre F) et, Dieterich (sur le chap. 7 de la Bulle d'Qr) disent

qüe la question' est très difficile; et tous ceux qui décident que la succession
linéale'a lieu en ce cas, ne se fondent que sur la vocation expresse de la Loi
faite par l'einpereur Charles IV dans la Bulle d'Or, et prétendent qu'en ce cas,
pour les Klectorats, la seconde ligne est appelée avant la troisième, par le texte
'de la Bulle d'Or. C'est ce qu'on peut voir dans le Traité d'Kngelbrect de la

succession dans les Elcctorats, Thèse $00, et dans Iterus, Des fièfs de l'Empire,

chap. 15, n. 7 et 8.
t

Ce n'était pas même suivant la nature des fiefs d'Allemagne que le Comté
de Neufchâtel était régi dans le temps qu'il a été îîef. Il y en a dèux raisons
conviincantes, ' l'une de fait, l'autre de droit : dans le fait, quoique par l'in-
vestiture de l'empereur Rodolphe en 1288 il soit dit que ce soit un fief de

l'Empire„il est dit, dans l'investiture de 1311 et de 1357, que ce fief était tenu
suivant les us et coutumes de Bourgogne, et que les filles y succédaietit; c0
qui n'a pas lieu suivant l'usage commun iles fiefs d'Allemagne : dans le droit,
C'est un prinCipe certain que les fiefs de l'Empire se règlent suivant leS cOu-

tumes du lieu-où ils sont situés : Inaperii feuda rsguntur et data esse inteiii-
gutttui secundicm eonsuetudi~&em Promineim in. que sida s~&nt. Colerus, Be jure
imperii, art. 63, imprimé dans le second tome du Droit public de l'Empire.
Arum@us sur la Bulle d'Or, discursu 3, n. 80, établit la même règle. ( ")

La succession par lignes n'avait pas non plus lieu pour les fiefs de Bour-

gogne, e)le a toujours été et est encore absolument i»con »ue dans la succession
des fiefs qui sont mouvants du duché ou du comté de Bourgogne.

f a succession par lignes était pareillement inconnue et pour le duché et pour
lB comtd d8 Bo»rgogne : il y en a deux preuves authentiques.

(~) Struvlus discute cette question pour et contre, sans faire aucune mention de la Bulle.
(Voyez tout l'aphor. Y.) (Note de J.-F, Boive.)

. (~«) Q n'y a rien. dans ce chapitre 7 qui puisse autoriser cette prétention.
(Xote du siSme.)

. (~"i}Jean ùe Chiions n'a pas donné la souveraineté h Rolln. Si-bten ll hil a concédé
par l'hommage de 1811 quelques pri~M5gea, e'est sans préjudice de la nature du Nef qui
6tait ffef d'Empire. D'aillem. s il ne pavait le faire sms le.consentement 4e l'KmpCZBUF.

(Note du ehne. )
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Il a fallu pour changer l'ordre observé dans la succession du conité de Bour-
gogne, , et .y introduire la succession par lignes, que l'Empereur Charles-Quint
assez)blât les Etats du comte rie Bourgogne, et q »'après avoir pris leur consen-
tement, il ait ordonné par une Ordonnance ou Pragmatique publiée au mois de

nOVernbre 1549, tant Carême SOuVerain'de Ce COmte que Camme empereur, qui'A

l'avenir, donS Ia successipn de cette souveraineté, l'I représentatiOn aurait lieu

h l'infini en ligne collatérale de même qu'en Ii~&ne directe, siinsi que dans la

succession au roynun&e de l'Espagne, afin que les dix-sept Provinces rIes Pays-
Bas et le comté rie Bourgogne fussent toujours possédés par iin même son-
vel'8 in.

POur la SuCCessiOn au duché de BOurgOgne, il y a un eXeniple Célèbre qui

prouve que la succession par. )ignés n'y avait. pas )ieu, puisque, après la roort

de Philippe de Bourgogne, dernier duc de la première branche, arrivée en $36$
(dans le temps que le Comté rle Neufchîtel était encore fief régi suivant les ns

et'coutumes de Bourgogne), le roi Jean succéda au duché comme plus proche
parent de Philippe ile Bourgogne, quoiqu'il ne fîlt que ilans la troisième ligne,
à l'exciusion ile Charles II, roi de Navarre, quoique dans la seconde ligne,
parce qu'il était plus éloigné. d'un degré, . Cet ewempfe et la géiiéalogie seront
expliqiid. s plus au long à la fin de ce méinoire.

I) est encore r.e. tain que la succession par' lignes n'avait point alors et n'a

point encore lieu dans toute l'étendue du Comté de Neufchâtel pour les fiefs

qiii en'sont 010uvants, et qii'elle y a toujours été inconnue; cependant la. règle
. commune est que les fiefs sont régis suivant ]~ coutume du lien oii ils sont
situés : Chassanée. sur la Coutunie de Bourgogne, art. t des Fiefs, n. 16 (~) ;
Borcholten, de feiidis, . cap. ..$7, n. 64. Du Moulin, des Fiefs, art, . 7, n. 35 et, 86,
et sur l'art. 20, n. 7; il dit, que cela a lieu pour les duchés et les comtés, de

même que pour les îrefs qui sont situes dans l'étendue' des duchés et comt(s,
quoique la coutume -du lieu ne perle point du duclié, ou di& comté, rriais des fiefs

en général.
t

. Zypieus, Potina Jvris Belgici, lib. 4, lit. de feudis, n. 27, va encore pliis

loin, car il soutient que si la coutume ordiriaire du lieu oi& le fief est situé ne

par/e pois' de la manière de succéder aux fiefs,
' elle y doit être etei&due, .

Ainsi, appliquant ces faits çonstants ao principe avancé pour Rlarlai)ie de t es-
Rijuières, qo'on doit suivre, Bans la succession au Comté de Neufchêtel, les

règleS que l'On y suivait danS l'état féodal aVant qu'il ait été sOuverain,
'

On doit
eOae)ure aVeC raispn que la suCeessiOn par I gnes n'y dOit, point, être siiivie.

REPONSKS AU TROISIÈME MOYEN DE MADAME DE LESDIGUIÈRES.

Ce troisième moyen est que les lois et les coutumes qui règlent la succession
a la souveraineté de Neufchatei et, Valangiu ne sont pas celles qui règlent la

succession des particuliers: que la souveraineté a d'autres règles que les bic »s

communs; qu'elle est inaliénable, indivisible, et déférée aux aînés par ordre de

primogeniture.

PRBbfiÈRF, RÉPONsa. On fera voir dans cette'réponse qne; quand il n'y a ni

loi mi coutume particulière pour le succession à la souveraineté, il faut siiivre
les lois et les coutumes générales qui s'observeot pour les successions ordi-
naires dans l'étendue de )a souvr. raioeté; qu'& Ãeufchîtel il »'y o point de loi

t

ou de coutumr. particulicre pour la succession i la souverai »eté; (li)e l i silc-
cession par lignes y est inconnue, et ppur fes biens allorlia »x et pour tes fiefs

i'707

(~) Il. y. a Ces fiefs masculins da~s le Comté de Nench;ite1, et les hefs y sont de la iia-
ture qu'il s, plu au comte de les établir. (tapote de J.-F. Boyve. )
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1 707 dn Comté; qu'ainsi on y doit suivre les lois et les coutumes ordinaires du

Comté, qui défèrent les biens au plus proche, hors les termes de représen-
t.ation.

Quoique le Prince soit le chef et, le premier ilc l'Etat, il fait néanmoins

partie de I Etat, et est soumis aux lois gêiiérales de l'Etat, , ,'i moins que les

in6mes lois ne portent une exception pour te Prince. 11 y a des autorités pré-
cises et r)es exemples célèhres qiii établissent ta vérité de cette proposition.

Deux des auteurs cites dans les Kerits Re liJadwue rie Lesdiguières l'ont

établie poilr règle certairle.
I.c premier et le plus ancien est Iincentius Cabotins, clans le livre qu'il a

intitulé : Fariarniii. dispntatiowum Ziiris îiuMici, Liv. I, chap. 16. Cum riihil de

suceessione regni legi6&is pnbkieis ~ego eami&cns alibi reperianwis coxtroeersia de

&egno secnndu~n j~(s prieaticm reg~ii more seea~tdnm jus ptieattrai alitât'em popn-
lomec diritnevde est. el jus sscccessionis im ~eg »i constitue]&du~)~.

Le second qui a écrit depuis, est le célèbre Çrotiiis ilans le Traité De jwie
belli et paois, liv. Il, chap. 7, IA' 11& n. 2.

0» peut appiiyer ces autorités par trois exemples célèbres.
Le premier exemple. en 1309, pour la succession du comté d'Artois. Ro-

bert II, comte d'Artois, avait épousé Amicie de Courtenay; ile son mariage il

. eut deux enfants, Phi)ippe d Artois et Mahault; Philippe tut marié avec Blanche

de Bretagne, ilont, il eut entre autres enfants Robert d'Artois. Philippe mourut

en 1298, auparavant Robert II, son père. Robert, II ayant été tué en 1302 a la

bataille donnée aux Flamands proche Courtray, Robert, son petit-fils, prétendit

que ce comti i&'Artois lui appartenait par rel&résentation de Philippe, son père,
et cornine fils aîné; illahnuft, au contraire, fille de Robert II, n)aride lors h

Othon, comte de Bourgogne. , soutint que, Itobert, son neveu, étant exclu par la

coutuine généra)e de l'Artois, qui n'adr »ettait aucu »e représentation, pas m6me

en ligne directe, elle était seule ippelée ii la succession &l'Artois. Ce di%rend
:iyant été remis par lcs parties au jugement de Pliilippe le Bel, il adjugea ce
comté le 9 octobre 1809 ii Mahault, sans que la faveur ile la ligne directe, ni

la prérOgative I)ii seXe Ait pli rien flaire o)détenir A HOl)ert Contre la dispOSitioil

~)e 1n coutume d'Artois q »i ii'admettait poi »t la-représentation m6rne en directe
i)ans les succcssioiis ordinaires:

Le deuxième exemple, en 1341, pour lc duché de, Bretagne, après la niort

ile Jean, duc de Bretagne, décédé sans enfants. .lean, conite de Montfort, son

frère puîné, prétendit le duché comme mile plus proche; Jeanne de Bretagne,
au contraire, qui avait épousé Charles dc Blois, et qui ét:iit lille de Giiy de

Bretagne, aînée de .lean, cointe de i%lontfort, soutenait qiie la représentation
avait lieu dans la coutume de Bretagne en col)aterale aussi bien qu'en directe,
qu'ainsi comme représentant ï~uy, son 1)Arc, qui aurait exclii Jean de hlontfort
s'il avait survécu, elle devait siiccider i l'exclusion de Jean de hlontfort par la

force de la représentation. Par arrêt célèbre donné à Conflaus te 7 septembre
1341, Jean, comte de Montfort, fut débouté, et le iluché fut, adjugé h Jeanne
ile Bretagne, sa nièce. femine de Charles de Blois, en présence du roi Philippe
île Vnlois et des pairs de France qui assistaient, au jugen&en&. Cet, :arrêt fi&t

rendu suivant la coutume de Bretagne.
I.e troisième exemple, en I884, pour la succession au duché de Lorraine, est

iiu jugement célèbre rendu par l'empereur Sigismond, qui était lors au Concile
de Bêle. Par ce jugement, Isabeau de Lorraine, fille aînée de Cliarles, duc de
l.orraine, fernrne de Re»c d'Aiijou, roi de Sicife, fut préférée à Antoine de

l.orraine, cointe de 1nudemOnt, qui prétendait l'eve/uri en qualitC de mâle.
Les motifs de ce jugenient si fondent, sur les coutunies observées dans la suc-
cession ries fiefs situes dans le duché de Lorraine, par lesqiielles Ia Allé (aii
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défaut'du lils ou du représentant le fils) succède à son père à l'exclnsion de

tous autres parents mâles; qo'ainsi le banché devait appartenir ü Isafieai~. fille de

Charles, dernier diic, à l'exclusion d'Antoine, son cousin germain.
Il est donc vrai de dire grive qiia »d il n'y a ni lni'ni coutume particulière

pour la succession 'i la souveraineté, la loi esL' générale; elle ne distingue

point; elle appelle le plus proche. il »'y a point d'exception pour le prince;
it n'y a point de loi ou de coutume particulière qui préfère en succession col-
latérale les-descendants Re l'aînée, quoique pl&&s éloignés, aux descendants de

la cadette. quand ils sont plus proches, et par conséquent on doit suivre les

coût »mes généra)es rie l'Elat, qi~i ont etalili qo'e » si~ccession collatérale )e plos-
proche excluait le plus éloigné.

SEC0NDR BÉPQNSE, Rien n'é(ahlit mieux que là siiccession à la souveraineté

de Neufchâtel se doit régler suivant les lois et les coutumes générales de l'Etat,

que ce qui y a été observé dans tous les temps. On n'a jamais suivi à Weuf-

châtel d'autres lois ni même d'autres formes' pour les princes que pour les. par-

ticuliers; Ia même coutume qui fixe la inajorité des sujets à dix-neuf ans sert

de. règle pour la r»majorité du prince; les différends touchant la souveraineté s'y

sont toujours jugés par-les muâmes, juges et par les mèrnes règ)es que ceuz des

particuliers; )'on y a toujours tenu la mê~ »e rigueur pour l'ohservation des for-

malités; le prince est. obligé de deinander la mise en possession du Comté dans

le mêtne del~i que les partict~liers pour les autres biens, à peine d', en être exclu

(cornine l'on, est forcé d'en convenir pour âiadaine de Lesdiguières), et comme

il fut jügé par les Audiences générales le 5 mai 1552 contre la reine d'Ecosse

qui prétendait, i la souveraineté comme héiitiere de François d', Orléans, , son llls.

TaoisiÈuz RÉrowsE. Ce n'est pas une, bonne conséquence de dire que la

souveraineté Re Neufchâtel n'. est pas héréditaire, pprce qo'elle. est indivisib)e et

inaliénab) e.
Si elfe est indivisible et inaliénabIe, ee .n'est, point une )oi.et une, çouttime

particulière à la souveraineté de Ãeufchâtel; cela est commun aux souverainetés

héréditaires et ''~ celles qui sont déférées par lignes : c'est ée qii'établit C~rotius

à l'égard des souverainetés héréditaires au l.iv. Il. chap. V, n. 14 pour. l'indi-

visibilité, et au nombre 27 du même çhapitre, et au I,it. I, chap. B, n. , kB pour

l'inaliénabilité.
Une souveraineté héréditaire est indivisible, parce qu'il, est de l'intérêt et de

l'utilité du peuple qni a consenti à Ia souveraineté d'empêcher la division qui

affaiblirait )a souveraineté, et qui est presque- i~séparab]e du trouble et Ru

désordre.
Elle est- inaliénable, parce que si le prince avait le pouvoir de l'aliéner. , il

pourrait donner au peuple des souverains étra »gers et qui pe seraient point de

la fouille du, souverain agréé par le peuple.
Mais quoiqu'une souveraineté héréditaire soit, indivisible et ana)ié »able, parce

qu'il est de l'intérêt r/u peuple qui a consenti à la souveraineté qu'e)le »e soit
ni divisée ni aliénée, elle ne laisse pas d'être déférée suivant la proximité du

degré; l'indivisibilité fait qu un seul succède, mais elle ne fait pas que le plus

éloigné doive succéder à l'exclusion du plus proche; la nianière de "succéder

est 'di6érente, mais l'ordi. e de'succéder est, te même.
DERNIÈRE RÉPoiisa. Après avoir répondu àux moyens proposés pour' Madame

ilc Lesdiguières, et en répondant avoir établi le droit de M. de âIatignon, il ne

reste plus qu'à faire ~air que si )'ordre de succéder ''~ la souveraineté de Net&f'-

ehête) n'était pas aussi clairement établi par l'usage et )es règles observées dans

la succession ~ la souveraineté; si, su défaut des règles et de i'i~sage observé

pour )a succession ~ la souveraineté, les lois et les coiitumes générales du
4

Comté qui doivent être suivies n'avaient pas prévu le cas qui sé présente à
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fpp7, juger, il faudrait avoir recours h ce qui a été pratiqué dans les souverainetés
voisines, comme le comté, et le duché de Bourgogne, que l'on a proposés dans

un Res preruiers écrits pOnr. Madame de Lesdiguières gamme le madère de ce

qui &levait être suivi dans la succession h la souveraineté- de Keufchatel, et
ilans lesquels on a toujours suivi l'ordre et la proximité du degré, oii la suc-
cession par )ignés a été inconnue, comme il a déj & été, prouvh dans la réponse
au second moyen de 5Iadame de Lesdiguières, et oh la qiiestion s'en étant, pré-
sentée dans une espèce semblable h celle qui se présente, le. descendant d'une

saur cadette a été préféré. eom~ne plus proche, ait descendant d'Ulle saur Binée

qni était pluS élOigné.

Trois raisons établissent cette dernière réponse.
.La première est que, par les investitures du Comté dc Neufrh:îtel des années

13îi et 1857,'dans le temps que ce Comte était un fief, il est. dit que ce fief
était, tenu suivant tes us et contumes de Bourgogne.

La 'seconde est établie snr le sentiment de Dnmoulin sur le titre des fiefs,
LL 7, n. 36, et de Boerius, Décision 268, n. 9. On présume qne le inême espriL
et les mêmes usages règnent, dans les provinces voisines : la loi 32, an digeste
de Legibics décide la même chose Rans un cas h peu près semblable.

La troisième raison est que cela iloit être observé avec beaucoup plus de
font]ement )orsque )es provinces voisines ont été gouvernées «n(:iennenient par
1es mêmes princes.

L'auteui du premier écrit de Madame de Lesdiguières ne disconviendra pas
de cette règle : car, après s'être servi de plusieurs exemples de souverainetés

pour prouver que les femmes sont capables de succéder h la souveraineté de
Neofchâte), ce qui, était, très inuti)e h prouver, puisque cela n'a jamais été eon-
Lesté, il finit par un dernier exemple, qu'il tire du duché de Bourgogne, dont
il dit que l'autorité doit être d'autant plus considérable qne le duché est voisin
du Comté de Neufchâtel, et que ce Comté faisait autrefois partie de la Bour-
gogne Transjurane. On rapportera les termes dans' lesquels il propose cet
exemp)e :

„Le duché de Bourgogne, qui par son voisinage au comté de Neufchâfef; en

„doit être un modèle plus parfait, 'puisqu'il faisait partie de la Bourgogne Trans-
„jurane, qui comprenait les pays q~i sont depuis le Rhin et entre'le Mont 3iiro

„et les Alpes de Savoye et des Grisons, oü étaient'les diocèses de Besançon,
„Tarentaise, Genève, Lausanne, Berne, Soleure, Fribourg et autres lieux qui

;,sont comme l'enceinte de 1%eufchîtel, a été possédé par des mîles eî, par rIes

„filles fort souvent. "
J

Cet exemple est inutilement allégué : mais, l'on convient avec l'auteur de
l'écrit que ce qui s'est pratiqué dans I i succession au duché de Bourgogne,
devrait, s'il y avait du doute, servir de règle et de modèle pour la succession
iii Comté de Neufchâtel.

Sur ce principe, il faut examiner si la succession au duché ile Bourgogne a

~f6 déférée par lignes, Ou si le plus proChe y a SuCcédé.

!I y a un exemple cclèbi'e dans la succession au duché de Bourgogne allégué
ci-dessus, par )equel le roi Jean a succéd6 coma)e plus proche A Philippe de
Rouvres, dernier duc de la première branche en 1861, ù l'exclusion ile Charles 11,

roi de ffavarre, quoique Charles II, roi de 1Lavarre, fût petit-fils de Alargiierite

de Bourgogne, qui était l'aînée, et que le roi 3ean fût fils ile 3eannc de Bour-

gogrie, sa sceur, qui était )a cadette. Voilh une preuve dh »onstrative que 1e

duché de Bourgogne n'a point été déféré par lignes, mais par l'ordre et Ia

proximité des degrés. 3Iais afin que la v(', rité rie ret exemple paraisse enf;ors'.

plus clairement, il faut expliquer la .généalogie.
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ROBERT SECOND, Duc de Bourgogne, de son mariage
avec A@%ES de France a eu ente'autres enfants

' '

Z-UDES IV
du nom, duc de

Bo.urgogne, marié en
1318 a JEANNE

de France.

PHlLIPPE
de Bourgogne marié
a JEANNE de Bou
logne le 2á septembre
1338.Ildécédaavant
son père le 22 sep-

tembre 134á

PHIL IPPE

MARG UERITE
de Bourgogne épousa
LOUIS HUTIN, Pls
de Philtppe le Bel et

.roi deNavart e, et de-
puts roi de France.
Elle mourut en 1313,
avant que son mari
succéddt à la. Cou-

r orme de Fran. ce.

JEANNE reine
de Navarr e, mariée
a Philippe, çomte de'
d'Evreua. Elle mou-

rut le ô octobr'e
1349

CHARLES Il

JEAiVcVE
de Bourgogne mat i ée
ti PHILIPPE de Va-
lois en 1313, depuis
:roi'de France en

1328.

JEAN r i0
de France, et duc de
Bourgogne par la

mort de Philippe 'de

Rouvres en 13á1,
corttme plus proche
'd'un degré que Char-

les de Navarre.

~ ~

de Bourgogne ac- roi de Navarre.
cordé à NARGUE
R12Z de Flandres
le 21 mars 13áô.

Mort à Rouvres en
iM1.

Si toutes les preuves :qui ont été rapportées ci-dessus pour étahlir que la

souveraineté de 5eufchâtel. est héréditaire, et que Ta succession par )ignés'n'y
doit point avoir lieu, n'étaient pas aussi certaines et aussi c)airement établies,
voilh un exemple forme) dans la même espèce ou le plus proche, quoique. dans
la troisième ligne, a exclu le descendant de la secoodè )igné dans une sou-
veraineté voisine, proposée par l'auteur des Ecrits pour Madame de Lesdiguières
comme la règle et le modèle de la succcsstàn à la'souveraineté de Neufchâtel.

M. t,z Rov, Avocat au Parlement de Paris

Le Mémoire de Madame 'la duchesse de Lesdiguières réIula
(page 47) Ies raisons'de M. dè Matignon en ces'tertnés :

4

Tous les. moyens de 1ll. de Matignon consistent en ce qu'il est, dit-il, plus
proche d un degré que Madame la duchesse de Lesdiguières. Il fait, valoir è cet
égard le droit commun des particuliers, qui appelle sans distinction les plus
proches, indépendamment de )'ordre des lignes.

e

On a montré dans la première Partie. que. les successions des souverainetés
ne reconnaissent point cette loi; qu'e)les se rég)aient par une loi supérieure,
qui était la suite des lignes ; que tous les enfants d'un rnêine père formaient
autant, de branches qu'il fallait épuiser l'une après l'autre sans. jamais passer. h

la seconde que la première ne fî~t éteinte; que c'était lh le droit commun des
souverains, corume la proximité, é du degré était ee)ui des particu)iers; que dans
cet ordre la proximité seule de la ligne avait liei~; et que c'était âtre vérita-

Réfutation du
Mémoire dB M.

de Matignoa
par Mad. 'de
Lesdiguihres.
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hlement le plus proche que de représenter l'aîné, à qui Ia souveraineté appar-
tenait; que cette représentation se faisait par les îilles comme par les mâles,

Bans les Etat- où la'loi les appelait également; et qu'enfin c'était une repré-
sentation perpétuelle, fondée sur la primogéniture, dont le bénéfice et les droits

se transmettaient à l'infini. On a de plus établi que c'était l'ordre le plus gé-
néral, le plus glorieux pour les souverains, et le plus utile pour les peuples;
qu'enfin il devait nécessairement décider de la souveraineté de. Neufchâtel,

puisque tous les caractères qui le distingiieni, et qui l'indiquent, s'y trouvent
réunis : savoir, l'indivisibilité, l'inaliénabilité, la préférence perpétuelle des aînés:
caractères connus et avoués de M. de Matignon.

Qu'est-ce que l'on oppose contre des. principes si conformes au droit public?
La loi des particuliers, qui n'étend pas la représentation au delà des enfants des
frères. (e)

liais M. de Matignon voudrait-il que'la loi des particuliers fiît suivie en tout
à son égard ? 'Si cela était& il faudrait conclure que la souveraineté dé Neuf-

chîitel pourrait étre divisée, aliénée, suivre le sort des biens ordinaires, entre

lesquels la loi civile ne met point de différence; et alors le fondement de la

prétention de M. de Matignon serait détruit: la loi du sang céderait à la dis-

posilion de l'homme. Les héritiers testamentaires ou donataires l'emporteraient
I ~ ~

sur les parents les plus proches. Voilà oi& cp »huit cette objection.
La méine conséquence se tire aussi-de la qualité d'héréditaire que M. de Ma-

tignon' donne aii Comté de Neufchâtel ; car toute souveraineté liéréditaire, à

prendre ce mot dans son étroite signification, ~ est nécessairement divisible.
o'y a point de docteurs qui »'en conviennent; Grptius dit en tertnes formels

que le droit civil et le droit des gens permettent à chaciin de dispàser comme

il lui plaît, de ce qui est héréditaire. (l.iv. f, chap. 4, g 10.) Il ne connaît

que trois sortes de souverainetés : Ia souveraineté élective, ln souveraineté pa-
trimoniaIe ou héréditaire, et Ia sauverai »été successive. l.e défenseur de bf. de

51atignOn a entrepriS de SOn autOrité priVée d'en intrOduire une quatrième, et

de distinguer la souveraineté héréditaire d'avec la spuverainetb patrimoniale;
roais cette distinction qui convenaith son intérêt ne se trouve nulle port; e'est
le-besoin qu'il en-, a eu qui la lui a fait imaginer; on peut le délier hardimelli

d'indiquer un seul auteur qui l'admette, ou, de découvrir un seul Ktat hérédi-

taire qui ae sOit paS patrimOnial, è prendre ]e ~OOt d'héréditaire dans le Sens

opposé h celui do successif. Kt il est si vrai quo les souverainetés patritoo-
~iales et les 'souveraiietés héréditaires sont les muâmes que îrotius, en les co»-
fondant, leur oppose la succession lineale : F~eyaens est iu Repais aria saceessio

non hiarsdilaria, sed guia'linealis dicitur. ((wrotius, ibid. $ 22.) En un mot, il

faut ou que M; de Matignon s'en tienne srrupuleusement A la loi des parti-
culiers, et, alors le Comté. de Neufchîitel qu'il soutient aujourd'hui'indivisible et

inaliénable ne le sera plus : ou (li&'il ré»o »ce absolument h cette loi, eh eh ee

cas la souveraineté de Neufchâtel, indivisible' déjà, et ilialiiinable, selon lui,

suivra aussi par conséquent l'ordie dcs lignes. Mais, vonloir introduire dans la
I r

succession un mélange bizarre ile droit public et de droit privé; la rendre d'un

c6té indivisible et inaliénable, comme les successions les plus distinguées des

Princes, et de l'autre, soumise h )a l)roximitd des degrés, comme les successions

vulgaires du reste des hommes : c'est une prétention qui blesse le bon sens ei

les grandes règles.
On objecte que la succession de la souveraineté de Neufchîtel est assujettie,

comme les 'autres successions, nu terme fatal des six seriiaines pour' l'inves-

titure.

(~) Avant l'an 1655, il n'y avait cn cc pays aucune représentation pour ies enfants des
itères. (Note de J.-F. Serve. )
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La seule conséquence qu'on peut tirer de ce fait, c'est qu'on. a jugé qu'il

était du moins aussi important de remplir dans un ïemps réglé )a p1ace d'un

souverain mort que celle d'un simple particulier. Ce qui regarde le temps de

se mettre en poSsessiOn d'une souVeraineté, n'a rien de COmmun avec ce qui
t

concerne les règles et l'ordre de la snccession. Kt pour revenir toujours a op-
poser '.II. de Matignon h lui-même, pourqiioi, si tout est, 'égal sur ee- point entre

les lois du pays, laisser aux particuliers la liberté de .disposer de, leurs biens et
OB la -, pas laisser aux souverains ? Il »e peut répOIIdre autre chose, sinOn que
l indivisibilité et l'inaliénabilite sont la loi de l'Ktat; et c'est aussi ce que ré-
pond 18adanie la duchesse de Lesdiguières, avec celte di6érence qu'elle veut

exécuter la loi de l'Ktat, dans son étendue et dans sa perfection, au lieu que
M. de Matignon met des bornes arbitraires qui conviennent peu à la grandeur
de l'objet, .

Mais, dit-on, i1fadame de Nemours a été investie dii Comté de Neufchàtef

comme plus proche héritière de M. l'abbé d'Orléans, qui le possédait avant

elle : donc c'est la proximité du degré qui en décide.
Il n'est point parlé de degré dans fe'jugeiiient qui a investi Madame de fife-

mours. 'On la déclare. souveraine, comme plus proche héritière ; mais cette proxi-
mité était celle de la ligne : c'est ainsi que l'explique un auteur ( ) . célèbre

qu on a cite dans la première Partie; il dit que lorsque les succès:"ions des

souverainetés se défèrent aux fils des aînés, par uue substitution perpétuelle, le

plus proche est toujours celui qui se trouve dans la 'branclie aînée, fiât-ce a&i

millième degré, ce sont ses termes. Kt 'pour faire encore mieux voir l'avantage
il ~

de cette proximité de ligne, il ajoute jue c est par elle uniquement que se
règle. le rang des princes. . Ainsi, les termes du" jugement d'investiture qu'on

oppose, , foin d'être contraires à Madame-de Lesdiguieres, lui sont favorables,
puisque dai&s le sens régulier et par -rapport a l'ordre des lignes, e)le est de-
venue, par le décès de Madàme de IVemours, la plus proche hcritière de la

maison de Longueville.
Au reste, comnie M. le prince de Carignan vent aussi faire valoir le simple

avantage des degrés, au préjudice de l'ordre linéal, ses moyens trouvent leur

réponse dans celle, qu'on vient de faire aux moyens de 5I. de Matignon. (~~)
C'est sur ce fondement que Madame la duchesse de Le:diguières demande

l'investiture du Comte de liieufchâtel. Kt, pour peu (lu'on veuille càmparer sans

prévention son''titre avec ce qui est allégué-de la part des concurrents, il »c
sera yas diffici)e de'. se déterminer, sur la préfbrenco. l'es. uns vont'. déterrer
clans les premiers temps une féodalité suspecte dans son principe, injurii. use â

)'Etat, et plus que détruite par Ia prescription. Les autres présentent un acte
que, pendant deux çents ans, il ne se sont pas avisds de produire, et qui d'~il-
leurs' ne 'dit pas un mot de Heufchitel ; il y en a qui, au mépris des droits du

sang, se fondent sur des dispositions particulières et inutiles. l.es derniers,
enfin, confondent sous la même loi -)es successions des souverainetés et celles
des biens ordinaires, veulent. emporter par la, proximité du degré, ce qu'on ne

peut tenir. que de )'avantage de la )igné. Madame la duchesse de LesdigiIieres
~eu)e réunit en e)le tout cc qu'il faut pour posséder cette Souveraineté. Elle
est la plus proche dans la ligne qùi suit iminédiatemcnt celle quc Madame de
1%emours vient de finir. Kilo représente, par le progrès successif et perpétuel de
l'aînesse, Antoinettc d'Orléans, à qui nul des concurrents ne disputerait la place

I IVRE Il.

1707

t ~ I

(~) X oiseau.
(~"}1C. de Caiigma« en récîainant l'ordre de succéder entre

turne du pays, donnait i lui-mêaie u.ne iorclosion absolve,
paternel de ka maison de Lvo~leville, et que Ja loi patema
suivie. h.Neuehâtel.

particuliers suivant 1s eou-
puisqu'il n'était. pas p'irent
patentais, materna maternis esf,'. (Note de J,-F.,Soyve, )
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&707 si elle-vivait. Voilà ce qui fonde son droit et ses espérances : )a ferrneti in-
Hexible des Etats lo rassure contre toot le reste.

opinion. d'un RÉFLExioNs. Un jurisconsulte qui a lu les écrits de Madame la
'"""'"'"'"' duchesse de Lesdiguières cl, de M. le comte de Matignon, a ob-

servé que cette dame n'a pas encore assez mis a profit, ses avan-

tages sur son concurrent, : 1. Il est certain que depuis qu'on a cru

que le fief de Neuchâtel était tombé en souveraineté (ce qui au

reste est assez difïicile à fixer) il n'y a jamais eu occasion de dé-
cider si les princes devaient succédei par le degré ou par la ligne;
par conséquent ni l'un ni l'autre de ces concurrents n'aurait pu.
prouver l'usage ni la 'coutume à cct égard. 2. Les peuples de ce
pays, représentés par les Trois Etats, se trouvaient à mêine d'en

décider pour la première fois; l'exemple des autres Etats, bons ou

mauvais, les sentences bien ou inal rendues, par' intérêt ou autre-
ment, ne pouvaient pas leur servir de règle, s'ils nc. les trouvaient

pas convenables pour le bien et la sîîreté de l'Etat. 3. Comme il

est certain que les branches cadettes des princes ne sont pas si
avantagées que les aînées, et que plus la descendance collatérale est
L'oignée de la couronne, plus aussi elle est moins titrée et qua-
lifiée, et qu'enfin comme elles tombent dans des mésalliances, il im-

porte de se conserver les aînés et, les branches aînées, à cause du

lustre, du pouvoir et des richesses qu'elles conservent, et qui par
là sont aussi plus propres à se faire honoier, respecter et obéir.
El pourquoi d'ailleurs punirait-on la branche aînée pour préroga-
tiver la cadette, et précipiter plus facilement la souveraineté hors
des descendants du trône, frustrer peut-être pour toujours la branche
aînée pour favoriser la cadette, ordinairement moins tilrée et moins

puissante que l'aînée'?

Réponse de M. La HÉPQNsK IIE M. LK Co!1LTE DE MATlGNON, etc. ) asx écrits de
de Na, tigaon h,

J f i
hou Altesse K/ectoraledeBrnndebourgn'ri p as moins de 46 pages

sommaire du lil-4. Elle réfute les quatre propositions de l'Information sommaire'"~'P'""' contenues Toine 1V, pages 480 à 488.
Ces

'

quatre propositions étaienL, comme on l'a déjà lait, con-
iiaîLre :

«s~uaire f. Que le Cointé de Neufchâtel est, et a été u » liel' mouvant de
propositions de,

f i', la maison de Châlons et dépendant de l'Empire.
~~mmaire 2. Que les droits de la maison di: Châlons a cc fief onL pass~ à

la inaison de Nassau, et, ont élé transmis à S. A. E. de Brande-
bourg.

3. Que la seigrieurie utile des comtes vassaux dc Neufchâtel a

été entière »ient éteinte par la morL de Jean de Fribourg, arrivée
en 1457, et que dès lors ce fief a été réuni et consolidé à la di-
recte des princes de Châlons.

4. Qu on ne peut opposer aucune piescription corllre l action
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formée par ces princes et leurs légitimes héritiers pour la réver-
sion du fief.

'M. le cointe de Malignon' répond Á ces quatre propositions par

quatre autres propositions difïérentes.

La preniière, que depuis plus de 250 ans le Comté de Ãeufchâtel est une

Souveraineté absolumént libre 'et indépendante, et qu'ainsi il est inutile d'exa-

mirier si le Conité de Nrufchâtel a été anciennement un Aef de la Maison de
Châlons à cause de la Baronnie d'Arlay, située au Comté de Bourgogne, et si

lcs Barons d'Arlay le tenaient en arrière-fief de l'Empire.

La -seconde, que s'il avait encore subsiste quelque prétention dc la Maison

de Chàlons sur le Conité de Neufchîtel après la mort de Philibert dè Châlèns,

arrivée en 1530, tous les biens, droits et prétentions de la máison' de Chàlons

auraiei)t appartenu aux dues de' lOnguevitle, descendants d'AliX' de Ch@Oris,
'

eh

vertu. des substitutions gradue/les et perpétuelles opposées aux testaments, 'do

Jean de Châlons, du 21 octobre 1417, et de Marie des Baux, princesse d'Orange,

du 22 mai 1416; qu'ainsi Philibert de Châlons n'a pu en disposer par son tes-
tament en faveur de René de Nassau, Fils de Claudine de Chîlous, sa. soeur, ni

René de Nassau n'a pu par la même raison en' disposer par son testament de
l'année 1544 en faveur de Guillaùme de Nassau, au prejùdice des srcbstit'utions

graduelles et perpétrielles, auxquelles Alix de Châlons et ses descendants était
appelés.

La troisième, que le décès de Jean de Fribourg, courte de heufchàtel, , arrivé
le 16 lévrier 1457, n'a point fait d'ouverture à la réunion réversive de fief que
S. A. E. de Brandebourg prétend avoir dû être faite au profit de Louis, de

Çbîlons, baron d'Arlay, puisque Rodolphe de Hochberg, que Jean de Fribourg
quali6ait de son neveu et qui succéda après lui, au, Comté, était comme lui des-
cendu de Louis, conite de Neufchârel.

La quatrième, qu'une prescription de 250 années, fondée sur une, possession
paisible et sans trouble du Comté souverain de Neufchâlel par la maison de

Hochberg et. par ce)1e de-Longueville, possession reconnue et approuvée dans

toute l'Europe depuis 1457 jusqu'à présent, aurait entièrement éteint cettc pre-
teodue réversion de réunion.

Comme toutes ces questions ont déjà été soulevées par Madame

de Lesdiguières et qu'elles ont été réfutées par M. le comte de
- Metternich au nom du roi de Prusse (voir pages 18 et suiyantès

de ce.voluine), et qu'on ne pourrait rien dire de nouveau là-dessus,
on renvoie le lecteur à recourir à ces pages, et au prétendu tr', s-
tament de Jean de Châlons (Année f417, Tome I", page 467);
item et particulièrement à la réfutation que l'on a faite des sub-
stitutions contenues dans le dit testainent, prouvant. quelles ont été
éteintes à la mort. de Philibert dc Châlons et de Claudine, sa sceur,
et que tOute la SuCCeSeiOn a paSSé libre en la perSOnne de René
de lVassau,

'
neveu de Philibert et fils de Claudine (Voyer. ci-dessus

pages 49 et suivantes, . où i'on fait voir que la présence de Jean de

Châlons au traité de niariage de sa fille Marie avec Jean de'Fribourg
n'emporte point, ainsi que la maison de Longueville s'en glorifie, une

concession ou une libération du fief en faveur du dit Jean de Fri-
bourg et de la maison de Hochberg. )

LIVRE If.
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Et pour terminer ici les rapports des mémoires des prétendants
à raison de la maison dc Châlons et des héritiers ab inteslat de
Madame la duchesse de &lernours, je mettrai sous les yeux trois
généalogies (voir quelques pages plus loin) : celle ùes Comtes de
Neucbâtel de la première race, depuis Ulrich I" ; celle de Châlons
d'Arlay et de Bourgogne; celle dc Mo »tbéliard, celles d'Orange, de
Mailly, d'Alègre, de Hochberg ct d'Orléans-Longueville, etc. Mais

au préalable, il est à propos de reproduire ici la réfutation que
Madame la marquise de Mailly a faite (pages 10 el suivantes dc
son Mémoire) de la prétention de tous les hériliers ab inteslat, sa-
voir de Madame la duchesse de Lesdijuières, de M. le comte de

ülatignon et de M. le prince de Carignan, ainsi qu'il a été réservé
plus haut de la donner.

ihfAISON DE LOIIGLIEVlLLE.

Héritiers du sang :
M. Ie Prince de Carignan.
Madatne la duchesse de Lesdiguières.
M. le comte ùe, Malignon.

Ces prétendants se réunissent ct travaillent dc concert i~car abaLtre la liaison
de Chalons; en effet, c'est par I;i qu'ils doivent commencer, car si la Souverai-
neté n'appartient pas i )a Maison dc Longueville, , en vain agitent-ils entre eux
a qui l'aura.

Leur prétentior~' a clue)~lue c:hose de spot.'cieux et capahlc cie fr'ipper; une

longue possession parle et prévient cn leur faveur; on aime naturellement ce
qui détermine sans étude; et comme c'est plutôt fait dc s'en rapporter à ce qui
s'est pratiqu6 que d'approfondir ce qui a dü )'être, le con&inun des hommes oe
va pas plus loin; il embrasse le parti le plus facile, eL dès qu'on lui dit qu'un

droit a passé pour 'légitime pendant 500 ou '200 ans, il s'cn Lient ià, ct le

croit, tr:l.
htais &lcs juges intègres, laborieux et éclairés ne s'apaisent pas ainsi; la pré-

ventio », cet écueil si dangereux de )a justice, est b;innie de )eurs esprits ; ils

~bande »nent la superficie; ils pénètrent jusqn a la source; Hs.examinent l'ori-

gine de la possession; et si le titre qui en a été le prétexte, la reod vicicusç,
ils'condamnent tout ce qui s'est fait, et remettent les choses au mêine état où

e/les étaient, ils rendent au véritable propriétaire le bien dont ils connaissent
qu'i) a été dépouilfi'contre les règ/cs de l'équité et, les constitutions de l'Ktat.

On peut donc ne rien craindre des apparences dont se pare )a inaisoa de

Longueville; elles s'évanouissent dès que l'on remonlc à Rodolphe de lloch-
berj, qui en est l'auteur, et en obligeant, ses sueeesse« rs de re »dre raison. de
ses droits sur la souveraineLé et Comté de heufchitel, on lcs réduit a l'inipos-

sible; parce que, pour être reçus aujourd'hui a les exercer, 'i)s sont forcés de
poser des principes qui y sont contraires, ct jamais l'imagination la plus subtile

nv. s'lovera les cOntrndictions qui suivent &le l'~tab]isseoler~t de )cors drOits et
do celui de )eur, action.

Les héritiers du sang de Longueville tiennent l'inaliéuabilité ; ils bâtissent

sur les actes de 1288 et $406; ils les opposent aux hériLicrs Lestamentaires de
cette Maison. Mais lorsque celle de Châlons vient à la traverse, et qu'elle se
sert de ce moyen et dc ces' acLes pour soutenir que la souveraineté et le Comté
n'ont pu lui être enlevés, ces mêmes héritiers du sang de Longueville I »i ré-
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pondent quo le Comté de Keufchatel a passé à Rodolphe de Hochberg p'ir' le

testa@i« nt de 3ean de Fribourg ; que celoi-ci en aa'ait, la libre disposition 'par
son contrat de mariage; q~~e la souveraineté ou la süzer~irieté, comme ils l'ap-

pelferit, a été prescrite; que )a cpnceision de 1288 est sans force; que 5euf-
chàtel était un fief relevant d'Arlay; village de or inche-Comté; el què l'acte

de $406 est nul et de nul effet.

;. En 'quel temps fa~~t-il croire .ces h~riticrs ? ('e qi~i .est inaliénable se, trans- .
met-il par testament, par contrat de mariage, ou par prescription . Ce qui est
personnel et attaché i perpétuiti at&x desceniiants rl'une Maison, .est-il rie), et
relève-. t-il d'on fonr} ? Des actes solennels et authentiques, reconnus -tels, et
dont on se sert, sont-ils détruits et sans vigueur, lorsilne d a'utres les eniployentî
De quel)e doctrine r»a) app)iquee et de qi&el raisonne&nent captieux :pourra-'. t-on

,couvrir ces propositions'?' Qu'on y travaille tant, qü'on voudra, on. ne réussira

jamais-. a les concilier. - Après .avoir disputb )e terrain en recourant. a.'des maximes

genéraleS, que les legisIateurs. et. les feudistes ont destiné i des matières Ordi.-
-naires après avoir bien battu la compagne, il en faudra toujours reveoir A l'es-

pèce pi~i est extraordinaire. et singulière, et voir. si ce. que l'oo avoue 'inalié-
nable', peut, être aliéné, si, ce qui est purement persorinel, peut être'réel; si ce
qui est authentique, est défectueux.

Cerlainement la ilIaison de Longueville ne peut exclure la, Maison de Chàlons

què par la voie de l'aliénabilité, et par celte voie elle s'exclut elle-même; on
l'a déjà mise'sur ce chef au ternie ile n'avoir rien à répliquer. C'est M. l'Klec-
feur de Brandi:bour~ qui en a pris soin, et qui s'en est acquitté de, ~nanière
'qo'orî ne peut rieoajouter aux arguments nombreux et pressonts dont il a sou-
tenu les droits de la Raison de Châlons; il en a eu besoin jusqu'à René de
lVassau, et il les a si fort alferniis, il en a si bien montré la concordance avec
Ies lois de l'Elat, que tout le monde doit, conclure, avec Madame-de Mailly,
qu'oo ne peut être )'observateur des unes sans être le conservateur, des autres.

Si on en doute encore, il n'y a qu'à repasser et réfléchir un moment. sur les

objections principales que fait, la Maison de Longueville à la Maison de Châlons;
on trouvera qu'il n'y en, a. aucune qui soit opposée à l'inalieoabilité, que )'usage
-et. )es constitutions anciennes défendent, et que ]es Corps et Communautés de

Neufchâtel ont tant à ca.ur.

PREl5iàai oaiacvio'v. »Le Comté de henfchâtei fut légitimement donné' à Ho-

„dofphe de Hochberg par le testament de 3ean de Fribourg, qui avait, Ja )iberté
„d'en disposer, puisque Conrard de Fribourg, son père, en le mariant, et en

»le lui relâchant, ' lui avait permis de )e transmettre a ses héritiers'et ayant

„catise; ée qui fut approuvé par Jean de Châlons IV lui-même, 'qui fut présent

„à ce contrat de mariage.
"

Rároasa. A quoi bon se prévaloir d'un testàment et d'un contr'it de niariage,
conime de titres lransuiissibles d'un domaine qu'on présuppose 'inaliénable ?
Est-ce l'entendre, que de faire consentir Jean de Chàlons IV à une àliénation

à laquelle il ne pensa jamais et qui ne dépendait pas de lui puisqu'elle était
' prohibée'? Est-cé être d'accord avec soi-rnème que de la vouloir rendre va-

lable, tandis que l'inaliénabilité est un préalable essentiel 'i 'l'action qu'on

exerce ? (~)

1707

(') Voici comment de la part du roi de Prusse, dans le Traité soiiimairii, page 58, II fut
répondu a cette objection :

„Comment 1e marquis de Hochbexg youvait-il inférer une concession dsliéner ce 6ef.
„de Ja présence de Jean de Châlons IV au contrat. de. mariage de Jean de kribourg avec
„sa lille bIarie?" {Voir la réponse h cette question dans la réfutation de la Réplique faite
.par Madame de Lesdiguibres. )

ANNALES DE BOYVE. TOME V.
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1707 SacoNoÈ casEcvIoN. „Louis de Châlons, lils aîné dc Jean do Châlous IV,
„voulut déjà empêcher l'clkt du testament &ic Jean dc Fribourg, qui avait trans-

'„mis à Rodolphe de IIochbcrg le Comté de NeIIfchâtcl. Mais par sentence de
„l'Of6cial de Besançon, confIrmée par le Pape, qui cn $458 était co-seigneur
„de l'Empire, on imposa silence à Louis dc Châlons, et le marquis de Hochberg
„fut maintenu en vertu de ce testament. "

RÉPONSE. On le pardonnerait aux héritiers testamentaires de la 18aison de
Longueville. Mais des héritiers du sang sont inexcusables de déterrer gratui-
tement des actes con6rmatifs de )'a)ienabklité; des actes nuls, par le vice le
plus radical des sentences émanées de juges incompétents, dont encore veulent-
ils relever l'autorité en créant, un point d'histoire. Sans voir ces jugements on
les détruit par la seule considération qu'il n'appartenait ni au Pape, ni à l'Of-
ficiai de Besançon de décider de la validité au de l'iava)imité du testament de
Jean de Fribourg, qui avait aliéné le Comté de Neufchâtcl. Les lois de l'Etat

y avaient, pourvu : l'Acte de 4406 avait prononcé par avance irrévocablement
la nullité de cette aliénation; il avait statué qu'après lcs descendants de Con-
rard de Fribourg personne ne pourrait être Comte de Neufchâtel que les des-
cendants de Jean 'de Châlons. L'Oflicial de Besançon n'avait-il pas bien du

pouvoir a Neufchfttel, pour anéantir et casser ce règlement oh l'Etat était in-
téressé, et au sujet duquel ni Louis de Châlons ni Rodolphe de Hochberg ne
pouvaient, de leur chef attribuer juridiction à qui que ce soit. Il fallait du moins

que cet acte fîît révoqué expressément ou par les jnges nés de ces sortes de
cas, ou par ceux même qui l'avaient fait. Le Pape n'avait pas plus de pouvoir
à cét égard que l'Officiai, et les inductions que l'on tire de sa sentence sont
aussi peu justes que la qualiAcation de co-seigneur de I Empire qu'on lui

40rln8.

TRolsIÈhlE oBJECTI0N. ~L'Acte de 1406 est, nul ; il est passé en l'absence de
„Çonrard de Fribourg, qui y avait le principal intérêt. C'est l'ouvrage de seixe

„bourgeois gagnés ou surpris, qui se sont donné Ia liberté de traiter pour tout
„l'Etat."

RÉPoNsE. Conrard de Fribourg n'avait aucun intérêt à l'Acte de $406. Qn

y renouvelait simp/ernest )a loi de )'iaaliénabi)ité, elle ~e concernait paint ses

descendants; et par conséquent il ne pouvait pas raisonnab)ement s'eo plaindre.

A la vérité on lui liait formellement les mains à 1 égard des étrangers; on sti-
pulait qu'il ne pourrait point disposer du Comté par testament, donation ou

vente. Mais en cela il n'y avait rien do nouveau; on ne faisait, quc prévenir
les diffIcultés, en interprétant en quoi consistait pour lors le Chexau de Neuf-

châtel qu'on limitait, et qui était réduit de plein droit aux descendants de Con-
rard de Fribourg. Cependant cette explication si nette et si énergique de l'ordre

de succéder au Comté, cette défense si claire d'aliéner, choqua Conrard de

Fribourg; il s'en plaignit à Messieurs de Berne, et comme cette plainte était
contraire aux anciennes constitutions d'inaliénabilité, LL. EE. n'en furent point

touchés; ils ne dirent mot et laissèrent cet acto dans son entier. Conrard de

Fribourg de son côté, qui cn connut la justice, ne s'obstina pas à en poursuivre

la réformation. A présent les héritiers du sang dc Longueville, qui ne sont pas
aussi zélés pour )'inaliénabilith qu'ils le paraissent, ve s'accomnioRent pas de

cet acte qui la contient, et qui Ia prouve si expressément ; tant qu'ils ont eu à

faire A des testarnrntaires, i)s l'ont trouvé bon; il doit donc 6trc de roêrne, et
il ne peut avoir changé parce qu'il y paraît des descendants de ceux pour qui
il a été fait. On ne saurait le mieux appuyer qu'en insérant ici ce qui se lit
dans un Mémoire de Madame de Lesdiguières, distribué en 1699 :

»C'est un acte fait par serment entre des parties compétentes. On y voit,
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„&)'on côté, le Prince intéressé à conserver son fi(f', et de l':~utre le~ go„r~ççi,t
„&lui sorit l'cei1 clii peii)&le et les ronscrviteurs Re ses libertés, et qui par )'as-

„sistant~ a~iv Etats de qiiatre de leur Corps, rcl~résentent le tiers-ét it et ont

„p'art A l'administration ~lc la ji&stick souveraine. Enfin, on me pe« t rien all~-

„g»er COntre Cct acte de 1406 q »i ne S'éi anOuisSe par Celte se« le réfleXiOn :
„qu'en l'armée 140, le comte Conrard s'étant plaint à LL, KE. de Berne, juges
»eonipitcuts en ee foi[, prétend;~nt (l(lc ni les bourgeois ni le seigneur de fief

„ne pouiaient passer de telles conventions h son absence, il a))andonna ses

„plaintes sciens et ro)ens, en sorte que cet acte a resté dans sa force depuis

„prés de trois sihc)es ct dans une entière cxecution h ]'egarrl de l'ordre

„de succéder, puisqu on a rejeté en toutes occasions jusques aux dispositions

„testamentaires et donations qui s'écartaient de la vocation établie entre lcs

„descendants par les titres r)ont on vient cie parler. "

Voilà cormme s'exp)iquaient alors ]es héritiers Ru sang contre 3~). le prince
de Conti et contre Ili. le chevalier de Soissons. Les bourgeois sont l'oeil du

peuple et los conservateurs de sa liberté, tandis qu'ils éloignent les héritiers

testament'~ires; omis, ils sont gagnés ou' surpris, dès qu'ils appellent les héri-.

tiers du sang dc Châfons pour succéder aux descendants de Conrard de Fri-
bourg. N'est-'il p'~s bien temps do révoquer .en doute l'intégrité et le pouvoir

des bonrgeois qui stipufcrent en 1406 pour la commi&nauté de Ia Ville et Comté

de Beufchâtel ? Est-re que, s'ils n"»aient, pas été chargés p.~r l'Etat de faire
ce traité, Coi)rard rie Fribourg se fût plaint à âlessieurs dc Berne, et eîit eu

hesoin de recourir à leur a« torité'? Bon certainement, le tribiinal itait plus a

portée à heufchâtel, et il pouvait s'y faire écouter. En/in, on ne peut rien
allégué)' contre cet' acte, il est soie » »el, et si une utilité évidente, une urgente

nécessit6, (les conjonctures difîîciles, en ont, suspendu jusqu'ici l'cxérution, on

nc peut la refuser A cette heure, sans enseigner à ceox qui viendront, à. n'ai'oir

pas plus d'égard pour ce que l'on contracte anjonrd'hui. .

Qu~varà~z oazscrioa. ,&Pendant que les princes de Chà. ions ont été lcs

„seigneurs souverains du Çonité de Xeufchâtef, et avant q« 'il fût purifié de

„fief, il relevait de celai d'Arlay, situ6, en Franche-Comti; or, si la réunion a

„la directe a dîî avoir lieu, le fief servant a stiivi le dominant, et la 1M:tison de

.»Châfons n'ayant plus celui d'Arlay, n'a plus rien à prétendre à celui de Neuf-

„(;hôtel;"

RÉPONSE. C est, toujours se déclarer ouvertement contre l'inaliénabilité; ces

faits 'la renversent eritièreinent; ils sont erronés et, inadmissibles; il og faut

qu'on peu d'attention pour s'en convaincre. 5Iais, parce qu'ils rendent odieuse

la prétention de la il)vison de Ch;"ilpns, on a. été très ponctuel 6. le~ publier

comme vrais, et il s'est trouvé des crédules.

Jamais l'on ne màntrera aiicun titre qui fasse 'seulement supqonner que les

princes de Châfons ayent éte souverains'de Neufchâtel â cause de leur seigneurie
d'Arlày; il n'y a pas une seule expression daris la concession de 42S8 d'ou an

puisse le conjecturer. Loin de là, on donne la souveraineté de Neufchâtel à

Jean de Châfons fl, pour en jouir et ses héritiers légitimes à perpétuité, ce qni

, signifie là, ses descendants. Par ce don la souveraineté est inaliénable. elle est
attachée aux personnes de )a i)Iaison de Châlons, et point du tout à aucun

fond; ou bien il faudrait que le fond soit aussi aliénable et inséparable des

descc »dants à perpétuité. Est-il compréhensible que la souveraineté ne soit

pas aliénable, et qu'elfe soit iiihércnte à uo fond qui l'est ? Est-il possible

que la souveraineté, ou si l'on veut )a suzeraineté, et )e Comité, de Keufchatel.
aye~t dîî se réunir après )es descendants de Conrard de Fribourg, se)oo l'acte

de 1406, pour passer à ceux de la Ilfaison de Châlons; et qu'en même temps

1707
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izp7 Ia réversion se soiL fuite 'i d'autres q
»', i eux'. On l'u déjà dit, il nc faut point,

raisonner sur les règles ordi »'iires et coi»mune:, l'espkcc est, tout-a-fait singu-
lière. Le fief relève »»iii« enie»L de 1I Maisoii' di: Châlons, I'est I i le domaine

direct, qui consiste dans les perso »nés ct, d:i »s les descendants de ce sang; ou

si l'on en disconvienL, il laut Bba »donner l'inaliénabitité Ilui nc roule q »c sur

la transniission personnelle.
{}u'on ne s'y méprenne pas, la 1ilaison de Châlons, en deniandant l'invesLi-

titure, soutient, de même que I:I ltl'Iison de Longueville, que Neiifchâtel est
purifié de fief depuis le quinziènie siècle. Elle prétend quo le Conité eL la sou-
veraineté n'ont, fait (lu,'un tout (lès la n&ort do 3ean de Fribourg sans postérité,
mais que ce tout, Bu lieu d''ippartenir à Rodolphe de jlochberg eL à ses suc-
cesseurs, a appartenu a »x descendants de 3ean de Châlons, qui ne pourront
point perdre leur droit, tant q »e les actes de f288 et de 1406 resteronL comme
authentiques dans les archives de 1Veufc)iâte), et tant que la loi de l'inaliina-
biliCé n'y sera pas anéantie.

ÇINQUIÈIIE osJECTIQN. „La soùvcfalneté do 1Yeufchîtel est acquise à la

„Iîlaison de Longueville par la prescription; il y a deux siècles ct denii qu clic
„est co possessio&). "

RLPoNBE. Voilà une atteinte inortcllc à l'inaliénabilité. Cc qui cst prescrip-
tiblc cst iliénable; les notions conimunes nc permettent pas de l'ignorer. Con-
çoit-on co)ni »Ont on prescrit ce qui nc peut êl;re transporté par Aucun Bctc,
soit vente, donat, ion, testament, échange, ctc. Car pour prescrire, il faut un

tiLre, et cn cette occasion tous les titres tr'inter »issihles du don4ino ne servent

."i rien. Si, les crovant val'ibles, on se inet en possession, c'est par erreur de
droit, et l'erreur' de droit no se couvre par aucun temps, et ne profite jamais
au possesseur. A quelle extrêmité est,-on réduit. )orsqu'on recourt h Ia pres-
cription ? Cette ressource que les législate »rs eux-Iuê »ies ont Bppeléc un re-
A&ge inique et i»épie, est-elle j&errnisc ethonorable i des aspirants a la sou-
veraineté? Qiiel présage de leur domination? Se retrancher sur la prescripton,
c'est convenir qu'oii s'est emparé du bien d'autrui, et qu'on l'a fait sien par
une longue jouissance ; quelle idée les peuples prendront, -ils de ceux qui veulenL

inonter sur Ie trône par ce degré ?
les souveraînet~s sont imprescriptibles, et celle dc' Neufchâtel plus qu'aucune

autre. On en a vu la preuve dans wn illémoire particulier laiL exprès ét semé

partout de la part de M. l'Electeur, qui plaide toiijours la cause de 1LIadame

de ihfailly. On's'y réfère, parce qu'on évité la longueur, et que l'on s'interdit

les rkpetitioas,

On ajoute seulement que quand même la prescription pourrait êLre proposée,
elle ne serait pas censée complète contre hladamo do 5joilly, qui l'a toujours
interrompue par le fuit des princes dc Châlons jusqu'à René de, hassan, eL de-
liiiis sa mort, par le fait de Louis de Sainte-ltlaure, qui intervint au procès qui
~Jtait e»tri l'i hlaison de Fassau et celle dc Longueville au sujet de la succession
de Jean de Châlons 1V; ce procès q »i a été suivi. et repris, eL qui subsiste en-
core actuellement„, a été un obstacle perpétuel h )a posscssio » opposée ici par
les héritiers du sang de Longueville.

Il est vrai que les règles de Neufchîtcl exigent que, quand la souveraineté
vient, h vaquer, ceux qui y prétendent demandent, l'investiture dans six seinaines;

que le jour de leur expiratioii est fatal, etque dès qu'il est, passé on n'est, plus
admis h justifier dc ses droits. 51'&is cette règle n'autorise point )n. prescription;
elle Vérifie que, lOrSque la vaCance eSt arriaéC et qu'On 'i laisSe éCOuler le jOur

fatal, on nc peut plus troubler Ie souverain â qui ce sceptre a été confié, et
non p'is qu'on ne soit, plus recevib)e ''i f'iire conster de ses droits daris toutes
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les. vacances qui suivron t. Madan~e de 5Iailly s'est

présent
tee cette d erhière fois

à l'éChéî nec des s i X SCMa i » BS. Cela Suffit pOur qu'On dOiVe l'éCOuter et eva r~iner

si la Maison de Longueville

dépit

avoir )a préférence, én se fond, ont sur l'alié-

nabilité, ou bien, la Maison de Chfîions, en ne s'écartant, pas nn seul moment

de l'inaliénabilit~.

1111,ME MAISON DE LONûUEVILLE.

S. A. S. M. le Prince de Conti ;
Mademoiselle de Soissons. ('")

itlonsieur l'abbé d'Orléans (tait souverain de Netrlchîtel; il inour&lt en 1694.
Il avait institué son l(gatîire universel 51 le pi-ince de Conti. Ce prince vint,

r

'i la fa~, cor ij e ce tes[amen C, d enian cl er ) 'iii Ycst i turc de lî souveraine t0. Mîdnme

la ~liichesse &]e' Kemours se trouva sur les
'

rî gags. e[ s'y opp6sa : elfe prétendit
avoir la pré f('.'rez ce' coi))nie étant suer e. t la plus ))ro(,l)e parente de 5ion~ieur

l'abh(i ; d'Orlé;)&)s, auqnel elle dei'ait succéder de plein. clroit, sans égard a« x

dispositions qui pouvaient avoir i ti-. faites ;i son préjur)ice. Sur ' cet te con Les;

tation lllessieurs &les Trois-Ftats donnèrent l'investiture A Madame rle Nemours,

déboutèrént M. le 'prinre de Conti, èt ieüclircnt raison de leur jugemeüt en ces
ter ») es : Pas, ce @ce 4, sonne], ai &tété ire pe~cf. c', A,e c~liénée pccr (est@~&en t wi aw'f), e-

t

me~I, '
s~cit~nhE 4w @Pure eE cuis(iAihor~ ~le l'Etats, eI f'u~aye . (ovjo~i i's p~'ahané

(oucka'ns lu sstceessicm de ee Ee&js. ' '
F~n conséquence Madan&e de Neniours a été tranquillement souveraine jusqu'h

la fin de ces jours. - Cobra e ils oint été terminés an mois c]e juin dernier ~l le

prince de Conti retourne à la passe, et prétend remplacer Madame de Nemours

en vertu de ce même testa me» t. qui
' fut rejeté en $ 69& ; et hladen~oiselle de

Soissons reproduit tine donation faite h son profit par Madame de Nemonrs de

la Souvera ineté de %eu fch;i tel.
Ces üeri X actes n'ont p;is beso In d 'être clam)) a t tus : la chose est jripée, ifs

soht d écla rés oïl )s, par sentence contradictoire, Bon seulement ii révo&:a Ale d'e) l c-
ar

mîme. mais encore déclarée telle par tous les Corps et, Communautés de Neuf'-

cli îtel et Va ]engin.
'- Madame de Neniours ne fut 6}evée i 4 souver iineté qiie

parce que re bien n'avait pli &tre &lorgné. par testament hi autrement ; e'était

précisément lui en interdire toute clonation, et, anéantir par avance celle qu'clic

voue~ rait fáire. En porta n t î&ors un jugement a va »tageux pour ) a zona trice, on
i condamné nolIlflipHl pB t; et sans ressource ses donataires.

Pour Norisieur Ie Prince de Conti, il est surprenant qu il entreprenne et qu i1

tente une seconcle fois de renverser le jugement, de $694; tout y résiste. Il

1707

('"} L'auteur des Anrtci7es, ou plutôt son neveu et continuateur, M. J.-F. Boyve,
dans Ie 'but sans doute de grouper plus logiquement certaines lAcîtiéres, trans-
pose ici à )a fin du Mémoire dc Madame. de Mailly, une rubrique qui dans le

IiI6moire i~rap
),irisé d e ceLte dénie .figure, e» tê te c3e celles consacr, ées ''i eh aucun

des aspirants h, la souveraineté de Ncufchâtel dont. cet écrit discute et réfute
les' prétentions. C'est peut-étre ici le cas de faire observer, qu'en collationnant

du reSte pVec SOin .)e manusCrit -. niêm e (]e ) 'î I& teur que j 'ai eu A ma d ispOsitiOO

avec les noinbreuses publications n uxquel) es l'c'poque de 1707 i rlo »né r)n issance,
j'ai eu lieu de )ne eo »vaincre qu'il existe, quoique rarement, des variantes assez

sensibles, entre le texte de certains passages des mémoires imprimés et, le texte
reproduit (ions le manuscrit de Hoyve, variantes que je ne nie suis permis de
faire disparaître dans le texte que je publie que l ~ où la pensée des auteurs
des difFtirents mémoires nie paraissait ne pouvoir se concilier avec celle quifg l'

résultait du texte impritné, , lequel pour lé, commun des lecteurs doit faire au-
f,oricé. (lYorc de Gonscilre Petitpien e)'.
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1707 faii~lrait pour qu'il en vii;nne à bout, qu'il eôt lc pouvoir de conil)oser ~in outre
trih » »il, ~e, changer a)isolement tes esprits, de boiileverser ee qu'il y a de

plus sacré et &le lilus inviolable i Neufchâtel. Les connaissances de ce grand

prince sont trop étendues, il g;~@ne trop universellenient le cour de ceux qi&t

l'approchaient, pour qu'il ignore les, o))stacles insurmontahles qui l'plaignent (le la

souveroi »été ou il aspire.
E»fin l'arrêt est proaoncti contre fui depuis douze ans', le vouloir casser,

c'est s'('n prenclre à l'autorité et a la liberté de l'Et tt; c'est, son nAaire, plus

que celle des parties de se tléfendre en cet endroit. Il y va de sa gloire de
soutenir avec fernieté ee qu'il a fait eo conformité r/c ses eng igen)eots et de

ses lois. (~)

Avant de donner les généalogies &le Chiions, de Montbéliar&l, de

Mailly et d Alègre, il est h propos de rapporter ici les extiaits des
testaments de Pltiliberl de Châlons et de René de Nassau, tous deux

autorisés et confirmés par l'Etnpereur.

EXTRAIT DU TESTAllIENT DE PHILIRERT DE CHALONS, PRINCE D'ORANGE.

D~c 3 ntaa 4520.

Nous léguons à notre très ho« orée Danie et Illère D;ime Philibertc de Luxem-

bourg, Princesse &l'Orange, Comtesse de Champ, etc. , etc. .... l'usufruit de tous

et singuliers nos biens, Terres, lllaisons, ïorts, Seigneuries, Censés, Rentes,
Héritages, Prérogatives, Droits, Actio »s présents et advenir, .„.et ce par dessus
ses autres droits qu'elle a et peut avoir sur nos(lits biens.

Nommons et instituons &lc notre propre bouche notre héritière universelle
seule et pour le tout, notre très chi. re et très Aniée s&cur Dame Claude de
Chalon, Femme et Espouse de ll &ut et puissant, Soigne« r Messire Henry, Comte
de 5 tssnu, .... Kt ~près le d6cès de notre dite s~zur in.'titrons, substituans et
3)ofllino »s de notre 1)ropre liouche notre héritier unii ersel et, pour le tout, notre
très cher et très amé Neveu Fernan&le de Nassau, îil= naturel et légitime de

notre Rite saur, et en ces itou'il irnit, de cie h trépas sans lioirs masles r3e son

Corps nés et procré&is en loyal mariage, et notre dite S&eur délaissât autres

Enfants masles qui la survéquit, Nous instituons et substituons notre héritier

universel le dit fils survivant, et s'il y (;n a plusieurs, l'ais »é d'iceux pourvu et
pare)i ee que )e dit Fernand@ dg, Massa », s'i) est e» vie au tenis du trépas de

notre dite a&car, ou sinon I aisné de ses Fils niasles qn'elle pourrait avoir, qui

sera et derueurera notre héritier, sera te~iu pré »dre, et porter mes noms et
arrncs, l'y su)).=tituar&t, lesdits Fils les uns aux autres par degrés, preferant
toujours l'oisnd, etc.

EXTRAIT DU TESTAll1ENT DE RENh DE NASSAU-CHALONS.

D« 20 juin 9544.

Et pour venir au chef et point principal &le Testament et ordonnance de der-
nière volante, pourtant qiie ne pourrons avoir certitude et quel point et appa-
rence d'avoir, étant noire très chère Compagne Anne de Lorraine à notre
dernier departei »ent délaissée, sera par nous été ou ppurroit cy après être dé-
l'lissée, »aus voulons et ordonnons en preniier lieu, que si nous d6)vissons hoir
masle légiti&ne, il soit notre héritier universel, à la charge toutesfois que si nous

en eussions plusieurs, l'iisnc', d'iceux notre héritier universel soit, chargé (le fiirc
et donner héritages h ;iutres ses frères uo ou plusieurs jusqiies è la soinme de

I

(&) tel doit se placer la Table gé&iéalogi&iue A. contenant la Généalogie des comtes de
Heu. cheptel des trois premières rnces, ainsi que 1a Table B. contenant la 6énhalogio àe 1a
Mg, ison d'Orléaos-l, oogueville.
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l. Kéraéalegie de %eaaelaaiel.
l

ll. GAaéalegie de %'aibourg et de- Noehbeig.

1

ULRICH Icr de Ne »chàtel en l3ourgog »c, général de l'arniée
de l'empereur Conrad contre Ie coi »te de Chanipagne q »i lui
disputait le royaume dc 13ourgogne, reçut de cet cmlieieur
l'inféodatio » de I i Baronnie de Neuchîtel, j l'an 1070.

RODOLPHE Ier succéda 'i son père l'aii îü70. f l'an 1099.

&3

COMRAD de Frilio&&rg avait épo »si III»rie de

Vcrgi ; il succéda èi sa tante Isabelle en 1396.
j. en 1424.

Anne dc Friboiirg épousa Rodolphe, niarquis de
' Hochbcrg, dc la maison &le Badcn l'an 1387.

Varenne de Ncuichàtel, lille de Louis&, &ya »t épouse Zgon, 'comte de Fribourg, en &i eu un fils et, une

fille. j cn 1376.

ULRICH II succéda à son p&, rc l"in 1099. -j l'an 1132. Son fils
Berthold fut le preniier soigneur de Val;ingin.

RODOLPHÉ II succéda A son père l'un 1132, 'j l';in 1164,

ULRICH III succéda A son père l'an 1'164. j. l'an 1209.

RODOLPHZ III succéda à son pire l'an 1209. j. l'a » 12I3.
Son Irère f« t évéqiic dc Lansannc.

14

JEAN &le l'riboiirg siiccéda i so » père, co&ntc de
Ncuchàtcl. Il avait épousé lllaric& fille dc Jean
dc Chàlons IV, succéda èi son pire Conrad en
1424. 111ollriit s &lis l'lifants en 1457.

ia

RODOLPHE, niarquis dc Hochberg, cointe
dc Ncuchàtel&' en succédant. à son cousin Jean
&le Fribourg cn 'l457, avait épousé' ill;&rg »erite
de Vienne. j. en 1487.

Guillaume, ' marquis. de Hochberg, inarié avec

Elisabeth&'lille de Guilla » »&e, con&te de Ilîont-

fort. .( 1444, a eu denx Iils et deux filles.

Ursule, mariée à Jacob Tr»ches de Wal&lbourg&

ct, c» secondes noces à Ulrich, cointe de, ltlont. —

fort. —Une autre fille mariée au cointc de

Fursteniberg et, de Frihourg; et un fils nonimé

'II»go »tort jeune.

7

BZRTHOLD succéda A son père I an 1213. j. I a » 1260.
C'est lui q »i, sons la tutellc de son oncle Ulricli, donna uiie
forme au Cor »té& et qui accorda lcs franchises a »x Bo&irgeois.

s
RODOLPHE IV succéda i son père l'an l260. j. l'an 1270,

P ~

AMZDZE succéda à son pèic l'an 1260. j- l'on 1286.

io

RODOLPHE V, o» Rollin, succéda Ii son père. Ce fut lui qui
résig »a son fief de Neuchàtcl à l'einpereur Rudolphe en 1288,
et qui le reprit de Jean de Châlons II. j. 1342.

1G

PHILIPPE de Hochberg, siicccil;i i& so » pèro Rodolphe eii 1481. Il épousa Iîiaric, fille d'A&né IX, dite

dc Savoie ct dc Yole »dc de Fr;incc, su: »r dc Louis XI, j- !'&iii 1503. Il 'ne laissa qu'unc fille,

17

JEAX4KZ de Hochherg, i»;iriéc A I.ouïs d'Orléans, 'succcda ;î. son, 'père l'an 1503. %lais clic fut sous
hi tutéllc de sa mi', re lîiarie &le Savoie jusqu'à cc qu'elle fut niariée i I,ouïs d'Orléans, duc de Loii-
gucvillc, Trois de ses enfants i»oururent avant clic. Elle niourut l'an 1543. Ses enfants fiirent:

Claude, "tue au siège do Pavic Louis, duc do Longueville, mou- Fr&tr&qoie, i »arquis dc Rothelin,
l'on 1524 sans avoir été niarié, rut, l'an 1537; il ne laissa qu'un ct Charlotte, mariée à philippe

fils, de Savoie duc dc Neniours

(Voyez ta salie &te cette géaéatoxte &taus le tableau su&vaut. )

11
LOUIS succéda' A son père Rollin l'an 1342. j l'an 1373. Il

laissa deux filles, Isabelle et Varcnne. Isabelle &ipousa Ro-
dolphe& comte de Nidau, et Varenne épousa Egon ge Furs-
teniberg, cointe &le Fribourg, landgrave de Brisgau.

&2

ISABELLE, veuve du cor»te de Nidau, succéda à son père
louis l'an 1374. j. sans enfants le 3 septembre 1395.
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ill. Géméeleg~e He la u11aieen-d'E4'légat aie KeaagS~evklle

depuis le ntariage de Jeanne de IIochberg

avec Louis d'Orléans en f504,

LOUIS D'ORIEAWS ef, JEAülü&E 1)E HO('HBEII&f', comtesse de Xcuchatél, mariés dès l'an 1504, eurent trois îils et une fille.

Charles, inort au siège &le Pavic c&& 1524 s;ins
avoir éi&i n&Uri&.', (C east une crrciir, il s'appelait
Cfande. )

Louis, duc &IC Longueville épniis;i Marie de Lor-
raine, ' fille du duc de Guise, laqucllc après
]e rléccs dc son m;&ri sc 'rci»ari;» J;&cqncs Y,
roi &l'Ecosse, g 153(].

François, niarq »is dc Rothelin, marié avec Jac-
q »o]inc rlc Rohan. f en 1549.

Charlotte, )nariée en 1528 i Jacqi&es de Sa-
voie, duc dc Ncniours.

&8

FRAKCOIS, com)c dc Nei&cfiàtel ('") et, (]uc ifc I.ongucviffe, snccé&fa cn 1543 à Jeanne dc Hoch-
lierg, sa granrl-&nèrc. Il f»i préféré îi François, so » oncle parce q&i'il était lc fils de l'i&îné. Il
ct(1&t 1&é l iii& 153). j 1551 salis enfants.

t*) II y eat encore unc r&]&c, savoir 1&'rançoisc, mariée à t.ouïs dc Bourbon, prince de C&)ndé, &iui ne demanda aucune
part an comté après la inort dc l'rançois Icr so» cousin. Ãtle était so.ur de Iiéonior.

&a
1I EOKOR, cointc de Ncurhàtef, niarquis de Rot]&c]in,

&lcvin), &liic ilc Longueville pair la n&ort de François
son ro »si » gern&ain : if &', po »sa Marie dc Bonrbon ;
j. lian 1573 ct M;irie $ en &601, ll obtint cn
1551 l'investit&&re r]u Comté de Nenchîtcl con-
Jointcmcnt avec Jacq »cs rie Savoie. n&ais cc
dernier fut oh]igé de le laisser à I.éonor, qui
resta seul comte dc Neuchiitef, au nioyen &]'une

'récompense.

Jacques &1C Savoie, duc ilc Nemours. (Voy.
la sentence des Audicrices de 155l, Toi ». III,
pages 9 et suiv. )

I

HENRI I« . co&lite di& Ncilchil)cl diic dc 1 ongllc-
vi]le; if épo »sa ]31)&ric r!e Gnnza&gucs et &)c Clè-
ves. f. en 1595, avant 1)1 &rie de Bourbon sa mère.

Ro

François, comte dc Saint-pof, marié à Anr&c ile
Ca »i)ior) t.

l'REM IER LIT.
MARIE rl'Orlé:rns mariéc :ivec

llenri &lc Savoie rl »c rie Nc-
mo »rs l'iin 1657, Aprcs b& »&o&.)

dc so » frère, arrivéc en 16&)4,
les Etats ]'in& cstirent ilu Co »ité
ùc Nenchàte], nonobst')ntjfc tcs-
im&ient fait par ce fière, Jcan-
Louis- Charles eri f;ivenr rilu

prince de Conti; ainsi elle f»t
le 21e comte de Neuchîtel, î. e»
l707. Voilà comment. ]a maison
rie Longueville sc trouva é)eintc
par M;&d')me dc Nemours, la iler-
»ière princessc &IC Neuchàtel, et
24e co»)te depuis Ufricfi de Ne»-
eh&te], premier i»vêtu.

SECOND I.IT.
CHARLES PARIS, r le ourlet, JEAN-LOIJ18-CEDkRLES, 22e

devint rliic dc Longueville par la comte de Ne»eh îtcl, &lnc dc Lon-
mort ric son aîi)é et par sa dona- gueviille. Il donna le conitá &fe

tion de l'an 1668. Il fut lc 23o Ne»chute] & son frè&c Charles Pa-
comtc dc Ne »chîtel; il fiit tué ris en 1668; ct, ce frère ayant été
au passage du Rhin en 1672, ei, t»én » passage du Rhin, il reprit
le conité retourna i so » frère le comté. 'i- cn 1694 sous le nom
Jean-l. ouïs-Char]cs, qui lut con- &l'abbé d'Orléans.
nn sur la lin dc sa vie sous le
nom d'abbé &l'Orléans.

ai
HENRI II, coiiitc &le Nenchàtcf, duc ilc I.oi&gueville succé&fa à so » père; il épousa en premières noces

I.nuise, fille de Charles dc'13ourhoni cointc &1c Soisso&is, ilont'il ent 1llarie; ct cn siiconiles noces Anne
Ce»evièvc lille de H&'. nri dr; Bourbon, prince ùc Coud&.', i cn 1663.

Antoinette rl'Orléans, mariéc à Char]cs i!e
Go&&di, marquis dc Belle Islc.

Eïenri de Gon&ly, duc de Rets ct &1c Bcauprcan;
il. épousi) Jca&ine ric Sccfn)nx i comtesse de
Cbei »illi. Il a liiissé deux filles,

L' »ne Cutkcr&&e, &narice p;ir dispense & Pierre
de Goiiify, (luc de Rets, pair de Fra »ce $.
le 20 avril 1676.

l)c ce mariage est néc Mariai »e Ia D&&chesse de
Lesdig&(ié) cs, l'au]e - Fra »çoisc —Marguerite,
(luchessc &le Rets 1':t par iii mort de Ma-
dame la duchcssc dc Nci »ours elle sc trouve
l'aînée dc la ligne aînée &l''i présent dc la
miiison &]'Or]éi&n~s-Longucvi]]e de 1707.

L' intre lille &le Ilcnri de Gondy ct soeur
&fe Catherine étai) 111u)guérite - Irran(oise
dc G&))&di, duchesse dc Beanprcau qni avaii
épousé Louis dc Cossé, rlnc &IC 13risach. f
le 31 mai 1670.

1IIn)&e-Iff&irguerite de Cnssé a épousé François
de Neufvilfe, duc de Villeroi, pair et ma-
réchal de France.

l

Low)s Nicolas, dkrc de Vi71e) oi, pair de Francé,
qui s'était rendu à Neurhîtel pour soutenir
les intérêts de sa tante Paufe-Françoise de
Gond], duchesse de Lesd)guièrcs.

'Zléonore &l'Orléans, niariée à Charles de
Matignon, comte rie Tborigny.

François de Goyon, comte de 1lIatignon,
&le Thorigny et ric Gnsscy, marquis de
I.onré, marié en l'an 1f32 avec Anne-Ma-
Ion de Bercy.

De ce niariage cst né lc 2 mai 1644 Ja&.pues
dc 1I1atig))(&n. ; il a épousé Charlotte de Ma-
tignon, sa nièce; if se trouve Ie plus proche
parent en degré de Madan&c ]n duchesse &le
iNcmo »rs, sa cousine ;iu troisième degré.

Le différend entre ces deux concurrents ét;iit dc
savoir si on &levait suivre fa ligne la f)fus
proche, ou le plus proche en degré quoi-
que diiine seconde ligne.
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Qbaaéalogies Ses maisens 4e Chêlens ei de 3%ontbeliaral.

CHAI OKS-BOURGOGNE. CHALONS-D'ARLAY. MONT BZLIARD.

DE LA DEvxlkME FEMME a eu erltr lùtres

Jean de Châions XI, seigneur de Rochefort, qui a en trois femmes

1) Elisabeth dc Lorraine.

2) Alix de Bourgogne-Tonnerre.

3) N;irguerite de Bca»jeu.

Guillaume, issu de la deiixième femme, comte d'Auxerre et-de
Tonnerre. f 1304.

Jean àe Châlons III, comte de Tonnerre. f. 1346.
I

Jean de Châlons XV, conite &le Tonnerre. .
~

1361;

Lo«is de Ch&îfons l, Comte de '

Tonnerre, a épousé Marie de
l'artenay. f 1398.

Jean &fe Chalons V, comte de
Tonnerre. j sans enfants.

Hrrg&res, a éliousé Catherine Dame
dc l'Isle-Boucbart;

Louis ll, f sans postcrité, quoi-
qu'il ait c»t deux femmes.

DE LA PRBM&ERE FEMME.

Hugues, qui fit la branche de Bourgogne, laquelle n'intéresse en

rien les prétendants au Comté de Neuchâte].

Jean Xer rlu nom rlit le sage, comte de Châlons. g 1267. Il eut

trois femmes:

1) Mahaut, fille de Ikugues III, duc dc Bourgogne.

2) Elisabeau de Courteriay, fille de Robert Ier,

3) Laurc dc Comercy, dc, la troisième feninie.

Jean II; comte de Chîlons, seigneur &l'Ar]ay. , épousa IlIarguerite

de Bourgogne, fille dc IIugues ]V, &luc de Bourgogne.
'

Hugues de C]râ]ons, seigneur d'Arlay, d'Arguel, dc Cuisel et
&l'autres lieux, épousa Béatrix dc Vicniic, fi]]c ethéritière
de Guido Dauphin de Viennois.

Jean de Chîlons III d'Arlay, d'Arguel et, dc Cviscl, épousa Mar-

guerite de Mar]c ou Mr]]o, veuve &Iii seigneur de Craon, ct
en secondes noces, ]]]»ric do Gcnive, dont il n'eut point d'en-

fants. Il laissa plusieurs enfants ile sa première fcniinc. Il eut,

Ilugnes 11, mort s;ins postérité cn 1390.
Il e»t Louis de Châlons, seigncnr d'Arlay, d'Arguel et

de Cuisel, ~r en 1366; il épousa Marguerite de Vienne, fille

de Vhi]ippe, seigneur dc Pymont. Il cut Jean dc'Chîlons IV.

Jean IV ric Chî]oris, quatriime prince d'Orange â cause de sa

fei »me îrlaric de B:iux, prince d'Or»nge. f 141S.
l'ar leur traitî de mariage de 1886, ils arrêtèrent cn pré-

sence du pape C]émeut VII, siégeant à Avign&in, l'institution

universelle en faveur de l'aîné ; et cependant ils y coiitre-
vinrcnt par lciirs testaments de 1416 et 1417 contre l'intention

de Raymond, père de Marie, et, malgré leurs conl entions ma-
I

trimoniales, quoique jurées en 1)réscnce du Saint I ire qui à

ce les avait autorisÉs.
C'est snr ccs prétendus testaments, dont les originaux n'oiit

j;imais été produits, ct sur Ies sul&stiuitions qu'on dit y être
rontcnues en faveur d'Alix de Châ]ons, ]'unc ries filles du dit
Jean IV, quc les ducs de Longueville se sont fondés en 1531
pour se soustraire de la relevance de René de Nassau, héritier
de la maison de Cbâlons, en demandant, comme ils le firent,

que toute la succession de Cbîlons leur fîit accordée, comme

descendus de la dite Alix.

Voy. ]a suite de cette généa]ogie ci à câté Châlons-Orange.
Celle des cinq enfants &le Jean de Châlons IV, prince d'Orange

se trouve déjà page 47 du présent Tome V.

Thierry, .comte de Montbéliard, marié à la. comtesse de

Sibillette, comtesse de Nontbéliard, épousa Rodolphe, comte de
Neuchùte].

Guillemette de Neuchâtc], comtesse de Nontbé]iard, mariée à

Renaud de Bourgogne.

Agnès de Bourgogne, comtesse de Montbeliard, mariée à Ilenri'
dc Nontfaulcon.

i

Etienne àe Montfaulcon épousa 111arguerite de Chîlons, s&eur

de I.ouïs et fille dc Jean III. C'est de cc mariage que S. A. S.
dc Monlbé]iard tire ses droits sur Neucbâtel.

I

Henri àe Montfaulcon, cointe de Nontbé]iard, épousa Marie de

. Châtillon. f 1896.

Henriette de Montfaulcon a épousé Everard V, duc de îVurtem-

berg. $ 1444 (seu]ernent comte),
r

Ulderich dit Horry, conite de Wurtemberg-Nontbé]iard, a épousé
Esabcau de Baviirc.

Henri, comte dc Wi&rtembcrg-Montbé]iard, a épousé Eve de Sa]ms. ,

Gecrrge dc Wurtcmberg-Nontbé]iard r a éPousé Barbe de lfessen.

Prèderic, duc de Wurtcmberg, comte de Nontbé]iard, a épousé
Sybille d'Anha]t. .

X udv&iig-Prèderic, duc dc. Wurtemberg-llont]ié]iard, a épousé
Anne-Eléonore de Nassau-Sarbruc]&.

George, duc de Wurtemberg-]]lontbé]iard, a épousé Anur. de Co-
ligny,

Leopold Eberard, duc de Wurtemberg-Nontbé]iard, prétendant
à la souveraineté de Neuchâtel en 1707 :
1) Comme descendu de Marguerite de Châ. ions, il prétend être

compris dans les substitutions de la famille, aussi bien que
dans celles contenues dans les testaments de Jean IV et
de Marie de Baux.

2) Il pr&ttend aussi surcéder à la maison de Neuchîtel à cause
du mariage de Guillemette de Neuchâtel avec Renaud de

Bourgogne. (Voy. ci-dessus. )
I
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C'éaaéa1ojies de Clsêlens-sauge, de Maillp", cE'Alhgae et de Moehberg.

SKAÏ 9K GHALOr11$ IV, et, Marie dé Baux

enfants. Marie, épouse de Jean :de

Louis-le-Bon de Châlons, fils ilc Jean IV dc
Châlons-Orange, souverain d'Orange ct Neu-
rhâtel, a épousé 'Jeanne de Illontiréliard. f 1463.

Guillaume de Châlons, prince d'ùrarrge épousa
Catherine de Bretagne; fut fiiit prisonnier par
Louis XI en 1473, î- 1475.

Il eut de »x frères: Louis, seigneur dc Chî-
teau-Guyon, qui máurur. dans la guerre des
Suisses, lesquels lui prirent son pays, Grand-
son, Orbe et Ech;ilens; il mo »rur. sans enfants.
Hrrgues ou lhrguenin inort sans postérité,

Jean de Châlons V, prince d'Orange, épousa
l'hiliberte de Luxembourg. Il fur, héritier rie
son père ct de ses oncles; ayant été dépouillé
de ses Etats, il n'y rentra que par la paix
de 1483. Il fut prisonnier à Ia bataille de
St-Aubin le Cormier ; élargi. en 1491, f en
1488.

Philibert de Châlons, prince d'Orange er, dc
Melphes, duc de Gravine, comte de Topnerre
et de Penthièvre, souverain de, Neuchîrel, fut
tué au siège de Florence cn 1530.

Claudine de Châlons, sieur de Philibcrt et
son héritière,

'

g 1531, a'épousé Henri de Nas-
sau, f 1538, fils de Jean III, comte dc Nassau.

Mène àe Ãassau-Châlons succcda à son oncle
Philibert de Châlons, à' sa mère et à son
père; g en 1544. Il avait épouse Anne de
Lorraine. Il laissa la succession libre de
toutes substitutions à son héritier légitime
Guillaume de Nassau, fils de son oncle Guil-
laume de Nassau frère de Henri de Nassau
son père,

Ainsi voilà Claudinc de Nassau, dernière
fille de la maison de Châloirs-Orange, qui a
transmis' la succession de Châlons-(rrange à
son fils René; reconnu héritier de cette mai-
son par l'Empereur et par tous les princes
de l'Europe.

Alix àe Châlons, mariée i Guillauine dc Vienne
lan 1405. Elle renonça par son traité de
iuariage à Ia succession de père, de inère,
frères er su, ur.Charles de Châlons, seignciir de Cuiscl ct de Viraux, il épous i Jeanne de Banquetin.

Charlotte de Châlons, dame de Cuisel, etc. , clic a épousé en premières ncres Adrien de Ste-
hiaure ct cn secondes noces François d'Alègrc.

Marguerite dc Vienne épousa Rodolplie, rnar-
qiiis de )Iochberg, -r".1487.

Jean de Ste-Maure, prince rie l'Isle, conitc ilc
Ncellc er, dc Joigny; il éporrsa Jeanne de
Hurnières. '

Charles de Ste-Maure, fils de Louis, petit-fils
de Jean, mort sans postérité. De Ià on re-
vient, à sa grand-tiinte, su:iir de Jean, qui a

épousé Gil dc Ia Val,

Jean De la Val, marquis de Neel le. fils de Louis,
ct qui a épousé Renée de Rohan.

Guy De la Val, niarquis dc Neelle, t, ué à la
bataille de, Livri, duqnel la succès~ion passa
à sa tante ('abrielle, princesse rie l'Islc, qui
avait épousé François aux Epaules ile La Val,
Elle était saur du père dn dit Guy De la
Val, et c'cst à cette GabrieIIe qne Madanrc
la marquise rie Nailly attache Ia succession
de Philiberr, de Chîlons.

Anne d'Alègre, qui a survécu de plusieurs ans
à Jean' de Ste-Ma. nre et à René de Nrissau;
mariée à Antoine du Prat. C'est â elle que
M. Ie mariluis d'Alègre attache la succession
de Châlons.

Autoinette du Prat de Nantouillet époüsa
Christophe, pi embuer nrarrIuis d'Aigre.

Christophe, deuxiènie du nom, nrargrris d'Afègre,
épousa Louise de Flageac.

%manuel, nrargiris d'Afegre, marié à Marie de
hlodèiie.

Yves, rnarqrris d'Alègre, denianrleiir du rhef
d'Aime d'Alègre, filre de Ch'irlotte ile Châloris,

Philippe de Hoohberg épousa 1liarie ilc Sa-
voie, fille d'Arnedéc, fut currrtc ilc Ncnchâtel,

Jeanne de Hochberg épousa I.orris d'Orléans
cn 1504, $ 'I543.

(Voyw. ci-ilevant I i généalogie de I,on-
giicville page précédente. )

René De la Val, fils de Gabrielle et dc Fran-
çois De la Val, prince de l'Isle ct inarqnis
de Neclle; il épousa hIargucrire ilc hlontluc, '

fille dc Jean, prince souverain de Cambray.

f 1650.

Madelaine De la Val, princesse ile l'lsle, inar-
quise de Neelle, épousa Bertrand-André dc
hiouchi, marquis dc hiontcavrel.

Jeanne de Mouchi, princesse de l'Isle-sous-
hlontrèal, a épousé Louis, marquis'de MaiBy
en 1648.

Louis àe Mailly, marquis dc Neclle, tuc au
siège de Philisbourg; il avait épousé Marie
dc Coligny. f. 1688.

Louis de MaiHy, héritier présomptif dc sa
grand-mère Jeanne de Mouchi, douairière de
hiaiily, prétendante.

sa femme, princesse d'Orange, ont eu cinq enfants, savoir: Louis, Jean V, Huguenin, Marie et Alix. Huguenin est mort sans

Fribourg, n'ayant point eu d'enfants de leur mariage, il ne s'agit dans cette généalogie flue de Louis, de Jean et d'Alix,

Jean de Châlons V, fils de Je in IV, prince d'Orange, qui a épousé Jeanne de la Tremouille. Il
était seigneur de Cuisel er dc Vita~ux.
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quinze mille florins de rente par an en Terres, , ou Seignenries, ou autres bonnes

rentes, telles que par nosdits exécuteurs testamentaires sera @avisé : desquelles

quinze mille livres le second aura les dix mille livres, et le troisième les cinq

rrfi)le livres. K5 s'il n'y en eut que deux filles, la seeondi aura )es quinze mille

livres entières. Kt si nous ne délaissons que filles, l'aisnée sera notre héritière

universelle, k la charge de' donner à ses sa;urs, une ou plusieurs, pareille somme

de quinze nîi11e livres par an, en la forme que dessous, comme nous aussi
seront tenu foire notre tils aisné, en cas qu'il fîît seul fils et east aucune sieur,

ou qu'il eîît deux fils, et fe troisième fAt fille.

Kt s'iI advient que nous allassions de vie a trépas sans délaisser Enfans lé-
'gitirne; nés au apparens à naître, oo ieeux nés Enfants décédassent sans hoirs

légitimes. procrées de leurs corps en léal mariage, nous avons 'audit cas institu6

et ordonné, .instituons et ordonnons notre héritier universel ou substituéi h nos-

dits Knfans le Fils aisné de notre hon Seigneur et oncle paternel, ltonsieur le

Comte Guillaume de Nassau, qui sera survivant au jour de notre trépas, sans

enfant )égitir »e, et si icetui fils aisée, après être venu en notre hoirie et suc-
ression, 'décédât sans Enfant légitime, le sécond Fils de mondit Sieur Comte

Guillaume lui succédera, ou en faute de lui autre plus prochain masle', et ea

faute de masles, la plus prochaine femelle issue de mondit Sieur le Comte G«il
laume. Kt en défaillant la ligne masculine ou féminine du dit Sieur Comte Guil-

laume, nous voulons et ordonnons que tous nos Biens, Principautés, Fiefs,

Terres, Seigneuries, Droits, Noms et Actions, pour quelque Terre et Seigneurie

que ce soit, et en quelles Provinces ils soient gisans, ' succèdent et appartiennent

au prochain hoir masle, que lorsqu'il seroit descendu de défunt le Comte Jean

de Nassau et Dame Elisabeth Landgravine de Hessen nos Grands Père et bière

paternels. De tous lesquels biens, en telle qua]ité que dit est à nous avenus,

tant du côte paternel que maternel, nous sommes bien et duerneot informés

pouvoir librement disposer, mêmement y intervenant le bon vouloir et gré du-

dit Seigneur Empereur, tant en qualité d'Knîpereur que de Seigneur patrimo-

nial des 1ays et Provinces, esquelles la meilleure partie de nos biens sont gisans,

sans que les dispositions àe nos Prédécesseurs y puissent donner empêchement

comme purifiés et énaniés. Kt n'avons pris ce nom de Chalon, comme y tenu

et. submis en vertu des dites dispOSitions ; mais pOur certainS autres bons regards,

que nous ne voulons icy déc)arer, tout ce que dessus néanmoins bien entendu,

si nous décédons sans Enfant ldgil;imes nés ou apparens h naître, que notre

dite Compagne jouisse comme usufructuaire, tant qu'elle demeurera en viduilé,

de tous nos dits biens, meub]es et immeubles, sauf de ce dont nous aurons

particulièrement disposé, en payant toutes dettes passives, et rendant chacun

an è celuy qui lors en vertu de cette disposition testamentaire sera notre hé-

ritier la somme de vingt mille florins carolus par an, etc. , etc.-P)
'Avant que de passer à la procédure qui s'instruisit entre les neuf

prélendants restants, dont il est parlé ci-devant (pages 478 et 479
du Tome IV), il importe de reproduire le dernier mémoire du prince

de Conti, qui combattait tous les autres prétendants en faisant va-

loir son droit a la succession universelle de feu S. A. S. l'abbé

d'Orléans, prince de Xeuchâtel.
S. A. S. M. le prince de Conti avait, comme on l'a remarqué ci-

devant, un puissant parti à Neuchâtel. Cétait pour la troisième fois

{")Ici doit se placer la Table C. contenant la Généalogie des défaisons de Châlons-

Bourgogne, Chîloiîs-Arley et de Monbéliard; ainsi qoe la TabIe D. contenaqt ly, 94néalo-
gie de Châlcns-Orange, de Mailly, d'Alègre et de Hoehberg.

$707
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ciiAPITRE xv. —DE L INTERRÈGNE DE 1.707.

qu'il se présentait pour obtenir l'investiture de la souveraineté. Sa
prétention avait d'abord clé rejetée en f694, et qui plus est, la
souveraineté avait été déclarée inaliénable. Quand le testament de
feü l'abbé d'Orléans cut été déclaré valable et exécutoire par le

Parlement, de Paris, le prince de Conti s'était rendu à Neuchâtel

pour le faire valoir, et le mettre à exécution à l'égard du Comté.
Il avait demandé un nouveau tribunal impartial. Le roi de France
s'intéressait pour sa cause : il s'agissait de délrôner Madame la

duchesse de Nemours. Les. cantons suisses étaient inlervenus; le
prince de Conti ne put réussir, dans ses desseins. Mais comme le
détrônemenl de Madame la duchesse de Nemours était, alors le prin-
cipál obstacle à l'octroi de sa demande, on lui réserva de faire va-
loir ses droits après la mort de cette princesse. C est ce qui fit que

.Sa. dite Altesse se r~ndit encore à Neuchâtel en i.707, pour y ob-
tenir enfin ce qu'il croyait dû à la justice de. sa cause.

Comme. le .principal antagoniste que le prince de Conti, avait à
combàtlre était 'S. M. le roi de Prusse, ce prince ne put voir avec
indiAérence le Manifeste par lequel Sa dite Majesté promettait tant
d'avantages aux peuples de cet Etat, et où elle cherchait à faire
voir. qu'aucun des prétendants, ses compétiteurs, n'Ltait capable d'y

parvenir, nonobstant les bonnes dispositions qu'ils faisaient paraître
en faveur de cet Etal et de ses sujels. (Voir le Manifeste prussien,
'fome 1V, pages 493 et suivantes. ) C'est pourquoi le prince de
Conti jugea à propos d'y faire une réponse, dans laquelle il fit voir
à son tour que de la part du roi de Prusse on promettait plus qu'on

ne pouvait tenir. Voici le contenu de ce Mémoire qui porte pour titre :
r

RÉPONSE DE SON ALTESSE SÉRÉNISSIME MONSEIGNEUR LE PRINCE

nE ÇoNTI a un écrit intitule : ltlanifeste de Sa Majesté le Boy
, de, , Prusse pour faire eoii que son droit a la Principauté de
Neufchdtel est soutenu de l'tntérét public.

Le Mànifeste qu'on a répandu dcpiiis peu à Keufchâtel et dans tout le Pays
sous le noie de i)f. l'Electeur de Brandèbourg, contient deux parties.

La première est remplie des biens et des avantages qu'il promet aux Peuples
de cette Souveraineté, .

t

La seconde exIique lés moyens jar lesquels i) espère les jararitir des mal-
'heurs 'dont ils sont, menaces, s'i)s.choisissent pour leur souverain io enterai
déçlaré dè la France.

Nais il est presque également dangereux aux Peuples de 'Neufchktei que
N. l'Klecteur de Brandebourg voulîît tenir sa parole dans la première partie,
Ou qu'iI'ue 'pîlt lä-tenir clanS la SeCOnde.

L'Etat serait ruiné si )'on y faisait tous les établissements et toutes les 16-
penses qu'on promet. Il est iridubitable que M. l'Klecteur de Brandebourg ne
tirerait pas &les fonds de son propre pays pour les envoyer à Neufchitel; et
qu'i1 ne voudrait pas aceaf&)er ses peuples, afin d'orner et, d'enrichir une Sou-
verairiete aussi éIoignée.

Il faudrait donc tirer de Neufchatel mémé, et de ses dépendances, tous les
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deniers qui seraient nécessaires, soit pour bâtir, ou pour fonrler des églises, des

collhges et des, académies; soit pour donner des pensions et des appointements
aux nouveaux pasteurs, aux régents et aux iqaîtres; soit pou, r. augmenter les
revenus des anciens niinistres et des .officiers; soit pour lever des régiments
&Ians ce Pays, et pour les entretenir; soit enîin pour subvenir à une infinité

d'autres dépenses qu'on pron)et dons ce Mn&iifeste, et auxquelles les revenus de

, Ia Seigneurie ne suffiraient pas, quand mème M. l'Electeur de Brandebourg ne
voudrait pas eo profiter.

I

Croit-on que les habitants de Neufchâtef et ceux du voisinage ne fassent pas
.attention &~ ee qu'ils voyent, tous les ans et, à ce 'qui est encore arrivé au mois

de juin dernier ($707) ? Un ministre de l'Eglise de Brandel&ourg ne vient-il pas
demander )'aumône pour les protestants de ce, pays? Les )il)éralités et les ri-
chesses de M. l'Electe »r de Brandefiüonrg s'étendraient-elles jusques à Neufchâtef

au préjudice de ses propres sujets, qiii en 'ont tant 6e besoin V

, Il n'y a. pas de niilieu dans Içs promesses que l'on fait soiis le- nom de M,

l'Electeur. de Brandebourg : ou elles n'auraient point d'exécution, ou le peiiple
sera it, ru in, é si on t es exécutait.

Il est,de. l'intérêt Re M. l-'Kfeete&&r de Branle)iourg qo'on dise qu'il n'a. pas
dessein de tenir ce qu'il promet, et que l'auteur de son Manifeste a parle sans

.son ordre; on ne veut pas rappeler ici l'histoire d'u » ministre de ce Pays, on

laisse le soin è ses amis de se plaindre pour lui dt& yo~'age qu'oti lui a fait
J

entreprendre en Brandebourg sous l'appas, de, promesses qui n'ont, point. eu.

)eur effet.
Il faut donc cornrneneer par. retrançher la première partie du Manifeste et les

avantages imaginaires dont l'auteur a tâché, de flatter les peuples de, Keufchâtel :
ppssôns à la seconde. 4

A l'égard des maux qni pourraient tomber sur l'Etat si l'on nommait pour
souverain un ennemi de Sa l&Injesté, comment. M. l'Eleeteur de Hrandebotirg

pourrait-il les écarter î ~ ~

On sait que le Roi- a fait, déclarer par hl. le marquis de Puisieux, son am-

bassadeur, qu il regarderait ce pays comme ennemi, si l'on déférait la Souverai-'

neté à M. l'Electeur de Brandebourg, ou même à l'un des prétendants étrangers.
Mais Ã. l'Electeur de-Brandebourg est, le principal objet de la lettre; on n'ignore

pas qu'il est actue)lernent et presque toujours en guerre avec Sa'. Majesté.
. M. l'Electeur de Braiidebourg envoyerait-il des troupes à Neufchâtelî. Le

Pays serait bientôt désolé par un tel secours. ; des Allemands mal payés . ne

sont pas moins à craindre comme tronpes auxiliaires que comme enneinis.

Mais; s'il ne. pouvait, envoyer des troupes soit par la distance de 250i;.)ieues,

ou par le refus que'feraient plnsieurs souverains de leur donner passage;, si ces

troupes se trouvaient engagées au service et' à la solrle d'autres Princes; s'il

en avait. besoin lui-même pour sa défense; en un mot, s.'il ne pouvait, satisfaire

k ses. promesses', les peup)es ne reprocheraient-i?s pas aux magistrats d'y avoir

ajorit6 foi, et de n'avoir pas suivi de meilleurs conseils? Le Bai n'aurait-il paá

droit de se plaindre qu'au préjudice de son alliance avec cet Etat ("), nou

seulement on n'aurait . point écouté ses avis dans une occasion si importante,

mais mêroe qo'on se serait livré a. son ennemi'? 5'aurait-il .pas droit aussi d'ea

marquer son ressentiment ?
Le Roi est le meilleur voisin. et en. même tei »ps )e plus redoutable de toute

l Europe Sa Maj.esté a bien voulu faire uii Traité d'alliance particulier pour

Keufchâtel avec feu M. Henri d'Orléans, duc de Longueville, qui en était Sou-

verain; le Traité est, du 12 décembre f657. Depuis ce temps Messieurs de Neuf-'
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(~) voyez cette alliance du K décembre 1657, Tome Iv, pages 92, 9$ et 94. -
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chitel ont vu toute l'Europe en feu sans rien craindre pour )eur Pays : l'ainitib

de la France a fait leur siîreté; les guerres de la France ont procuré l'occasion
à )a jeunesse de leur Pays d'y porter )es armes, et k la noblessa d'y trouver
des emplois niilitaires, qui ne sont pas »groins utiles qu'honorables.

Mais supposons pour un moment, que M. l'Electeur de Brandeboùrg pût en-
voyer des troupes à Neufchêtel; supposo »s m8me, si l'on veut, qu'il envoyît
aussi de l'argent pour les payer, du nioins n'est-il pas certain qo'elles en ban-.
niraient ce qu'il y o de plus précieux, c'est-a-dire le repos et la tranquillité?
Kst-il pue)que avantage daims les vaines promesses du Manifeste qui puisse coin-
penser cetta perte ? N'est-ee pas lh le véritable point cie vue de la politique
et de la sagesse de Messieurs de FeufchAtel?

I.es troubles qoe la domination de M. l'Electcur de Brandeliourg causerait,
ne renferment-ils pis tout ce qui serait A craindre pour les peuples? La seule
interruption du commerce avec la France peut produire des maux infinis. Le

Pays de Néufchitel est trop serré pour le nombre de ses habitants; non seu-
)ement il ne produit pas tout ce qui est ndeessaire pour Ieor subsistance; inais
d'ai)leurs ses Montagnes sont si sujettes aux injures de l'air, que souvent l'es-
pérance de toutes sortes de récoltes est trompée; la grêle ravage les grains,
les fruits. et les vignes. L'abondance de la Bourgogne offre pour lors tous les
secours nécessaires. Sa proximité les facilite, ensorte que les pertes qui ar-
rivent è Neufchîitel deviennent presque insensibles par lc commerce de la

France; on peut se souvenir des grêles et des gelées qu'on o soulfertes depuis

vi llg t a ns.
Si, dans un temps de famine et de misère publique, l'entrée de la, France

était :fermée, si on refusait â Neufchâtel du blé et du sel en France, et que
tout commerce fîît rompu, que deviendraient les peuples de ce Pays, puisque
leurs «uties voisins ferment leurs greniers aussitôt que le premier besoio com-
mence è se faire sentir ? I.a faim et la nécessité ne )es ar »ieraient-elles pas
les uns contre les autres ? Ecouterait-on les lois au milieu du désordre ? Les
magistrats seraient-ils en sûreté'? Quel secours pourrait-on attendre de M. l'Elec-
teur de Brandebourg dans un si grand éloignement, '? ISais de, plus ce mal qui
croît ~ chaque instant, et que chaque jour augniente sons proportion, ne serait-
i) pas irréparable avant que la nouvelle inême en fîît arrivée jusqu'h lui ? A

plus forte raison avant qu'il pAt y remédier 7
L'éloignement de 5I. l'Electeur de Brandebourg doit encore ouvrir les yeux

sur bien d'autres inconvénients. Dans toutes les aAaires, soit publiques, soit

particulières, où l'on est obligé de s'adresser au Souverain, il faudrait traverser
l'Allemagne a grands frais, passer par des pays qui appartiennent è diAéreuts

princes, et oà )a guerre no finit jamais, se ruiner en escortes et eTl passeports,
ou s'exposer à tous les périls qui s'ocrent naturellement è l'esprit.

15. l'Electeur de Brandebourg se Hotte sans raison, iiiiand il croit que les

quatre Cantons alliés de Neufchâtel voudraient bien contracter des alliances avec
lui contre le Roi. Ignore-t-on que Sa Mojesté a des alliances très anciennes

et très étroites, non seulement avec ces quatre Cantons, mais avec tout le

louable Corps Helvétique ? Ignore-t. -on les engagements de la Suisse avec la

France; les avantages que les Suisses trouvent dans l'amitié du Roi, les privi-

lèges et les prérogatives dont ils jouissent en France? Croit-on que des peuples
aussi sages, et qui ont une exp6riencc aussi ancienne des avantages qu'ils tirent

de la France, entreront, avec tant de facilité dans un parti contraire; qu'ils re-
nonceront aveuglement au bien de )eur patrie; et, pour tout dire en un mot,
qu'ils quitteront Sa 5$ajesté pour s'att ici&er 5 ill. l'Elccteur de Brandeljaurg?

A l'égard des quatre Cantons alliés de Neufchâtel, ne feraient-ils pas de pro-
fondes réflexions sur leurs intérêts et sur les suites de leur engagement, si
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5l. l'Ekecteur de Brandebourg leur proposait une nouvelle alliance qui. (ilt con-
traire A )'intentiOn de Sa i3lajeaee ? 1V'aimeraieIit-ils pas mieux laisser fiI~ir )'an-
cienne, qui devien&lrait nialheureuse, que de la renouveler sous de si tristes
augures ?

L'auteur du Manifeste ajoute q »e M. l'Electeur de Brandebourg est un prince
si puissant que la France ne ferait pas difficulté, (supposé, dit-il, qu'elle pos-
sède toiijours la Franche-Comté) de contracter avec lui un Traité de neutralité
perpétuelle pour 4 PrinCipaute. de KeufchAtel : ce sOnt ses terInes.

On trcuve dans cette parenthèse qui regarde la Franche-Comté le dessein
fOrmel Ile M. )'Electeur de BrandebOurg; il sOuhaite ardeInment de Se rendre
maître de Keufchâtel, pour faire quelque tentative du côté de )a Franche-
Comté : il a des vues sur cette Province qui le rendrait voisin de la France. et
formidable à l'Empire et à la Suisse. Ses prétentions sur la succession de la
Maison de Châlons lui fourniraient tous les prétextes dont il aurait besoin.

Le Roi, qui par sa sagesse a prévu )es desseins de son ennemi, pourrait-il
manquer de s'y opposera Tous les Princes et toutes les Puissances de l'Eu-
rope, sans excepter même les louables Cantons, pourraient-ils ne pas approuver
les précautions que Sa Majesté prendrait pour empêcher que 5I. l'Etecteur de
Brandebourg ne vînt, l'attaquer Y N'est-il pas certairi que, pour se défendre,
sOit des entreprises, SOit des pratiques de Ce PrinCe, et des p;Issages qu'il pour-
rait faciliter, le Roi aurait besoin de troupes qui pourraient incommoder le Pays2

Comment pent-on dire que M. l'Electeur de Brandebourg obligerait la France
de faire uo Traite de neutra)ité pour IVeufch:~te) ? Il y a une contradiction ma-
nifeste entre cette idée et Ies vues de M. l'Electeur de Brandebourg sur la
Franche-Comté. Il devait donc se tenir plus caché. et ne pas laisser voir ses
desseins dans son Manifeste. E»fin Sa Majesté ne s'est-elle pas expliquée assez
clairement sur cet article ?

Après les viines pron&esses et )es illusions du Manifeste de M. l'Electeur de
Brandebourg, l'auteur appelle à son secours l'uniformité de religion, pour en-
gager les Peuples de 1Vcufchâtel à lui déférer la Souveraineté. S. A. Klectorale
veut faire, dit-on, de tous les pays de sa domination une rnênie Patrie avec
KeufchAte) ; elle veut q »e choque habitant de Neufchîtel aille en Brandebo »rg
goîiter la même douceur et )a rneme liberté que dons son pays natal, et même
qu'on y trouve encore de plus grands avantages.

11 est vrai que l'uniformité de religion est, le seul titre en vertu duquel M.
l'Electeur de Brandebourg puisse prétendre h la Souveraineté de Neufchitel,
parce que ses autres droits sont parement imaginaires : ils sont injurieux A'cet

Ktat, et même ils'ne tendent qu'è l'oppression, comme on le verra dans la suite.
Mais l'uniforrriith de religion est un titre de bienséance qui conviendrait A

plusieurs autres Princes de l'Europe, comme A M. l'Zlectenr de Brandebourg.
On voit )iien que, s'il était assez puissant, il alléguerait encore un autre titre,
savoir le droit du plus fort. - Ses prétentions ne sont ni plus justes, , ni'mieux
fondées.

Enfin, n'est-ce pas u »e chiraère que cette uniformité qu'on publie ? Les
' Etats de M. l'.Electeur de Brandebourg sont ou luthériens, ou catholiques. 1.es
pays luthérienS sOnt cOnnIIs de tOut le Inonde; h l'égard des cathO/iques, . an
cite dons son Manifeste la ville de Kttnigsberg, capitale de la Prusse, ' le Duché
de Magdebourg, .le Durhé de Clèves, la Principauté d'Halberstadt, la Principauté
de 51inden, et le Comté de Mark. Quelle est donc cette prétendue uniformité
de religion avec la Principauté de Ãeufchîtel, qui est protestante réformée'?

Il est vrai que M. l'Rlecteur de Rrandebourg persorinellement est oussi ré-
formé; mais il est plus h craindre du chte de la religion qu'un Prince qui ne
s'en mêlera point, ct qui, étaient héritier de la Maison de Longueville, se fera
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1.707 une loi d'en suivre les traces, et de promettre solennellement à tout le Pays la

co»serv:ition de'sa religion, de ses privilèges et, de ses franchises.

Si une partie ries sujets de M. l'Electeur de Bra »del&ourg sont bans catho-

liqiies sous u » prince protestant, pourquoi )es peuples de Keufchêtel ne conti-
nneront-ils pas d'être bons protestants sons un prince catholiriiie? l.e p;issé ne

doit-il pas répondre de l'avenir'? N'est-re pas la première règle rle la pru-
dence, de consulter ce qui s'est fiit, pour savoir r.e qui doit se l"lire. D'ailleurs

l'exacte discipline des ministres de Neufchîtel. leur probité, leur érudition et

leur zèle seront, les premiers garants de la religion du Pays.

Les Peuples ile Neufchâtel jouissent depuis deux cents ans, sous la &liaison

'ùe Longnevillc, rle toutes les douceurs ile In paix et ile la liberté. Poiirqiioi

ne jouiront-ifs pas du i»ême bonlieur sous un Fri »ce q&ii &. » est )héritier et très

proche parent ; sous uo pt'inc' aussi connu par sa 40»tb (lite par sa valeur :
plus en état encore qt&e la Mai..-on rie Longueville (le les protéger: incapable

de faire ni de souArir aucune entreprise ?
C'est à Moiisèigneur le Prince rie Conti de dire q »'il exérutera les promesses

de 5l. l'Etecteur de Brandebourg, non pas '~ la vérité (ions tout ce qu'elles con-
tiennent, mais Raus ce q »i est possili1a.

Le poi »t principal, qui regarde la pais ou la guerre avec la Franre, est ini-
t

possible à 51. l'Electeur de Branilebourg: miis il est, pour ainsi dire, entre les

mains de Monseigneur le Prince de Conti. L'un exposerait le Pays aux guerres

continuelles qu'il entretient avec la France, et l'autre y conservera toi~jours la

paix. Celte raisoii, qui est une raison d'Etnt, ne suffit-elle pas pour en décider .
A l'egarr1 des bâtiments, des fondations et, des autres rlépenses d(L Manifeste

de 5l. l'Electeur de Hrn »rlebourg, ce sont, des pro&nesses vagues qui, étant sans

bornes, sont aussi sans sincérité, et qui seraient sans ezhcutiot).

M. le l rince de Conti parle d'nn ton plus siniple, mais plus véritable. Il

pro~net en général r3e ratifier et de confirmer tout, ee qui a ~té fait gusrlo 'i

présent ; d'accorder de nouveau ce qua'o » lui &lenoandera de raisonnaE)le, et de

contribuer m8me aux dépenies »écessnires et, utiles Re la Ville et de la Sou-
verain été.

L'auteur iln Manifeste avertit en finissant qu'il a fait un traité sommaire pour
établir les &lroits de M. l'Eler. teur de Brandebourg, et qu'il ne faut pas séparer

ee traité rie son Manifeste, parce qu. 'ils se soutiennent mutuellement; il prétend,
qu'indépendamment des avantages qu'il pro »iet a tous Ies peuples, la justir'. e et
le fond du droit parlent en faveur de Son Altesse Electorale.

On peut dire que lcs prétentions de Ill. l'Klecteur de Brandebourg sont sem-

blables aux promesses qu'on fait sous son nom. Les unes et les autres sont

sans fondement.

Le sieur Dupuy, avocat, qui est un des auteurs du Traité somniaire, ne

,comptait pas beaucoup snr le droit ni sur la r;iison de M. l'Electeur de Brande-

bourg; on a intercepté une lettre qu'il écrivait ~ »n t»inistre d'Ktat rie Berli »

pour loi rendre cotnpte de sa conduite; oo a eu soin de la faire. imprimer;
ainsi elle est publique. Le sieur Di&p »y parle en ces termes : Le droit et 4
nigociatiou sotit Les deux moyens gui doivent, kmrnainement poilant, condui)'e aii
sccecés les prétentions dw Roi (de Prusse) ; $e droit ri'y est proprement requis qcie

pour le ozcoavu; au lieu que de ta cregociariorc doit absolument dépendre celte

a/faire
Voilà les sentiments naturels d'un défenseur des droits de M. l'Klectcui de

Brandebourg. Il ajoute qcc'orc était prévenu, que le ministre il'Etat même auquel
il écrivait, sc'avair pas bonne opirrion da l'a/faire

. Mais indépendamment de la reconnaissance formelle de l'avocat, et de la
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mauvaise'opinion du ministre d'Etat, un peu d'attention sur le Traité sommaire
sulfit pour en découvrir la faiblesse ct pour en dissiper l'illusion.

Première »ie »t M. l'K/ecteur de Brandebourg prétend ~ Ia souveraineté de
Neufchâtcl en qualité d'héritiër de Guillaume III, roi d'Angleterre; inais cette
qualité loi est contestée par plusieurs princes et par plusieurs seigneurs qui

demandent lh meo)c succession. C'est un procès qui. n'est pus terminé, et dont

M. l'Electeur de Brandebourg ne doit, pas être juge.

En second lieu 5I. l'Kfecteur 'de Brnr~debourg se dit héritier de la Maison

de Châlons. Il y a encore plusieurs prétendants à cette succession, il y en a

même qui sont dans des degrés 'plus proches que Son Altesse'Eleclorale. Ces
deux sortes de successions qui lui sont contestées,

'
font, n~anmoiris les deum

-premiers fondements de toutes ses ; prétentions.

Troisièmement %I l'E. lecteur de Brandebohrg allègue en sa '-faveur' des'áüb-'

stitutioos qui sont chimériques. L'auteur de son 'Fruité sommaire a'~été réduit
h, la nécessité de faire valoir des erreurs, grossières, , en -alféguant des substi-
tutions qui n'existent pas.

l

En quatrième lieu, , M. l'Electeur de Brandebourg se fonde sur une prétendue
réunion qu'il dit avoir été: fàite .du fief de 1Veufchâtel à la ilIaison de Cliâlons.

Si cette réunion 6tait véritable, et qu'elfe pîît s'être canservée en passant au

travers de deux siècles et denii, elle se' ferait a la terre d'Arlay (~) quï'est en
Franche-Conité; et le Roi en profiLerait. C'est un principe en matière de fiefs

que taut eSt réel, que la rlill »ion, du fief SerVant eSC réelle, et qu'plie Se fait,
non pas à la personne du seigneur, ruais à la chose, c'est-à-dire au fief do-
minant. , Par conséquent Je Impropre syïteniç de ill. l'Electeur de Brandebourg
(s'il pouvait réussir) oùvrirait un droit, à la France ; et '16. l'Electeur de Brande-
bourg n'en profilerait pas.

' Enfin les prétentions de N. l'Klectèur de Branilebourg nc tendënt qu'à sub-

juguer l'Etat de Neufchâtel, et à Ie traiter comme un arrière-'fief de l'Empire.
C'est le fondemcnt principal du Traité sommaire de Son Altesse Electorale.

Mais l'auteur a-t-il-oublié que la Souveraineté de Ãeufchâtel. fait partie. de

la Suisse que toute la Suisse a été reconnue libre par l'Empereur et par l'Eni-

pire dans plusieurs Traités de p~ix ; que plusieurs princes de l'Europe y enyoyent
des'ambassadeurs ? 'Il fallait choisir un autre prétexte pour prétendre a la Sou-
veraineté de Keufchâtel. Celui qu'on a pris pour %&1. l'Electeur de Brandèbourg

:est injurieux à l'Etat, ,odieux à toute la.Suisse, :et d'une conséqnence très dan-

gereuse, - tant pour les, peuples de la souveraineté de Keufchâtel que pour les

voisins. On prétend que les ducs de Longueville, qui ont régné pendant plus

de (Jeux ceints ans, ~'ont été que des usurpateurs; que'les peuples ont favorisé

et m6rnc soutenu leur osurpatio ». Il n'est, pas nécessBirc 86 porter ses i ces
bien loin pour découvrir les suites de cette, ;prétention. Tous. les privilèges et

toutes les franchises donC. jouissent les habitants de & eufrliâtel vienne »t des

ducs de I.ongueviile, qu'on traite hautenient d'usurpateurs. ("*)
rl ' 4

it est donc vrai que. 5i, l'Electeur de Brandebourg ne présente. rien que de

triste et de funeste a cet Ktat. . ha qualité d'arrière-fief de l'Empire q« 'il veut,

donner au Comté de Neufchâtel, en détruit la souveraineté, et inet les peuples

sous le joug. L'usurpation dont il accuse les ducs de Longueville el, la com-

plicit6 qu'il impute aux peuples, lui donneraient un prétexte l)oi&r réa, oquer ee

qui s'est; fait depuis deux cents ans; la guerre. qui le rend presque toujours
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p) Le Comté de Neuchâtei na jamais relevé d'Arlay. C'est une erreur de fait oii esl

tombé l'auteur d.u Mémoire de M. le Prince de Conti,
(~") Les anciens. comtes de xeuehâtel les avaient déjà accordés en 1214,

r
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1707 ennemi de la France, exposcrail, ce Pays h tous les malheurs qu'elle entraîne
avec elle. (v)

5I. )e prince d » COnti, prhvenu cl'aAection pOIIr lcS PCuples de NeIlfch;&tel, a

cru devoir leur ouvrir les yeux sur leurs véritables intérêts. l.es plus sages rlu

pays n'en Ont pas besoin; aIais il y a &les perSOnneS sirop}eS qlii peuvent se
. )visser séduire par Re belles promesses.

Les droits de M. le prince de Conti ê la Souveraineté dc Neufchateli sont si

bien établis, et les intérêts de l'Klai, sont si unis aux siens, qu'il veille au salut

des Peupfes et qu'il ne veut pas souArir qu'en les abuse. Il attencl avec im-

patience qu'on lui rende iustiCe, afin 6e ROnner au public et auX particiIliers
des Inarques eSsentielles de sa protection et, de sa bic »veillloCe.

" La veuve Le quinxième prétendant deS. neuf qui rCSièrent Sur leS rangS fut,

,
" ""' ' comme il a été indiqué Tome IV, page 479, Madame do Neuchâtel,
tendant. douairière de Louis-Henri légilimé de Bourbon, chevalier de Sois-

sons. Cette dame était Madame Angélique-Cunégonde de Montmo-

rency, agissant comme tutrice de Mademoiselle, sa fille aînée, do-
nalaire subslituée de S. A. S. Madame la duchesse de Némours.

Rue publie un On ne rapporte pas ici le Mémoire qu'elle fit publier sur ses pré-
FAAAoil'8. tentions; mais on présume que c'est le même quc M. le chevalier

de Soissons, son époux, fit paraîlre à Neuchâtel lorsqu'il s'y rendit
avec Madame la duchesse de Nemours en l'an 1699. {Un extrait
de ce Mémoire se trouve Toine IV, pages 364 ct 365)

S. A. le prince de Conti fit une réponsv. à ce Mémoire, laquelle

figure pages 366 et suivantes du même Toine IV', el que pour celte
raison on ne reproduit pas ici, pas plus que l'ccrit de la veuve du

chevalier de Soissons, pour éviter des répétilions.
Quant aux prétentions du roi de Prusse que le prince de Conti

n'avait pu attaquer ni en Van 1694 ni en l'an 1,699, puisque S. M.

ne s'était pas mise au nombre des compétileurs, M. le prince de
Conti les réfute dans son grand Mémoire, qu'on ne peut se dis-
penser de faire connuîlre, pour compléter celui qu'il publia en

1699. Voici lc titre et en grande partie le contenu de cet écrit :
Mémoire pour justi5er le droit de Son Altesse Sh-

r4nisshne Monseigneur le Prince de Conti sur les
Comtés Soumet aines de ¹ufclttttel et Vallengin en Suisse (144
pages in-4, sorti des presses de Jean Pistorius, Fondeur des
lettres d'Imprimerie et Imprimeur à Neufchâtel).

V

Extrait du La question qui regarde monseigneur le Prince Ro Conti est moins uoo
a&a&& Mémoiî'e queStian géO6rale qu'aulne questian particiIlibre : il s'agit de sa~.Oir S'il peut

céd~~ h feu N. l'abbé d'Orléans, son cousin germain, dans la Sonverainet
de Nenfchâtel. Si étant capable d'y succéder ab intestat (en cas que illadame
la duchesse de fetemonrs ne l'cût pas précédé dans lc degré} il sera inhabile é

y suçcdder en vertu d'un testament so1e~oel : testoment coofirm6 par sentence
- et par arrêt contradictoire.

(") Voyez les réfutations etc. de divers points avancés ici qui se trouvent dans le itté-
moire Cu Roi dç'Prusse sur l'objection h ses droits tirés de ia prescriptioo.
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PREMIÈRE ORSKRVATION.

I,a Souveraineté de ]Yeufchâtel a été possédée par quatre Maisons consécu-
tives, . savoir par celle de Neufchàtel, par celle de Fribourg, par celle de Hoch-

berg, et par celle de Longueville.
Dos quatre Maisons qui ont possédé cette Souveraineté, i) y en a. trpis d'0Ù

elle est sortie par la voie du testament, et une d'ou elle est sortie par lc ma-

riage et 1a dot d'une fiIlc.
En l'année 1395, Isabelle de Neufchâtel institua par testament Conrard de

Fribourg pour son héritier : par ce moyen la Souveraineté de Neufchâtel passa

dans la Maison de Fribourg.
Kn f457, Jean de Fribourg institua par testament, Rodolphe de Hochberg

pour son héritier : par ce moyen la Souveraineté passa dans la IIIaison de
Hochberg.

Kn 1504, Jeanne de Hochberg fut mariée à l.ouïs d'Orléans, duc de I.ongue-.

ville. . EHe lui porta en dot )a Souveraineté de Neufcbâte) : par ce moyen ]a
l

Souveraineté de Neufchâtel passa dans. la Maison de Longueville.
En $694, Jean-Louis Charles d'Orléans, dernier duc de Longueville, , mourut.

Jl fit oa testament le f, août $668, dans )eqoel il appelle bf. le prince de Conti,
son cousin germain, pour recueillir sa succession : par ce moyen 1a Souverai-,

neté de Neufchâtel passe dans la Maison de Conti.
Il ne reste qu'A faire des voeux au Ciel pour tui demander une exécution

aussi paisible de ce. testament que des précédents; et que. cette Souveraineté ne
sorte jamais .d'une domination si douce et d'unc Maison si illustre.

La question de savoir si les Souverainetés en généra I sont aliénables, peut
forlner on práblerne, et donner lieu 6 des dissertations pl(is curicGscs guB nd-

eessaires. Il faut abandonner cette question à ceux qui ;liment- )a 'spéeu/action,

et qui ne cherchent qu'i occuper lei)r )oisir.
Le mot d'ulienntioa est d'une grande étendue; il renferme le testament, la DéRuitiou du

donation, fa vente, l'erhange, )'engagement, la prescription, et plusieurs. autres ~« ~»~»t»~

voies, par lesquelles un'Bien passe d une main dans une autre. et so~ btenàue.

ll ne s agit point ici de savoir si la ventp, I échange et )ei autres manières
d'aliéner peuvent s'appliquer a la souveraineté. mais 'seulement si un prince

peut succéder A son cousin germain dans une souveraineté par la voie do. tes-
tament ?

Néanmoins M. Ie prince de Conti a cet avantage que toutes Ies différentes

espèces d'a)iénatioo qu'on vient de rapporter se sont pratiquées en difkrents
temps, dans les Souverainetés de Neufchâtcl èt Vallengin'. L'histoire et les ar-
chives de 1Yenfchâtei en fournissent les exemples et les preuves : on les expli-

quera dans la suite, mais ce n'est que par surabondance de droit.
Il faut commencer par faire six observations qui sont essentielles, et qui suf-

Ssent'pour décider')a contestation, sans avoir besoin de toutes )es'.autres preuves.

SECONDE OBSKRVÁTION.

Le testament n'est pas la seule voie d'aliéner qu'on ait pratiqué dans la

Souveraineté de IYeufchâtel. .On trouve aussi plusieurs donations, entre vifs.
Le 21 mars f668, M. l'abbé d'Orléans fit. une donation solennelle de la Sou-

veraineté de Neufchâtel A M. le comte de Saint-Po), son frère; en présence .de
Messieurs des Trois Etats; en vertu de cette donation, M. Ic comte de Saint-Pol
fut reconnu souverain de Keufchâtel.

Par la mort de M. Ie comte de Saint-Pol, arrivée en i672, la souveraineté
revint entre les mains de M. l'abbé d'Orléans, suivant, la clause de retour sti-
pulée dans la donation,
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1707 Par un acte du 18 février 1694, li1adame la duchesse de Nemours, qui ne
possédait cette Sauverairiet6 que d'i~ne manière provisoire. ac )vissa pas d'en

faire une donation entre vifs à feu hl, le chevalier rie Soissons. Kt pur le
contrat de mariage du inème chevalier de Soissons clii 6 octobre 1694, liladame
la duchesse de Nemours a réitéré la donation de la Souveraineté de Neuf-
e)~ôte).

Quoique les deux donations faites par itladanie la duchesse de Ncmours ne
puissent avoir d'efFet au préjudice de iti. le prince de Conti, dont le droiL est
antérieur et préférable sans co»gestation, néaomoins elles cootrihuent à prouver
)'aliénabilité de NeufchaLel.

Les a)iénations fréquentes qui ea onL été fiites, soit par testament oo par
donation entre vifs, éLablissent un usage ccrfain, eL l'usage fait une loi non
écrite de l'alidnabHit6. '

'

Non seulement il n y a point de loi contraire; mais on peut dire que des
diNrenms alihnatioas' il en résu)te une positive en, faveur de l'aliénabilité.

Pour prouver que la Sooveraineté de Neufchâtef esL, aliénable, il suffit 'de

montrer qu'elle a été aliénée plusieurs fois. Les souverains l'onL voulu; ils l'ont

fait. Les peuples ont exécuté leur volonté. Voilà ce qui fait une des. lois non

écrites do )'Etat.
TROiSIEillE OBSERVATION.

Les'Audiences générales autrefois, et )es Trois Etats dans les derniers temps,
ont reconnu dans la personne des souverains la faculté de disposer do la Sou-
veraineté de Neufchâtel par tesLainent.

Bans le fanieux jugement des Aiidienccs générales du 6 mai 1552, qui tut

rendu poiir le partage de Neufchâtef entre Léonor d'Orléans et Jacques dc
Savoie, après la mort de François d'Orléans, souveriin de Neufchâtel, on ad-

jugea moitie de )a Souveraineté A l'un et n&oitié A l'autre, avec ces termes :
Attendu mîniernent que 3fonssigneiir le duc de Longueville, ds ln succession du

guel est question, était décédé ab intestat, et sans hoá&s de'son' coips (~).
Ces moLs : attendu qu'il était décédé aá intestat, sont une reconnaissance pu-

bliqne et précise qu'il pouvaiL faire nn testainc »t, et disposer de la Souveraineté

de Neufchâtel ; autreinent la clause serait absurde; mais il y aurait encore une

plus grande absurdité de le Rire.

Après la mort de Dl. le -comte de Saint-Pol, arrivée 'au mois de juin 1672,
3$adame ta duel&esse de Nemours deroanda l'investiture de la Souvèrainetc de

Neufchâtel, en vertu du tesLamenL olographe du défunL en date du 11 avril 1672.
Elle se fondait sur ce que M. le comte de Saint-Pol, apri. s avoir légué la somme

dc 500,000 livres à Charles-Louis d'Orléans, son fils naturel, parlaiL cn ces
termes : J'espeie gué 3fadame 4 duchesse de ¹moti~s, ma sa,ttr et mon héri-
tière, ne'désapprouvera' pas celte dispositiou. 5iadame la duchesse prétendit que
ces mots : mo~ péri(iere, emportaient une institution d'héritier en sa faveur.

Ifladame la duchesse de Longueville, comme' mère et curatrice de Illonsieur
l'abbé d'Orléans, son fils, demanda aussi l investiture de la souveraineté, parce

que, dans la donaLion que 51. l'abbé d'Orléans en avait faite à lfl. Ie comte de

Saint-Po), son frère, au mais de mars f668, il avait stipulé le retour, eo cas

que 18. Ie comte de Saint-Pol mourîit sans enfants légitiines; et le cas prévu

était arrivé. K)le répondit au testament de 3I. le comte de Saint-Pol, dont

Madame la duchesse de Fe&nours voulait se prévaloir, non pas que la sou-

veraineté fut inaliénable par testaroent; elle convenait dc )'aliénabilité, n&ais

elle disait, : 1. Que ces ternies : nicc saur et nion k. éritière, n'étaient qu'une
I

(~) L'auteur du mémoire aurait diî ajouter la claiise que cVtnit h condition qu'ils s'sc-
eau'6eraieot entr'eux par leur part@ e h 6oaeer on seul chef h l'Etat.
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simple énonciatio~ qui ne disposait pas, mais qui supposait seuletnent que Ms-
ilame la duchesse dc Nemoiirs pourrait être héritière de llI. le comte de Saint-
Pol ab intestat; et que le. défunt n'avait eu aucun dessein de )'instituer héri-
tière par son testament. 2. i4ladanie la duchesse de Longueville ajoutait que
quand même il), te -comte de Saint-Pol aurait cu l'intention d'instituer 5Iadame
Ja ducheSse de KermOurS SOn héritière, il n aurait, pu dispOser de )a sOuVeraineté
do Neufchâtel, parce que M. l'abbé d'Oiléans, en la lui donnant, avait stipulé
qu'elle lui retour »erait en cas que Al. le comte de Saint-. Pol moorîît sans
enfants; et que ill. le comte de Saint-Pol. avait accepté la donation avec cette
condition.

Par la sentence du $7 octobre '1672. iliessicurs des Trois Etats. accordèrent
I

l'investiture aux sieurs Fontenay et, D'~vid, comme procureurs. de 5Iadame la
duchesse de Longueville, au nom. ct conime nii:re et tutrice de M. l'abbé d'Or-
J~ans, son fils, a )'exc)usion àe madame la duchesse àe Kemours; mais ils

pl irerit ; soi » d'en rendre deux raisons qui supposent, également que le souverain
de Weufchâtel peut disposer de la souveraineté par testaroe »t. La première raison,
écrite dans la sentence, est, rju il u'y acait aucune aiipureni e rlue 'défunt Plon-
seigneui le diic de Lonrgueeille, son fiéie, (c'est ill. le comte de Saint-Pol, frère
do, 1llad'ime' la duchesse de Xeniours) ait en intention de linstituei son héritièi'c
áccns le testament q~c'elle a jrodn~t, a'y ayaxt' ytc'mme si~r~ple emoneiation, g~cin'est

i'

pas accompagnée des formalités repiises pour uue institution d'héritier La .seconde
est, @ce d'ailleur's il ne poueaif pas chspoze& de ceE Ftat par testament, puispre
illouseigueui le duc de Longuecille, sonfièr. e aîné, à @ci seul il appartenait par
la coutunie, cicait exp&'essément iéseice , en 'las eu faisant donation, juil lui re

t

tosiuerait d » plein dioit, si]lion, seiilneur, sonfièi e, ilsi ,l accepta à cette con
dilion, nioui'oit sans enfawti'.

La première raison suppose nécessaire~nent, que s il y «vait eu une institution
d'heiitier, en bonne forme et e » termes e~pressifs dans 1e testament àe M. Ic
comte dc Saint-Pol, la souyeraineti dc Neufchâtel serait tonibée dans la'dispo-
sition, testamentaire. La seconde süpJ)ose (tue. sans la clause de retour' stipulée
c)ans 'la donation, 3I. le comte de Saint-Pol aurait pu valablensent disposer dc:
la Souveraineté de IYuikhêtel par testame »t.

Ces deux raisons auraient été inutiles, et l'on peut dire ridicules, si la Sou-
f

vér'aineté de iYeufchîtel avait été absolument inaliénable, et qu'il cîît été J,nl-
possible d'en disposer p~r testan&ont.

' ~lladame )a duchesse de Longueville, 'qui avait, intérêt d'empêcher la dispo-
sition de la Souveraineté . de Weufchâtel par testament, n'aurait pas manqué
c)'alléguer l'inaliénabilite générale de la souveraineté comr »o un n&oyen -décisif;
s'il avait été véritable : au lieu d'e » rechercher plusieurs autres qui sont rap-
portê~ da »s. )a sentence. alois la ~»nzinie de l'aliénabilité, sous )aquelle on avait
vécu'deptiis l'origine de la Souveraineté de Neufchâtei, et, la connaissance que
tOut 1C mOndC a~'ait des-diAérentes aliénatians qui avaient été faites, sOit du
tout, ou àe partie; soit par testan&e »t ou autrement, nc permettaient pas a 5Ia-

. darne la duchesse de f-ongucville, ni à ceux qui avaient soin àe sa défense, de
penser A u » inoyc~) si contraire A la vérité,

IIJessieurs des Trois Etats eux-mêmes, bien instruits àe leurs propres maxin~es,
étaient fort elOig »es de crOire que la SOuveraineté fîit inaliéoal~le. LeS raisOns
qii ils 'ont expliquées dans leur sentence établissent' précisément et l'aliénabilité
cn gincra), ct en particulier la faculté de'disposer par testament.

QUATEIÈIIIE OBSKIIVATIOÃ.

Far )e contrat dc mariage de Il/ad~nie la duchesse àc 5emoui's dc l'a »n~e
1657, 5Jonseigneur le duc-de f.ongiievi)le, son père, la fit ré)&oncer a sa suc-

ANmLE8 az sovvz. xOmz v. $0
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1707 cession future, en faveur des enhnts qu'i) avait de son second lit, et, parei)le-
ment à leur succession, moyennant une dot de 500,000 livres; il lui donna dans

Ia suite un supplément de 90,000 livres pour ratifier cotte renonciation.
Madanie fa duchesse de Nernuurs renonçait par ce moyen à la Souveraineté

de Ncufchâtel, qui devait tui appartenir, comme fille du premier lit de M. le

d~ic de Longueville, son pkre; et elle y renonçait moyennant un certain prix,
et eo faveur d'une personne certaine.

Une renonciation de cette qualité est anne espèce d'aliénation : elle participe
mime ''i la vente, dont )~ substance consiste d;~ns la chose, le prix et le con-
senten)ent.

Marlame la duchesse de Kemours recevait dans sa renonciation lc prix de la
Souveraineté de Neufchâtef; ce prix, plus ou moins fort, ne change point la

nature de l'acte, et n'empêche point, l'o)ienation en général. Kn eFet, il parait
dans la sentence du i7 octobre 1672, que la renonciation de itladame la du-

chesse de Nemours fut, un des moyens qui servit pour lors h décider contre e)le.

CINQUIÈME OBSERVATION.

Entre les concurrents de 5Ionseigneur le prince de Conti pour la Souverai-
neté de Neufchâtel, il y en a plusieurs qui sont forcés de supposer l'aliénabilité,

soit pour établir leurs pretentioos, soit pour répondre )es uns aux autres.
M. l'Efectèur de Brandebourg prétend qu'en 5288 Rolin ou Raoul de Neuf-

chôtel transporta la Souveraineté de Keufch;îte) i Rodolphe d'Habsbourg, em-

pereur, à la charge qu'il la donnerait& Jean dc Châfons : il dit que Jean de
Chalons l'ayant reçue de l'Empereur, il en investit dans la même année lc
même Rolin ou Raoul de Ncufchâtef.

Il y a trois sortes d'aliénation dans ce trait d'histoire.

La preniière est le transport, que Rolin de Neufchàtel lit de sa Souveraineté
à l'empereur Rodolphe.

La seconde cst la donation quc l'Empereur cn fit à Jean de Châfons.

La troisième est l'inféodation que Jean de Chalons en donna à Rolin de

9leufehâtc).

Son Altesse Klcctorale employé dans sou Ménioiro plusieurs autres moyens,
conln)e des testaments et des substitutions, qui dépendent tous de l'aliénabilité,

et qui servent h l'établir.

5l. le comte do Matignon a fait une réponse particulière à bl. l'E)ecteur do

Brandebourg. Entre les différents moyens qu'il lui oppose, il y en a deux prin-

cipaux, qui sont trbs avantageux h 5I. le prince de Conti, et qui prouvent par-
faitement l'aliénabilité.

Lc premier est expliqué dans les pages 25 et 26 de sa Réponse. Il dit quc
si les droits de la Maison de Châlons sur lc Comté dc Neufchâtcl subsistaient

encore après la mort de Philibert do Châlons, ils ont appartenu aux ducs dc

I.ongueville, descendants d'Alix de Châlons, en vertu dcs substitutions graduelles

ct perpétuelles, apposées aux testaments de Jean de Châfons du 21 octobre
f417,- et de Marie des Baux, princesse d'Orange, du 22 mai f416.

- M. de Matignon reconnaît ici la validité des dispositions testamentaires dans

la Souveraineté même de Neufchâtel : les substitutions sont des uianières d'a-

)iéner ; celleS dant i) parle san[ faiteS par deuX teStaaients COnsécutifs qui

supposent l'usage et qui le prouvent en mêmo temps. Par conséquent, la Sou-
veraineté de 5eufchêtel est aliénable en général, et oli6nab)c en particulier par

testament.
' L'autre moyen dc M. de Matignon cst, expliqué dans les pages 39, 40 et sui-

vantes de sa réponse, Il.dit que la Maison de Châlons a perdu ses droits par
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prescription ; qiie la prescriptio&i a cornrnencé en l'année f457, et que depuis

50 années elle. s'est accomplie plnsieurs fvis.
l.a réponse de M. de Matignon est péremptoire, et la prescription, sur la-

quelle il 'se fonde, .est un moyen indubitable. Mais la prescription qu'i1 ~)lègue
avec tant de raison. établit le droit, de Monseigneur' )e Prince de Conti, c'est-
A-dire l'elie, nahifité.

[.n prescription est une des voies d'aIiéner suivant )es lois; on perd et, on
'iliene ses biens par prescription, de même que par une vente ou une donation.
C'est' pourquoi la loi 28 lf. 33e rer6o~um ngnifica4ione, dit : Alienntion4 ve.rbutn
evian msucapionem continuel : six est erié nE non eidecctur alienere, q&ii palilu)'
NACCPP ~

C'est aussi une maxime que ce qui cst inaliénab1e est -imprescriptible, et
t ~ %

q« e la prescription ue court point contre les mineur~, parce qu'ils ne peuvent
aliéner,

Depuis la Réponse de ill. de Matiguon, Madame la duchesse de Lesdiguières
ez a fait iine «ussi à 3I. l'Electeur de Brandeboiirg; non seulement el)e allègue
la prescription, comme 3I. de M'itignon, mais même elle a .pris soin de fortifier
ce moyen par des raisons, par des autorités et par des exeinples.

I

Ces autorités et ces exemples se trouvant déjà dans le Mémoire
de Madame de Lesdiguières, qui a été reproduit plus haut, il est
inutile de les répéter. On indiquera seulement les 'exentples qui
tnilitent en faveur du prince. L'auteur du Mérnoiré cite l'exemple

du testament de Jean, comte de Fribourg, qui, étant mort sans
enfants, institua Rodolphe de Hochberg pour son héritier. Il ajoute
les contestations qu'il y eut sur ce testament, la condamnation de
Louis de Châlons par l'Offtcial de Besançon, par le Pape et par
l'Empereur. Puis il continue en ces tertnes :

Le dispositif de cettc sentenie renferme plusieurs circonstances qui sont très
favorab)es aux droits'de. tM. le prince de Conti. Il paraît :

I. Que 3ean de Fribourg, corute de Neufchâtel, n'ayant point d'enfants, fit

un testament en faveur de Rodolphe de Hochberg. 1ll. l'abbé d'Orléans, dernier
duc de' Longueville et souverain de NeufchAtel, était dans la mêine situation
quand il fit sun testament du Ter octobre i, 668 en faveur de 3I. le prince de
Conti. Si l'on dit que Rodolphe de'Hochberg était cousin issu de germain de
3ean de Fribourg le testateur, 1lI. le prince de Conti était cousin germain de
~il. l'abbé d'Orléans. Si l'on oppose quc'ill. l'abbé d'Orléans avait une héritière
présomptive plus proche que ItI. le prince de Conti, 3ean de Fribourg avait
aussi un héritier présomptif p1us proche que Rodofphe, de Hochberg, savoir un
eoüsin germain; ainsi, oo les deux espèces sont égales, ou ee qu'il y a d'in-
égal tourne à l'avantage de N. le prince de Coiiti.

2. S.e testament de Jeun de Fribou'rg l'ot coi&testé. Louis &le Chalons, prince
t

d'Orange, prétendit que le testateur n'avait pu disposer de Neufchâtel à son
préjudice', mais l'Officiai dc Besançon, juge des parties, sans avoir égard aux
prétentions de Louis de Châlons, accorda le décret de la possession, c'est-à-
dire la pleine maintenue ;& Bodo)phe d'Hochberg.

3. Rodo)phe d'Hochberg fut maintenu non pas cor»me héritier ab intestat de
~ t

3ean de Fribourg, mais en vertu de son testament, in cilla s3iisdent tesianien4i.
Ce sont les termes de la sentence.

4. Il y eut appel de cette sentence, mais elle fut confirmée avec dépens par
l'Empereur et le Pape.

1707
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On peut dire qu'il n'y euL jamais un jugement plus solennel, »iais cn même

temps on ne peut en souhaiter un ni plus précis, oi plus favorable pour 5i. )e
prince de Conti. Les lois disent, que quand il s'agit de l'usage d'un pays, il

faut voir sl la question ne s est point proscntée, et si I usage n a poinL été con-
îirmé par quelque jugement, contradictoire. L. 34 If. ds Legibas

M. Ie prince de Conti a le tiLre pour lui, ainsi Ia présompLion de la loi esL

en sa faveur. L'cffeL de la présomption cst de dispenser de la preuve, et d'en

rejeter la nécessité sur les adversaires. M. Ie prince de Conti pourraiL donc en

sûreté attendre qu'on l'attaquAt par des exemples contraires, mais son droit est
si bien fondé qu'il ii'a pas voulu se retrancher dans une pure défense: il trouve

même des armes chez ses ennemis. 31. l'Klecteur de Bra »debourg, M. de fla=
tignon et Madame la duchesse dc Lcsdiguières lui en fournissent: ils supposent
tous l'aliénabilité comme une maxime certaine, et même ils l'établissenL malgré
eux dans leurs écrits. Il suffit dc les employer contre eux-mêmes. Ils ont tra-
vaillé Loua pour M. Ie prince de Conti.

M. Ie prince de Bade-Dourlach a fait la memo chose. Il envoya un de scs
ministres en 1694 à Neufchâtel, pour alléguer son droit et ses prétentions sur
la Souveraineté de Neufchâtel. Il se fondait sur un ancien pacto de confrater-
nité de l'année 1490, fait entre Christophe do Bade et Philippe d'Ilochberg,

pour succéder les uns aux autres, ct pour tra »sférer les biens d'une maison

dans )'autre au défaut d'erifants nl'Iles.

On ne peut douter quc ces sorLes de pactes n'emportent aliénaLion, ot qu'ils

ne soient semblables è des dispositions de dernière volonté.
Ainsi, M. Ie prince dc Bade-Dourlach convienL aussi dc l'aliénabilité. C'cst,

le fondement de son système. On peut dire qu'unc proposition est bien cer-
S

tainc, quand ceux qui o»t intérêt de )a combattre sont néanmoins forcés d'en

convenir.
SIXIÈME OBSERVATION.

Le testament de feu M. l'abbé d'Orléans, dernier duc de Longueville, sou-
verain de Neufchîtcl, Init cn faveur dc M. Ic prince de Conti, cst un testament
so)eonel, passé h Lyon, en présence, d'un »otuire, et do huit tdnioins, lc Ter oc-
tobre 1668.

L'exécution de ce -testameiit a été ordonnée par sentence contradictoire rendue

avec Madame Ia duchesse dc Ãemours, aux Requêtes du Palais a Paris, le

ler août 1697. Cette sentence a été confirméc par un arrêt contradictoire du

Parlement de Paris, du 13 décenibrc 1698.

Or, suivant les Traités d'alliance faits entre Ia France cL lc louable Corps

Helvétique, on exécuté réciproquement dans un pays les jugcmcnts rendus dans

l'autre. .

M. Ie prince de ConLi a môme obtenu des letLrcs du grand sceau du Roi,
en date do 9 janvier f699, qui so»t attach~es au tcstamcnt, à la sentence ct, à

l'arrêt, et qui, après en avoir ordonné l'exécution dans toutes les tf;rres de,

l'obéissance do Roi, portent cette clause :
„Prions et requérons tous Princes eL Soigneurs étrangers dc permeLtrc eL

,,favoriser en leurs Principautés, Terres et Seigneuries dc leur obéissance, l'exé-

„cution do la dite sentence et arrêt, et faire en cette occasion tout cc que
„nous ferions en pareil cas, s'ils nous eo requéraient. "

La sagesse de hlessieurs dc Ãeufchâtc) ne permettr i ~ias sans doute qu'on

rejette Ics Arrêts du Parlement de Paris, ct Ics Lettres du grand sceau dc Sa

~WIajesté; ca serait 'déroger a une des principales cl'iuses de notre alliance.

La raison dc réciprocitc ferait qu'on ne rcconn'titrait plus cn France les

jugements dc Neufchâtel.
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M. Ie prince de Conti pourraii, se renfernier avec confiance dans les obser-
vations qu'on vient de faire; mais comme son droit est indubitable, de que)que
enté qu'on l'examine, il ve »t approfondir la -question de )'n)iénabilité. Il ne se
contente pas de persuader ses juges, il veut encore convaincre ses propres ad-
versaires, si leur intérêt l~isse place a la raison.

M. le prince est fondé dans le droit commun, suivant lequel tout, ce qui fait

partie de nos biens peut être aliéné, donné ct légué par nous. C'est sur ce
principe que se sont formées ces grandes règles du droit, Unusrtuisyce rei suce

moderator et ai biler ; Uti patec'familias super re familiarè sua legassct, ila
jus eslo.

, Ce droit commun a même. son fondement dans le droit naturel, c'est-à-. dire,
clans la liberté, qui'est née avec nous, de disposer de ce qui est i nous. lvios

héritiers peuvent bien succéder aux domaines 'que nous laissons', mais ils ne

peuvent nous obliger, malgré nous, ii les leur, laisser. Les successions sont du

droit civil, Ja lifierté est dii droit naturel, et les lois ne disposent de nos biens

que quand nous n'en avons pas dispose, nous-mêmes ; ou, pour ~mieux dire, Ja

30i n'en dispose dans )es successions ab intestat que suivant la présomption de

notre vo)onté.

C'est, pourquoi le savant Grotius, dans son traité De jure belli et pacis,
liv. Il, chap. 7, $ B, dit que la succession ab intestat tire son origine de notre
volonté. Surcessio ab intestato remota omni lege cieili, ex i.onjecturá cioluntatis

nataralem liabet originem.

Contre cette liberté naturelle, il laut nne loi qui défende d'aliéner, comme
le remaique très bien Bmclerus dans son Commentaire sur Grotius, en parlant
(les royaumes patrimoniaux dont le Roi ne peut pas disposer de plein droit.

»Il faut, dit, -i), qu il y ait une loi fondamentale qui dise, pa~ exemp/e, le Roi
. „a toute autorité et tout pouvoir dans le royaume, excepté la faculté ile l'alié-''

„ner; ou bien, le Roi ne pourra l'aliéner sans le 'consentement du Peuple: ou.

„hiee enco&-e, le Roi jouira des droits royaux, et la faculté d';aliéner )e royaume
„appartiendra au Peuple. " Mais, où est cette loi fondamentale dans Aeufchêtel'?

Ç'est une exception contre le droit, conimun ; c'est donc ii ceux qui l'allèguent

A la prouver et& niontrer la prohibition : cor, comme disent les clocteurs, Po-
silo dominio posihc~ ahenatio, moisi-~es akiemari sit prohikta.

Qu'on nous inontre donc une loi générale. qui dise que-toute soiiveraineté

est inaliénable, on une loi particulière qui dise qne celle-de Neufchâtel ne petit

être a)iénée.

Quelques elforts que puissent faire les adversaires de M. le prince de' 'Conti,

ilS ne ferOnt vOir ai Cette 3Oi générale, ni Cette lOi partieu)ivre. $1 faut dOnC

qn ils cèdent au droit commun, et cet' argument suffirait seul pour la'défense

rl e M. le prince de Conti.
'T

Mais ce prince n'en veut pas demeurer l &, et comme on a affect6 de pr~~-

venir )e publie, eo p »3))iant l'i~icikié~iabilitá prétendisse, sans la proi~ver, il espère,

par une conduite toute opposée, convaincre ]e publie c3e la vérité de l'aEiéna-

bililé en ]a prouvant.

Pour faire cette preuve avec ordre, on fera voir p. emihrernent qu'il ri'est

point vrai (comme on a voulu le persuader dans beaucoup d'écrits répandus)

que toute souveraineté en. général et par sa nature soit aliénable. (*)
I

(i') Dans l.' 51émoire da prince de Conti, imprimé en 1707, trente-cinq pages se trouvent

supprimées. Ce sont sans doute les plaintes &levées eonbe la sentence àe 1694 et qui
-figurent dans le Mémoire de, l'zn 1699, plaintes qui n'avaient alors plus d'objet.

(i~oie de 6oeza) ve Fet/tylerrre, )
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1707 Après ces six observations transcrites ici à peu près mot à mot,

le prince de Conti introduit toutes ces preuves dans le corps de

deux propositions.
La première (page b5 de son Mémoire) est conçue en ces

termes : Qu'iL n'est point vrai en général que toute Souveraineté
soit inaliénable. ('

La seconde (page 85) : Que la Souveraineté de jVeu/chdtel est
aliénable, et qu'elle a été souvent aliénée par toutes sortes de dis-
posi ti ons.

l'est pour parvenir à ces preuves qu'i) employé 80 pages de

papier; mais la plupart de ces preuves ct des exemples qu'il en

donne onl, déjà été amplement réfutées. On ne laissera cependant

pas de les parcourir.

PREll'IIERH PROPOSITION.

Qu'il n'est point ovni en général que tonte soavernineré soif inatiennble

Dire qi~'en géniral toute souveraineté est inalié~iable, c'est nn paradoxe qui
se réfute par les principes et par les e.xemples,

Quant aux principes, tontes les souverainetés ne sont pas de mémé nature,
et par conséquent, , les unes peuvent ktre inn3iennliles, et 1es nutres ne l'être pas.

- Pour en faire le dis~.er~ement, il 4»t suyposer d'abord la division générale
et vulgaire des souverainetés en élecfiees et s~ccessi~es.

Il y n deux sortes de souverainetés èleeiines Lrs nn. es, oü l'élection est libre

et absolue, que les docteurs appellent coti (ibe&~, oi& le choix n'est, astreint ni

i certaine nation, ni i certaine f« niille, et ail les (ilisants font clioiz de telle

personne qui'ils e» trouvent, digne, soit, r3ans te pays même, soit au dehors,
Telle était autrefois la royauté chez les Carthaginois; tel a ~,h! et, tel est encore

~ prése »t le roy;iu&ne de Pologne. Les autres, (lue les ~locteurs appellent coti

rest~icti, oü l'élection est restreintc i~ la nation rnPme, consume la royauté des

Bornai ns.
Quant aux souverainetés successiees, il faut en distinguer rie denx sortes. Les

unes sont appelées par les docte »rs purement sucressines et r(ssfn(ctnnires; les

autres hérédifai~es et pafrinroniales. Celles-l'i sont defdrées. par le soi&l droit dii

sang, par une espèce de succession nécessaire et ~le substitution perpétuelle,
soit en faveur des mîIes seuls, co»))ne le royaume de France, soit en favetir

des filles au défaut, des rnîles, comédie l'Espagne, l'Angleterre et l;& Suède.
Celles-ci, au contraire, se défèrent ct se transmettent par droit d'hérédité,
comme tout autre patrimoine; et, c'est par cette raison ~lu'o » les appelfe lceri-
ditniies et patrimoniales, comme le royaume d'Aragon, celui dc Majorque, et

p] »sic »rs outres dont il sera parié d~ns la suite.
La souveraineté purement successive est inaliénable, différente de l'hérédi-

taire et patrimo »i@le qiii est susceptible ~le toute alié »atio&i, par donation, par
teStament, par toute autre diSpOSitian, clé mênie clive leS «utreS pvtritnOineS : le

souverai » peut se donner un successeur, mîme entre les ('. traogers; il peut, h

plus forte raison (et surtout quand il n'y a t&oint d'enfants), préférer dans sa
famille un parent, plus éloign6 A tous les autres, quoique plais proches. „Sic'est

»(dit du ltlo »lin, g 8, glosa. B, n. 8) uu royaume héréditaire, tels que sont les

„royaumes d'Aragoii et de Majorque, . etc. , j'estiine que le Roi pourrait en

„rlisposer. nu préjudice Re tous pare »ts' collntérauv, comme d'un 1)ien patri-
„monial. ",
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Grotius, qui a plus approfondi qu'aucun ~utre les niatières du droit public,

établit. partout la même distinction, comme un principe non contesté. »De
„niême (dit ce savant homme), qn'un domaine, , en droit de sereitude, et (oate
„autre espèce de biens peut être possédé par 1es ans en p/cime propriélé, par les
„autres en usufruit, et, par d'autres pOur un terni)s )irrité, ainsi la sOuverainetd

»peut 6tre pOssédée Ou pour uO tempS, cOmme autrefOis la diCtature chez feS

„Romains, ou en usufruit, comme tous les royaumes électifs et-purerueiit suc-.

„cessifs, ou en pleine propriété, comme un grand nombre d'Etats, dont, les
„exemples seront rapportés dans la suite. " (Liv. I, chap. B, g 22.)

Cet auteur marque deux cas où les royaumes et les souverainetés sont tenues

pleiio jiire, en pleine proliriété.
' f.'un, guevd tes ~ois ont acqicis 4 sommes'aineté 'pat droit de eosrguéte, parce

qii'ifOrS ilS en fOOt leur prOpre bien; et eOmme ilS ne la tiennent que d'euX-

lÁ Biops) Hs
'

Be reqOi Vent pOin t de lOi iii de condi tiOn d'a utrui.

l, 'autre, guatid Ees- petIpleS memeS, Obhgés&e se rendre arc cO~tquéra)tt, se-Sort-
e

mettent a Lui SanS a&rcnme exeePfiOn, ni COndifianp Parfum ljl) +fi ÇQ ÇAS Oil Pré-
sume, ou que le peuple qui s'est rendu i 1a discrétion du coiiquérant, n'o pas
demandé la condition, ou que le conquérant n'a pns voulu l'accorder. (Grot. sup. )

' De celte distinction, cornrne d'un principe universel, Grotius tire, dans tout
)e cours de son Traité, les divers caractères et ]es diQ'érents effets des 8o~i-
eerainerés pahimoniafes et des nsufructuaires On p.eut les réduire A quatre diFé-
rences essentielles pour notre sujet, et qui s'appliqueront parfaitemerit aux usages
p&articuliers de Ja Principauté de Keufchâtel.

La première di8érence, si le royaume peut être partagé entre les enfants ou autres
héritiers ? Kt VOiei ÇOmine it la'deeide : „Si le rayaume est patrimania], il eSt

„de droit divisible, , et les filles mênies y ont part, s'il n'y a une loi spéciale qui
»s'y Oppose :,s'il n'est pas patrimO11ial, il n'est pas diviSible. "

.Or, dans ces Etats. patriinoniaux, si par une loi particulière il a été arrêté

que le 1Oyaume ne serait pas diVis6, en Ce cas l'aîné mâle, et au défaut Ile

mâles la fille aînée y succède; mais a la charge de récompenser ses cohéritiers

pnr estimation de 'la valeur de leurs parts; de même è peu près que nous en

usons da »s nos fiefs de dignité, qiie nous appelons impartnbles, .et dans lesquels
néannioi »s l'aînée doit donr&er, aux puînés leur part, ou en nature, ou en esti-
mation.

Si Ie royaume n'est pas patrimonial, l&ien qu'il ait été fait surccssif, par le

libre COnsenternent du peuple, , ex pre~irmptk pop~~(i eoliinfafe, le rOyaume eSt
I 4

indivisible, parce que le peuple, en déférant le royaume, est censé avoir voulu

ee qui était le plus avantageux, et que le royaume non divisé subsiste mieux.

La seconde question proposée par Grotius (Liv. II, chap. 7. g, 25 et 26) :
„si Je fils qui devrait, succéder au royaume, peut en être e~clii par exheré-
»datian ." . Kt .vOiei la réSOlutiOn : „Si C'est un rOyaumv, patrii »oiiial Ou alié-

»nable, l'exhérédation aura lieu; si c'est un royauine inalié »af)le et non patri-
»inonia J, l'exhérédation sera nulle. "

La raisOn eo est bien naturelle : dans les royaumes patiimanianx, coo&me or1

peOt inStituer un SI1CCeSsenr par teStarnent;, On peut auSSi l'exliiir~ider. BOBOS leS

royaumes non patriinoniaux, qu contraire, comme c'est I;1 loi seule, ou la .vo-

lorsté Ilu peuple qoi dispose, on no peut exhéréder le suceesseifr, de niême

qu'on ne peut l'instituer.
La SeCOnde diAérenCe regarIle la regenCe Ou 7a Ai(elte, ' 1Orsque le rai, OO le

prince, soit par sa noir&orit6, ou par son infirmité, çst hors d'état de s';Icquitter
RI1 gouvernement : A qui, d:~ns cette oI:rasion, appartiendrait-il de donner la

tutelle, ou au peuple, ou a Ia famille. Il faut, distinguer les r« yaumes patri-

LIVRE II.
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rnpniaux de Ceiix qui ne le Sont pîs. „Dans }es rayaumes npii patrimOniauX,

„la régence appartient b ceux è qui la loi du pays ou le choix des peuples la

„défère; mais dans les rayauines patrimoniaux, lî t« telle se darne i cela&i iliie
„le père ou les parents auronL choisi. " (l.iv. I. chap. B, tt 15.)

La troisième différence concerne fes couticts ct les Iwgpothèpies du prince .On

demande si le prince peut, en contracLant, engager ses successeurs? Grotius y
répond par la mîtnc distinction (l.iv. If, rhap. 14, tt 10) :,)Si c'est. un royaume
„héréditaire et pîtriiiipnial, l'hdritieï, soit testanie »taire soit îb intestat, q&&i

„snccèrle au royaume comme au patrimoine, est chargé des dettes du prince
»pr6decesseur. Si c est un royaunie piirenient successif, comme te s« ccesseur ne

,,tient yas son droit du pr~deeesseur, mais de cette substitutio » lé~nle et per-
„pétuelle qiie le peuple y î attîehée, il n'est, paient teii« de, ses Jettes oi Re

,.)ses faits. "
La quatrième dilférence regarde la facufti ntéme d'aliéner et de disposer. Si

le royaume n'est pis patrinionia1, comme le prince en ce cas »e le tient que (3(i

choix et du consentement du ~ieuple, l'îlié&iatian ne lui en est pîs permise; et,
pour en disposer, il faut que deux consentements concourent.

Celui du peuple, parce que „dans les royaumes que l'on ne tient, que de la

, volonté et du choix dii peuple, o» ne présunie pas que le pe »pie ait vouliez

»permettre au roi lalibre aliénation de son royaume. (i.iv, 1, chap. 3, tt '13.)
Et celui du roi &nCrne, parce que »il a intérêt du nipins epmme usufruitier, qiie
„son usulruit ne lui soit pas Ate malgré lui. (7bid. ) „Mais si le royaun&e est

„patrimonial, Ic prince qui le tient ju&e proprio, a Ia pleine liberté de l'aliéner
„comme son patrimoine. (Liv. Il, rhap. 6, $ 3.)"

L'auteur du Mémoire continue à rapporter d'autres autorités sur
ces questions abstraites, comme PuAendorf De jnre 'naf. et gent. ,
lib. VII, cap. 7, 5 11, sur le partage du royaume patrimonial; Be-
solde, sur les royaumes héréditaires et patrimoniaux. Diss. polit. 2,
5 2; Çabot, dans ses disputes du droit public, liv. Il, chap. i4;
Zypa. us, , ad Cassanum, cap. 4, p. 17 ad 33; Hornius, ùans son

traité de Cit;itate, lib. Il, cap. 9, g i8; Schonborn, dans ses Poli

tica, lib. Il, cap. 18; Grégoire 'i'houlouzain, De Repn6l. , lib. Vll,
cap. $2 g l

&
lequel cite plusteurs exemples.

Crantzius, comme ces auteurs l'ont remarqué, a donc ét6 le seul, qui, pré-
VCHu dPB IllO;Uïs dC SOII p lys, n6 fAis:int îtterltian ni AliX pïinci)3CS g6»6ïcîliX
Bl Aux exeH1I)lcâ étrangers

&
a trouvé extraordinaire que Ullguinns roi dc Plor-

vè:ge, C;fait dispasé de son Etats pîr testament. Et consume cet îiitCiir est le &viii

que les :adversaires &le M. Ie prince de Conti puissent citer ponr partisan de
/ l il)'Elihnaliilitk prdtendiie r3e bai&tC sO« Ver ii»Ct6 en géiiéral, O&i peint auSSi leiir

faire le mîme reproche que les autres nute »rs faisaient i Crantziirs : quc pleiiss
île l'idée du royaume de France, cL de Ia tnanière presque uniqne d'y succéder,
ils veulent jiiger de m&rne c}e toiis les îutres, lfs voudraient qiie la l.oi Svtiqiie
fî&t la loi clé tc)lit le ilion(le.

Ils se fo»t sur cela des difficiiltbs qui ne consistent qiie clans de granRs mots,
dans des lienx communs. Quoi! euup~iwcipauté aliénable ! Ou uons mendia dnnc,
ou nous fern passei dans des fu)nilles pie nous ctuignous. '

Cette objection, plus pathétiqiie daims les termes que solide &lacs le raison-
nenie »t, n'î pua, kt, I' oiitlliée pîr nos înteors politisai. iis.

„Quand un Etat csL aliéné, dit Grotiiis (lih. I. rap 3, $ $2, n. . 2), ce ne
„sont pas les liom »ies qoe l'on îliène, mais le I3rpit de les gouverner; de »tête
„'& pG« lirai qii un ~eigneiir Sendînt san fief ne Vend p'IS ses Vîs~n »X. ~iiais le



îHAPITRE Xt'. —'
DE 'L INTERRÈGNE DE 1707. fM LIVRE II:

main de a lo& .
'I

Knfin, pour passer r)es principes aux eieroples, petit-On ROuter qu'il n'y ait

des SO»VerainetéS qui peuVent être nlié »ées, dOnnées entre Vifs et lügliües'p~r
'testament, quand on en voit plusieurs qui' l'ont été ? '

l,es exemples dans l antiquité en sont infinis; Grotius (lib. I, cap'. 3, n. 3, 4,
5 et 6) en ramasse plusieurs ; entre autres les royaumes conquis par'Alexandre,
donnés h ses favoris ; 'le royaume de Pergame, donné par Attalus au pei&pie

rOrnaiti. ft rapparie sllr Celh Ce paSSage méri&Orable de FlaruS : Addi(a-imiter
ha.'reditate proeinciam popiilus rotuanrrs, ~ion gaidetn hello rico anriis, sed gnod est

cegui~rs, lesticmenti jan e ) e(i~iebaf.

le ro'y~urne d'Egypte,
'

légué pareillement par le roi Appion a« peuple'ro-
main. ' (4is igwioref, (dit Tacite, Annal $4) i cgniiin Aegitpti, testnmenlo régis

~ &

Afexnndririi popiili romani esse factatit.
'

t

ill&ois, s&~ns rechercher l'antiquité l'i plus éloignée, n'avons-nous. pas devant

iios yeilx, Bans nOS provinCeS mêmes, et dans les temps qili apprachent pl »s
h

près &le nous, des exen~p)es &le royaumes et ~le. souver'îinetés nlieokes pnr to »tes

sortes de dispositio »s.

On en peut rapporter de trois espèces toutes également considérables.
r

l-a. preniière, de diflerenteS spuverai »étés &Oisines Oil r)e pareille, qilalitî. ' qlie

celle. de Keufel&îîte).

La seçonde, des aliénations ilu royaume de la. petite Bourgogne, dont le Comté

de Feufch'~tel faisait autrefois partie, et c)&l royoii »ie 'd'Arles, anqitel 'eeli)i de la

petite Bourgogne avait été. incorporé. -

' l.a troisième, de plusieurs Provinces èt Etats qili 6taient des inemlires de la

petite Bourgogne, eL qiii en ont été distraits rornme Xeufchitel.

»droit de féodalité qu'il a sur eux. " Quel inconvénient donr. , quel mal arrive-t-il
rie l'aliénabilité - Par )à, Ie peup)e'cliange de souverain &nalgré soi, on lui en

doiine, un sans sa participation. et sans son choix, .çela est. vrai; mais ce même

changement ;n'arrive-t-i) pas par la succession ab intestat comme par la sue-
cessiOn testamentaire. !, L'héritier ah intestat n'est-il 1)as sauVerain malgré le

peuple, sans son cansentenîe »t eL Sans sali Cl&Oix, de même que l'héritier par
.testament ? Et l'héritier que (lonne la loi, n'a-t-il pas souvent des qualités moins

convenables au bien de l'Ktit que celiii do »t le prinçe prédécesseur a iait choix.
Dans la sucçessioo ab i »testât, c'est le hasard qui fait le souverain; c/ans la suc-
céssion testamentaire, au coritraire, c'est le discernement du tesLateur qui agit;
il préfère, soi[ dans sa famille, soit dans ses amis, celui qu'il croit le p1us digne

.de remplir sa place. -

Oo vous fera passer, dit-on, par un testame »t dans des famil)es que nous

craignons; mais ce mal n'arrive-t-il pas par les mariages et par les alliances,
dans tous les royaumes 'ou la Gynmcocratie a lieu? Que. 'la fille héritière de la

couroni~e se marie, oi& qu'après être mariée elle succède i la couronne, ne lh

transmet-elle pas, malgré, e)le-mênle et malgré son peuple, à sea enfants? Ãe

passe-t-e/le pas par eux. h la famille de san mari, soit amie, soit opposée h cet
Etat . . Si,Madame dc Nemours avait des enfants r/e son mariage, et que M. )'abbé
d'Orléans n'eîit point tèsLé, Neufchâtel ne passerait-il point dans la llfaison de

Savoye, milgre le peuple Y .

Au COntraire, si la SuCCeSSiO» deS filleS eSt regardée COmme un ma) danS leS

rayauines suCceSSifs, la liberté Ile diSpaser en e~t le rems. de aSsuré da'ns les

royaumes patrimo »iaiix. Et', de bonne foi, n'est-il pas plils avantageux i' on

peuple, de reCeVoir lin prince, capabIe de le gOliVerner, de la main du préd6-

cesSeur, qu'une princesse, q&lelques gr':lndes :qilalités qu'e)le puisse 6i'air, &le la

J
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hlieriations de plusieurs Souoerainetés uoisines ou de paiei7le qualité que

Nervi fchâ tel.

La rlonation entre vifs, qui fut faite le 23 avril 1343 par Flnmhert, dernier
dauphin rie Viennois, A Philippe, fils du roi Philippe de Valois, du Dauphiné, etc.

Kn 1329 Jeanne de.Savoye, veuve de Jean IH, duc rie Bretagne, n'ayant

point d'enfants, donna, par donation entre vifs, à Philippe, duc d'Orléans, comte
de Valais, son cousin, les droits qui lui étaient échus sur la Savoye, par la niort
d'Edonard, comte de Savoye, son père, arrivée en 1329.

Kn 1346, le 25.février, Philippe de Valois, au nom du duc d'Orléans, son
fils, 'céda si'. s droits à Amé VI, comte rle Savoye, en échange de quelques terres

T

qu'i) av'Fit en France, et de deux mi)le livres ~le rente sur le trksOr rOyal.
Kn 1343, le, 14 septembre, Thomas II, marqnis de Saluce, fit' donation entre

vifs de ce mnrquisat A Butnbert, , dauphin de Vic»nois.
En 1475, Guillaume, flls de Louis de Châlnns, vendit le droit, de souveraineté

de la Principauté d'Orange au roi Louis XI pour le prix de quarante &ville bous;
le roi lui permit néanmoins de conserver le nom et de s'intituler : Par la grâce
de Bien, Prince cl'Ot'ange; même de donner grince, battre n)onnaie, et antres

privilèges, sans préjudice de l'hommage lige.
En 1481, René, dernier comte de Provence, donna ce comté A Louis XI. Kt

c'est pai' cette donation que la Provence a été unie à la Couronne.
La principauté de 5Ionaco est entrée dans la maison de Griinaldi par une

donation de l'empereur Othon à Grimalrlus ler, tant en reconnaissance des si-
gnalés services qo'il avait rendus i cet, empereor en France, lorsque'il y-oint au

secours de Louis IV, roi de France, que pour avoir chasse de cette forteresse
les Sarrasins qui l'avaient occupée.

Ln principauté de Sédan appnrtie »t aujourd'hui ~ la F)once, par l'échange
fait entre le roi et feu M, le duc de Bouillon, eo ]6é).

'I

La souveraiueté de Dombes est passée à M. le duc du Maine en vertu de la

donation de Mademoiselle de 51ontpcnsier.

Et, pour nous approcher encore plus de Nenfchîtel, & oici des exemples voisins
&ie cette prinçipoiité.

Les villes et, seigneuries qui compàsent anjourd'hui le Pays de Vaud, con-

tigu au Comté de Neufchâtel, furent acquises dans le treizième siècle par

Pierre de Savoye, comte de Romont, qui )es acquit eo divers temps de plusieurs

seigneurs, et'en forma le corps de la seignenrie de Vaud, dont il fut le premier

seigneur.

Amé YI, comte de Savoye, surnomme le Verd, acheta au mois de juillet 1359,
de Catherine de Savoye, comtesse de Naniur, la barounie de Vaud, tenue au-
jourd'hui en toute souveraineté par 5Iessieurs de Berne, et en partie par Mes-

sieurs de Fribourg, pour le prix de soixante mille florins d'or.

Odo de Villars, seigneur de Baux, comte de Genève, vendit, , le 5 août 1401,
son comt6 de Genève ~ Arnk Vll[, comte de Savoye, pour la so~ome de qna-
r inte-cinq mille francs 'd or, qui de plus lni 'donna en échange la seigneurie de

Châteauneul'.
J

Le roi Henri IV acquit, le 17 janvier 1607, de 'Chrrles-Knianuel, duc dc

S~voye, ')a Bresse, le Bugey, )e Verroincy) et la baronriie ~)e (sex en toute

souveraineté, par echamge co»tre le niarqiiisat de Saluée.

Aliénation da Royaniiie de la Petits Bourgogne rt du Royauine d'Arles

La Petite Bourgogne, autrement appelée Bourgogne Tramsjurane, ;~ ht', plu-
sieurs fois aliénée, tant par donation que par testainent. Kn voiri trois exemples

non coilteatés.
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Lothaire, roi rl'Aiistralie et de Bourgogne, la. donna en 860 à. Hugues, a

de.Saint-Richer, son beau-frère, qui en jouit jusqu'en 867, qu'il fut tué près
d'Orbe en Suisse.

ftodolphe III, surnommé le Fainéant, descendant de ce même Hugries, n'ayant

point d'enfants, la donna en 1029 à Henri III, fils de l'empéreur .Conrard le

Salique, et lui envoya tous les ornements royaux. Err Lempestale (dit Otto Fri-
singen, qui écrivait en ce temps) Rodolphus, Burgundira et Luildunensis Grilliis

rez, irroriens, Henrico Plio rcgis, nepori suo, regiruin criin diademars aliisque in-

eignibus, sub Ses(âme~/o miisit. Kn conséquence de quoi )es evêques de Lyon', de

Vienne, d'Arles, de Besançon, de Genève, de Lausanne et de Bêle, jurèrent la

îidélité entre les niains de l'empereur Conrnrd au nom de son fils Henri.
' Lothaire, empereur, petit-fils d'Henri Hf, indigné du refus que fit Renaud,

comte de Bourgogne, de lui faire hoiornage de ce Co&ntsc, je reprit et le donne,

en; 3 f27, A Conrarrl, . duc de Zeringhen, gouverneur de Zurich; ce qui ayant

r.aiisé de grandes g »erres. entre Renaud et Conrard, elles furent terminéès par

le mariage do . l'empereur Frédéric Barberousse avec Béatrix, fille unique de

Reuaud. On Iui rendit la Franche-Comté, et, elle céda par accommodement à

Berthold de Zeringhen, fils de Conrard, la Bourgogne Transjurane, comprise
sons les Kvêchés rlo Lausanne, Genève- eL Sion.

J-es historiens remarquent que ja prpvence et le Viennois, ayant'été, joints
au royaume de la Bourgogne Transjurane, il fut appelé royaume d'Ailes; 'et ce
royaume a été aussi souvent aliéné par différentes dispositions.

5. Kn $224, l'empereur Frédéric fer, surnommé Barberousse, donna le royanme
d'Arles à' Guillaume de Baux, -prince'd'Orange.

'2. Kn $257, Raymond de Baux, prince d'Orange, et Krmengarde, sa femme,

cédèrent par transaction à Cliaries, duc' d'Anjou, rie Provence et de Forcalquier,
frère du roi Saiot-Louis, les droits qo'ifs avaient sur le royaume d'Ar)es.

3. Ensuite Charles IV, empereur, donna enti6rerneat le royaume d'Arles 'i

Louis d'Anjou, frère rlu roi Charles V, pour lui et ses héritiers, le démembrant

à perpétuité rie l'Empire, ainsi que l'écrit ~ Tbéodoric à Niem, auteur de ce
te&ops lh'.

Voilà Ies-exemples d'aliénation, tant du royaume d'Aries en. général que rie

la Bourgogne Transjurane en particulier, de laquelle Ie Comté de pieufcii;rtei

faisait ai)trefois' partie. Uoyoos maintenant de quelle nature ~itaient les membres

de ce royaume de Ia 'Petite Bonrgogne, et comment ils ont'été plusieurs fois
t

alién~s. -

Aliénations des Prosriices et Etats gui faisaieirL autrefois partie de la Peti(e Bour-

goilue, cowine lVeiif. châtel.

Berne et Fribourg, qui sont. auionrd'hui Ies deux villes les pliis considérables
rie cette contréc, et qui, comme Neufchêtel, dépendaient de la Petite Bour-

gogne, ont été aliénées. Celle-li, au rapport ric Munster en sa Cosmographie
universelle, Iiit donnée à l'Empire en 1218, avec toutes ses dépendances, par
Berthold V, petit-fils de Conrard, duc de Zehringen, et dernier duc de cette
maison. Celle-ci, selon le témoignage du même auteur et d'autres historiens,

fut vendue en $278, par Kberhard, comte d'Habsbourg, à Rodolphe d'Habsbourg

pour' quatre' mille mares d'argent, . Dans )a suite Fribourg. se rédima i~'force

d'argent de Ia 'IIIaisou d'Autriche. el, s'établit rlans Ia forme de République, oii

nous la voyons onjourd'hui. (~)
i j

(~) Berne et Fribourg n'out jamais 6épeoèu du royaume r3.e Bourgogne ; elles. n'ont ht'
bâties que depuis que, yar le trait~ d.e paix de 1256, la partie de )a, Honrgogne mineure,
qui faisait partie de l'Helvetie, a Ntsc cédée au duc de Zeria~men, gui s'en mit ea posses-
sion comme'prince d'Empire et pour l'Fmpire. Aussi, h la, mort do dernier duc, il remit
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1707 f.a ville de Peyerne a été dallnée par teStament, erI 922-, par la reine Berthe,
du consentemenL du roi Conrard et du duc Rodolphe. son fils, aux religieiix
bénédictins île la même ville. (~)

Le comté d'Arberg fut venrlu par Pierre, comte d'Arherg, è Messieurs de

Berne avec lacullé de remeré ; niais ce même con)té étant, atteint de la lèpre,
il leur en fit une vente pure et simple cn 1351. (~*)

La ville de Ber(bond fut pareillement vendue en 1385 par Hartnian ile lki-

bourg i Messienrs de Berne, avec ses dépendances, pour le prix de quarante
&nille deus.

La souveraineté d'Erlach, appartenanL li la maison de Chêlons, fut'acquise de

même par 4Iessieurs de Berne, eo 1474,
Le camté de Fidau fut vendu par ROdO)ptie, COmte de KibOurg, ''I LéOpOld III

d'Autriche: et, en l'année 1387. ce comté tomba sous la domination de Berne.
Le comté de Gruyères eut le même sort en 1554. Michel, conite de ce lieu,

fut obligé pour ses dettcs, dc remettre son comté en discussion. Messieurs de
Berne el de Fribourg ayanL acquis les droits dcs créanciers pour qualrc-vingt-
cinq mille écus, acqi&irent par cc lnoyen ce comté, et le partagèrent entre eux.
Les Bernois eurent ponr leur part Sanen, Rougemont, lc Chîteaii d'Oex et la

Rossinière; et les Fribourgeois tonte la basse (iruyèrc.
La vallée do Schwarxbourg. Grasbourg et î»ggistierg fut, acquise par Mes-

sieurs de Berne de la I»aisance Savo~e, en 1424.
Ce ne sont, pas les seuls exemples des jOrtiOnS de l'a&ieieli rayaul)le de la

Petite Bourgogne, qui ont été aliénées: mais en voilè plus qu'il n'en faut pour

prouver que ces comtés et ces seigneuries, qlii étaient originairement membres

ilu ménie royaume ct, de même naLure que Neufchîtel, étant aliénables, Neuf-

ehêtel l'eSt a&lSSi, p'Ir une eOOS6quenCe dOul&le&vent juste, nOn seIIlement ale l~

partie k la partie, maiS du tOut, lnêIue aux partieS q »i le COmposent.

la yremiire de ces villes h lEmpire, dont elle releva immkdiatei »ent dhs lors, comme

auparavant elle était tenue par los ducs de Keringuen sous l'aivihre Aef de l'Empire. Kt
quant h Fribourg, bîtie d.ans lo Neuchtland, elle resta h Vernard, comte de Kibourg,
héritier du dernier due (le Zeringoen, dont il avait épousé la saur. Hartmon, son fils, lui

suCCéda; et cet Hartmann étant mOrt Sans enfantS, son Oncle liai'tmOn Ne EibOurg lui

SuCeéd, a, qui ne laiSSa par Sa mOrt qu'niIe fille, laquelle fLit mariée ii Eberhard IV, filS de
Rodolphe 1V d,e Habsbourg; et par ce mariage Fribourg entra so »s la domination des
comtes de Habsbourg. Cet Kberhard i)r4fira de remettre cettc ville h Rodolplie V, qui
fut empereur plutôt qu'au comte de Savoie, qui y conservait àes prétentions, du chef'

d'ISabelle de SavOiO, feinme d, u dernier COmte Hartman, et mhre d'EliSabet4 feu »C
d'Eberhard de Habsbourg. Il est vrai qo'Kberhard, en reriiettaiit Friboorg h l'Empereur
en reçut une somme modique, mais ce n'dirait pas e» considération d.'une rente yropieme »t
dito, mais comme un ()(donirnagement des rentes qu'Kberhnrd perdait pa, r la remise ac-
tuelle de Fribourg, dbnt il se privait pondant sa vie. D'ailleurs lo, remise d'un vassal h

sOu SOuverain n eSt jamaiS eOnsid. Crée COmnie une aliCnatio », &nais epmine une epnSOlidatiOn.
(Note de J.-F. Horve. )

(~) Voici l'histoire da Payerne, qui n'inilue non plus sur Neuchêtet que tous )es
exemples précédents. Marius, 6vîque 6AvencheS, ayant quittb Cette villa ypur aller faire
sa d.emeure h Lausa, une, il bâtit . le village do Payerne, oh il y a,vait d6jè auparavant
quelques maisons, et ua pont qui portait ee no&n; il y bâtit aussi un temple l'aa 595 qu'il

cansacra le 84 juin. Il le fit construire sur un fonà qui lui appartenait, et B le doaaa h

l'Kglisc ou au clergé (voyez Tome I, page 64). La reine Berthe t)t encore construire )e

grand temple de Payerne l'an 982, h meaure qu'elle ré@»iSit Pa,yen@ en ville; Car aupa-
ravant Ce n'était qu'un village, Comme il a et& dit. Et danS Ia Suite elle y farda et bâtit
une abbaye, ou elle mit des moines de l'ordre de St-Benoît, auxquels elle aasujetit cette
ville par le consentement de son fils Conard. I abbaye fut coiarnoncéo h bâtir l'au 96i
(vàyez Tome I, pages tos et suiv. ). Les deux églises subsistent encore aujourd'hui h côté
l'une de l'a, utre, (Note da mémé. )

("~) J e remeré ue fut renoncé par pierre qu'en LM8 (voyez Tome l, page 35t) ; de

.sorte que ce fut seulement en 1M1 que la vepie se fit sous la fa,colt& 6o r6mer6.
(Note du taéme. )
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Mais, après avoir établi )'nliei&abilité da Ia souveraineté en. gêne'. rai par des
exer~&pies de tous )es lieux, de tous les te~iips, et, surtout par l'exerr&pie des
souver:iitietés voisines et, de pareille condition' llf. lc prince de Conti aura

encore l'avantage de niontrer celle de Neufchôtel en liorticulier par des titres
incontestables. (")

SECONDE PBOPOSfTION.
flue lu Sosceraineté de 1Veu fi.'hôtel est nhénable, et qu'elle a soucent été aliénéc

I

par fout'es

sonates

de dispositions,

Le Comté de Weufchâtef n'est point une souveraineté élective, ni dans son

origine, ni dans son progrès; car on. ne peut faire voir soit dans l'histoire dv

pays., soit dans les titres des archives, ni que cette souveraineté ait jamais été
établie par la volonté des peuples, ni quellc ait jamais été déférée. par
Relation. .

Ce n'est point non plus une souveraineté puren&ent sicccessice et nsu/ruc-
fuair'e; car on ne peut faire voir, ni qi~e le-peuple ait imposé'cette condition
à son prince en le recevant, ni que le prince sc la soit imposée lui-même, ni

qiie par une loi, ou par uo concordat entre le prince et les peuples, cette suc-
cession nécessaire, cette subrogation ou substitution perpétuelle ait jamais éth
etabIie.

Si-le Comte de Ncufchâtef n'est, ni une souveraineté électiee, ni unc sou-
veraineté purement suceessice et nsufructuaiie, la conséquence est claire que
c'est une souveraineté kérediieir e et. patrimoniale.

Pour en ctre convaincu par une preuve positive, if faut reprendre (ce qui a

été ci-dessus touché en passant) que les cooptés de heufchâtef et, Vafangin, aussi
bien que ceux de hidau, d'Arberg, de bruyères et autres, qui ont souffert l'alié-
nation, étaient anciennen&ent membres de la Petite Bourgogne ou Bourgogne
Transjuranc, qui fit dans la suite partie du royaume d'Arles. (~")

(~) L'auteur du Mémoire de 8. A. 8. le prince de Conti qui donne ces exemples pour
servir h Ia preuve de l'aliénabilité du Comté àe Neuchêtel, n'était pas instruit des difïh-
reaces qu'il y a entre Yeuchâtel et les autres lieux qu'il indique. .l. Aucun àe ces lieux
n'avait été dOnné en Bef par l'Empereur, et ne relevait anciennement de l'Empire.
2. Neuehîtel n'était paS de ls portian cédée au duc de Zeringhen en llo6. 3. D'iilleurS le
Cemte Pierre d'Arberg ne vendit SOn COmté que par fOree, danS la Crainte que leS SernOiS
ne vinssent assiéger pour Ia seconde fois Arberg, et l'en chasser. comme ils en avaient
le desSein, parce. qu'il était leur ennemi conStanf, et qu'il 1eur impOrtait d'élOigner an
ennemi Si pr5s àe la ville et si dangereux, et d'uti autre côté il était pressé par Ses eré-
aueiera les çomtes de Kidau, àe Kibourg, de Fbierstein et autres. Ainsi des que Mes-
sieurs de Berne surent l'état de leur ennemi, et I;c résolution ou il était. de vendre pour
s'acquitter de ses dettes et éviter que son pays ne fAt encore dévasté, comme il avait déji
kté yar leS BernOiS, il le leur remit SOuS réServe de réaehat, dans l'eSpéranee de Se ré-
tablir, .ee qu'il ne put pourtant faire, car il le leur vendit irrevocabiement l'an 136S.

Berthoud était èans de pareilles crises. Le comte craignait la puissance des Bernois;
i1&avait d0jh risqué plusieurs fois d'être chassé' en sorte qu'iI aima mieux retirer quelque
argent de son côté plutôt que d'en être expulse comme un ennemi que les Bernois ne pou-
vaieilf sou6rir. I

, . 5idau tomba sous 3a domination àe Berne et de Soleure çoinme une conquête 'lu-'Be
Brent sur M. de Coucy qui était venu en Suisse avec une armée d'Anglais et de Normand8.

. A l'égard àe GruyèreS, çOmme le Comte étaif, preSSé par SeS CréanCiers, il aurait eu
b au alléguer que son Comt~ (supposé, qu'il eut été de la nature de celui de Neuchîtel)
4tait inaliénable, leS cantonS et leS CréancierS qui avaient la force et l'autOrité en mains,
ne se seraient pas contentes de cette raison.

J$ est étonnant qu'On ait yriS ceS exemples pour prOuver que ~Xeuchatei était aliénable.
Aussi il ae paraît pas que J,'auteur àu hfémoire en ait fait grand. cas, car c'est, sui aa se-
COnde yrOpOSitien qu'il COmpte paur Compléter Sa preuve (Rate de J.-F. BOyVe. )

(~*) Jamais les comtés de Fidau, Arberg ct Gruyères n'ont fait partie de l'inféodation
de l'Empereur h, Jean de Chiions en 12S8. Et tant s'en faut qu'il soitinutile de s'informer
comment le eomth de Keuchâtel a été démembr6 de Ia Petite Bourgogne, comme l'auteur
le Ci) daaa le 5 suivant, qu'au contraire iJ, importe de retenir pour. )oujours, qu'il a été
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.$707 Quoiqu'il soit assez inutile de rechercher coniment Ic comté dc Neufchdtcl

fut S6par6 et rendu inddperidant, di& ROyaumo de la V~;titi HOurgagne, On peut,

tOutefais ré&»arquer avec DOCheSne, qIIe la 4chetç de BOBOlphe. III, Sur »Onin~é,

le Fainéant, dom&er roi dc Bourgogne, ct lcs troubles survenus après sa niort

pour ce raya »oie, donnèrent lie« aux comtes, qui n'étaient alors que les gou-
verneurs dc leurs provinces, dc' s'en rendre les propri6tnires.

Il y a lout sujet de croire quc ce fut par cette voie que le Comté de Neuf-

chatel fut distr tit de la Bourgogne Transjurane; naus en trouvons u » témoi-

gnage dans Gollut cn ses ltIémoires de les Républiquc Séqunnoise, en ces termes :
„Bans lequel iliontjouz, nous Reviens avoir d. autres Terres et Scigr)curies, qui

„vrayement de nostre Comté, et qui esloienl, appcllécs aux Etats, comme Orbe,
„hcufchastcl, Vallangin, Grandso », Romans-Ãoîitier, Esclees ct, «utrcs, des-

„quellCs »Os Titres fOnt nientiOn, VOirc noIIs trOus crans que les Seigneurs de

«ces lieux se trouvoient en la Congrégation des Etats, niêmcinent Ic Seigneur

„de 1Veufchastel pour lc second, et ccluy de Grandson pour le quatrième. " (e)

Quoi qu'il en soit, il est certain quc Neufchîtel, ainsi distrait de la Petite

Bourgogoe, s'est ~naintenu dans sa souverIIineté.

Dc ce -fait »on contesté', se tirent trois «rguments considérables.

Le premier, que le Comté de Neufchâtel ne doit point, son établissement, ni

sa souveraineté au choix de ses peuples. On sait même, par lcs histoires et

par les titres, qu'anciennement le pays de Neufchêtel était une espèce de désert,
. qui ri'était presque h;débité que dc qiielques pêcheurs, et d'un l)etit nornhro de

personnes. Dans la suite, les seigneurs de Ne »fchètel aya »t form6 le dessein de

peupler' ce pays et de le rendre n~eilleur, trouvèrent h propos cl'accorder a

leurs sujets les franchises et les privilèges dont il sera par)6 dans son lieu,

Ainsi, tant s'cn faut que les peuples de 5eufchêtel fussent en état par leur

constitution originaire, ni d'instituer leur prince par leur autorité, ni de fui im-

poser des conditions, qu'au contraire ils ont reconnu dans tous les temps (comme

on le fera voir) qu'ils devaient eux-mêmes è l'autorité et à la grâce dc leur

prince, les franchises et les privilèges dont ils jouissent.

Le second argument esl que, si le royaume de la Petite Bourgogne, dont le

comtd de Neufchâtel était originairement un membre, était viii', »able, et s'il a

été aliéné en effet pluS d'uiie fois dans s~ tat, ;Ilite, cp~nmC On )'a fait vair; 4
conclusion est infaillible que Neukh itelétait pareillenient aliénable ; que le

membre ri'était pas d'une autre condition que le chef, ni 4 partie que le tout.

Le troisième argument est, quc comme plusieurs autres conttés et seigneuries

qui composaient le royaume de 4 Petite Bourgogne en ont été aliénés, celle

de Neufchâtel peut, l'être de même. Car il serait absurde de proposer que les

reconnu pour Qef d'Empire, et inféodé sur ce pied. Kt au reste on ne sait yas pourquoi
l'auteur du Mémoire veut que ce yays ait fait partie du royau, me d'Arles oh il ne fbt ja-
M818 compris, non ylus que la Suisse, sinon lorsque les rois de Bourgogne curent con-

quis oo acquis ce royaume d'Arles, et que des deux royaumes ils n'en eurmt fait qu'un.

Quoi qu'il en soit, ce trait d'histoire n'importe »ululement ici. (Xote ~le J.-F. Boyve-)

(~) Le comte de Keuchktel n'a jamais assisté aux Etats de Bourgogne pour lc comté de
Neuehîîtel, mais bien pour d'autres terres qu'il avait en Bourgogne, Ulnch, oncle de Ber-
ihoud, comte de Keuehâtel, acquit lz Barons&ie du Vauxtravers l'an 1218, de Girard de
Vienne, seigneur d'Orbe et baron de 6randson, comme d'autres terres que le dit Ulrich
avaitcn Bourgogne le long de la Saône; co qui, comme le rapporte Gollut, liv. 9, champ. 12,
lui prOCura le drOit d.'assister max Etats; et comme 1eS drpitS del'Empereur furent réaervhS

dans cct acte d'échan c, les hommages ont été observés par les comtes dc Neuchatel (v.
les ans 1286 et t287), comment et pourquoi Louis, comte de Heuchâtel, tenait encore le
second rang dans les Etats, h raisoa des seigneuries qu B, possédait en Bourgogne, Orbi,
Grmdson. Les Clefs sont restés dans le domaine d,es princes bourguignoas do ChAlons.

jusqu'L la conquîte qui en fut faite par les Suisses en 1474. (Note du mémé. )
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parties d'un tnême corps fussent de nature difFérente entre''elles, et différé

mê~ne de ee)les du corps.
Mais, il faut aller encore plus loin : ce n'cst pas assez dc prouver'l'aliéna-

bilité de Neufchâtel par celle du royaume de Ia Petite Bourgogne, dont il était

membre, eL par celle des autres menibres qui composaient autrefois un même

corps; il faut chercher la condition de Neufchâtel dans Neufchàtel même, ct
juger de ce qui se peut Qire aujourd, 'liui dans fa succession de ce comti, par
ce qui s'est fait dans'tous les temps.

G'est en vain que dans les écrits répandus coiitre le droit de M. le prince
de Conti, l'on a voulu'persuader que Neufchôtel dans son origine était un llef

de l Empire, et eooe)arc de ee faux principe qu-'il était in@)idnable.

Il n'est point vrai que Neufchâtel, ni dans son origine, ni dans aucun temps,
ait été un nef de l'Kmpire; i) o'est point vrai qu'il en ait étai' démembré, moins

vrai encore qui'il y ait jamais rendti l'hommage.

Nous trouvons à la vérité, qu'en l'année 1288, Rodolphe de Neutchâtel, vou-

lant se procurer la protection de l'Empereur 'et de la Maison de Châlons, contre
&a violence de ses voisi »s, fit un don de son comté de Neufcbâte) a l'empereur

Bodolphe de Habsbourg, non pas pour l'unir a l'Empire, ni pour le retenir

dans sa main, mais par forme de fideïcomrnis. et pour le remettre à Jean de

Châlons, seigneur d'Arlay.

Ce)a fut ainsi exécuté : )'empereur 8odolphe remit incantine »t après )e comté

de Neufchàtel à Jean de Chôlons, et c est 'par ce moyen que ce comté a été
pendant un assez Iorig temps sous l'hommage de la maison de Châlons.

Mais quelle conséquence pcuL-on tirer d'un tel fiit? Il est très certain qu'a-
vant ces actes&le comté de heufchâtel était indépendant, et ne relevait de per-
sonne. Cette donation même faite par Rodolphe de Neufchâtel à l'Einpereur

Bodolphe d'Habsbourg, est une preuve de cette indépendance absolue et de la

liberté parfaite qu il avait de disposer de sou comté. Si ce comté avait été'in-
aliénable, ni Rodolphe de Neufchâtel n'aurait pu en faire le don a l'Empereur, .

pour le remettre à Jean 'de Châlons, ni Jean de Châlons le redonner en fief à

Rodolphe de Neufchô tel.
On ne peut pas dire que par Ià le comté de Neufchâtel soiL devenu un

moment lief de l'Empire, puisque ce n'était pas, à proprement parler, à l'Em-

pereur qu'il était donné, mais à Jean dc Chôlons, par le canal de l'Empereur,

qui n'en était qu'un donataire fiduciaire. Aussi ne fera-t-oo point voir que les

Empereurs ayent jamais donné aucune investiture aux comtes de Neufchàtèl, ni

que ceux-ci ayent jamais fait hoinmage aux Empereurs.
'

11 serait inutile après cèla d'entrer en dissertation, pour faire voir que s'il

y a des fiefs de l'Empire celui sont inaliénables, il y en a p)usieurs qiii ae lc
sont pas; 'que rndme la 'plupart, des fiefs de 'dignité sont de libre dispositiori, et.

que par conséquent le comté de Neufchâtel, patrimonial dans son origine, au-
raiL pu devenir 6ef de l'Empire, sans devenir inaliénable, et sans cesser d'être

patrimonial ': mais on n'a pas besoin de rechercher la nature des fiefs inipé-
riaux, pour juger de celle d'un Etat, qui n'est point et n'a jamais été 6ef

irai périal.
Le comté de Neufchôtel a été véritablement fait pour un temps et contre

son origine, fief de la maison de Châlons; mais, tant s'en faut que'iette féo-
dalité'passagère et précaire, pour ainsi dire, ait changé la nature de ce comté,
ni que de patrimonial qu'il était, elle )'ait rendu inaliénable, qo'au contraire il

en résulte dans ce temps Ià même une pieuve de" son aliénabilité, reconnue

m6me par l'Empereur.
Poiler cela il ae faut que voir le traité d'alliance jui fut, fait le 7 février Télés

entre' l'empereur Maximilicn et tout le Corps Helvétique, dont Neufchâtel fait
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ie; il y 'i un article d'i »s ee trait~ qui porte : „Pour ce qui regarde )es
„querelles, procès, fiefs et héritages, bien-fonds, ir)fractions, conventions, dettc8
„et sc&nblables choses, il sera procédé, savoir pour tes fief~, p'ir devant le
„seigneur' dire~:L selon le droit des fiefs, etc."

. BB lh s'ensuit en prerr&icr lieu, que de l'aveu i»i.'rnc dc )'er »pereur, foutes
les fois ilu'il serait question du cou&té de boeuf(;hôtel, il faudrait, procéi)er par
decunt fe seigneur direct selon le devoir, des pefs K. t suivant ce principe (si l état
présent de ce comté se devait régler par celui de ce temps là) ce serait, au

roi, conime comte de Bourgogne, et seigneur direct dc la seigneurie d'Arlay et
r]e toits )es fiefs n&ouvrants de la maison de Châlons qu'appartiendrait la décision
Ro différend.

Kn second lien ce diAïrei)d se jugerait par l;& eootu »&e du eointé de Bour-
gogne, dans loque)le les fiefs, sans aucune disti »ction, eomine. )es outres biens,
sont àe libre dispositio » : „Si le vassal, dit, cette foutu »ie, par testainent, do-
„nation a cause de mort, ou par autre ordorinancç de dcriiière voloiité, àisposc
„ou ordonne en forme diie de « hoses, qu'il tient er) fief, celui ou cein au profit

O

»desquels le dit vassal en aura disposé ou ordonné, ' ne seront tenus de requérir
„au Seigneur féOdal SOn COnseiiter »e »t pOur en l» enr3re pOSSeSSiO » ; et S'ilS le

/,prennent, le dit seigneur à cette cause n'y pourra prétendre aucun droit dc
~colnM) sc.

Il n'y a rien de plus forn~el pour )'alibi)'i})iliti, el cet, article serait d'autant

plus considérable, qu'effectivement Neufchàtcl (commue il ;i été expliqué) faisait
anciennenient partie du comté dc Bourgogne, et, qiie les comtes Re Neufchâte)
étaier)t obligés alors d'aller en Franche-Conité faire la reprise du fie des comtes
dc Châlons, qui étaient cadets dcs comtes de Bourgogne. coup voyons même

que dans -les concessions des franchises accordées par lcs comtès de Neufchâtel
à leurs peuples, il est, dit expressément quo c'est selon les coutumes de Be-
sançon.

l

Ainsi; tant s'en laut, que de cette donation îidut;iairo faite à l'Knipercur, ct
de cette féodalité moinentan6e de la fenaison dc Ch~lons, on pîit, induire, aucun

argument d'inaliénal~ilité, qu'il en faudrait tirer une conséquence toute con-
trdirc,

Mais, a parler de bonne foi, ce n'cst, point par ccs tcuips là qu'il faut jiigcr
- de ta nature do comté de IEeufchâtel, indépendant dans son origine et dans

l'étabiisscnient dc sa souveraineté; il a repris des )'an 1580 sa nature primi-
tive; il a été purifié de cette tache de féod;ilité:, que Ia nécessité des conjonc-
tures lui avait imprimée pour un temps.

Soi.t qu'on le regarde dans cet état naturel d'indépcndancc et de, souverai-
rieté absolue; soit, qu'on lc considère d'ins ces tensps oü ila été soun)is i une

féodalité 6trangèri, on va faire voir qu'i) a toujours éga)enicnt coiiscrié sa
nature patrimoniale et de )ibre disposition. .

Pour )e faire avec quelque ordre, il faut repue/er ici )es quatre marques
tirées de Grotius, d'un Etat patrinianial, et e » faire l'application au eonit6 dc
Neufchîtel.

Ces quatre marques sont : Que l'Klat patri&nonial est divisible; qiie la tu-

telle cn appartient à la famille; qu'il peut être hypothc~tué aux dettes du l)riiiec;
ct enfin qu'il. peut être aliéné par toutes sOrtes da disliOsitipnS.

5oiis allons faire voir, »o » seulement que Neufchkte] a éti.' divisé) que, la

totellc en a ~t6 ~léf6rée à lo fan&ille ou par la fainille, qu'il a raté pliisicurs
fois alihie, , vendu et hypothéqué, et qu'enfin il a été encore plus souvent donné,
soit entre vifs, soit par testament; niais nous ferons voir de plus que cette fi-
berte d'aliéner et de disposer a été reconnue par )cs rois et princes voisins,

par les cantons alliés ct non alliés, et par les peuples. .mêmes de Ncnfchâtel.
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Que le Comté clé ft'eu(çhûtel a été plusieurs fois dieisé. . . . . $707
Avant d'entrer dáns la'preuve'de, ce lait, il 'est bou de faire deux obser-

va tions. ,
'

La première,
'

'pour priouver que le Comté, de hcufchâtel e'st patrimonial, et
'que conimè tel il peùt être aliéné, on ne serait. pas obligé de prouver qu'il est

e. 'I , s s t I

divisible, et qu il a ~te p1usiéiirs fois divisé. Tout ce qui est divisible est pa-
trimoni il, 'et par' cOi1svquent aliénable, ' mais tput. ce qui est jatrinïeiïi'îl et áli6-

~ ~, 4

'chablé, n'est pas toujáurs divisible, ou 'par unc loi spcçiale'comme parmi nous,

jar la disppsitipn' dé rios iOuturnes, les gras)ds fiüefS'sánt' ir&p~rtables; au par
I k'trie. paction, .partiçulièro entre les ço-propri~t~ires.

'

~ t.«
Mais çe bien, quoique iodis isible, ,soit p~r 'la coutume, soit l)ar la c,'onventloli)

m'en. est ni iooins afiénable', ni moins jatrimoniïl',
'

le duc, vivaüt. , aura toute
'liberté de' vèndre le duché, qiie 'ses' enfants après sa mort n'auraient pas droit

fi r t+ ~
J i ly

de partager.
' ' '

',

"
P . I

'Ainsi, ' quand n'ous ferons voir que le comté de IVeufch7îtel est divisible, et
qu'il a été souvent divisé, nous ferons voir à plus forte raison, et par une con-
séquence nécessaire, qu'il'peut être aliéné.

La seconde observation,
'

quand on recherche si un bien est divisible, et s'il
P

a 'été. partage Ou nOO, il, faut diStinguer deuX SOrtes de partage. . t.'un par di-
vision .réelle, c'est-à-dire; par une séparation ei, unc distribution actuelle du

tout' en plu'sieurs ''parts. I,'nutre par Cqi.iivalence, en l'îissant a, 'l'un des co-
r

S
t ~ ~ f

partage~nts le tout 'en son intégrité, et donnant aux, autres la récompense dB

leur~ parts, en autres lliens, Ou en argent.
C'est dans le premier de' ces deux sens (c!cst-à-dire de la division réelle et

'actuelle) que dans nos coutumes, les fiefs de dignité sont indivisibles ét im-'
~ T

t

portables ; on ne souffre pas' qu'iii soient piorcelés'eo plusieurs parties, parce
qu'une telle dissection en détruirait ]a,digriité. 9Iais, dans le second sens, c'est-
à-dire de la divison par équivalence, nos fiefs de dignité sont vcritablenlcnt di-
visibles et partageables;' ih entrent dans Ja masse'des biens siijets à partage,
'soit pour 6xer 'à çliacun la récompense de sa portion, , soit-pour faire la com-
pensatiOO de-la, légitime, et tOut cela s'appelle- indiffèremmeat un partage.

' Ainsi, quand' nous n'aurions'point de partages du. Comté de Ãeufchâtel par
division réelle et áctuelle,

" ce'serait assez poür la preuve. 'de notre proposition;
d'y trouver des partages faits par. équivalence et par réconïpense des Importions.
A-plus. -forte raison, , rapportant des .partages de'l'une et de l'autre espèce, . Ia
conclusion sèra ' certainement que

' le 'comté "de Keufchàtei ' a été "divisé, ' que par
cariSt'. que'nt'il çSt divïsible, 'par' COnséquent

'

patrimpïïial, p'îr cpns'equent 'et à

plus, forte raison aliénable.
Nous. -trouvons neuf, preuves fameuses, de. notre proposition.

'

Li première dans un acte 'dc 'I'254, iiititulé Les Fran. chisés'de 1Vsufchatek,

ou Ulrich, comté; et Sert.ho'ld, son neveu, iont 'appelés „Cosseigne'urs dc Wesf-
„chrclel et accordent conjointement les franChises aux BOurgeois de KeufCI1Ate),

„selon les coutumes-'de Besançon;" Preove formelle de ln ' divisibilité; car la

possession -indivise entre plusieïïrs 'suppose 'de nécessité 'quo "plusieurs y ant
part; ce sont'des parts potentielles, qui ne'sont pas séparées, mais qui peuvent
l'être, ;.c'est un oncle qui a la moiti6 de son chef, et, ua neveu qui, a l'autre

-moitié par'représentation de son père. (~) . . - . . '. " '. '. t

J i
(gai t ~ i

J ~'

, ', r
a

I g J

. (s) Ulrich n'ébi, it point réellement de fait coseittneur de Neuehâtel, çar il ne pouvait y
avoir auçrme. çoncurrence entr'emr. pour ?e Comtb, attend. u que Berihold ler le tenait, du
çhcf de son père Rodollthe lII, auiluel Ulüch, ne pouvait . pas succéder ; mais il prit le
tiire de COseigneur. yenàant. qu'il btait le tutegr. àe Son neveu. d, 'ailleurS c'eSt un, titre que
les.collat6r~ux, ainsi qui les comtes d'Arberg, '

de Hideur, de Strasberg„baillifs de Siçane;
etë. Ce quel y'a de certain, e'est fju'aussitôt que là tutelle bit fioii par li inajoritB dc

AXQ77ALRS DE 30YvE. TOME v. 3i
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Berthold ter, celui-ci prit seul le titre àe comte àe Keuchîîtel, . coti&me, il se voit, dans lçs
hommages qu'il. rendit h Jean de Châlons pour ic Val-&ie-Travers en 1287 (Tom. ter, pag.
188). Il én cst de même dans tous les autres actes, concessio« s ct octrois accor&téi par
9erl, hold; entr'autrèS dans la ratifieatiOn qu'il fit des fraiichüSes accord, éeS au& bOurgeOiS
de NeuchA, tel COnforrnhment h eeHeS que. l'Empereur avait aecprdéeS h, la vilIe àe BeSàn-
çon (v. l'an 1177) dc même que dans ia concession de ia pêche h l'abbaye dc St-Jean, ct
plusieurs autres. Uirich était plus gros seigneur que Berthold. Quoi qu'ii cn soit, cc nc
Serait pas u »e preîîve de l'Okiénabilité du Cemtk, quand UJriCh aurait été pendant qîîelque
temps coa,dininistra, teur ou coseigneur de Yeucbîîiel avec son neveu Bei thold, p'a'r 1a, raison
que les transports ou les indivisions qui se font ou, se forment entre aghats, ne sont pas
des aliénations, parce que les comtés et les seigneuries restent toujours relevnnts de
1"îîné et dîî Chef et retOurnent tOujOurS h leur centre, (VOyez la, dOnation faitè "î l'hôpital
par Berthold l'an 1281. Voyez ie compromis fait- entre 1es mairis dc'l'évêque poàr la 'sû-
rëté deS'bourgeOiS, oh Ulrich ne prend. yOint, Cette qualité '4e COSeigneur de Heuehîtel,
q« oique peii dc.lours après ia concession des françhises;, (X&&té d« '3.-F. itsyve. )

(") cette seconde preuve si~iûc bien moins l'aliénation que le pauvre état oü se trou-
vait la SuCceSsian de ROdOlphe IV. H laiaaa quatre filS et Àeux fjlleS, l'Iiae deSquelleS
fut mariée h un chanOirie de 3 égliSi callégiale de Keuehitel. I eS 'quatre frèreS né pou-
vaient pas s'accorder, 'SybilIe do Montfaucon, leur mhre'tutrice', ne pouvant les concilier,
ils recourîîreiit h leur aïeîil maternel, Tbierry àe Moatbéliard; H déçidh qu'Amédée l'aîné
aurait le COmté, et qu, 'Henri aurait une, portiOp deS terrCS et deS. drOitS Seigiieuriaux, h
conditian' quil en ferait hommage è Améd. ée, et que leS bleu~ filleS auraient chaCune mille
liVreS laîiaannOiSeS yaur leiîr partage, aSSignéeS Sur BOo.dry et Xá Côte et rédimableS. On
àit ordinairement que nécessité n'a:point de loi: fallait-il'donc qu'Henri n'east pas àe quoi
subsister7 C'était déjh beaucoup que Jean et Richard eussent pris ie parti de l'église h
ia déehhrge de lhOirie. Or, On SOutient de la part deS héritierS ab inteSt&ît qu, e Cette pOr-
tion donnée h Henri, et h condition de relevaiîce au fief, 'iii, désigne absolument aucune
esp6ee d.'aliénabilité, d'autant plus que ce secours de subsistance-'est diî aux en{hiits du
seigneur sur le fief, tel qu'il soit; et d'aiBeurs quand. 'on lui :îurait dona6 sa'justo yoüion,
le porta e fait entre agnata SanS àiviSiOii de KOdalité ne préjudicie. yOint h l'arrière fief;
la reintégranàe y pourvOit tOîîjaors. Nais ici le Comth entier. eSt remiS 'î Amédée. CO

qüi est iàissé h, Hènri est toujo« rs du ûcf, et nè fait.puas une scigneurié, distraite du Comté.
(ilote di& m6me. )

(&,'&), Lc testament de Roilin ne. prouve aucune aliénation, car ii a, suivi l'ordre dc ia
SuçceSSiOn lkgifiüme; SOn filS n'a paS eu. Seulempnt le titre àe COmie, maiS il a, eu le, Comté,
et il a doiinh h sa, fille Marguerite your Sa, dOt nOn la propriété de la ville, de BOudry, nl
la mairie, àe BouàeviHiers,

'
ni Montesillon, mais seulement la somme èe 5' livi;es sur

Boodry 6i'la dite mairie, rhdimableé;"saiis' eè' jàüvoir disposer sinon de 1000 livreè; et,
au, ssi la, dite Marguerite, mariée ao comte Hartm6, nn de Kibourg'et' en secondes aoces au
comte d,e Bocca, ne fut jamais en possession ni àe Boudry ni de La Côte; cai Louis paya,
d'abord les 5000 livres après la mort de son père (voir Tome I, page, 802). Npis quand
niôme la'dite Marguerite' àuráit 'eu'réellemënt'I3oudry''èf La~ côte, Ï'condition de~ relever
hü COmté, "COinme celà S'eSt COnStainxnent jratijué; Ce ne Se&~t, jàiiit 4 'raiSOn"àe l'alibi'\-
tion'du Comté, mais h ráison de'lh, "nécessité'de dotéi les 611es,' mÉiué sur une 'partie du
Ref, et su, riout lorsque par Ia, m,'stère elles y' peüve'm, t succéder, et q~'il'. n'y a pàs l'au''Qs
biens dc qá0i on puisse leilr fhire uàB dot. ' ' ' (îfàte. du &0(me.)Iii 3J ~

' !ff t fi, i j 74 li V' tl

CHAplTRE XV. —DE L IîviTERRKG&&E DE 1707&.

a seconde preuve, dans une sentence arbitrale dc 1278, dont voici le sujet :
Hodolphe, de Neufchâtel avait de Sibille, 'de itlontfaucon, sa femme, fille do
'îhiérry, de Montbéliard, quatre fils et deux filles; ils se rapportèrent pour leur

. partage ü Thierry de Montbéliard, leur ayeul maternel, qui, par son jugement
arbitral, pour 'ne pas démembrer'le comté, l'adjugea ü An&édée, fils aîné, donna

t

aux trois autres fils des'domaines du comté même pour leurs parts, et assigna
aux déux filles d autres fonds et des somnies d'argent pour les leurs. (~j

La troisième preuve se tire de ce &lui arriva après la mort de Rodolphe,
comte de Neufchâtcl, lequel ayant disposé du comté par son testament„Louis

f 7.
&le' Neufrhâtel, son file, eut Ncufchâtel avec lc titre dc comte, et Marg« eritc,
sa scciir, l'i ville de Boodry, la mairie de Soudevillicrs ct 5Iontesit)on, qui font

I J

partie du conité, et cela conformément à lez disposiiiori de leur père (~.~)
II .

La quatrième preuve résulte dcs deux testaments dc Louis de Neufchâtcl,
dernier comte de cette inaison, et du 'partage fait en conséquence.

Par le premier de (854, ce seigneur avait institué tous scs fils, ce qui prouve
I R
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.que'lc comté;de iVeixfchâtel pouvait être possédé parlplusieurs soit:divisénient
r

.ascii jar indivis,
~ &par lc secondi de .$373, tous. ses fils étant morts, il institua -Isábelle ot"Va-

renne, 'de'1Veufchâteli 'ses. filles, conjointement liériiières.
Ces deux sceurs firent entre elles'Ii. partage des biens dc leur' père', le. comté

de liicxifchâteli érhut à Isabelle;. Varenne eut entre autres'lai baronnie de Ban-
'~

Baron, qui-fait partie du comté. '

' Ces exemples sont~ d autant, plus considérables, . qu'ils prouvent tout à Ia fois
la'division. 'du. comté dc Neufchâtel, et la disposition du 'même comté: par'tes-
tament. (~~)i
-. Iiá cinquième preuie se tràuve dans un acte du mois d'avril 3531, qui'cori-
Lient le serment prêté par', lest bourgeois; de Ncufchâtel; à François d'Orléans,

tant eix sort noini erre' de tsarine'de Hochbèrg, sa , mère; et de' Loicis d'O'rleans,
F

soir frère. .
On voit plusieurs concessions faites', ''et plusieùrsx actes passes. par ce même

'prince au aam dei trois, comme conjointernent seigneurs. Preuve infail)ihle' de
notre proposition, puisque, comme'il a~été dit; 'la possession 'de plusieurs par
-indivis neiprouve'. pasi moins'la~ divisibilité, que. la division, même. (

La.' sixièinex preuve, résultei du .partage qui. fut fait ensuite, entre le' même

Louis diOr]éans et Françàis, son neveu, fils de son.
'
frère. Ce partage n'est pas

rapporté; mais il est énoncé. dans. le. jugement: solennel des Audiences générales
du 6 mai 1552' donti on& va~ parler, . (~".~)!-

x~ i ~
&

1
~ S . ~ i

(+} Louis de. Neuçhâtel fit zpême trois testaments: le premier -l'an 1354. Il iostitiia, ses
trois 6$s, Jeaa, Louis'et Rodolphe, ses héritiers, h l exelusion de ses filles, ek les substi-
tue les uns aux autres, h, '-condition que les&puînés renNraienfihommage h, l'aîné, e$ il or-
donne, .qu', une, certaine. 'somme, d'argent seraiti payée aux Biles. (vTom, .e l', p. '324;) l Mais
comme, ee, teqtamçnt, , n'a, ,eu, aucun, effet& il &est inutile, de s'.y arrêter,

Les.àeux ymnés, Louis et Éodokphe, étant. morts, le comte Louis, 6t un&seqond testa-
ment par lequel il iziStituait Jean l'aîné pOur éOn héritier miverkel, maiS s'il mOurait Sans
hoir ,

'sssaoeur-Isabelle 'lui sxxcr è. derait'(V. '1 ah 1359, Tome'I, page 335). Le testátexxr lit
uu, çO4içiIe par, lequel. .iI)dansait h-,Varennq ; - Sa- Nle;" le i Château. .del JOux, .qui pravenait
de Çatheriixe. de N~euqhîîtel eu.gourgogne. . .

Jean, Bis, du comte Louis, étant mort, prisonnier de„guerre en Alsace, . sans qu'il east
pu 'être racheté; faute de financ, Ëouis fit son froisième testament le'10 mai f373, yar le-
qael"il institue sès deux filles, 'Isabelle et Varenne, pour ses héritières', en telle, sorte'ce-
pendant qu'LSabel1e&l'aînée, auraitzle, çomté de~Keuchâtel; e4il eStI ajautb que Vareane,
po~J Iç.s, çhqse,s„de 80B P.a~âge, . dévira r.entrer. en. ,la, foire,t hommage, de m, saur. B,abell, e,
etc. (voir Tome I, pag. 361.) zt après la mort de Louis, varennc eut la baronuie, du
LàoderOn h éondition de'l4, rélèvance (même tome p. 365).

De la, .part des hérMers. ab intestat&de)Madame la duchesse de J'esdigiiieies an ne vayait
daqs ces testamqpts„auçune preuve. de. ,

7.'a1ienatipn, dp, Coma&; sans, le&secours, d.'aucune dis-
position:. au contraire il, leur. paraissait ylptîjt que, le dispositif;de, ces, testaments, tendait
è niarquer' l'iualiénabilité, en tant qne l'aîné( 'dèvait toitloxirs. avoir le

«

Conxté, et qxxe s'il
én 6Chéait quelques jarties aux-enfantiapüîriës; elle derneurait izSéparable'du Comte; tant
par&lestréméréa~que par, la. ligité imposéci''xiicuri ;possesseurs. (Kote de Ji-'F. Boire.) ~

("„*.), On ne, trouyeipas;ee aprmerxt, dans les, présentes èxxtnales, , mais. . quimporte qxxa;lxx
serment ait été prêté h FrançOis d, 'OrlkaaS iu, aom de„Jeanne 4e Heçhbeig& et, de. LOuis
d'orléans '. Ces déux frères étaient sans 'doute préposés de l(x part de leur mère, eomLcsse
de KeuCliîâtell, et'Cela-pOui mOntrer'auX- SuiSSeS qui-éf@ent en guerre avec la, FrànCe, que
lç ICOmt6. de. Kqpçhhtel& n'appert jnait&paS, h LOuiS& de J&anguevilje, mári de Jeanne, et pOOX'

le~, àâtqxirtner, du, depseirt, qu ilâ avaient de,vs'en, saisir. Mais l les, iàutsses, ne prirent ipas. le
change, car ils exécutèrent leinr déssein, et s,'emparèreut dix~comté poux leur

sûre etétet poxir
Celfe'du pays. (Ùoyéz la Bèyutattion de Berne h Keuchàtel en 1511, tome Il, page 218.}

(&Vote du m5me, )
,. ($N)Lcetactaa:été;cherché dans lèsiarchives par ordre des Jtu.dience. s, m. ais il nè paraît

paS;quel aitrét6 trOuv6.; juOi quen áe juiSSe~pas-nier-qü'ilJn'y'-ait eu-uniparta~e'-entr'eux,
'àr.~la;maiSOn d'.O~&4anS'LOng~ieüBe avait. bea&iCOuji'd~autreS SéigneurieS, "éOmtéS et duihéS

pue' le-camp gq- Nea&&tel'; -maiS"il-"Sá5t que. le aámté de~Henehâtel-'sOit-parvBBU 4 FNn.-
çois d, Orléans, ' do, e' de LongueviHe, héritiei" de-'soi&-'p&rè Rouis ; duc 'de Hoagneville, 61s
aîné de D'came. de Hochberg''

LlVRK" Il.
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k;a septième preuve, plus authentiqua encore, et :, plus illustre que les autres,
cst écrite dans ce jugement célèbre des Audiences générales du 6 mai f652.
François d'Orléans, . coinie dc Neufchîtel, dont on vient. dc parler, étant morL

sans enfants, sa succession échut rie inti;slat à Léonor d'Orléans, diic dc Lon-
gueville, ei a Jacques de Savoye, ses cousins gcnnains. (~)

ContestaLion entre çes deux. princes pour le comté de Ncufchîtel; Léonor
d'Orléans lc prétendait en entier comme indivisible; Jacques. de Sovoye au con-
traire y, prétendait sa moiLié, conimc divisible, ct c~mc étant avec Léonor
àLOrlé ins en, pari&6 do degré. La question 'roulait pr6cisénient sur la divisibilité
ou indivisibiliLéde la souveraineté. Les gens tenant lcs Audiences générales, qui
furent juges de'la contestation, prirent soin ile, faire chercher, au trésor dc Neul'-

châtcl; les parLages précédenimcnt faits ; ei, , enfin, bien insLruits dc la constitution de

cettc souveraineté, ct de l'usage observé de tout temps, ils adjugèrent défini-
tivcincnt (~~) à Jacques de Savoye la moitié de co Comté, comme héritier iii
intestat, conjointement avec Léonor d'Orléans.

Ce jugement est si fort, et sa décision si expresse, , qu'on ne peut mieux

faire -que d'en transcrire le dispositif de root h, mot :
»Après avoir ouï ct bien au long entendu lcsdites demandes, réponses. allé-

;&gâtions eL répliques desditcs Parties; après avoir aussi vu tous les. Titres et
»Attestations par elles produites et exhihees par ieelles, a ht~ coueh6 en droit,
»lequel nous avons demande auxdits Seigneurs des Audiences, )csqoels après
„avoir pris avis ct conseil par ensemble, ont pri. alableiüent dit, que par les

„réponses faites de )a part des Sieurs Procureurs ct An~bassadeurs de mondit
4

»Scigucur le Duc de Nemours, est apparu à ines iliis Seigneurs des Audiences,

, qui ils avaient allégué, quo partage avait'autrefois été fait do ccdit Comt6 en-
„semble de )a Souveraineté; a été connu, que l'on devait faire chercher au
„Trésor' dc chaos, )eidits partages et outres pièces'de cc faisant inentioi&, ce
„qui a été fait; tellément que cejourd'hui a été trouvé le Testament de feu, de
„très noble reçordation, Mànseigneur le Comte Louis, ' dernier dc ce nom, de
„Neufchîtel, duquel a été fait lecture en présence d'ambes parties, cL icclles
„finalement ouïes, et avoir derechef sur le tout couché, en'droit, déclarant qo'ils

„n'avoient plus ~utre chose A produire ni débattre d'une. part, ni d.'autre, fors
„qu'ils pcrsistoient toujours h leurs fine et conclusions; A s'avoir les dits Sieurs
„Procureurs et. Ambassadeurs de màndit Seigneur de Loiigueville, à ce'qüe la

;,tata)itou de ee Comth leur fîît adjugée, j~our )es raisons par eux amplement
„déduites et mises en avant; et les dits Sieurs Procureurs et Anibossadeurs de
»mondit Seigneur le Duc de fiemours aussi persisioient que la moitié de ccdit
„Comtb leur fîit, adjugée pour les causes prédites; Sur quoi mesdits Sieurs des

„Audiences ~e sont, retirés A j~rt; 'et après avoir sur le .tout avis6 et bien pesé
„ladite matière, à grande et niure délibération de Conseil sur re quo, consiiléré

»tout ce qui faisoit à considérer, signammeni 'la Coutume dc tout tenips oh-
»servéc et gardée en ce Pays, ont adjugé et adjugent définitivemerit, )a'moiti6

„dü ccdit'Comté de Neufchâtel, 'avec ses appartenances 'eL dépendances a mon-

„dit Seigneur le Duc de Nemours, aLtendu mêinemcnt quc 5fonseigneur le Duc

»de Longueville (de la succession duquel esi, question) étoiL'décédé ab' intestat,
„et sais'hoirs de son corps, 'et qu'avant son décès partage avoit ht' fait etitre
„lui et'feu'Monseigneur le Marquis, jadis 'son„oncle; aussi parce que 5Ion-

(") Si la succession de François, mort, sans enfants devait aussi appartenir h Jacques
do Savoie, pourquoi n'ayyartenait-elle pas aussi h praoçoise d.'Orléans, mariée h Louis
do Bourbon, prince de Condé, sa soeur, c'est-h-dire lo Lbonor d'Orlkhás, et par consé-
quent aussi germaine de François d'Orléans; et h Jeanne de Savoie, a&or de Jacques,
mariée, h picolas de Lorraine. aussi sa cousine germaine7 (Note de J,-F. Boive.)

("") Ce mot déâaltivemcat ne se trouve point dans la sentence, (Rote du mémé. )



465 I.IVRE II.
con- 1707

CHAPITRE XV. —DE '-L ti(TERRÈGNE DE.1707'

;,seigneur le Duc de Nemours s'est'trouvé être dans un même degré de
„sanguinité avcç INonseigneùr le Duc'-Léotnor, son'cousin' germain. ( )
t' ~ Trois' réAexiohs 'importantes' sur ee juoement éolienne(:
« Ka première, 'Ce n eSt p~S seulemCIit nne Chase f~ite eî)tre JeS-'partieS inté-
ressées; mais' c est une chose jugée (et ce qui est surtout à 'reinarquer) jugée
par lès Audiences générales de Weufchatel. '

' La''. seconde, chose jiigée sur le fondement ds la Contitme. de tout temps ob

seruée et rtardée eri ce pirys, (~o)' et :après avoir vérifié 'qu'avant le décès de
François d'Orléans '(de~ la' suècession düqiiel il s'agissait) partage ( " ) aeait été

fait de ce C'omte entre lui et fceiilllciiseirtnen&' le jtfarpiis (Louis d'Orléans); jadis
I

son onek. '
La troisième, les Audiences jcnéra/es, . en Adjugeant h Jacques de Soi oye

cette moitié du comté de lYeufch;îtel, ajoutent ces termes : AAendrs me~)îetRp~lt

gué Nonseighescr de;Loigueiiife', de la.i~cceession dtiq&tel' ésf 'gnestion, est décédé
ab".iritestat; et;sans hoirs de .son-çorps. Ce qui prouve. qu'au jugement même des

r

Audiences géiiér iles, s'il y avait eu un testament, on aurait suivi sa disposition
I

et que l'on n'orlon »ait le. partage par moitié que parc'e que le prince pr6dé-
cesseür était mort ah intestat. Kn eA'et, i1 ourlait été' non' seulement inutile,
roais absurde, Re donner, jour raison, dans. uie sentence, . que la siîcecssiorî de
ee con&té était ouverte ab inteslaf s'il'eîît été vrai qu'e1le ne pût être déférée
par téstament ni autrement qu'ab intestat Q).

'L'ekécution de ce jugeüient'ne niérite pas moins dè considération que Ie

jugeîn cet. ' '

-' Ori' voit par un acte de"l'an 5554, que 'les quatre 'ministraux dc :Keufrhîtel
a&lressaienl leurs requêtes à' J:irques de Savoye de même qu'A Léonor d'Orléans.

. On. voit par un, autre de, l'iniiée. 155ô, que. Jacques de Savoye renouvela les
tt'aites d'a)licence et de combourgeoisie, ~ver )es cantons de Berne ct de Fri-
hourg'pour sa moitié 'tlii comté. (g~

'On voit dans le- inêmc 'temps, . qu'I'accorda plusieurs ilroits aux hourgeo!s de
Foufchîtel, en qualité de sous'craie de la moiti6 de ce comté.

,I1 n'est, pas moi&)s in&portint d,'observer-qî&e, par ce rîîêîne jugement, les
Audiences géiîérnfes avaient ssgenie »t ordonné que suieant la pr atiqtie d&~ /en&ps

passé, les ileiix comtes donnsiaient nn seul chef ou gouverneur uu Comté; (jjf)
mais la difficulté de conveüir du'èhoix do ce gouveriieur, ct les diAérends que

l I
I

4
r e

(") I'auteur du Mémoire du prince de Conti, n'a rapporté qu'une partie de la sentence,
ea supprimant le reste, qui fait'beaucoup h, 1a question, .en co qu elle ordonnait la réunion
du Comté sous on seul chef. Voici le passage omis :
"~Et pour ce que de tout temys paso& par feu les seigneurs' Comtes de Neufehâtel ont

„gardé: et entretenu en tous parta eS, un chef h CauSe de la SOuveraineté, fi)t-ce masculin

„Dît féfnfotîî, en étant apparu tant par le Testament de feu Monseigneur Louis ci-dessu8
„mentionné, çti'autrCinent, lequel 'a prêté'foj Ct serinent'L' tOuS leS Etats de Ce Conité de
„les entretenir. en lenrs. Libertés et Coutumes, eserites;et non escrites, avant que le dit
„Etat et SujetS lui ayent fait Serment de fidèlité; yOur Obvier aux troubIeS celui en paur-
„raient advenir, eu suivant la remise du dit Comte faite par 5Iessieurs àes Ligues, les
,dits seigneurs;Comtes s'aviseront enti', eux de donner ua CheP h l'-Ztat, ainsi, quo de tout
„temps passk en a été usité. " (Rote de J.-F, Boyve. )

(~") Il n'y eut jamais d.e pareille coutume. (Fote dîî mfme. )' (e".") Jamais partage de ce cointé, n'a' été fait; .cela n'd, jamais été prouvé.
~ '' i (tl'ote du m4me, )-

(îl Quand niême ll y aurait un testament qui eQt ordonné lc partage du comté, ll
n'aurait paS, été Suivi. yar. le rnatif qui pOrte qu'il, ne. faut qu'on Seul Chef, .

~
' ' '

. ' : . " (Xote de J.-F. Boyve, )
(Q) Ktait-elle délimitée Cette mOitié, du Comté'P (Xote du même. )" .(t&t) On. n'enfendait pas un gouverneur, mais'un sea? eorote, 'car il est dit dans. la sen-

tence : rîît-ce. ua. chef. fémiafo. ou mascuUn, Or, il.a'y eut jamais chef féminin qui fut gouver-
neur. (Ãotc du même. )
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$707 la société de'la. , souveraineté. pouvait faire naître entre ces deux princes leur

ayant f;iit désirer l'accommodement, Itlessieurs de Berne s'interposèrent, 'et, par
leur médiation Jacques' de Savoye céda sa moilié à Léonor d'Qrléans, qui, . pour

le prix ',dO cette eessian, loi dOnna Iine samme d'argent, et d'Outres terreS en

Bourgogne. L'acte est du $5 août 1557. (~)
Ainsi l'on voit dans cet exemple le Çomté divisé, non seulerüent par

équivalent .et par. estimation de la aioitié, 'mais par la jouissance réelle et
actuelle que chacun des .copartageents eul; de sa moitié. (~~) On y voit cette
même moitié vendue à Léonor d'Orléans par 3acques de Savoye, 'comme un

bien dont il était saisi, et dont il disposait en propriétaire, -en vertu de fa sen-
tence de partage; exemple par conséquent d'autant plus r.oosidérable pour notre

question, qu'il contient la preuve de la' divisibilité et de l'aliénabilité ensemble.

RÉFLEXIONS SUR L'ARRÊT DES AUDIENCES GÉNÉRALES DU

ô MAI 4552 ET SUR LES CONSÉQUENCES QU'EN TIRE
L'AUTEUR DU 'MÉMOIRE.

On n'a, jarliais approüvé la sentence rendue par les audiences sur

la succession. de François d'Orléans; car Léonor d'Orléans, .agnat,
devait incontestablement être préféré a Jacques de Nernours, quoi-
qu'il fût au même degré, par la règle que, qüand un mâle se'trouve

au Inême degré que le fils d'une fiHc, le mâle est préféré.
Les uns onl attribué celte sentence, ainsi notoirernent mal rendue,

au crédit et aux sollicitations du gouverneur George de Rive, qui

appuyait fortement le'parti du duc de Xemours, Jacques de Savoye.
(V. les plaintes portées à Berne conlre le gouverneur, Tome lll,
pages 62 et suiv. ) D'autres ont, cru peut-être, avec quelque fon-

'dcmenl, que c'était l'elIel d'un parti pris pour 'se meltre à couvert
des poursuites de la reine d'Ecosse, qui prétt. ndait au Comté de

Neuchîîtel, 'et poür lequel elle faisait alors des instances par devant

le Parlement de Paris. Léonor d'Orléans étant mineur, ét sa mi~re

.Iacqueline de Rohan étant, comme lui, de la religion réformée,
n'avait aucun crédit en Cour; bien loin de là : au lieu que Jacques
de Savoie y était toit-puissant, étant un grand général à la tête
des armées. Aussi, par son 'appui, 'et en suite des lëltres de LI. EE.
de Berne, on parvint à obtenir du roi de France que cette reine

serait 'renvoyée 'aux audiellces de Néuchâtel, oü 'èlle 'fut déboutée

de ses prétenlions par sentence du f5 août 1553. (V. Tome III,

page 35.)
Si tel a élé le but du gouverneur du colnté, 'il est a présumer

(~l Sacques de Savoie ne désira jamais dc satisfaire h la sentence, car 'après y avoir
ht'. sollicit~:, et que LL. KE. de Berne, le recevant dama leur alliance, lui firent promettre
de l'exécuter (Voyez Tome III, pages 69 et suiv. ) il fallut en fin en venir h des lettres
cita, toires devant LI'. EM. de, Berne, non polir établir un gouverneur &Te. céncert, coromo
l'auteur da. Mémoire voudrait l'insinuer, mais pour des deux princes n'en faire qa'un.

(Note de S,-F. Boive.)
("")Elle ne dora' pas longtemps, car les audiences. et les Etats ábligèrerit Sacques de

Savoie h, effectuer'la :sentence en prenantiaa récompense surll'métrées biens de la suc-
cession.
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qu'on a chërche quelqués' raisons apparentes* pour donrier' ün air' 1707
de 'consislance a' la' décisiôn qui fut réndue.

'. I e pr'emier' rnOtif é'n'o'n'cé est'pris du pàrtage 'que', de la part, 'de

Jacques de Savoie, on prétendait' avoir été fait' de la souveraineté
entre"l'oncle' et 'le'nevéu (lé prèmier fils puîné de Láuis, 'duc de

Longueville et de Jeanne de Hoçhberg, et le dernier pétit-fils, mais

issu'du fils' aîrié); 'Mais'ç'est préciséèent ces part~ages qui devaient

prodùire là condamnation de làcques de Savoie, vu qü'il y 'est dit'.

et'statùë': que lé "Çointé' de Neu%hatel était indivisible,
' et qù'il

agpárteü:~it -entièrement áii neveu coitime étant le fils du fils aîné:

(Voir'I'orne II', (âgés '442 et siiiv". . ce 'partàge,
'

dans lequel'il'est
entré' enviràn 3á' à' 36'séigneüries et fiefs,

' 'ètc.)
'Le second motif tiré'du'tèstàmerit de Louis, dernier de la 'maison

dë" Neuchhtel, où dit 'le juge, ori voit comme par'le p-assé 'les

Coiirtés ont gai'dé et en'tretenu'én tous partages un rhef à cause
dë'là soüéeraineté': 'c'ést ce que Ii'. juge aurait dû observer il

airrait' 'dû donnéi 'un chef et non pâs déux, 'coinme lè porte la sen-'

tence, car quelque testament que les seigneurs aient fait, il ü y
ar

jàmais eu 'qur'irn 'comte rügnant, ét'c'est ce que démontrait le tes-
tament dè Ïouis''de Neuchâtel (qire le juge eut 'devant ses yeux),
vu que Varerine, sá.'ur ü'Isàbellé, ' fut 'réduite, 'par lé partage qui

eiit"liéù eirtré ellès', ''à la baronnie du Larideron, sous la conditioii
de' la releiance. Ët quànd on dit partage, on doit 'se soùvenir que

lès comtes aváient des autres biéns, tànt féodaux qu'allodiaux, qu'il',

fàllait partager, et quoique le Cointi de Neuchâtel y entrait, jamais
il'üe fut partagé il resta' toujours dons sori intégrité à celui à'qui
la' féodalité le destiriáit, et c'est cé que véut dire la sentence par

~ les 'térmes ; garder "et entietenir un chef.
Le troisième motif est' tiré i]e la'coutuine constamment o6rsei'réé

en cé püys."Mais. 'les"juges ont'-ils 'allégué qirelque êxemple, qü'en

fait 'de'succession"collatérale, dont il s'agissaiL ici; ori ait süivi la

coutume de Neuchâtel, de donner à tous les collatéraux un morceau

du comté ou de la souveraineté? Ici ils ne l'onL donriée qu'A deùx,
i Léorior ét à'Jàcques, -quoiqii'il en' eût 'quatre; tous dans le inême

dëgré, savoir Louis de' Bourbon Condé' et' ¹çolas de Lorraine.

(Voyéz une'noté dans ùne page précédente). ' Ont-ils donc suivi la

coutuïüé à cet égàrd? mais commeüt ont-ils pù imagiiier une cou-'

tume' constamment pratiquée 'en fait de'succession collatéialè des

Comtés dé NcHfchatél îahdis 'qué'jainaïs jùsques ià il n'y eri á eu

depuis" l'-inféodaLiorï 'dü' Coélê acc8rdee paï l'Empereur' l'àü 1034
(Voyez' cette' ann~ée) ; : 'au' contraiire "lá' successián a toujours .passé'

rîe pèré' én fils,' comine 'le práuvé'la génüalogiè des comtàs publiéü
'

plÙs haut;
'C'est ' encore sàns' ' diséernement''"qùé' 1á seáteni;é observe que



LIVRE II. 168

3707 Jac

CHAPITRE XV. —DR L I+TERRPQQP ])P f 707.
l I

t

ques de Savoie, duc de Nemours s'est trouvé en, même degré
que Léonor d'Orléans; mais', ignoràit-on qII en fait de succession
fI', odale, on dislingue le sexe, et consequèmment que Léonor devait
exclure' Jacques, qui était descendu d une fIlle, c'csl-à-dire de

Charlotte d'Orléans ? . Ce qui s'élait t&iujours. pratiqIIc, même' en

ligne direçte.
Après cela l'auteur dû MéInoire tire à son aise des conséquences

pour la préuve non 'seulement de la divisibilité, mais de l aliéna-
bilité: Il dit'que c est un jugement, exécuté; que les Quatre Mi-

nislraux ont adressé leur requête à Jacques de Savoie quil leur

a accordé plusieurs droits en qualité de souverain de la moitié du

Cointé; qu'il a renouvelé les alliances avec les Çantons; que les

Audiences avaient jugé suivant la pratique du tempS; que leS deuX

princes donneraii. nt un seul chef, c'est-à-dire, un gouverneur; que
les différends que la soçiété di; la souveraineté pourrait faire naître
entre ces deux princes, leur ayant fait désirer un açcommodenIent,
Messieurs de Berne s'interposèrent; et par leur médiation Jacques
de Savoie céda, etc.

t

RMexions Par un préliminaire aux réflexions de l auteur, il convient de lui-
qui font voir r .

, faire i'emarquer, que ce jugement qu'il exalte tant, donnerait ab-
rles Anhiences solumç'nt au prince de Conti l'éconduction de toutes ses prétentions;
àe 15;&2 serait

: I

car' si, en jugeant, comme les Audiences prêtendent l'avoir fai4
nn yrincé clé suivant les cou[urnes dc Ncuchâtel et la . pratique usitée de tout

, Conti.
te&nps, il est certain que l'abbé d'Orléans, auquel il ne seI'ait, par-
venu que, la moitié de la souveraineté, du chef de Léonor, son
bisaïeul, n'agirait pu disposer que de celte moitié, et, qu'il n'aurait

pII' (c est-à-diI'e le prince de Conti) :aujourd'hui exiger la totalité
e la souveraineté. En second lieu, si on devait suivre cette cou-

tume de Neuchâiel, le testan~ent de l'abbc, d'Orléans n'y pouvait

jamais valoir, quand même l'Elat aurait raté aliénable, par la raison

que lcs subslitutions fideïcommissaires, contenues dans ce testament
fn y sont pas admises.

Mais oulie cela, et pour répondre directement aux réflexions de
l'auteur du Mémoire, on peut dire. que celles-ci donnent complè-
tement à gauche; car : 1. Il n'y eut jamais de sentence exécutée
qu'@pré', s que LL. EE. de Berne eurent condamné le duc de Ne-
mours I l'exécuter; ce qui fut ordonné le f9 août 1557 (voyez la

procédure et la sentence, Tome IH, de, la page 57 à la page 73);
qu'alors. le duc de Nemours fut obligé dè laisser un seul chef à
l'Etat, qui. fut Léonor, auquel seul la souveraineté était due, et par
là l'arrêt des Audiences fut pleinement accompli. 2. C'étáit en vain

que Jacques de Savoie crut se.maintenir prince souverain pour la'
moitié, 'en se hâlant de renouveler les alliances; car LL. EE. de,

& . i

BI'.me, en le recevant, réservèrent. expressément qu'if coneieudrait
I F P
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aeeciLéOnor, pour' ne donner„ qu'en seul, rlief au Comté. -.3.'T. Out

ce qui s'est passe d. epiiis 1552, à "1557, peridant ique;île. duc! de

Nemours faisait refus de donner, , un seul chef à l'Rtat„a été regardé
çnmme un interrègne : ce qui était accordé .pai un . prince, élait

révoqué par. l'autre. Un royaiime gouverné par deux', rois ne peut -.

subsister;, aussi le 'droit accordé à la 'ville de~Neuchâtel de pouvoir.

acquérir fief 'noble, pour--la-'moitié:du Comté par le'duc de Neniours

sans le concours' dé l'autre 'mnitié, fiit regardr', comine une' pan-
cárte 'et cette concession-ne fut jamais envisagée' commé'yàlàble' et
c'est de quoi on se souciait-peu, vu qu'-elle-'ne"procuraif''à'-la' ville

que -ce qü'elle avait 'déjà, savoir l admission aii~ Audiences: '4".'Sire'

que les Quatre Ministraux ont présenté&uiie' requête au duc-dë Né-
mours, 'c'était par nécessité dans cet interrègne, -parce qu il'gàrdáit'
la: moitié du Comté inalgré les süjets, malgré le :cénseil d-'Et6t, '

malgré' la sentence des Audiences. -' C était une force majeure'.
' "Le

duc de Nemours n'avait fait aucune attention aux sollicitatioüs que
les Corps de l Etat-lui avaient adressées de'doriner un chef à' l'Etat, '

et 'non un gouverneur, comme~il plaît' à l auteur du Mémoire dé le

supposer; car il y en avait déjà 'ün; et il: ne s'agissait'pas d én.
'I

nommer un autre. 5. C'est mal 'à propos que le mêine auteur'ajoute

que les digérends qui'naissent dune 'société" d-e souveraineté firent'
désirer un'accomrnodeinent; car, quoique Jacquelinë de R'ohari; tu-'
trice. de' son fils Léonor, souhaitât ardemmerit d'exécuter' la seritence'
des Audiences, et même:de faire 'droit à'3acques de sa 'moitié de
Neuchâtel sur les terres et seigneuries de"Bourgogne qu'ils avaient
à partager, :le 'duc de' Nemours ne "voulut janiais y consentir; il

méditait de perdre le-pays, en vendant sa moitié, comme il est dé-'
montré dans la procérlure ci-'dessus indiquée 'de quoi l'Etat;'la
ville et les autres Corps ayant donné connaissance à LI;. EE. dé-

Berne, elles adressèrent à ce'duc uüe citation de paraître devant
Elles avec Jacqueline de Rolian, et. après plusieurs plaidoyers 'ét

divers délais que ses ambassadeurs et procureurs obtinrent, il fut'

enfin obligé de prendre pour son' dedomriiagement la'. ti;rre de'
Sainte-Croix en. Bourgogne, et quelques fiüances ; au 'rrioyen'. de quoi

'

il- renonça à sa moitié de souveraineté. ' Voilà comment''LL: EE. de
Berne nous délivrèrent de la 'crisé ou- les Audiences, 'coinposées
d'étrangers, nous avaient mis par leur sentence. ' Et 'c est pourquoï
dès lors on n'a 'plus voulu sou0rir d étrangers dans. les' jugeirients,
lorsqu'il s'agissait de la souveraineté.

Qn ne conçoit pas après tout quelle preuve de la divisibilité et
de l'aliénabilité l'auteur du Mémoire peut inférer de cet'arrêt'des
Audiences car d'un 'côté 'il ordonna la'réunion du Comté, sois un,
seul chef entre deux agnats, et çognats, et de. l'autre. -il se fonde.
sur uri partage de tous biens dans lequel le .Comté de Neuchâtél

1707
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portion). Cependant, comme'iMarie ode Boürboli, 'son ~aïeule&, -&rait

uüe. exacle coiinaissançe des&iàffaires'de &Neuchâtel, 'et&qu'elle slétait

distinguée'. dans lé,'gouvernèment 'qu!elle 'en avàit 'eu'. :jilsques, là;

elle .fut;. priéè 'de 'continuer. :sés.'soins-, pour son petit'-'fils &Henri: H,

ijui. avait 'succédé à'Henri 'I", son. père, sans que l'oncle;"ni'aucùn

parent, eîît -formé aucune prétention 'sur le Comté. - ~

' Il 'est 'vrai quàprès 'l'a mort de'Marie de Boùrbon, ''àrrivée'le

7'ávril $601,' 'Fra&'nçois, ' con&ité 'de 'Saint-Pol:, 'et 'sés "delrx "saiùrs,

Càthèrine et 'Margüèrile,
' quoique'religieusés, sé fiattànt sàiis 'dot'ute

d"àvoir' 'le' 'même"heüreùx süccès 'qu'aváit eü' Jacques'"de" Savoie,
düc d'ë Kérüours", se 'présentèreüt 'dévant 'lès parois-''Ètats" poür

'

y
obtènir' l-'ihvestitui'e ''de 'leùrs 'parts -et pot'riions de 'la 'Soüverainetë

et'lè jour'fix&é au "6 'jarivier f602''pour"dire droit sür'leurs d'emàndes;

mais'ayant 'été''rehváyés pour 'n'avoir pas 'encore 'toiis'leürs titrek, '

traités 'et 'àütres accords' dont 'ils faisaient' mentiáü' 'et 'le 'jour 'ayánt

été"""pris 'èt'fixé au" f7 oclobre Monseigàeur de 'Saint-Pol et'Mes'-

dames 'les ii eligièüses 'ne 'revinreüt 'pas'.
'

'

'll faut bien qrùe lanceur dü Mimoire du 'piiüce de, Çonti ait

ignoré 'tous ces faits quon a'été ob]igé'&de rappeler; car, sans

cela -il y' 'a'liéü de 'présumer qu'il. n'attirait pas hasardé de méttre

en "avant celte'huitième preuve.
'

I 2 4 i p ~ t

Voyons la neuvième preuve :
*

Enfin, pour dernière épreuve'de. ootre jrojoeition, on:se àervira"de 'la do-'

n~tien faite. par M. . l'abbé d'Orlr. ans à M. le comte de 'Saint-Pol, le 21 'mars

$668 : il ne lui donne pas les souverainetés de Nerrfchâtei et de Valengin, mais

sell1ement (es droites qui lui appartenaient dans 'ces som~etciimetc:. s; 'parce M. le

comte'de Sàint-'Pol'y'ayant'sa 'pàrt'nàturelle, M. l'ábbé d'Orléaris ne lui'donnait

et 'n'e -'pouvait &lui don'~er que'1o 'Sleri'ne. Les. termeS s'ont 'tr'ès renièr'qoab'1eá'
~ L

„Fait don á -M. -le'Cobite "de Saint-Pol, sàn frère puînü'et càhéritier de'tous

„et tels Braits, qui appel. tic» »erit et sOOt aCquis è mordit Seigneur fe Duc de

„l.ongrreville en . la dite qualité de principal héritier de ces . souverainetés, de

„Keufchate) et de Va)angin, leurs circonstances et, :dépendances, sans aucune
. 4 ' ~

»chose en excepter; air moyen dç quoi. les dites Souverainetés et Prinçipautés
~ . ,

k 1 I '~ 4 I $ ~ w - a i .' ' t

„de "Ncufclïatel appartiendront -liour le táut 'à 'niondit Seigneur le Ceinte de

, Saint-Pol. "
' Daris'la seconde dánation, &'qui fut'faite par"11f. l'abbé"d'Orléáns 'a'M. '

le comte

dè Saint-'Pol, sán frère, 'de 'ses &autres 'biéns;-le $9-fréviier ']6jg;"il s'ezp]ique en

ces térmes : &„Pàur les niâmes màtifs, .pour&lesquels'lui 'a ci-devant, ~fait don& et
délaissement, des parts et portions, qui lui apparienoient-dans les Comtés sáu-

A ~

»verains de Neufchâtel et Valangin en Suisse. "
Ces souverainetés appartenaient donc pour partie 'a M. le comte de:Saint-Pol,

coInme cohéI'itier, et elles toi appartiennent pour fe-fout, par- Jp dpnptIpn do /QUA'. ~ ~

cohéritier.
'

L J ~ . &
-'s - t J a

.'Cet exemple 'reviènàra'dàiis son. lieu, comme une preuve'authentique de lh

liberté'de 'disp'os'er', 'maie'~il sert 'e'n 'e'et endroit'p'ouf u'n'e pré'u've-, 'jui 'ri'est' p'aa

rnàms "authentique, '&'de la divièibiliié. r
l ~ ~ '
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- BmuTATioN. . Cette neuvième et dernière preuve, aidera. encore
moins queltoutes les autres, à établir le système:de la divisibilité
et. par, conséquent de l'aliénabilité du. Comté de Neuchâtel.

. En effet, .les .deux princes, Jean-I. ouïs-, Charles el Charles-Paris
étaient. mineurs à la mort ile leur pire Henri II; le premier n'avait

que dix-sept ans, et son puîné encore nioins. Ils furent. tous. deux
remis sous Ia tutelle de leur mère sans partage dans l'indivision

et quoique sans partage, l'aîné portait Io litre de duc de Longue-
ville et de-prince de Neuchâtel pendant que le puîné ne porta't

que celui. de comte de Saint-Pol. Mais l'aîné ayant atteint, au. mois

de, mars iáà8; sa vingt-deuxième annie qui, était, plus que l'âoe

de majorité de. nos princirs pour 1e comté de Ncuchâtel se rendant
à Neuchâtel, . fut reconnu seul pour souverain prince de ce Comté

quoique son frère, le.comte de Saint-Pol, fut avec lui. Entre toutes
les reconnaissances -publiques qui en turent faites, voici les plus
solennelles'. .4.l'entrée de la ville, lc niagisirat qui. s'y trouvait pour.
recevoir S. A. S., et qui était le handeret Jean-Jacques Merveilleux

çouvert d'une cuirasse, tui ayaiit présenté la bannière de la ville,
lui dit :,Voici, Monseigrieur,

'

In bannière do votre ville de Neu-.

,châtel que je vous'présente. en signe d hommage, etc , et.c." (Voir
Tome IV, page 147.)'A quoi 'le prince répondit :. „'Il est en bonnes

„mains, je vous le confie. " Il excrça seul l'autorité souveràine,
accorda des grâces, des légitimations, dcs disperises de mariage,
donna des audiences en qualité de prince souverain, entre autres à

S. A.
'

le prince-évêque de Bâle. Il ordonna l'assemblée du Conseil
d'Etat'; y présiila, convoqua' les l'rois Etats, y tint le sceptre, et
après-avoir'parlé à l'assemblée et articulé les motifs pour lesquels
ils étaient réunis, il répéta cn ces termes la donation qu'il faisait

à son frère, lc comte de Saint-Pol, de la souveraineté :
„Messieurs,

„J'ai eu depuis longtemps le dessei~ do donner ces souverainetés

„à inon frère; aussi, je me déclare en.votre préseüce que je lui

„en fais une remise absolue, et je les lui donne pour maique d'a-
„mitié." (V. Tome IV, p. i49.)

Les .termes que l'auteur du Mémoire rapporte de l'acte passé par
devant les deux notaires di. Neuchâîel, ne sont d'ailleurs pas tout-
à-fait conformes à l'original. (Voir cet acte Tome IV, . i48.)

Il n'y a donc en tous ces faits aucune preuve d'une division du

Comté entre les deux princes.
. L'on doit au reste observer que lc prince donateur a pu prendre
la'qualité de principal héritier de la souveraineté, à raison de ce
qu'il n'y avait point eu de partage jusqu'alors entre lui, et, le comte
de Saint-Pol, son frère, donataire, . et de ce que, malgré l'indivisi-

'

bilité du Comté, le dit frère n'avait, pas moins le droit de .prétendre
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, Kn 155&, Jacqueline de Rohan, çomme tutrice de Léonqr di'Qrlgaits, sûre, fils,

8 régi, .]a NOitié, du cOmtb qui )ui. f!)t adjugée, par, ]e jugement dCS, AudienCeS
générales $u 6 'mai 1552, dont il a été ci-'dessus, parlé. Kt depuis 1557, elle
cut l'administration du total en. conséquence de la vente que Jacques dc Savoye
lui îît de sà moitié. ( )'

Kn', 1573,, Marie de. Bourbon, mère, de Henri d'Orléans, premier du nom, a

eu la même adminisLration en. qualité $e tutrice de sçn, fils.
Kn 1595, îatherinc de Gonzaguc, mère de, Henri II, et a&~ule. de lt)adame, dc

Nemoprs, a pareillement administré le. comté de NcufchâLcl comme tutrice de
s'on ' fils.'

'Kii 1663; Madamé'de Longueville a eu la tutelle' tant-dé féu 5I. l'abbé. d'Or-'

léans, que'de, llI. le. eointe di Saint-. Ro), et'. en eettc qm/itou l administration. du

çomtd. . P

Eolin, depuis, la mort de iH. Je, comte de, Saint-Pol, la rn8me 5ladame do

Làngueville, Madame de' Nemours aprèé'elle, et 5fessicurs les princes de Condé
'après"Madame de Nemours, ont èu' successiveincnt la, curntelle de M. l'abbé
d'Orléans, et', en, vertu&de, )a curatelle, . la, régence, dc', Neufchâtel, qu'ils ont. con-
tinuéq, jupquep&à, .la morti de, cc prince.

On ne pept cotter de loi, a, NciifchaIcl, rll, qui défèrç&à qui. quq çe, soit, , la

régence pendant la minorité du prince, ni qui l'atLribue au 1&euplc; et on n'y
' trouvera paient d exemple Ou la tute)le ait été' damnée autremeat jus par le

choix de la famille, ou' par la nomination du roi. Tous ces. tuteurs et toutes
ces tutrices. qu'on-vient de citer, 'n'ont point eu besoin,

'

ni du consentenient des
peuples dc Neufchatel, ni d'autre suffrage qne celui des parents, ni d'autre titre
quc de'la mémé tutellc, qui leur commettait l'administration des autres biens;
marque infaillib)e d-un-bien ~éritoblement patrimonial, et qui ne diffère en rien
des autres patrimoines.

$1 est bon'üiême de'rnàrquer en cet endroit la manière dont s'expliquent sur
ce' joint )es Lettres pètentes des rois Charles IX et Henri fil, accordées h

)Iarie de Bourbon, duchesse de Longueville, pour )a' tutelle de ses'enfiáts.
Celles 'de Charles IX, du'28&septembre 1573', 'sont-conçues en ces termes-:

„Créous, faisons 'et décer.nons; par ces présentes, Putrice et Cur'atricc, ' aux per-
„sonnes. ct biens de nos, dits, .Cousin ses enfans, et. à, icelle, donnons'. tout, pou-
„voir de régir, , administrçr et goal&erner leurs personnes et, biens, Çtc. , tant

„en celuy, nostre Royauee, que, hors d'ice)uy. "&,

„Celles, de; Henri. III, , du 1G décembre, 1577, contiennent ces tannes, remar. -,

quables : „C'cst encore un droiL qui appartient à nostre, Autorité Royale quc

„cçlui.,dc, depncr„sans information, précédente„dcs, Tuteurs, . ct, CilraLeurs. aux

»grands Soigneiirs, . de, nostre. Royauine, , et, principalqnienL, qilx Princes; qui, sont

„dii, Sang, Roya(, selon, lequel. dfoit. lqdit, Seigneur nostre, frère. qt, prédéccs~qilr,
'

»a iionn) à scsdits, cousins ; qui, sont, du, gapg, Roya), ilqsffe, . ditp, coustpc, blqjî
„dc.Boufboq„ lciir. mère, pour, Tutrjcc, ct Curatrice;. qt comme ccs„droites„rc-
„gardçnt, . l',ctpt, desi perspnpcs, et qup, cc.sont, des dfoits, ccrtaiils„manifest~s,

+ . „notoires ct indubitables dans le lieu de la naissance dcs dits pupilles, ils„)qiyen
„estrc reçus dons tout Iç reste du nionde, . et y. avoir la rnesme autorité eo, cc
„qui concerne la. tutelle qt la ~:uratelle. 'Spivant ces principes le roi déclare
d', abondant':, Qu'il nomme ct institue Marie )p Bourilon tutriço et, curatrice, 'etc. ,
„pour gérer et administrer cette t« telle tant dedans que'dehors ec Royaume, et

»en quelque Pays que cc soit. "
On ne peut désirer de preuves plus authentiques, ni d'exemples plus illustres,

I

(~) Ce ne îiit pas une vente, mais une réunion ordonnéc par les mémés Amliences.
(Apte de, J~F. He~e, )
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pour. .montrer, que, le comté de Neufchâtel se régit; en, tntelle ei. en, curatelle,
4

comme un bien vérital lement patrimonial.
t

t

BzFiixzviow. Les inductions que 1 auteur de'ce Meüioire 'tire de

la nature des tutelles données aux comtés inineurs, de Nreuchâtel,

ne, paraissent pas concluantes. ,pour établir- que, de ces tutelles il. , en

résulte. que le, Comté .de, Neuçhâtel soit une. souveraiiieté„patri-
e t

~
'

~ ~ ~moniale. . . . - .

Il est d'abord à retitarquer 'quo l'auteur , . avant de former son

argüüienl', devait'en établir la 'm~ajeure' savoir que le, Çomté de Neu-

châtel fiât de, droit„une souveraineté, contre la négative qui en a

.eté, faile, de la. part, de. ..S.. M. le , "ro. i' de. ; Prusse et des autres pré-,

tendants au Comté du chef de la maison de Châlons.
" 1lIais"à 'supposer, ' sans le décider, qüe le'Çomté de Neuçhâtél fîît

-'devenu urie souveraineté de fait. et de droit entre les niains de, , la

riiaison. d'Orléans-. Longueville il ne s'ensuit pas. ,de ce:que dans les

,royaumes patrimoniaux la tutelle appartient aux 'possesseurs du

royaume, ' et que. -dans'les royaumes non patrimonia6xr la'tutélle soit

et 'est 'déférée'par une ltii püblique ou par l'électioit du peuple il

-ne, sensuit pas, dis;.je, que lorsque, dans les royaumes, .patrimoniaux

on trouve à propos d'élire un oncle ou la'veuve du roi;". ou, que

les :parents: en" fassent l':élection, et que les Etats et lés sujets l'aç-
'ceptent, .qüe:dès là. le royaume; qui était patrimonial; devienne'pa-
trimonial par rette' élection. ' - '

Ç.lest préçisément, ,une pareille, élection. qui a eté faite. à, Neu-
châtel. , Les parents, 'ont nommé les. princesses. mères tulriçes. .de

leurs. fils, comtes de Neuchâtel; les' peuples, rèprésentés. par. les
f

Etats, &les ont agréées et reçues, même en sùile d'une loi. publiqüe

qui admët les~ mères et les grands-, mères a. Iá, tutelle de leurs eri-
fanls. I&t., lorsque de la, part de Madame, la duchesses de Nemours

on s'est opposé à" la tutelle, conférée à Madame&. la, duchesses dç
Longueville, . sa. :belle.-mère, 'les Trois-Etats-. .ont -.confirmé la tutelle;
et' 'qui plus est;, cette quéstion ayánt "été portée par cés .. 'deux

dames"à'l arbili'age de S. hf. T. C. èt remise à' l'examen'de qüatre

Maîtres 'des Requêtes du Palais, aiixqiiels on ftt tenii; le cértiftcat de

la loi publique de Neuchatel, le Roi, sur le vu des pieçesl, et, sqr,

Ie, rapport. , dent, ,lgaîtres, des Requêtes„çonfirrna .,la, sentencç, „des
Trois-Etats ::de, Neuchâtel. . (On peut voir, :.tout:au long cette pro-
cédure, .les raisons pour et contre, dans le - Tome'IV dii 'Journal

dit Palais, dès''la''page' F84 à Ia payé 2ô~.)
k $ . , f I ~ . ~ ~

Que le Çornté, de, Ngeifçhatel. a, été plusieurp„fois rendu, g., Aypothégtti, .,

On joint ensemble la vente et l'hypothèque, ; parçe'que ces;deux genres. de

conirats, supposent également; la propriété : Ce gui ne peut ctfe. eendu, ne peut

&&oc p/ns& elre, hypothepsé. Et, pyr, la. rnkme raison, (oud, çe.pçi, est; capable d'hy-,

thègue, est aussi susceptible, de, eente.

LIV~RE.II.
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:1707 Pour commencer par les hypothèques, nous voyons que le comté de Neufchâtel
a été spécialement, hypothdqud par ses princes, non seulement j)orner dettes de
l;'Ktat, mais. popr leurs dettcs. particulières.

I l

Rodolphe &)'Flochbcrg mariant Philippe d'Hoeli))erg, son, fi)s, a Marie de Sa-
voie, en, 1476, danne h la future épouse, en cas de viduité sans enfants, saixante-
douxe nii)lc florins (l'or du' Rhin; et pour'assiirance de cetto soriirne, »il )oi
„ássigno'et oblige sa Ville et'son Comté de Neufchntsl, pour en jouir jusques à
„l'entier payement de cetto somme. " Kt, ee qui est ~ considhrer, cet acte est
fait à Ncufchâtel par avis des gens da Conseil d'Etat.

&, ~ ~
I

'

y ~

Lc roi Henri 11, enipruntant cn 4551 ilu canton dc Solçure, la somme de
~ ) I ~ f J y c

'cinquante mille écus,
' ' l.éonor d Orliians et Jacqiies' dc Savoye, héritiers pré-

E

tsomptifs de Franc'ois d'Orléans-, 'comte 'de' Neufchâtel, donnèrent, cons ointeiiiear,
pour sûreté de cette somin. e et poui àypotkégse spéciale, le Comte de lYeiifi,'kdlel et
ses dépe~idamces.

Dans cet acte, il y a une clause très remarquable; les contractants : &Que,
'„pendant huit ans, le Comté de Neufchâtel ne sera. point davantage chargé,
„engagé ni vendu; que toutefois si l'occasion se donnait que le Comté de
»Neufchâtel fut, a vendre ou à engager durant 'ledit temps dc huit ans, quc iii

dite 'vendition ou engagère 'devra être pri. sentée aux, chers 'alliés de Soleuro,
„qui.devront i', trc préférés à tous autres. " Convention qui .prouve quc non

, seulement dans l'esprit des comtes dc Nenfchâtel, mais. dans celui du roi de
Fr;ince et 'do catitori de So]eure, le comté ét'~it, recànnu non seulement comme
süjet' aux hypothèques, mais encore comrhe trè~ capable et trks susceptible
d'a)iétiation ;

~ Jacque)inc de Rohan, .empruntant, en 1558, de illessieurs de Berna, la somme
.de trente mille écus, pour la rançon dc Léonor .d'Orléans, son:îîls, .qui avaiL

été fait prisonnier de guerre par )e comte de Horn, leur hypothéqua. le comté
do 5eufchîtel.
' 'Léonor d'Orléans acquérant, 'en 1564, de Guerard do SVattevillo et ses frères
la seigneurie de''Colombier' avec'les dépendánces de Bevaix, ' Çorlaillod ct Cor-
celles; pour le prix de soixante mille écus d'or (outre. le privilège réservé de
droit sur les choses vendues), leiir oblige, par hypothèque spéciale, , le comté
de Neufchâtel. La çlause esL conçue en ces ternies : „Sous l'obligaLion de tous

„et chacun nos biens, les Terres et Seigneuries de Colombier, nostredit Comté

„de Neufchâtel; ses 'áppartenances et dépendances, que pour cet effet nous

;,avons sotimii, nffecrés sr hjipotké. gués par ces présentès. "
t

Cet acte est. 'fait, en. présence des sieurs Nügucly eL Steiguer, advoyers de
Bçrne, et des sieurs, de GraAenried, et 5Iaque), trésoriers et, Sénateurs du même

Çaiitoii, qui . iutorisaient les sieurs de Watteville pour cetLe vente, cL qui n au-
raient pas accepté le comté de Neufchâtel pour hypothèque, s'ils n'avaienL éte
persuadés j'ai'i) poi.ivait 6tre' a/iénd; puisque l'hypothèque d'un bien inc)iénablo
aurait été inutile.

I
~ . . . ~, . ~ i

' 'Marie&de"Bourbon acqt)dránt pour ses fi)s, en $592, - de Frederic dc %urtem-
berg, prince de Montbéliard, k. comté de Valangin,

'

qu-'il avait acquis ilu comte

dc Tournicl, tant, ,pour's'acquitter envers cette princesse des sommes qui lui

étaient dues, que pour le payement dc l i somme de soixante-dix mi)le deus
g L

d'or, payable au vendeur; eÃe h~i donna pour hypothèque spécial(e toisât )e Comte
'~

de Neufchcitèl, ascc tes Bëigneuries de Vafangin et de Colombier, pour étre saisis

pár justice è défaut ds payement.
)lais quoique l'argument soit certain de l'hypotlièque h la vente, ' ~ous avons

de l)lus'des cxen~jlcs'en foule de ventes empresses cn divers tenions, tantôt de
différentes parties du comté, tantôt niôme de la totalité. .
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Quant aux ventes des'. parties, le comté de Valangin, qui 'est une souveraineté
, séparée de-Neufchêtel, , qui a ses Trois Etats particuliers, ' et qui a presque au-
tant ;d'étendue que le, Comté de Neufch;itel, a été plus d'une fois vendu, , tant

par contrat volontaire que par décret.
René de Challant, , :comte'de, Vaiangin, ~ ayant engagé ce comté à illessieurs

de Berne pour sîîreté d'une, somme de trente mi)le, écus, dont ils s'étaient,

rendus cautions ;pour lui, . kiessieurs. de Berne le firent:saisir le. 2 mars ]579 par
. autorise de justice; ils en, furent mis en possession rée)le et, actuelle, ço~nme de

leur hypothèque, ,par, acte authentique fait en présence du gouverneur et des

gens ;du .conseil d'Ktat. de Neufchâtel.

Danfi' la suite illarie de Bourbon, veuve. de Léonor d'Orléans, ayant reni-

boursé Messieurs de :Berne, ils .)ui remirent les droits d'hypothèque qu'ils

avaient, sur ce. corseté;:. ,et c,'est, en conséguenee de=cette remise que. ;Messieurs

-de 'Berne„prétendent avoir droit de retrait ( ) sur ce comté : 'prétention qui

serait ridicule sans doute, si ce comté était, inaliénable, puisque le droit de
retrait suppnse de nécessité one, aliénation qui précède, et que 3Iessieurs de
Berne', in'y"ont jamais eu de droit que- par l'engagement et l'adjudication qui

. ;èn. avait ..été faite h leur pro5t. . , &

Kn $589, Joseph de' Tourniel et son fils, comte ',de Valangin, , vendirent, ce
.'comté à Frédéric de Wurtemberg, comte de Montbéliard, moyenna~it, 57,846-écus

.d',or, , et h la charge. de payer à so» acquit à IlIarie dc .Bourbon, çomtesse de

Feufchâtel, Ia somme de 68,f54 écus d'or, pour )nque]le Je comte, &le Valangin

lui était spécia)er »ent hypothèque.
Kn 4592, le même .Frédéric de Wurtembçrg revendit à.la nicmc. lMarie de

Bourbon, comme tutrice Re ses enfants, )ç-comte' dc. &Valangin, ayeç Ja mairie

de Boudevilliers, pour la somme de soixante-dix mille écus d'or, outre les

somines dues' à cette princesse, '
pour lésquelles cc 'Comté lui était auparavant

(f. P~

'engagé;
''.La' baronnie. de 'Gorgier fut'vendue, en 1433,'ipnr 'Jacques. de Stavay à. Jean,

de Keufchâtel„pour le iprix de onze cents florins -dior. '

'~

- La seigneurie de Colombier, avec les dépendances de Bevaix, Cortaillod et
Corcelles, .ont été vendues en I564, par Gérard de WVatteville et ses frères, pour

l I

'la sàmme de soixante raille écus'd'or.
' 'Les' domaines de'l'abbaye 'de 'Fontaine-André et do prieuré du Vautravers,

'füiéht'vendus-, en $558, -par. "Jacqueline. de.Rohan, comme tutrïçc. de Léonor
d'Orléans, son fils, aux Quatre hlinistraux et Communauté de Neufchêtel, moyen-
nant. !le prix.'de 25,245 'écus dior. , -avec 'faculté perpétuelle de remeré. Cette

.-vente 'fut ratifié par Léonor d'Orléans, au mois' de décembre de la même

année $558.
, :L',Abbaye. de-l'lie de.Saint-Jean, dépendante du comté'de Ncufchêtei, fut vendue

,en 4517,".par )canne d'Hochberg à messieurs de Herrie, 'qui, eo, ont fait. un bail-
-Jage, 'sur lequel ils.ont toute souveraineté.
. Il faut. ajouter à ;toutes ces ventes particulières celle que Jacques de Savoye,

'duc de Nemours, 'fit. à Léonor d'-Orléans; en f557, de sa moitié du comté de
Neufchdtél, . qui lui avait :été adjugée par sentence des. Audiences-générales de
f552,"et dont i). avait joui pendant cinq ans.
, ~ "De toutes ces aliénations. des inembres et des parties, la conclusion est in-
-faillible ~ l'aiien~bilite du '.tout, par deux raisons, sensibles;

La première, que les, parties, . ;en matière de royaume et de. souverainetés,
;sont, de. même qualité - et ~ condition que le' tout, - puisque ; le Loot n'est autre

'~('i r
r ~ I r r

'~

r

")"On'à'a jamais entendu parler de ce droit-de retrait de L'L EE. de-.Be.rne.
'

(Note de, J.-F. Itorve. ).
&%@TALES BE BOYVE. TOME V. 12
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1707 chose qu'un assemblage et une union des parties qui Ie composent. Kn efFet,

si le comté de Neufchâtel était simplement usufructuaire et non patrimonial, les
princes n'auraient pu, par vente ni autrement, le démembrer au préjudice de
leurs successeurs. Argument d'autant plus considérable dans le' fait, que toutes
ces ventes particulières (sans compter même celle de Jacques de Savoye) font
presque les 'trois quarts de la souveraineté de Neufchâtel.

Or, s'il est vrai quc la plus grande partie de la souveraineté soit entrée dans

le commerce, peut-on douter que la totalité n'en soit aussi capable? Et l'ar-
gument n'est-il pas infaillible. de la plus grande partie au tout ?.

Mais, co qui soulfre encore moins de réplique, est la'vente faite par 3acques
de Savoye à Léonor d'Orléans; ne prouve-t-elle pas invinciblement l'aliénabilité
&lu total~ Nous jugeons, en termes de droit, des quotités comme du tout, le
donataire ou légataire d'une moitié, d'un tiers ou d'un quart, et toute autre
portion indivise et indéterminée, est considéré comme un donataire, ou un léga-'
taire universel,

3acques de Savoye, seigneur souverain pour moitié de Neufchâtel, pouvait
vendre sa nioitié à ùn étranger, comme-il a pu la vendre à Léonor d'Orléans,

son cousin; car, ce qui peut être aliéné, peut l'être indifféremment h tous, de
même que ce qui est inaliénable l'est pour tous.

Kt, ce qui est encore plus précis, Léonor d'Orléans pouvait vendre sa moitié,
comme Jacques de Savoye la sienne; l'aliénation des deux moitiés aurait lait
manifestement l'aliénation du tout.

Ainsi cette vente de Jacques de Savoye, qiii a été mise au noinbre des
ventes particulières des membres et des parties, se place une seconde fois, et
plus h propos même, entre les ventes do tatal.

'i I

, Les prétendants à la souveraineté par le droit à la succession ab
intestat qui avaient le plus d'intérêt à écarter S. A. S. Mgr le.
prince de Conti, ont paru surpris de ce que l'auteur du Mémoire

de ce prince était si peu instruit des faits qu'il expose, :vu qu'il

était fort aisé de lui en signaler les circonstances, et conséquemment

de lui prouver que les prétendues aliénations quil rapporte, ont été
dissimulées, et que d'ailleurs il erre dans la plupart de ses décisions

de droit. (") Le mémoire'du prince-de Conti continue en ces termes :
~ ~

(~) A l'opposé du système adopté par l'auteur du manuscrit primitif des

ABNhLES DR 5EUCBhTEL, M. le pasteur 3onas Boyve; qui, à très peu d'excep-
tions près, s était borné à reproduire les écrits des divers prétendants à' la sou-
veraineté de Neuchâtel en 1707, soit in extenso, soit par fragments, mais sans

-aucun commentaire; h l'opposé de ce systè, me, le neveu du pasteur, Boyve,
18. Jean-François Boyve, maire de Bevaix, qui vivait à une époque où la do-
mination de la Maison de Brandebourg sur Neuchâtel était un fait acquis et
dans son plein développement, et qui, ~ un'double point de vue, sc trouvait
sous l'empire de préoccupations politiques toutes différentes de celles de son

oncle (lequel, comme j ai déjà eu l'occasion de te faire remarquer, figurait

parmi les. nombreux partisans du prince de Conti), a cru devoir; dans l'exposé
des incidents de cette époque méinorable, faire étalage dè ses sympathies, no-
tamment en se livrant, h propos de. )a plupart des mémoires;des prétendants, h

une polémique tout en faveur de'la maison de Prusse, polémique ou il fait

preuve du reste d'une grande érudition historique et de connaissances appro-
fOndics en jurisprudenCe, mois qui l;lisSe bCauepup a déSirer sauS le rappart de
la correction ct de l'élégance du style. C'est surtout contre le prince de Conti,
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Mais ce n'est pas la s~ule preuvè dè l'aliénabilité totale' en voici'deux autres
considérables.

'Là'première, de'l'an $288, dont le fait est'mémorable.
" ' Rodolphe 'dé 'Neufchâtèl, recherchant la protection 'dé l'Emperëur Rodolphe
de Habsburg; lui remit entre les mains' son'comté de Neufchâtel', avec prière
d'en' investir 3ean de Chitons, 'seigneur''d Ar)ay; cela fut exécuté.

Dans 'la' suite, Ràdolphe de Neufchâtel reprit son'comté de Jeàn de Châlons,
et loi en 'fit )a foi et'homüiage. Ainsi la' souveraîneté de Keofcbâtel revint a
la maison 'de 'Nèufchâtel, mais chargéé de l'hominage 'envers la maison' de

4

Châlons. '

Les choses 'subsistbrent 'en cet état jusques dans )e seizi6rüe 'siècle', -alors )a
maison de Châlons ayant pris fin en la personne de"Philibert de Châlons, mort
sans enfànts àu'siège de Florence', en' 3530', les biens de"cette maisàn pás-
sèrent aux descendants d'Alix de Châlons, et par eux à la maison de Hách-

berg, qui jàss5dait 'le 'comité de'Nevfchâtel. 'Par ce' moyei, ' cette -'mouvance

réunie avec le Çàmté s'éteignit, ' ct, depuis ce tènips là, lè conité de Neufchâtel,
revenu a son'premier état, ~'a plus fait horrimage a personne.

Si la principauté de 'Neufchâtel n'avait pas'été patrimoniale, 'il n'aùrait"pas
été au'pouvoir de Rodolphe dé Neufchâtel de la ''remettre'dans les ''mairis de
l'empereur'Rodolphe", ni'dàns' celles'de Jéan'de Châlons', et'inoins éncorë', "en
la' rèpreniant des mains'dè -Jeari dé 'Châlons', ' d en'changer la-' nature, et'd'en
avilir la dignité, en la soumettant à l'hommage de la maison de Châlons. 'Car,
comme 'dit"Grotius (liv. '2; chap. 6, $ 9) :';,Sáus lé tern~e d aliénation, l inféo-

«dition est ~'éritàblement 'comprise; puisque la' commise, soit' dáns le cas de
'„félonie, '

soit d ans'les àutres'cas; q''ui 'emportent l extinction ou la réversion du

„fief, est une véritable aliénation; c'est pourquoi (ajoute ce grand homme) on

„a vu dans p/mieurs Etats", 'ces -sortes d inféodations réj'u, tees nul)es, "de 'même

„que les 'aliénations" , 'comme n'ayant pas 'été faites' pir 'le consentement des

La secon~de preuve résulte du'traité de l'an $548 conclu entre Claudet Col-
'lier, àu'horn"de Jeanne de Hochberg,

'

comtesse'de Neufchâtel, 'avec Messieurs
de Bérne ou'dé Fribourg pour'la 'vente'du comté de Néufchâtel.

'll'est vrai jue'cette'vente n'eut pas d'exécution, 'il est parêil)emeüt, .vrai
~ r lqu'une"autre' vente fàite' pàrr'ce'niême Collier', pour la même Jeanne de Hocli-

berg, à René de Challant de la souveraineté du Comté 'de Vàlangin, 'n'eut àucun

elfel. Mais la nullité; deces ven, tes ne venait, point, de la, part du sujet, ni de
l'inaliénabilité prétendue; l'unique cause. 'était que, dès l'année 1519, Jeànne de

,Hochberg avait fait donation, à ses. fils des comtés de Neufehâtel et de,Valangin,
dont elie s'était seulement réservé l'usufruit; et qu au préjudice de cette'do-,

l. i'. ' 'i '4i . ~ I) ~ I. i'! 'l, ' i/ty . ~
'

~ . ', ' '. . .
' '

y I ', I'
V

f

comme on vient de le voir', 'qu'il a,'dirigé' les armes les plus acérées de son

arsenal', et' il avait 'assurdmènt 'beau, jeu' sur' le terrain'qu'il'défendait, ee]ùi de
l'ináliénabilité, du 'comté, "de Neuchâtel. J'ai cru devoir'neànniáins, toùt'en'me
faisant une impérïeuse'loi 'de'ne jamais altérer' la'. pensée'dù continuateur des
Annales, limiter 'ici des remarques et des 'appréciations de'sa' part qui", j'ar" leur
pro]ixité sont hors de toute proportion avec ie trai'ail de l,"~voeat consultant
du

'

principaI des psrétémdants' frariçais' et.j'ai 'fait cette' élimination 'pàrtielle avec
d'autant moins, de scrupule que .l'autéur des' Annalsi, tout en ''.transçrivànt 'dans

son manuscrit la majeure partie. du grand Mémoire dit Prànce de Conti; le, fait
suivre de la reproduction 'intégràle de la Réfutation de cè Méinoire 'dé la' part

.du roi de Prusse, réfutation, qui fignri:à' la' suite"des' Réflexions sur 'là Réponse
de Nadàme de J.esdijiiièi es'

(Note dé 'Gonsalee'Petitpierrs. ) .

LIVRE Il.
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$707 nation faite â ses propres fils, il n'était, plus â son pouvoir d'en disposer, par
vente, ni autrement, au profit d'autres personnes.

îe fait n'est pas seulerncnt certain par la donation de 1619, qui servira dans
la suite, comme un titre et une preuve de la libre disposition, mais encore par
la- sentence des Cantons qui fut rendue sur ce sujet le 25 octobre 1584, dont
ln prononciation explique les motifs. Voici les termes : „Prononçons que )a dite
„Jeanne d'Hochberg, ayant fait donation a ses fi1s )es jeunes princes, du dit
„Conité et de ses autres Seigneuries en 1539, de, sorte qu'elle s'est dessaisie de
„toutes leurs droitures jusqu'à l'usufruit et jouissance d'iceux seulement; ce
„qu'elle a non, -seulement, approuv6 en due forme, mais aussi a été ratiné par
„le Roi : En quoi donc Claude Collier, qui sans doute était bien et duement

„informé de tout ceci, n'avait aucun pouvoir ni autorité de vendre par après h

~personne, au nom de 51adame Jeanne d'Hochberg la Souveraineté de Va-
„langin."

Cette, prononciation fait bien connaître que ce Comté par sa nature pouvait
être aliéné, et que sans la donation entre vifs qui précédait, et qui avait trans-
féré la propriété aux enlants, rien n'aurait pu faire obstacle â la vente, ni en

empêcher. l'effet. .Ce fut aussi par cette raison, que 51essieurs de Berne, déli-
bérant en leur conseil en 1543, s'ils. accepteraient le cointé de Neufchâtel que
Jeanne de Hochberg offrait de leur vendre, déclarèrent gu'elle nétait plus ea
droit d'aliéner ce Comte, sans l'errés eonsentemsnt de sss fils et l'agrément
de Roc

Quand on n'aurait que ces àliénâtions, ces engagements et ces hypothèques
pour toute. .preuve, quand-on ne rapporterait ni testaments, ni donation, la con'-

clusion ne serait-elle pas juste? 1Yeufchdtel peut itère eendu, engagé, kypotlèéycé;
il peut donc être donné et. légué.

, Rais 18. le prince de Conti a l'avantage de prouver l'aliénabilité par toutes
sortes de titres, et par toutes sortes de dispositions. Si nous voyons des ventes,
des engagements, tantôt des parties, tantôt du tout, nous trouvons beaucoup
plus de donations, ~ d'institutions et de legs ; et l'on va voir, par nombre
d'exemples, que presque tous les souverains de Neufchâtel de l'un et de l'autre

sexe, ont disposé de cette souveraineté; les uns entre pifs, les autres par tes-
tarnent, sans que les donataires et les légataires ayent souAert aucune contra-

.diction dans leur droit, et sans qu'avant l'année 1694, on ait seulement eu la

pensée d'cri faire un doute.

gibus le Comté de Neufchîîtel a été très sonjèiit donné, soit entre cifs,
soit- par festoient.

En 1387, Rodolphe II, .comte de Neufchâtel, 'fit son testainent, par lequel il

institua Louis de Nèufchâtel, son 81s, pour son seul et, unique' héritier, qui jouit
du comté de Neufchâtel en vertu de cette institution.

Kn 1354, le même Louis de Neufchâtel, dernier' comte' de cette maison, qui
avait fait son testament en faveur de ses. fils, en fit un autre, après leur mort,
au pro6t d'Isabel)e et de Varenne de Neufchktel, ses filles, . ju'i) institua con-
Jointement héritières, et qui en canséquence de ce testament partagèrent entre
elles la succession de leur' père. Par ce partage la, plus grande partie du comté
de Neufchâtel échut â Isabelle ; Varenne eut pour son lot le surplus avec d'autres
terres, ainsïqu'il a raté ci-dessus expliqué.

En 1394, Isabelle de Neufchâtel n'ayant' point d'enfants, institua Conrard 'de

Fribourg son héritier, et ce fut par cette institution que le comté de Neuf-
châtel. entra dans la maison de Fribourg.

En 1416, Conrard 'de Fribourg, mariant son lils unique,
'

nommé Jean, Iui
donna par son contrat de, mariage avec ilIarie de Châlons le comté de Neuf-

k
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châtel, ses apparteuances et'dépendancçs,
'

„pour' en jouir par lni comme de son

„propre héritage; 'pour lui et ses héritiers, et qui de lui auront rause perpé-
„tuelleni cet."

Eri l'4uQ, Jeán de Fribourg mourut sans enfants; il' institua. par son testanient

Bodotphç d'Hocl~herg, son cousin; et par ce nioyen' )e connoté dè Nèufehàtel

pissa dans la 'maison 'd'Hochberg. -

Kn $46á, Bodolphe d'Hochberg légua par son testament le càrnté de Neuf-

chitel h Phi)ippe d'Hochberg, sori fi)s.
'

'En 1559, Jeanne d Hochbcrg (à qui le comté était venu pnr la sucéession de

Philippe, sàn 'pèrè) 'en fit 'donátion entre vifs à' Louis et François d'Orléans, ses

fi)s, 'ainsi que de ses autres biens, avec réserve d'usufroit sa vie durant.
k ~

Cette' don ati on fnt 'autorisée par le roi François ler, et l'on a vu ci-dessus-'

comment'elle fut reconnüe si'valable 'et'si légitime qu'elle 'servit de fondement

au jugemeut dcs Cantàns du 28 novembre f584, par lequel' ils déclarèrent la

vente "faite 'par Jeanne d'Hochberg, ou pár Claude Collier en son nom, de la'

souverainèté du'comté dé Valaiigin', nul)e, comme n'ayant pu être fiite au-pré-
4

1

)udice de cette donation entre Vifs.

Ou a expliqué ci-'dessiis, 'comment après le décès de François d'Orléans, .fils

de Louis, Ie comté fut adjug6 par le jugement des Audiences genirales de 1552,
à 'Léonàr d'Orléans et à 'Jacques de Savoye, ses cousins et ses héritiers par
moitié; coinment Jàcqucs de Savoye, par l'entremise de Messieurs de Berne,

'

céda sa moitié A"Léonor d'Orléans, et comment, par ce moyen, le comté dà-
meura en entier A la-iuaison d'Orlëans.

4

Enfin, ' en 1668, M. l'abbé d'Orléans étant à Neufçhîtel, lit donatiàn entre
vifs' iï''M, le COmte de Saint-PO), sOn frère, de. tOuS ses drOits danS. les COn~t~s

de Heufchêtel et de Valangin, avec c)iarge de'reversion en cas de prCdécès du

donatair'e.

1.a donatiori fut faite à Neufchâtel, reçue par 'deux notaires de Neufchâtel, -en

présence de' tous' ceux qui composent )e conseil d'Etat, et qui en signèrent
i

l'açte, 'zoo pas comme personnes nieessaires pour l'autoriser, mais en qualité
de simples té')oins, pour 'en attester la foi d'une ~manière plus authentique.
Cette doàation est si remarquable dans toute sa dispositinn et dans to~tes ses
circonstances qu'elle suffirait seule pour toute preuve, contre le faux systèîne
d'ina)ienibilité, inventée par l'assemblée de $694. Voici les terrines de cet acte
solennel :

r

„Pour ces causes et Autrps considérations ;i ce le mouvant, de sa- ) ibre et
„franche volonté, a fait et fait don par'ces présentes, ' par doriation entre-vifs,

„jure, simple et irrévocable. en ln i~iilleure forme que donation de cette qua-'

„.lité se peut faire et être faite, à mondit Seigneur Corute de Saint'-Pol, son

„frère, a ce présent et'~ceeptant, pour lui; ses hoira, suècesseurs et ayant causè,
„étant aussi' présent au dit Château de Ãeufchâtel, de tous et tel.' droits de

„Souveraineté, de propriété' et' autres qui appartiennent' et qui sont acquis à
„'mondit Seigneur donateur cri la susdite'qualité de principe) héritior esRites
„Souverainetés de 5eufchêtel et' Valangin; leurs appartenances, dépendances et

4

„annexes, sans aucunes choses en exeepter, retenir ni réserver en- quelque
f

„sorte et maiiière que ce soit -au moyen de quoi lesdites Souverainetés et Prin-
„cipautés- de 5leufchâtel: et Valangin, appartiendront pour' le''tout A mondit Sei-
„gneur le Comte de Saint-Pol; qui entrera dès à présent en possession et, jouis-''

„sance actuelle des choses h eux appartenantes en pfeine propriété;'sous cette-
„condition toutefois arceptée par'Mánseigneur le Comte de Saint-Pol, qu'arri-
„vant son décès' sans enfa&ti, ou celui'de ses eofants sans enfants, mondit

„Seigneur donateur 'étaient encore. vivant, en ce'cas et no » autremént les dites
»choses retourneront dê plein"droit a niondit Seïgueur-'donateur. "

UVRR IL
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.n'y a pas un mot dans cet acte qui ne soit une preuve.
1. M-. l'abbé d'Orléans donne è 5I. le 'comte' Je Saint-Pol, son frère, par

donation cube eifs pure, sincple et is~éeocable, pour lui, ses hoirs et ayant cause;
Fjen n'exprime plus 4 pleine translation de propricté, et la liberté perpétuelle
d'aliéner. Par )h M. le comte de Saint-Pol n'acquiert pas seulement pour )ui-.

même ni pour ses héritiers )égitimes, mais pour ses ayant cause, c'est-à-dire

pour ses créanciers, ses donataires, ses )égataires oii autres successeurs, en un

mot pour quiconque aura droiL de lui, è quelque tiLre que ce soit.
2. 51. l'abbé d'Orléans donne, non pas leá comtés de. lVeufchîtel et Valangin,

mais scnfemer&$ fée droi(s quai lui etaien$ acguis, comme A, éritier principal, tant

dans Pan que dans L'au' e, parce que ces cointés, ainsi qu'on )'a fait voir, étant

divisibles, comme tout autre patrimoine 'entre les. deux /rères, M, l'abbé d'Or-

léans. ne pouvait céder à M. )e comte de Saint-lal que les droits qu'il y avait.

B. M. l'abbé d'Orléans donne tous droits de soueeraineté, propriété et autres

qui lui appa)tiennent. Ccs deux termes de soueeraiueté et propriété joints en-

semble, dénotent parfaitement que la souveraineté était tenue. en propriété, et

que c'était en un mot une souveraineté patrimoniale. Kn effet, )n clause, ajoute:
pour exiger dès ca présent ee possession et jouissance actuelle des dites choses, A

EUX APPARTEKAN'rRS EN PLEINE PHOPRlÉTE.

4. Le donateur réserve la clause de reversion en sa faveur, en cas, de pré-
décès;du donataire sans enfants; clause qui n&arque clairenient Ia liberté d'a-

liéner. , acquise de droit au donataire, et qui aurait été une précaution très in-

utile,
'

si la souveraineté p ir sa nature avait été ina)iénable. .
Ce qui a, suivi cet acLe n'est pas moins çonsidérable que l'acte même.

Deux. jours après ill. l'abbé d'Orléans ayant fait convoquer les Etats, il leur

déclara le sujet de l'assemblée, et le~ce co~nmccnda de ~econnaitie 3T. k comte

de Saint Pol, so-n donataire, pour leur soureraiu, et de lsi obéir ià l' aoe uri.

. la lecture de. la, donation ayant étd faite aux Trois Etats, en présence du

pçuple, le sieur. de ltloiondin répondit, «, M. l'abbé d'Orléans au nom des Trois

Ktats qu'ifs exécvterment ses'volontés avec respect et soumission;. il protesta h

M. le comte de Saint-Pol qu'ils auraient pour lui l'obéissance et la p. délité qu'ils

dee aient, a leur soucerain. Après quoi M. l'abbé d'. Orléans, remettant le sceptre
entre les mains de 5f. Je comte de Saint-Pol, dit h l'assemblée : qu'iL' me se ré-
tamerait d'autoi'île su)', , ecçx @ce pour Leur comsnqnde~, d'obéir a, N; fe dom(e de

Saint Pol, et de -lui étre /idèle

. Une réflexion importante. On assemble les Etats, ,
non pas pour délibérer si

l'on avait droit de faire cette donation, car e/Ie était faite deux jours aupara-

vant; non pas pour, les consulter si la souveraineté était aliénable, et si le sou-
I

verain. pouvait transférer son droit à son cadet, car on n'en avait jainais dout6;
non pas mêlée pour demander )'approbation des Etats ni )e consentement do

peuple, car ni les Etats ni le peuple ne prétendaient y avoir droit; mais pour
rendre )a donation plus édatantc, et p)us solennelle. Ees Etats nc prononcent
aucun jugement, ils assistent simplement. a la lecture publique de la donation;
ils ne donnent pas même l'investiture è M; le comte de Saint-Pol; c'est 5I.
l'abbé d'Orléans lui-même qui remet le sceptre entre les mains de son frère.
Tout se fait par, la seute volonté de. ce prince; il ordonne, il cooimande; les
Ktats reçoivent le commandement avec soumission, ils promettent de l'exécuter,
ils reconnaissent pour souverain le successeur que ce prince leur donne, ils

protestent de lui obéir et de lui être fidèles.
. Enlin, si, après tant d'exemples, et surtout après celui dont on .vient d'ex-

pliquer les circonstances, on peut ençore en désirer, quelque autre, . peut-on
mieux couronner l'ceuvre, et. citer un meilleur exemple que celui de Madame

de Nemours même ? La donation qu'elle a faite au chevalier de Soissons le
4
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18 février- 1694; renouvelée par- son contrat de. mariage du 6-octobre de la
même année, 'ne peut valoir. sans doute par défaut de droit en la, personne de
cette duchesse car si l'héritier testamentaire exclut l'héritier ab intestat, . elle
n'a pu donner. au. chevalier de Soissons un .bien qu'elle même n'aváit pas, et

'

que le. testament 'lui ôtait.
; Mais cette donation, toute nulle qu'elle est, ne sert pas moins à prouver,

contre. .celle qui l'a faite, que la Principauté de Neufchâtel peut être aliénée, .

donnée et léguée : e'est une preuve qu'elle n'a pu ni désavouer, .ni'contredire;
on a même remarque dans;le fait comment cette'princesse, bien instruite de la

nature et de la condition. de cette souveraineté, en obtenant l'investiture par
)e', jugement du )8 mars f694, s'éleva contre la prononciation qui déclarait le;
comte de Keufchâtel inaliénable par testament, ni ahtrement, et co~nroent elle-.
même, .désavouant et condamnant comme' une erreur cette inaliénabilité chimé-;
rique (qui avait pourtant servi de-fondement à son investiture) fit tout de

nouveau la donation do ce comté, au eheyalier de Soissons par -son contrat de
mariage; en conséquence duquel if. prit )e nom et les armes de Prince de Neuf-
châtel, que Madame sa veuve et. Mademoiselle . sa fille portent, encore au-
joord'hui.

On ne peut pas dire, pour diminuer la force de ces'preuves, ,qne ces do-
-nations rapportées eo nombre, étaient faites en faveur des plus proches, qui

~ans' ces 'dispositions mêmes, 'auraient succédé ab intestat.
Il paraît difficile d'accorder cette objection avec la donation de 5Iadarae de

Nemours au chevalier'dé Soissons, qui n'était certainement ni l'héritier pré-
somptif de Madame áe Nemours, ni Ie successeur légitime de la- Principauté de
5eufchâtel, Nais l'objection n', est ni plus véritable, ni plus. considérable. par
Fapport A ces autres dispositions qu on vient de citer. :

Premikreroent, dans. )e nombre de ces donations, H y en a'qui so»t faites a,
un parent plus éloigné, au, .préjudice. du plus proche.

'. , Quand Isabelle de heufchâtel institua Conrard de Fribourg, son neveu, ce
fut à )'exc)usion de Varenne de Keufchâtel, sa saur, et son héritière pri-.
somptive. ... . , ~ ~ ~ I

Quand Jean de Fribourg. fit son testameht en faveur de. Rodolphe d'lIoch-
berg, . son, cousin, ce fut au préjudice de Guillaume d'Hocliberg; qui avait ab,
intestat le même droit'que. son frère, . puisqu'ils étaient en parité de 'degré, de
même, que, par la sentence des é}udiences de. 1552, Jacques de Savoye en;. eut,
la. moitié avec Léonor d'Orléans. .

Quand François dlOrléans, second du nom, succéda au Comté de Neulchâtel,
ce fut en vertu, de la donation de 'Jeanne d'Hochberg, son aïeule, et;préféra-
blement à François 'd'Orléans, son onc]e;-quoique plus proche et propre fils de.
la donatrice; et bien que François d'Orléans fîit fils de Louis, qui était l'aîné'.
des fils. de, Jeanne~, d'Hochberg, '", )es acteà font mention que. ce ne fut pas. par, ce&

titre de représentation, mais par celui de donataire qu il, succéda.
'En-second lieu, 'il ne faut pas considérer si ces différents successeurs auraient

pu posséder le çonité de Neufchâtel à un-autre. titre, mais. à quel titre ils l'ont
possédé. En, effet, 'quoique-aucuns d'eux, pussent en être )es héritiers présomp-
tifs. (outre que, plusieurs de ces donataires n'auraient, pas eté les seiils héritiers)
~a donation, ayant un effet présent, . irrévocable, et certain, était un titre plus
avantageux;pour eux, que, l'espérance .douteuse et incertaine, de la soçcession
future. La donation de 3eanne d'Hocbberg à ses fils en $5t9, . en 'est un exen)pie;
elle aurait dçpouil1é ses enfants du comté, de Valangin par Ia vente. qu'elle. en
&& ep 1542) et de çelui de Neufchâtel, par )a vente qu'el]e projetait de faire h

Messieurs, de Berne, et de Fribourg' , si elle, 'n'avait pas eu les mains. liées, par,
a.donation antérieure, de f519. ,
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f707 'Les autres seigneurs, légataires oo donataires, du con&té, quoique'i)s pussent
réunir- en leurs' personnes le double droit de donataire et d'héritier, ont tou-
joùrs préféré fc premier, comme plus assuré, . Dhns'tous les àctes ju'ils ont
faits, . i)s n'ont pas agi comédie héritiers, ravis comme donataires, légataires ou
institués; cela se remarque entre autres dans le renouvellement d'alliance que
Rodolphe d'Hochberg fit avec Messieurs de Berne, en f458, oii il se nomme
donataire da C'oiiité ds lVenfchdtel, en serti de kc doiiation à i,ausede , mort, pie
Jean de Fiiàourg lui en is faite par sinjuliére amitié E. t enfin, tant de princes
et de princesses de Ãeufchôtel se seraient-ils avisés de disposer de ce comté,
les uns par donations entre vifs, les autre par des testaments, soit au profit de
leurs héritiers présomptifs, ' soit au profit de ceux qui ne l'étaient point, si la

disposition n e » avait pas été notoirement libre? Ceux qui auraient eu quelque
interet comme héritiers présomptifs en tout ou en partie, ne se seraient-ils pas
élevés contre ces donations, - et ci)r&tee ces testaments ? Les peuples m8rèes ne
s'y seraient, -ils pas opposés par des remontrances ou autren)ent, si )a consti-
tution de l'Etat ct les )ois de la nation y avaient, résisté? Les cantons allids et
les prinCes vOisins ne se seraient-ils pOS intéressés pOur les appuyer . IHais

loin de s'opposer ~ cette )ibcrte, tous l'ont reconnue comme un droit naturel,
héréditaire et p;itrimonial; c'est, ce qui reste en peu de paroles à expliquer.

I I

Que la facalté d'aliéner et de disposer de ¹ufchâtel n été rscoruiue de tous

fe~nps dans le ptcblic, pu~' les princes edisins, par les cas&tons alhes ef par
. les peuples mémés de lVewfchdtel.

Le roi François Ier écrivant cn $528 aux cantons, pour les engager de rendre
a Jeanne d'Ilocliberg le corseté de Keufchîtel, dont ils s'étaient einparés en 1532,
leur parle en ces termes : »Très chers et grands Amis, .Alliés, Confédérés et
„bons Compères, Vous sçavez les grandes et longues poursuites et insuppor-
»tables fraix que notre très-chère et trks-sage Cousine la' Buchesse de Longue-
„ville, a fait pour le recouvrement de son Pays ct Comté de Neufchâtel, gui
„est son vrai eE cc~eieè émeri(âge et patrimoine. "

Jea »ne d'Hot liberté ayant disposé de ce comté cor»me de son patrimoine, en
faveur ~le ses fils, par ln donation de 4519 ci-dessus rapportée, cette donation
fut confirmée par le nième roi François !er en I5K.

Le roi Henri Il reconnut bien l'aliénabifit~ do comte. de Neufchîtel, puisque,
ayant emprunté de lliessieurs de Soleure une sonime d'argent en $551, il leur
donna pour caution Léonor d'Orléans et Jacques de Savoie, qui, pour sîîreté
de'cette soinme, donnèrent le comté de Neufchâtcl pour hypothèque spéciale.
. Pruderie de A4urtemberg, prince de Nontbéliard,

'
»e doutait point de l'alié-

nabi'lite du canitl."
de Ãeufchâte), )Orsque, vendant à Marie de BOurban en 1592

le, comté de Valangin, qu'il avait nchete du comte de Tourniel, il accepta pour
hypothèque du prix de la vente le conité de Neufchâtel, pour être saisi par
justice ''i défaut de payement. ,

Peut-on désirer une reconnaissance plus authentique que celle du roi Louis XIII
. dans le traité qui fut fait h Turin entre S. M. et Victor-Amédée, duc de Savoye, -

le 5 juillet i68 . Par ce traité, le duc de Savoye, cédant au feu roi la ville de.
Pignerol et autres terres jusqu'à la rivière de Cluson, moyennant, .l'estimation

qui en devait être- faite, il fut stipulé que le prix serait, -employé è )'acquisition
que le duc de Savoye nvait lc dessein de faire, du con~té de Keufchitel et de'

Valangin. On ne peut. rien faire de niieux que d'en rapporter lcs mêotes termes :
»Et parce qi&e M. le Duc de Savoye prétend, par l'interposition de Sa Majesté,

„employer !'argent en l'acquisition de Neufchâtel et Valangin, le IIoy fera toute
„sorte d'office, et procurera avec le Duc de Longueville autant qu'il lui sera
„possib)e, que cette vente de laquelle a été ci-devant parlé, soit effectuée, de
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„sorté toutefois, que-soit que le Traité'd'entré lesdits Sieurs Ducs dü Savoye
„e't de Longueville, pour raison de ladite vente de Neufchâtèl et Valangin ait
»lieu ou ae )'ait pas, -la présente cession ou délaissement de Pigrierol'et'autres'
„lieux ci-dessus' mentiorines; ne -laissera pas de sortir son plein et entier"effet.
„-Et ev cas que l'achat duàit Feufchîtel et Va/angine n'ait lieu, )e dit Sieur Duc

r

„de Savoye, -voulant employer cet argent en achat d'autres Teri.es Sou&eraines,
'

„où l'entremise de Sa 16ajestipuisse être ùtile, promet d'y contribuer toùt ce
„-qui en dépendra. "

Suivant ce projet, les comtés de Neufchatel et de Valangin'auraient eté ac-
quis' par le duc de Savoye, si le duc de Lángueville avait 'voulu les' vendre;
mais"i) ne trouva-pas à propos de s'en défaire, - et son seu) refus emp8cha 'l'a-

liénation.
— Enfin Ie rái a reconnu, comme les rois ses prédécesseurs, la' iouveraiaèté'

de Keufchhtel patrimonia/e, dans le jugement qué S. M. prononça au mois
d avril 1674 sur les différends de Mesdames les duchesses de Longuevi11e et"de
Nemours, qui porte en ternies formels : „Qne la'propriété de-la Souveraiùèté

„et Comté'de Neufchâtel et Valangin; scs annexes et dépendànces, appártient'à'
„notre cousin Jean-Louis-Charles d'Orléans, Duc de Longueville, et l'adminis-'

»tration à'notre cousine, Duchesse de Longueville, en qualité de Curatrice. Ce
jogeinent du roi fut pùblié' au prAne de toutes les Kglises des Comths de'IVeuf-'

châtel et Valàngin le 26 du inois d'avril, afin que chacun edf 'à s'y coiifoiinér
B peirie 'd'i()e eh'. fié ex'emp/airement.

On a donc eù raison de dire que la patrimonialité de .Neufchâtel a'été re-'
t t

conritie da~s tous les temps par les 'princes- voisins comme un'droit constant
et~ nán contesté, puisque les rois de France,

'
les duc de Savoye et' princé 'dè:

Montbéliard, qui sont, les princes les plus voisins de Neufchâtel, l'ont reconnu'
très' alienable. s i ~

Les Cantons suisses, qui avaient' conquis' ce comté par les armes, 'l'ont
reconnu de même, lorsqu'ils l'ont. remis à Jeanne d'Hochberg par l'acte' du

30 juin 1529; dont voici les termes :
„Avons remis ladite Ville et Comté de Neufchâtel en l'état qu'il est main-

„tenant a la dite Dame Jeanne d'Hochberg, ses enfants )égitimes, hoirs et suc-''

„cesseurs pour les posséder, doniiner, en jouir et user, elle et ses enfants et
~hoirs, pour en ordonner et disposer à son plaisir avec 'pleine puissance, et tous'

„droits, fruits, appartenances'et dépendances, de la même manière qu'ils l'a-'
~,

„vaient tenu et abominé jusqo';~16rs. " Ces termes n'ont besoin ni de comnien-.
'

taire, ni de réflexion, pour confirmer la patrinionialité de la manière-la. plus

expresse.
Quand les cantons de Berne et de 'Fribourg ont eté en marché d'acheter le'

comté de NeufchAtel de Jeanne d'Hochberg, ou de Claude Collier, son procureur,
en f543 et 5548, ils en reconnaissaient bien l'aliénabilité. Ils l'auraient, effec-
tivement acheté, :si'Jeanne 'à Hochberg en avait eu la propriété; mais elle s'en

était aàparavant dessaisie par, )a donation entre vifs qu'e)le'en avait fiite'h ses'

fi)s eo 1519, sans lajuell'e ries n'aurait eropêché Ja'vente de ce Comté.
Quand le canton' de Soleure prêta au roi Henri H, en ib5f, cinquante mille'

écus,
'

sàus le cautionnement de'Léonor d'Orléans et de Jàcques:de Savoye (aiüsi'
I

qu'il a été dit ci-dessus), il n'exigea pas seuli:ment pour sfireté l'hypothèque
spéciale du comté de heufchâtel, mais il. stipula de plus '„Que ce Comté iie

„serait joint davantagé chargé, 'engagé, ni vendu'pendant hnit, ans, 'que toute-
„fois si l'occasion se donnait, que. le dit Càmlé fut à vendre'ou engager durant'.

„1e dit temps de huit ans, '
que la-dite vendition ou engagère devra être pré-'

„sentée à ses-chers al/iésfàe Soleure, ' qui'devront 6tre préférés'h tous autres.
'- Quand Léonor d'Orléans acquit en 1564, des sieùrs de Watteville la-séirgneurie&

f707
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1707 de Colombier, il hypothéqua pour sûreté du prix, son comté de Neufchktel, ses

appartenances et dépendances. L'acte fut fait en présence et sous l'autorité des
advoyers, eC boursiers du canton de Berne, . qui en sont les chefs.

Quand. les neuf cantons non alliés de Neufchâtel déclarèrent en 5584 la vente
faite par Jeanne d'Hochberg nulle, ils donnèrent pour fondement de )eur dé-
cision, la donation entre vifs qu'elle en avait faite précédemment, aussi. bien
que du comté de Neufchâtel en 1519.

Peut-on rien désirer de plus authentique et dc plus précis que ces recon-
aaissances des cantons ?'

On a été surpris de voir que ceux qui oct écrit en $699 contre te droit de
16., le prince de Conti, ayent voulu se prévaloir d'un acte qui fut fait en 1406
p~r seixe bourgeois conseillers de Ia ville de Keufchîtel, en faveIIr de jean de
Chalons, .dans le temps auquelle cette féodalité accidentelle, - dont a. vo ei-
dessus l'histoire, durait encore,

Il, est aisé de combattre nos adversaires avec )curs propres ormes, et dc ré-
torquer cet acte, quoique. nul, contre eux-mêmes, comme une première preuve
de la reconnaissance des Neufchâtelois : que le Comté de Ncufchâtel par sa
nature est patrimopiaI et,de )ibre disposition.

Par cet acte . ccs seize particuliers déclarent : „Qu'au cas que Conrard de
»Fribourg (pour lors comte de Neufchâtel) décédât sans enfants nés en. légiti&ne

„mariage, ou ses enfants sans enlants, ils reconnaîtront 3ean, de Chîlons pour
»leur légitiuie seigneur, et s'il arrivait que le dit Conrard ou ses héritiers
„vinssent, a donner, vendre ou tr~nsf6rer par testament, institution d'héritier ou
»autrement, Ie, dit . comte, ou partie d'ice)ui a d'autres qu'aux enfants qui lui

„doivent succéder, ils proII)ette »t par sern&ent qu ils ne tiendront pour leurs
„beigqeurs, et ne rendront obéissance à ceux auxquels ]a dito translation aura ht'
„faite, mais rendront à .1ean de Ch;îlons et aux siens toute obéissance, et le
„recevront lui et les siens, pour prince et Seigneur dudit Neufchîtel. "

On prétend induire de cette déclaration que Neufchâtel est inalienabls.
Si cet acte pouvait faire une ombre de preuve contre M. le prince de Conti,

il serait aisé d'en faire voir la nullité par, le défaut de pouvoir, et l'inutilité

par I irlexieution. I ~ ~

. De quel droit seize personnes du conseil de la ville de &leIIfchîte) auraient-
ils, pu se donner l'autorité de disposer de la propriété du comte, d'en transférer
le domaine utile au seigneur direct, d'imposer des lois à )eur prince et de li-
miter, . son pouvoir, eux qui n'en pouvaient avoir qu'autant qu'il avait plu h

leur prince (verne de leur en. donner, et qui ne tenaient tout )eur caractèrç quo
de sa grâce? La direction du conseil de ville ne regarde de droit que les

affaires. publiques de la bourgeoisie et de fa police; elle ne s'étend que dans

la, banlieue de la ville, ,et n'a aucune puissance sur tout le, reste du comté, en-
çare moins sur )es droits du prince.

, ,Cet, açte. était donc un attentat aux droits de leur seigneur naturel, qui était
4

alors éloigné de son. pays et engagé dans les guerres des Croisades. Si rnên&e

Neufchâtel avait été un Etat électif, et qu'il eût été au poiivoir de ces peuples
d'élire. leur prince;, de le destituer, et de lui imposer des lois, il n'aurait pas
appartenu à quelques conseillers de la ville d'exclure Çonrard de Fribourg, et
de, çhoisir 3ean de Châlons; il. aurait fallu en ce cas convoquer les Etats du

payS, leS AudienCeS généraleS, 'leS .députéS de Chaque COrpS et COmn&IInauté.

Mais à plus forte raison cet Etat étant patrimonial de sa nature, comment
paurrait-on soutenir -que la déclaration de quelques sujets eiît été capable de
la çhanger, et d'ôter a leur prince )e droit de )'a)iéner.
- Cet acte. était d.'autant plus nul, qu'il ne tendait pas seulement â priver le

prince de la liberté, qui lui était acquise de droit commun, ' de disposer. dc son

f
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comté comme dei son bien, 'mais encore', d'en, exclure les .héritiers légitimes'
autres que ses enfants, et de le' transférer à leur, préjudice ê ce seigneur féodal;
qui, ne, l'était pas m6me de droit, comme il a été dit, mais par, ocçasion et.par
précaire. Bodolphe de Neufchâtel s'était, mis sous l'hoinmage de Jean de Çhhlous

par. forme. de protection', et le protecteur serait demeuré lui-même, ;par ;la ca-
bale de seize particuliers l'usurpateur 'de ce comté.

Il ne faut donc pas s'étonner si un acte si vicieux et si téméraire, tomba de
lui-même, .et s'il demeura sans effet; A 'peine. Conrard deLFribourg fut de retour
en $409., qu'il se plaignit' au canton de Berne de la conduité de ses sujets, et
cet acte fut anéanti dès lors. .

Nous avons deux preuves authentiques de cette vérité. '

La première tirée du traité de mariage de Jean de'Fribourg, filà"de Conrard, ~

avec'Marie, fille de Jean de Châlons, du 3 juillet;1416.
Par ce traité il est convenu entre Conrard de hribourg et'Jean de'Châláns, '

pbre des futurs époux, que 3ean de- Fribourg'aurait le romté de
r
Neufchâtel :et

toutes ses' appartenances et dépéndances"„pour 'en 'jouir'comme de son propre
„héritage pour lui, ses hoirs et'amants cáu~e perpétuellement. "
' Jean de Châlons ni. pàuvàit reconnaître plus' formellement la hullité de l acte
de 1406; f'. Loin de se prévaloir d'un tel acte, qui privait Conrard'de Frihourg'
et ses descendants de la libre et absolue yropriété pour la transférer au'défaut
d'énfants a Jean de Châlons, Jean de 'Châlons reconnaît lui-même'que 'cette

F
r.

jroprieté doit-appartenir pleinement à, 'Jean de Fribourg, comme de'son propre
héritage, paur lui, 'Ses hOirs et ayants Cause perpétuellement. '2. La' prapriet6

P

n est pas ieelemeit pour 'Jéan de Fiibou~g et ses l~éiitiers, niais "pour'ses ayants
caiie, : terme important, qui exprime la liberté de disposer' par vente 'par do'-'

L 1 4 ~

aatioiis, et'par tout autre genre'de contrat ou'de disposition', 'du comte de Weuf-
châtel, comme de tous'ses autres biens. 3. Jean de'Châlons ne se réserve'pas
mênie la seigneurie directe, qui rie'lui avait été accordée que par forme de'pro-
tection.

La seconde preuve se tire du testament de Jèan de Fribourg. . Persuadé "du

droit qu'il avait (suivant la clause mêine de son 'èoütrat de mariage qui vient
d être 'expliquée) de disposer du comté de bèufchâtel. par' testament, il institua'

~
L t '

L

Bodolplie d'Hochberg,
'

son cousiü, qui lui suçcéda. Et quoique'les deux' cas
prévus par l'aite de $406 fussent arrivés, c'est-à-dire, 'le défaut d'enfants'et la
disposition 'par testament, ]es* conseillers et bourgeois de 1Veufchàtel, 'loi » d ap-
peler Jean dè Châlons, áu son successeur,

'
en vértu de cet acte'téméraire de

1406; 'reconnurent au contraire Bodolphe d'Hoéhberg comme héritier institué'
par le testament du prince.

r ~

. Cet acte fait. en faveur-de Jean de Chiions dans un temps auquel il s'était
i a i ~ t

fa% seigneur dominant et suzerain dc Neufchitel, est donc d'autant moins con-
sidérable que çette suzeraineté, qui en était le, fondement, a cessé, et que le'

connoté de Neufchâtel, est revenu A son premier. état.
E

Mais cet acte, .tout nul, tout, vicieux et tout abandonné qu'i1 est . loin de
prouver~1'. inaliénabilité, prouve tout le co»traire. . Par là ces conseillers recon-
nurent formellement que le comté! pou~ait, être vendu, donné légué par. testa-
ment et. autrement; ils ne firent cette déclaration (comme l'acte même le. marque)
que, dans, la Vue d'empêcher. que. le çOmte. ne diSpOsât du COmté en faVeur d'un

étranger, av. préjudice de ses. enfants. . Inutilernent les Xeufchêtelois, auraient fait
cet acte'de précaution, si Feufchâtel, avait. été inaliénable et si. le prince na-
vait pas la liberté d'en disposer par, donation, testament. ou, autrement.

b

-. Aussi est-il, certain, comme on va. le faire voir - que .dans tous Jes temps et
par, toutes sortes d'actes, les, Keufchâtelois ont reconnu Ia. patrimonialité da

k 4
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Neufchàtel, et' la faculté acquise de droit à leurs princes d'en disposer; comme
d'uit bièn pátrimonial et dè libre disposition.

'

Nous avons dans les inonuments publics trois sortes de preuves de cette
reconnaisserice.

ka première, ' tirée des actes, soit de partage, soit d'hypothèque, soit de do-
nation de cette souveraineté, faits dans Ãeufchâtel inême, et par l'avis des Ktats
de Heufchâtel.

Quand Ràdolphe d'Ilàchberg, mariant Ptiilippe, son fils, en 1476, à Marie de

Savoye,
'

donne à la future épouse soixante douze mii)e florins d'or, en' cas de
survie sans enfants,

'
et lui assigne p, ir engageme »t sa vi)le et comté de Xeuf-

châtel, jusqu'à l'entier payement; le contrat en est lait par l'.aai sdes Gens du

Çonseil d'Ftat de .1Veufctiatel.

Quand il s'agit en 1552 de décider du partage de la souveraineté de Neuf-
châtel entre Léonor d'Orléans et Jacques de Savoye, cela sc fait par le niinis-
tére des Audiences générales de Weufchcîtel

. Quand M. l'abbé d'Orléans fait donation en 1668 à M. le comte de St-pol,
son frère, de ses droits dans les comtés et souverainetés de Neufchàtel et Va-
langin, on a vu comtne l'acte en est fait em présence des Ce~s d~ Conseil d'Rfat,
coinine tétnoins, et la donation publiéeet erir, égistiée en piésrncedes T, rois Etats
et de Peep/e.

S'il.était vrai que par )es )ois et constitutions de l Etat, la souveraineté de
NeufChêtel ne pût ètre ni diViSée, ni hypathéquée, ni dpnn« e, leS OfîieierS de
Feufchhtel, les Trois Etats, les Audiences générales auraient-ils non seuler« ent

4 C ~

souAert, niais autorisé. par-leur présence, par )eur avis et, par leur enr0gistre-
me »t, des disl&psitions qui auraient été autarit de contraventions à leurs cons-
titutions et à leurs )ois. Kt »'en fout-il pas conc/are, au contiaire, qu'ils ont
reconnu dans tous les temps la patrimonialité et l'aliénabilité de Neufchàtel,

t 1

comme conforme au droit commun, et ''i la constitution même de cet Ktat?
La seconde preuve se tire des chartes des franchises de Neufchîtel : on y

remarque qu'en 1454, après une incendie arrivée, 'i Keufehâtel, )es bourgeois
présentèrent leur requête à Jean de Fribourg, comte de Neufchîtel, le' suppliant
très humblement : „Que comme dans cette incendie le l.ivre de leurs Franchises

„et I.ibertcs à eux accordées par ses prédécesseurs avait été brûlé, il lui plut-

„de vouloir les lui renouveler au plus près de ce que l'on pourroit s'en sou-

„venir. Jean de Fribourg accorda leur demande, et souscrivit à une liste de
I

soixante articles qu'ils lui présentèrent. Ils n'omirent rien dans cette liste de
P

tout ce qui était de leurs droits contre leur prince; )pur attention va jusqu'au

point de « 'y pas omettre un article de quatre sols. Ils n'auraient pas oubli&!,

sans doute, celui de l'aliénabilité de la spuveraineté, comme le plus considérable
et le plus important de tous, s'ils eussent cru avoir le droit d'empêcher leur

prince d'aliéner.
'

Ces franchises et libertés'sont confirmées par Rodolphe d'Hochberg en f458,
par Philippe d'Hochberg en $4S7, çconformément, et selon le contenu des fra »-
„chises à'cux confirmées et innovées par Jean de Fribourg. "

Elles sont de nouveau confirmées et augmentées par Jeanne d'Hochberg en

1537. Les Lettres commencent en ces termes : „Sur l'humble Requête dcs'Quatre
„Ministraux, Conseil et Communauté de nûtre Ville de Neufchîtel, Nous suppliant

„tr6s humblement.
'

et nous faisant remontrer en toute hui« ilité et révéré« ce,
„qu'il nous plaise avoir pitié d'eux, en leur impartissant don et élargisseme~t'

„sur les restrictions de leurs Franchises et Chartes, afin' qu'eo toute humilité.
„fidélité et ~iîreté, ilà puissent sûrement demeurer dans notre Ville, etc.

'Ainsi, 'les franchises dént, 'jouissent les peuples de Neufehatet; ne leur ont été
accordées qu'á'leurs tiès humbles supplicatioüs; et ils ne Ies tiennent que de lá
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-.pure grâce des princes. Kt bien loin que dans toutes ces-concessions-et con-
firmations de franchises, il y ait rien qui ~ lie les. princes à ne pouvoir pas. dis-

poser de la souveraineté, il paraît au contraire que c'est le prince qui permet
.aux bourgeois et. aux peuples de Neufchâtel de disposer de leurs propres biens,
sans quoi ils n'auraient, point aujourd'hui la liberté de les aliéner, ,ni, de. tester
de leurs héritages, , comme. on le remarque dans l', article 24 et '28 de ces m'ont's

franchises. Bans;le premier, il. est dit : „Etab)issons 'et octroyons, que nos dits

»Bourgeois vendent et engagent à qui il leur plaira leurs maisons, vignes, prés,
„champs, et autres choses, , sauf nos dráits-et requise de.nous la licence " . Et

-dans )'autre :.-„Pourrons 'nos dits Bourgeois faire-testaments. de leurs 'biens et
~ „possessions sans notre sçîî, sauf, nos- dits droits; -et donner. h-qui. bon leur

.„semblera, ' excepté a . lNoines blancs. ,
",' . ,i-,La .troisième preuve résulte des concessions et, - con6rmations-qui ont suivi;

elle est encore au-dessus, de toutes les autres . C.es concessions contiennent les

reconnaissances les plus formelfeè et les: plus~authentiques de l'aliénabilité.

Par les Lettres du 8 mai $537, intitulées : Reconprraarion et augmentation des

Franchises; accordées espar Jeanne. d'Hochberg aux bourgeois de Neufchâtel, il

parait que les bourgeois de Neufchâtel, étaient chargés envers; leur: souverain,

de cinq aides en cinq cas : savoir, pour mariage de fille, .voyage d'outre-mer,
)'ordre de chevalerie, rachat. de prison et acquisition de terre; que pour çhacun
de'ces cas, ils s'obligent de payer à, la princesse, et à ses descendants, 'eu ligne

directe, la somme .de cinq-cents livres, raonooye faible courante dans'le comté,
avec, cette réserve, dont 'les termes sont essentiels à remarquer : »Et 'en outre
„avons ordonné, voulons, ordonnons ct entendons, qu'en cas que notre dit. Comté

„tombe en d'autres mains qu'ès nôtres-, pu de fdescendants de Nous. en droite
„-ligne, soit-'par; vendition, dchahge; permutation, ou autrement;. 'en quelque. ma-

~oière que ce:soit, 5ous, dès maintenant pour Iprs, et des lors pour mainteüant,
„avons quitté, et;-remis, quittons et remettons à nos, dits Bourgeois et à leurs
„sucçesseurs lesdits cinq aides; les en déchargeant dès maintenant, lesdits, cas

„arrivant, ' et non ;autrement. "
. . . Par Lettres du 26 janvier 1552, . François d'Orléans recevant le serment de
6délité des -bourgeois. de Neufchatel, les confirma dans leurs franchises, et nom-
mémeat dans ee)le de la modification des cinq aides, avec )a m6me c)a@se ré-
pétée en ces termes : „Voulons et entendons qu'au. cas que nôtre dit Çomté
„tombe en d'autres mains qu'ès nôtres ou ès descendants de Nous en droite

„ligne, soit'- par vendition, échange oa autremeat, .de quelle manière que ce
„soit :.1 Voulons, etc."
- ~ Par autres Lettres du B,mars. $567, lon voit que. Leonor d'Orléans ayant ac-
cordé en f566 aux bourgeois forains, qui habitent hors la ville, la même mo-
.dification des cinq' aides à la somme de cinq-. cents livres, sans avoir ajouté la

clause d'exemption et décharge en cas d'aliénation du comté, 'ils fireat de trbs
humbles remontrances. à Léonor d'Orléans, qui voulut, bien leur en accorder
l'exernption, de même qu'aux bourgeois internes de Neufchâtel, „au cas qu'au-
„jourd'hui ou demain le Comté de. Neufchâtel. fîît aliéné ou transporté par- son
»Excellence, ses hoirs ou successeurs. ".

Deux observations soir ces trois actes :
, La première; on aurait en vain prévu' le cas d-'aliénation du comté par vente,

échange ou autrement, , en quelque manière, que ce soit; en vain les bourgeois
forains de'Neufchàtel se.seraierit mis en. peine de faireirétablir, par de secondes
Lettres, la clause d-'exemption, omise dans les .premières en cas d'aliénation
du comte, ,si. l'on n-'avait pas, été notoirement convaincu, qu'il pouvait être
alidné par vente, par échange, .et par toutes sortes de dispositions. ,

La seconde, en-vain, même ;les bourgeois. de Neufchâtel,
'

tant internes, que

:i707



LIVRE. II; f90 CHAPITRE XV. —DK: L INTERREGWE M f707.

'f707 forains, aur vient demandé et obtenu, soit dc Jea »ne d'Hachberg, soit dc I.éonor
d'Orléans, 'cette exemption des cinq uides, si le comté n'avait pas été purement

'patrimonial; car, en supposant le comté inaliénable, les droits-qui en dépendent,
et surtout- des'droits aussi 6rnioents que ceüx des cinq aides, auraient été pa-
reillement inaliénables. I

' Par Lettres dii y septembre 1558, intitulées : OcIroy de l'Hopiru/, Jacqueline
.de: Rohan, comtesse de Neufchâtel; concède aux députés du Conseil ct Commu-
nauté de'Neufchâtel; la direction de l'hôpital de la ville et des dîmes qui en

dépendent, „à moins (dit l'acte) que. la Religion Romaine vînt'à' être réLablie,

„auquel cas les' Bourgeois seraient conLraints dc ronilre cette direcLion au Cha-
„'pitre, dans quelque temps que ce~ soit; sinon au cas que notre dit Comté
„tombâL en d'autres mains que dc nos hoirs et successeurs, tant mâles que fe-
„melles, en droite. ligne; soit par guerre, vendition, échange ou autrèment;'au-
„quel cas ce' présent arti~:le n'aura et ne:sortira son. effet; et demeurera tout
„le dit bien du. Chapitre, ainsi présentement baillé, au dit Hôpital aussi perpé-
,;tuetlenient. , +

Peut-án reconnaItre plus clairement et plus formellement la faculté d'aliéner2
Par Lettres dc l'an 1539,

'
contenant la remise faite par Jeanne d'Hochberg

anx bourgeois de Neufchâtel, il est dit :,&Que les dits de Neufchatel jouiront
„et :gaudiront incontinent de tous et, chacun )es articles-ci-'dessus' mentionnés
„eL déclarés, sans empêchement quelconiIue : ct Nous eL' nos dits'hoirs, de tous
„autres'biens d'Kg)ise et 'autres, -6tant, de vôtre dit Comté, en pourront-faire

,&notre bon plaisir, sans que'les dits Bourgeois y pnissent mettre empêchement
- „quelconque. "

Par LetLres du' 1 juillet f558, les bourgeois de Neufchàtei, qui'avaient acquis
de Jacqiieline de'Rohan, comtesse'oe Nèufchâtel, 'l'Abbaye de Fontaine-André et
lc Prieuré de"Vautravers, accordèrent à cette princesse la faculté de retirer ces
domaines aliénés, mais avec cette réserve expresse : „Que si le Comté tombait
',,ci-après en d'autres mains que celles de madite Dame, iMonseigneur le Duc

)fion fi)s, ou Ma de moise) le sa fille, et d e leurs successeurs perp6 tuais 'descen-
„diints'd eux'en droite ligne, soit par vendition, échange, .guerre ou autrement,

„la dite. faculté de rachat séra eL demeurera nulle, et de nulle force et valeur

-„A perpétuité. " '

'
Quc 'peut-on désirer de'plus précis. '

t

r

, .CONCLUSIONS DU 5IEMOIRE DU PRINCE DE,CONTI.

On ne finirait point si l'on voulaiL rapporter tout ce 'qui s'est fait au sujet
-de )a"sooverainet6 de Neufchktel et Valu, nain, et tout re qui en prouve. l'alie-

l

-nabilité.

On se contentera, d'ajouter trois distinctions qu'on peut faire dans' la question
particulière dont -il s'agit;".

I.a première. entre un proche parent du testateur, qui par sa prOximité peut
espérer de succéder à la souveraineté, et un étranger ou un inconnu, au profit

&de qui le'souverain voudrait disposer de l'Etat.
Or, 1'. Ie prince de Conti n'était pas un étranger par rapport à M. l'abbé

d'Orléans, puisqu'il était son cousin germain. '-
' La seconde entre un prinée digne de porter. une couronne, capable de l'ho-

norer, en-état de protéger ses sujets et de se faire craindre l' leurs ennemis,
et un simple particulier dériué de toutes ces qualités au profit de qui l'aliénation

,d'une souveraineté serait, faite. . e

La :modestie :de-'M:i)e'prince de-Conti: ne ~perniet pas' de rién dire de sa

personne dans un- Mémoire qui porte'son riorn. La co~itrainte que' souffre I a~i-

Leur en. cct éudroit,
'

l oblige-d'avoir' recours au témoignage'de toute l'Europe.
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, .La troisième. distinction se tire de, la nature des Etats.
On peut mettre dans le même rang .d'inaliénabilité ceux;qui sont électifs, ; ét

I

çeux qui suivent )a. loi salique e'est-a-dire qui. n'admettemt que )es rnales à
la couronne, et qui exc1oent )es femetles. ,

Four les électifs ils sont, ina1iénabtes, parce que le peuple veut se choisir un

souverain, et honorer plusieurs familles, alin d'empêchér'te trop' grànd' crédit
. d une seule. ~ ~ t

A l'égard. de ceux qui suivent la loi sa)ique, its sont pareillement ina)iénables, '

parce que, les peuples ne veulent être gouvernés que par la même famille', qui
ne se conserve. que dans les mâles et j'ai change. dans les femelles'.

Mais les Etats qui passent sous la domination des femmes, sont .atiénibtès, - '

parce que, quand une femme les porte en dot a son mari, elle les alibne' et
les met dans une autre famille, qu'elle commence de. former ayec~1ui sous un

autre nom. Celle, de la femme finit ou celle du'mari commence; c'est:pourquoi
les, lois disent que Nufierfami, liia sure et caput et Rnis ést; . ta femme est. la lin

et le commencement de la famille;

~ Tous les inconvénients qu'on peut appréhender de l'aliénation d'un'Etat se
-rencontrent dans le mariage des fil)es qui succèdent à un'Etat, et dont les'maris

k

deviennent souverains. ~ ' ' ~i. '
( ', '

I . 'q r. . . '$'

' II èst quelquefois de l'intérêt de l'Etat que le souverain"puissé l'aliéner, 'soit
jour'procurer h ses peuples une protection nécessaire @pris lui, soit pour leur

'faire éviter une domination dángereuse et' désagréable. ' '

O P

Si un souverain voit que son héritier' présomptif est indigne 'de 'porter 'la

courorine, n'est-il pas du'bien de l'Etát, qu'il puisse la mettre sur la'tête d'un

autrB ?
On 'a' vu des princes' dans les plus illustres inaisons'de l'univërs', refuser de

f

'prendre'le sceptre' de leurs ancêtres, parce qu ils ne se croyaient pas. capables
d'en soutenir Je poids. Le norobre de concurrents jui se présentent pour de-
mander celui de Neufchâtel fait bien voir, qu'on, est revenu de ces 'anciens

'reotirnévts. Mais Ja sagesse de çeux qui doivent décider de Ja,contestation', -ou-
vrira 'les yeux sur les intérêts de l Etat.

Si )a liberté indéfinie d'aliéner Ja souveraineté a trop d'étendue voilà l'oc-
casion de faire une loi avantageuse â l'Etat, et honorable aux peuplès de Neuf-

çhâtel. Il'faut donner l'investitiire A M. le prince de. Conti, et renouveler les
~, l i, . i l

anciens serments du souverain et' des sujets. Il faut y comprendre que, 'les

.comtés de Neufchâtel et de .Vatangin seront inaliénables dans la suite, si l'alie-
i e

nation n'est faite du consentement des Trois Etats, en .sorte qu'il faudra le
concours de )a volonté du, souverain et de celle des peup]es tel, qu'il est né-

~ i ( ~ ~ . '
~

çessaire pour fàire d'autres lois dans le pays.
I . I s ~ i I

M. le prince de Çonti offre son, consentement pour établir cette loi. Mais il

est de principe que )es lois ne, sont que pour l'avenir, et qu'e/les, n'ont point
d'effet rétroactif pour le passé : Leges et eonsfihiliones fntiIris cernai est répare

formara negoliis, non ad facta pneferita recocari

Ainsi la loi qu'on fera pour déclarer la-souveraineté de Neufchâtel inalié- .

nable, bien loin de donner atteinte au droit qui est acquis à M. Ie prince de
Conti, ne peut servir, au contraire qu'A. le confirmer,

. . Quoique" de la part du roi de Prusse on eût déjà sufïisamment

-combattu, par les divers imprimés dont il'a été rendu compte, -'lès

prétentions du prince dé Conti et"des' aùtres prétendants, cependant

au moment quc les préposés aux intérêts de S. M. achevaiént le

mémoire qui a . pour, titre : Re/levions sur la Réponse de'Nadarrss
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-1707 la duchesse de Lesdiguieres, ayant eu communication du grand
. . 'Mémoire de S. A. 'S. le 'prince de Conti ttue l on vient de. trans-

crire, ils trouvèrent à propos d'y ajouter un chapitre sur le 1ffemoire

de N. , /e Prince de Conti à l égard de sa prétendue altenabilifé.
Voiçi ce que, contient cet, écrit, ;

I

Réfutation du Dans le temps que cet écrit s'achevait, et que les premières feuilles étaient".deja eritre les mains de l'imprin~eur, on a eu comniunication do Iliémoire de
du prince Ae . M. le'iprince, de Conti. Kt comrnir ce qu'il contient de particulier contre les

J

Conti par le roi
- ~ep« ~se~„rl~ draits de S. M. qui ee se trOuve pas dahs les répanses de-5IadaIne )a duchesse

prdtendae alib- dè Lesdiguières. et ;de M. le comte de 'Maquignon, se réduit A peu 'de c.hoses, on
ne, croit pas nécessaire d'en faire une réfutation séparée ; mais on se contentera

C~)mté.
d, y faire .quelques reflexiàns.

On proteste. cependant 'par exprès, au nom de S. M. le roi de Prusse, qu'on

ne , reconnaît pas AI.:.le, prince de Conti pour partie légitime en cette alfaire, èt
qu'on n'entend nul)ement entrer en contestation avec lui, exclu comme il est
déj~ par p)usiet~rs eodroits A. former aucune prétention sur cet Ktat, dont aussi

on ne consentira jamais que l'inaliénabilité établie par tant de titres incontes-
tables soit mise en question. I

; „On convient. avec. l'auteur du 1Némoire qu'il est assez superflu, .pour. la question
i

présente, d'examiner si les souverainetés en gén~ral sont aliénabIes ou non.
L'on doit aussi demeurer d'accord qo'il ne s'agit pas de savoir quelle a ht~ a

cet égard la. nature de cet Etat dans sa première origine. Outre. l'inutilité de

cette récherche, on, ne trouverait que ale )'incertitude et de l'obscurité dans
]'histoire de ce temps )a. )fais il est question de savoir si depuis quatre ou

çinq-cents ans que le Comté de Heufchâtel, qui avant çela était un fief rele-
~ ~ i

vant de'l'Kmpire, ét qui, de l'aveu ile tous les prétendants, est devenu un fief
'de )a 5Iaison. 'de Châ)ons, a pu 8tre aliéné sans l'aveu des. seigneurs dominants,
et contre les 'intérêts et les défenses expresses des Corps de cet Etat2 On peut
àssurer. que le 'Mémoire de. M. le prince de Conti ne contient ni raison, ni

1 I I

exemple qui puisse servir de pré~va à, autoriser une pareille aliénabilité. On a
d'autre part, pour la combattre et, jour empêcher. même qu'e)le ne soit p)us
mise en qiiéstion, la nature propre du fief; les lois prohibitives de l'aliéner;
)es 'c)auses des investitures qui en'bornerit la succession aux descendants'agaa-

I y t I 4 t

tiques'du vassal', les défenses cxpressès contenues dans l'acte de $406 du Con-
'seil ét de la 'Communs~té de Neufchîtel; les résolutions prises'du temps de
Léonor' d'Orléans et dé Jacques de Savoyé jour s'opposer à la divisibilité et 'à

l aliénabilité"de cet Ktat les associations de tous les Corps du 'Pays, fiiites en

t699 et 'en' $703; pour. maintenir le règlement de l'an 1694; touchant cette alié-
nabilité : tout ce)a soutenu par plusieurs autres moyens' de faiL' et dc droit,
donne lieù d'espérer'que Messieurs les Etats, et, les Corps qu'ils représentent,
rie permettront'jamais qu'on porte la moindre atteinte A des fondements si so-
lides du'plus 'précieux 'de 'leurs privilèges, et aùx'droits les plus indispensables

de S. M.
-Dans )a page $7, ' l'auteur d~ Mémoire prétend prouver 'qáo cette souverai-

neté eét'. a)iémab)e, "parce qu'el1e ést prescrijtib1e,
'

Cet argument est concluant contre Madame de Lesdiguières et coiitre M. de

'5Iatignon, "qui su jposent laipresçriptibilité'. de cet, Etiit, . 'Mais il;n'est d'aucune force
. contre S. ,M. , et, il, pourrait. même, être employé avec, succès'en. sa faveur, ,

puis-

que, comnie on l'a démontré ci-dessus, ( ) 'ef'dans d'autres écrits, ses, droits

sànt d'urie riature'qui les met 'entièrement à couvert de la prescription.
W ~ ' ~ J' 44 q

l' ~ f
P l J

4

' . (~) C'est dans, ia réfutationt'du Mémoire de Zad. de Lesdiguières.
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On a déjà 'répondu a fa prétendüe sentenrc de l'an 14o8, qui, selon qu'elle'

csl, énoncée dans la Réponsc de Midame ile' 'Lesdigrrières 'et 'd ins le ltlémoire

de i&1. le prince de Conti, laissé' à deviner si c'est iin 'arrêt'dc la Chambre dcs

Coniptcs de Dôle, on unc sentéricc dc l'Officiai de Besani;on, oii un jugemeüt
k

ilu Pape seul, ou un jugenient dc 1 Empereur et, 'du Pape conjointement. i Quoi
qii'il eü soit, irne pareille Sentence, dont on ne rapliorté ni la date, ni le com-.
r»eo(:ernent, ni la fin, ni la qualité des parties, ni le sujet, positif de leur cáh-'

~ ~ ~ r + o ~ ' '~

'I

testatioh', et qi&i nc fait r~iîrr)e' nucuiie n&ei&tion d'or c ~s cie, la ré;iinion de 5euf-
cheptel', unè telle sentence, dis-'jc, nulle d'e)le-rnêrne, et qr&i a »rait, été: ;anéantie

depuis phr'ünc infinité d actes contraires, peut-elle ri&eriter l'l, 'moil)duc attcntioil ?

On nc :peut s'enipêchèr' de''i'elcVer en cet enilroit le peu dc fidélité de la

traduiticin faite en françiis danS le MémpirC de ill. le prince '13C Conti ; de la

citi1tiari jtii est en lotira-dans la Béppnse de 37;xdairie de Lesdi~i;ivres. Coriir~ie
4

les termes latins de Doisii&ornm nostréncm eoissiho, qui, rendus exacten&east, si-
r J

griifient' de l'iieis 'de rios Seigneiris, ne' sàüraient' convenir'à un jugemènt donné'
'~

r e

p~r fe Pape ct par l Empereur. , on'- a' mis dans le Mén~oire, 'après choir p)is'

conseil, ce qui a un sens tout cliKrent.
k énumération que l'nutéur du Mémoire f~it'en l'& page 79'et suivantes, de

divers exemples de plusieurs souverainetés alic&)ées; ne peint''servir dc rien pour
k

légitimer l'aliénation. du Cornt6 de FeufchBtel; qui est d'ur)e,
'
»6ture toute'différente.

V ~ ~

i1]bis il 'e&t bon de faire reniarquer sieur' la donation du D'~uphiné' le d ériger inf ~i/fi)île'

qui'il"y i pour les souverainetés cédées è des princes français '&l'êtr6 »nies pour.

loiijours à fa Couronne de France, quelques mesures qn'on puisse prendre pour
~, 'r

lirhVeriir" cette uriiOO. l.e 96&&l&hiiié, par urie deS ClauSeS eipvesSes do Cette clO-'

natiori; &3e& ait 'être toujours''possédé - jar le'fils'aînb' du''roi dc Fr'ince, ihctépen-
t

darument'de son pr. rc; sàns 'qu'il pîit jainais être uni à la Coiironne, à moins

qiie l'Kir&pire Romain ne fîlt ~nricxe nu. Royaume de Fraücc; ce~rlui ri'. n pas

empêché &toc '(fepuis deux ou' trois siècles-'cette provirice n' iit ité incorpor5c'

incommrrtabfement à la ' Couronne, 'et gouvernée despotiquenie »l, , couime les

ai.itres, pa'r Je prince 'r'egnant, . "
' "En'la' page 80 du Ménioire', l'autèur, '

qrri rapporte la venté qui fut faite l'ai
1476'de la Principauté d'Orange par: Gàillaurne de Châlons'an roi f,ouïs Xl,

'

ne

devait phs oniettrè deux circonstaiices assez essentielles': l'une, clac ceCte vente'

fnt faite pár ce prince de.Chalons'pour' recouvrer la liberté' qii'il avait, perdue
il y avait environ deux ans, pendant les'guerres entre la'France'èt la Bour-

i

gogne; et' l'autre, 'que cètte veüte fut cassée et annulée'par des'Lettres patentes
do roi Louis"XII de l'an $499.' '

L'avocat de M'. lè prince de'Conti' àurait'dû'aussi, pour d'autant plus lui
f

concilier' I-66ectio'ü des peuples'' de" Feüfchâtcl rappoi. ter la cession' faite - )'~n
T c

1702'par ce- prince au Roi 'î.' 'C. 'dè' la Principauté d'Orànge, quelques niois
I

après 'qu-'il'en eut Itou ihjuiternent et'incoinpéteniroerit mis en yossession :en
I ~ I J

vertu' d'un arrêt 'dui Consei!'d'Etat& 'coinine"aussi~ le motif::pieux'qui 'engagea' ce'

monarque 'à' témoigner tant d'enrpressemènt pour 'cette acquisition. ( )
~ t" f.'es exemples 'de la Principauté 'de Sedah', cédée pár' échange, 'au roi de

Fr~oce par le'duc' de Bouillon, ' et de la 'Souvéraineté de Boniches, donnée par'

Mademoiselle He Montpensiçr 'àu''dui dè M~iine fils'"n''~tiirel' légitimé de ce 'même
I

rái, sont propres à faire voir combien'peu les princes et les seigneurs' fránçiis
sont én' état' de refnser 'a leur'souverain''3a cession dès'Etats qui sont dans lotir

r ~ ~

dépenda. 'nce, et'li souniissiori' absolue et i/lirnitt'. 'e 'de leurs volontés à la sienne, .
P

If 'n est pas nécessaire de flaire sentir à Illessieurs"de' Ãeufchatel ]'application

qui s'en pe&&t faire au"cas présent; non plus que de )'attei)tion 'qu'ils'doivent
t .

L ~ . IP
s

e
I I

e

p) C'est afin.'rl''y rétablir' par ce':moyeáil'uniforinilé'àe'religion. 'i

h5NALES DE BOYVE. TOME V.
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donner au soin que l'avocat, dc M. le prince de Conti a pris d'insinuer, dans

divers endroits de son Mémoire, que les franchises, immunités et privilèges dont
i]s jouissent, ne sont que des pures grâces reçues-de leurs souverains et révo-
cables par conséquent selon son bon plaisir; au lieu que ce sont de véritables
ronventions, qualifiées telles par lcs vieux titres, obligatoires de part eL d'autre,
et qu'il n'a pas été au pouvoir des ajointes de révoquer ni d'enfreindre en
aucun point.

Les divers actes d'aliénation que cet avocat rapporte, servent seulement à
prouver que les comtes vassaux ont quelquefois tenté dc fait une chose qui leur
était prohibée de droit, et on ne les peut considérer que comme autant de cas
de commise et d'ouverture du fief au profit du seigneur dominant; de sorte
qo'on peut même tirer avantage du parallèle qo'i) fait entre le testament de
Jean de Fribourg en faveur de Rodolphe de Hochberg, et celui de l'abbé d'Or-
léans en faveur du prince de Conti. L'un est aussi peu valable que l'autre, et
ce dernier fournirait un nouveau cas de réunion du fief, s'il n'était déjà de droit
pleinement réuni et COnSOlidé à, la directe, depuis )e déCès de )eau de Fribourg
en f457.

L'auteur, dans la page 86, soutient que si le Comté de Neufchâtel n'est, ni

une souverainet6 élective, ni une souveraineté purement successive, la consé-
'

quence est claire, que c'est une souveraineté héréditaire et patrimoniale. Mais

ce raisonnement n'eit pas juste, et ne contient pas une énumération exacte des

parties, pour parler avec les logiciens. Il y a une autre espèce qui est omise,
c'est que par rapport aux comtes seigneurs immédiats de Neufchâtel, ce Comté
n'a été ni une souveraineté successive, ni une souveraineté, hî'. rkditaire et pa-
trimoniale; mais ça a été un véritable fief, relevant de la Maison de Châlons,
et qui lui est retourn6 de droit par l'extinction des successeurs téodaox.

On a un juste sujeL d'étre surpris que l'avocat de bl. le prince de Conti, en

corrigeant, par une seconde édiLion, divers endroits de son Mémoire qui se
trouvent, dans la première, n'en ait pas retranché ceux où il nie que Neufchâtel

ait été jamais, avant l'acte de î288, un fief de l'Empire; qu'il persiste à soutenir

que c'est, un faux principe, et que ce Comté était auparavanL indépendant sans
relever de personne: car, pour démontrer avec évidence combien cette assertiàn
est peu conforme a la vérité, on n'a qu'à s'en rapporter aux deux actes mêmes
de l'an 1288, comme on l'a'déjà remarqué. sur la Réponse de Madame de Les-
diguières' et dans l'information sommaire.

On ne répètera pas ici ce qu'on a observé ci-dessus avec quelque étendue,
sur la nature de ce fief, pour faire voir que c'5tait un fief véritable ct propre-
ment dit de la Maison de Chalons; mais on n'a pu lire sans étonnement, que
l'auteur du Mémoire, en la page 92, traite non seulement, de passagère et de
précaire cette féodalité des comtes de Neufchîtel, mais qu'. il la qualifie aussi
de momentanée dans le même endroit oè il prétend que ce fut seulement l'an
4530 que ce Comté. fut peripé de cette fuche (com. me il lui plaît de s'énoncer)
et qu'il reprit sa nature primitive. Comment appeler momentanée une vassalité
qui, de son aveu, a duré deux siècles et demi. D'est faire des moments bien
longs, et à ce compte on pourrait dire que les monarchies qui ont le plus
longtemps subsisté dans le monde, n'ont eu que quelques heures de durée.

L'auteur, dans la page 88, fonde l'un de ses argumenta pour l'aliénabilité du

Comté de Neufcbâtel sur ce que la Petite Bourgogne, dont il était un membre,
était a)inusable et aurait raté effectivement a]iénde, prétendant que la conclusion
est infaillible, que Neufchâtel était pareillement aliénable, le membre n'étant
pas d'une autre nature que le chef, ni la partie que le tout.

La conséquence n'est pas tant infaillible qu'il le suppose, et il n'y a nuHe

incompatibilité que )e total d'une souveraineté soit aliénable, eL que cependant
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ll y ait des fiers qui cn déllendént qui lie lo sont PAS. Sans chorchér '&les

excniplcs: fort loin, on cn peiit trouver daiis Ncufchâtel inênïe, qui dans Ii sup-
position de l'auteur, est ùne suuverairicfé aliénable, et jui a celieridint des fiefs
dc sa niouvance (~) qüi iie sont, pas patrimoniaiix, iii 'par coiiséqucnt aliénablès
saii~ le coiisentement du seigneur.

'Ce niênie auteur', après avoir cité cn la page 9f lc Traité d alfiance du
7 féVrier 15)$ entre )'Cmpereui Maxirnilien et tOut )e COrpS HelVétique, ~jOOCe :
,jDe lh- il suit, etc."'

Illais rien n'est si mal établi quc le contenu'dc ce"paràgraplie. '

f. S'il fallait fi)océdiw pour. rnisàn de 1Veufckgtel décent'le seiyseui direct
selon 'le'droit de . fI.-e'fs, cc ne poiirràit jamais être devant lc roi de France, qui
n'a jaoiaiS été seigneur direCt de ÃeufCh6tel, et A q« i la )~OsSeSSiOn Ou il"eSt
de sa Fraiichc'-Comté, ne saurait attribuer ce droit, puisque Neiifchâtel n'eü''a

t

jâniais rlependu ni relevé, comnIe l'a sii'"si bien'soutenir le 'comte Conrard' 'dc

Fribourg dans son. procès" contre Vaiitier, seigneur de Rochefort, et comme
cela es't incontest'able.

Il. C'est un fait qui ne se pourra jamais prouver par àucun' endroit, et qui
est absolunient faux, que Keufchâtel ait dépendu de Ia baronnie, d'Artiy. ' Il a'
été. de la mouvance' des cointes de Châlàns, princes d'Orange, barons d'Arlay
mais il ii';i pourt ont' joignais"re)evé 'ni de cette baronnie, ni de cette principauté.

l'if.
' Si-le roi de' FranCe est présentement, pOssesscur de 1a )IarOnnie'd'Arlay'

et des-'autres teri'es' qiii ont autrefois appartenu' ~i la Mois()n de Cillons, il ne
l'est, que de fait, et nullemént de droit. La fin de la giierre'sera aiissi la îîn île'

cette possession, à laqiietle elle a donne' l'occasioii et la naissance.
Le niême auteur dit : „que la Maison de Châlons ayant fini en Ia personne,

„'dc Philibert de Châlons, mort'sàns enfants àu siège de Florence, '

en 1530I les
' „biens. de cette Maison passèrent aux descendants d'Alix de Châlons, el par enx

„'a ]a 5Iaison de Hochberg. " .
I

Il ne peut supposer ce passage aux descenrlants d'Alix dc Cliâlons, lI l'ex-
clusion de' René de Kassau, neveu et héritier'testamentaire'de" Philibert, et en-

t

suite 'de Guillaume de Nassau; hérilier de 'René, qu 'en' 'vertu ries prétend~es
substitutions gradue]les et' perjetuetles de' $416 et $457.

5$iis il nè s'aperjoit pas que' si elles' 'subsistaieot qu elles 'appelassent tous'
les descendànts d'Alix de'Châlons, et qù'elles annulassent, les dispositions tes-

t k

tameritaires faiCes à leur préjudice, 'el)e~ ruineraient toutes les prétentions de
M; le princë de Conti coritre. les parents collatéraux de feué ilfadanie üe Ne'-'

moiirs', dèècendus de cette même. Alix, 'et le mettraient hors d état de leur'dis-
puter )e"îomté de Neufchatel, non p/us' que les arbitres biens de la succession

~
~ I g

de -Châlons.
La page 129 du Mëmoire', 'el 'les cinq suivantes'sont employées â disputer la

validitë de l'acte de' 1406, 'passé par Conrard èt :la Corrimunauté de Neufchâtel.
On' a fait:voir ci-Bessïis,'- en répondait' à 'l'Kcrit de- Madame dc Lesdiguikres, -

que cet acte est d'une authenticité au-dessus de toute atteinte.
— On se'coütentèra 'ici'de'fairë remarquer la vanité 'de largument que l auteur

veut, tirer "de cet acte 'pour pi'ouver sa prétendue. ali~nabilite. - „inutilement,
„dit-it,' les Neufchâtelois aüràient fáit cet acte de précaiitioii, . si Xeufchâte) '«vait-

„été 'iiiáliénàble. Par la 'ces eOïiseillerS reconnurent fOrmel)ement 'que le COmté

„pouvait être venfdu, - légué, ete; '- '

Cette manière de raisonner est assurément toute nouvelle, et si elle était
f ' i

rej,uë, ' on pourrait 'aisément, tirer des' pré'üves a& an'tageuses "des 'titres les plus
~ .

contra ires. ! t ~

~ I i

'(+)'Tel est le fief de Gorgier, dont on n'oserait soutenir' que Màdsme d'Achey' quïen
jouit-aajourà'hui pût àisposer h sa, iaIostd'-- ' '-'

1707
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Quand-on n'aurait, point d'autre fondement dc l'inaliénabilité du Connoté que
cet acte de î406, il suffirait seul, sans doute, pour l'établir, bien loin de pou-
voir servir h la détriiire. %Lais on e » a tant, de preuves antérieures et subsé-
que@tes, que cet 'i« te, soutenu de ce gui l'a pr~cédé et suivi, doit être considérh
con)me ii » «ppui tr6s fernie et enti6reoient inébra »I;ibis de cette inaliénabilit, é.
Eii e/fat, la qualité de fief qui, par les lois feod i)es, ne peut janiais être aliéné
sans le consentement du seigneur ; les i&)vestitures de 1811 et î857, qui nc per-
rnettent, la reprise du fief qu'aux desceudan, ts agnatiques; les propres reconnais-
sances dc Conrad et de Jean de Fribourg; en un mot, tout ce qu'on a déjà
relevé ci-dessus, mettent, cette inaliénubilité hors de doute et dc dispute. On
&)'o jamais oui dire jusques ici, que les piicautions prises en cas qu'une chose
vienne à se faire, soient une preuve qu'on reconnaît, que Ia 'chose était aupa-
ravant permise et licite. Cela prouve seulement qu'on la croit possible de fait,
mais non pas de, droit, , et ce/a exprime le désir, qu'on en a d'en pr6venir et
empêçher l'exéçution. Ahandans caurela non .nocet (A~.g. 1eg. 94 ff ds .Reg. Ju~'

l. 17, c. ris Teslrtv&. IOoçk Co.ns. 150 n .87. et Cons 18.2. n. 1J7..).
CeLte clause de l'áctç de 3406 marque la juste défiance oü était le"Conseil

ct la Communauté de Neüfchâtcl des desseins. de Conrad de Fribourg, , qui, par
les. çntreprises sur les franchises et immunités des bourgeois, faisait ~:rainrirc
avec: raison qu'il inc voulût porter ses attentats plus ;ivaiit. Elle &~ai;qiie Ia
disposition des. Neufchâtclois à ren&plir leurs naturels engagemcnts envers leur
Seigneur soi&verain, au cas qne Conrad, manquant ü ses, devoirs féodaus, vînt
A voul&iir tra »sporuler son fief è des personnes non habiles i lc l)osséder. et au

préjudice du droit &lc réversion du prince de Châlons. C'est tout ce qu'on en

l&eut raisonnablement inférer.
Il reste à répondre à Ia conséquence, que l'avocaL dc IlI. Ic prince de ConLi

ve~it tirer, en la liage f35 et s« ivantes dc son 31emoire, dc )'acte dc $416. Alois

pour ne pas répéter ce qu'on a déj'i dit sur ce sujet dans l'Additio » i l'tnfor-
ination sorninaire, il suffir'& de faire remarquer ici :

1. Quc cet avocat ne devait, pas avancer que, par cc traité, iJ a clé coneenm

entie Co »rad de Vrif)ourg et Jean de Châlons qiie Je~o de Vribourg aurait le
Comté de Neufchîtel et toutes ses appartenances, pour en jouir cmume de sors

propre Léiitnrge, pour h(i, ses Loirs et ayanta en+se perpétuelfement. Co n'est pas
« iiisi que la chose est éiioncée dans cet acte, et pn n'y trouvera point que' ee
soiL par une convention entre Jean de, Châlons et Conrad de Fribourg que lc
Comté de Neufchâtel a été donné à Jean de Fribourg avec la clause dont, il

s'agit. On voit bien que Jean de Châlons fut présent au contrat;, qu'il y inter. -
viilt pour donner son consentement io mariage ct pour coBstituer )a dot À sa
fille, coinrne il était nécessairement requis ; mais, après ce)a, il ne . paraît oi
comme permettant, ni comme stipulant ni intervenant dans la donation que
Conrad fait à son fils de ce Comté de Neufchatel, et l'on ne peut, dans la plus
grande rigueur, )e considérer que comme pr6sent, et noii contredisant, çe qui
fiit une notable différence.

2. Dans la question, si la simple présence d'nne personne dans un acLe, em-

porte, son consentement, on a accoutumé de distinguer si ce qui se passe en

sa présence serait valable sans cela, ou s'il ne le serait point? Au premier cas
la présence ne peut pas être prise pour un. çonsentement de sa yarL, mais bic~
au second de ces cas; encore faut-il qu'i] s'agisse de son avantage, et non de
son préjudice.

Conrad de Fribourg aurait pu, sans l'intervention et la présençe de Jean, -de

Chàlons, son seigneur, donner et transférer le Comté de Neufchâtel à Jean, son

fils à qui il devait passer après. Ini infaillibleme »t. Ce n'était. là, qu'un avan-
t

cernent èt une anticipation de son hoirie. féodale, 'que le„seigneur, direct ne
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t

pauVait lui 'prahiber. A'inSi, sa pr'éSenCe ne peut poin'C êtie reg'iidUe eO

'uO cOnsentetEEent qui 'daiVë lui être 'piéjüdiciab)e', et' li priver 'de ses légi-
r T l

' Cimes' droits.
'

3. 'A. l'égard de la clause gué Jean de FiáboriirJ' pourrait jouir de l'ferrfchrrtef

cOi~me de son p7'Op)'e héritage, etc. , Outre qu'il n'est, pis dit jti'il e» jouirait
P

disposer,
'

rEEaiS Seulen&eEEt eii jOair, COtnn&e de SO» prOpre 'héritage', C'eSC-h-t/ire
T T T

dé son /iiriraife féodal, les' teriiics'devant 'toujours s'entenilre secrrridnni sulj&ectain
T s

~i&ateiiçm, '-O » dOit'iobserVer qu' &, b vérité;, 'torsqtte le sei~r&e »r cOiiciile uiE fief.

i que)qui'un pour le; possedcr et er), flaire ce qq'il ;voudra, crd id-haheiidwiu et
I '.]E

frrcienduna quidqrrid, zohierit, Ie vassal. peut cn ce cas, selo » lc sentiment .ile
i

~
r y *T

pliisiettr~ feuRï-te~, 'c}ispo~ei du fief ''t' sa 'i, 'olontd, et l';iliéner eo faveur rie jiii
il liiit prît. '5ItiiS' il faut fiire chiite''grande BifkrCtECe entre la cOiiCC.'SiciiE ci'tine

4

. ehOse 'eC te COnsenterüerit, dei'»6' j6r EirE :tiers I
.~;ette, COncessiorE. Oins le'i';i »

.présent, 'ce, n e'st
~p. oint; Ie seigneur' qui f:iii, I;i. donation avec: la .cla »se: d 'en.

jouis. etc. ;, .c'.est le, vassal. , qui i3onne $e fief. i &on fils, du çottsentey »erit de son

seigneur, SuppOSe qu il faille regarder Sa prkSence et sOIE Sile~iCe liOOr ion eOn-

sentement '(ce qu'on a montré ailleurs ne se pouvoir avec justice; celui qui
s ~

deiEEEe' 'SOn "CanSentenient pàur' fOire une C)IOse, n'est jan &is Censé la faire lui-
s 4 t I l

'niêinè; 'h moins qu'il ii'ait seul le 'poiivoir et la' iilrcrté de la faire. (Rosenfla'.

cap 'Ô, '

c.oncfns 'i7.) .' '

Or, il est constant que 3ean de Cbîlons, . pri, sent au iiiari;i„'e ric' Marie; sa
r

allé, 'eC ~e 3e;En "de FriliOur&, i «ursit pas pu setier et, Ae son. Ckief, c)Ontier ~

celui-'ci le Conité de Nenfchîtel,
'

an préjudire et sans la volonté ile Conrad,
I

~
~

qu'il cri ai.sic (lej t 'iüvesti par' grâce.
D'ailleurS, et vOiei une ehOse qtii est bietE i Obseryer, le nEOt, de 'hc:iitàge,

L' v

'et' les ';i@très' rjue'le' BOn;itè »r ernplOj e ici, »'O »t du rapport qtt' t l;E renOn-
r

r.'iatiàn pléniè. ré q'uè 'le pè, 're 'f iit'de son ilroit au Conitii en fai'eui' ilu fils, 'afin
-s rs

~ r i

que, s'il avait des enfiriils 'd'irulres fëirrrùés ou irr'iii ement. ils ri'y eiissent,
' 'au-

'~. cuve' pait.
Outre èelà, il faut bieii 'ilistinguer entre les claiiscs inséréis dans l'acte

jrimordi:~l d'une ii)ie~litiire oo dé'jtielque ;i »tre concession, et les cl:ittses qiti
~ ' 4

"s'OjOùteiit ibis l'i stiite i}u tempS, du cOtEserite »ient rEitttu~'. l ~)es parties, ' pOtir
~ ~

'restreindre, '
amplifier Ou «iiC&enieét, nipdifiei- );t jOuiSS'itiCe r&es c/iOseS Coneé~li'es. ,

T & T

'Lrs f&sreiiiiè.'res r'làuiies fAisant partie dii contint origiiiairc (loi squ'elles sont d'iris

les'articles"ilispàsitifs ' et 'iioii dans ceuà"qiiï ne 'iii;irqiient' qiie l'exécution] Iiii

dOnnent Sa Véritable fgrtne, en COnStitue »t 4 VCrit amble eSsence, et )iii itEij)ritiEeüt
TT r T ~

une'q'&talit't'- permatE'cite et jie'rpétiiellé'; nO lieit (lt&'e' les pqCteS qtii S'ajOïitent

depùis, èx post /actá, "iie'peïivent j&oiiit'changèr Ia natiire ilu' contr;ii; ni ile Ia

chose', et' moins 'encàré' dh féàd île', la 'réndre libre 'i:t allodiale'(Bosèrrtfr, '. Cori

ctus aS, n "aj'.cnfi; . 9), comii'iè' oü'osc Ic "prétc'iiilrc""4." 'On á 'd0j'i' rémarq4é qiié Ie" prèténdii' conseütèment ile 3eaii 'ilè Chiions,
T

'iiii3üit' de Sa préSeEECe au'iEEariájé' di 'sa fi/lë aVeC 3è~é d'e FribOiirj ni. patii'-'

rait 'jamiiiL" être" présiiiné' fait''qiïcn coiitempintion ile sii fille ct iii.s enfants ai

naître Re sori" iiiariwge; de sorCe qtte si rriorC- sii »s enfants 'attrait fuit cesser
~ I

l'effeL "de''ce cài)sénteinent. ". céisdnie'pkisoirri cijiiis corfieiiipfnfione consënsrriii firit,
t i ~ ~

is consensus rcrnpfius ïonsèniieriti, ring'éjirs hàiedibus, ri.on ndriersrrtui. (Id. Çriir

clus "80,'ri. 1.)' ' ."
' Refit'", Oti E)ë'peuC"S'émpêeher de rappeler iCi CC qu'Orl a Obscur&'C 'tilletirS :
qiie toé'tes )es con~éjueneés qtt on voue)iaif, tirer de cet acte dc t4)6, sant eH-

tieremerit ané6ntieS
'
tant j6r l'hpriEniaàe' jtie priât E Jea » 'de FribOurg ltti-tiiîme

i SOn SeignCur l'On $453, en la niêiEie manière que Ses précleCeSsetirs l'av Eieüt

Bit, ' jue'par )ei' offres 'de Rodolphe de kiochber~ h Làiiis le àoo,
'

en 'vùe de

ldgitiiàér 'l'OcCupitiansdè son fiéf.
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f7p7 On laisse ai)x avo) ats dcs a))très prétendants ') faire des réfutations ' plus
slll&'jcs Ct ptlis l-'tQA(lues 08 Ce MLnloire quk pol'te, Sllr Cuz SeS ptllh grands
COups; niais On se persu:thé surtOut que les Etats et 1Cs Peuples de.Ãeufchîtel

. vt Ual;ingin se trouveront les plus intkressds, A )e. rejeter et a le combattre,
conilne » » t'crit renl[ili d expreSsiOns Ct de inaXil11es. rOnlraireS, 'i lelirs li))errer s

J

et ''I lellrs frnOChises, Ct Capnl~leS d'en ruiner entièrement, la, COnStitutiOn.
I

Ici.finii, la réfutnlion du Mémoire de M. lc prince de Conti, faite
au. nom de S. M. le roi de Prusse. L'auteur de cette réfutalion'n'a

pas jugé a propos de reproduire ce qu il avait 'écrit 'précédeminent
au 'sujet des plétendues'substitutions de 141á ct 141.7 en s y rap-
portant sans doute; mais cotn)tie ce qu'il dit à cet égard, bien que
figttrant)dans les imprimés tle l'époque, u'a pas encore paru. dans
ce manuscrit, on complélera la matière en Iranscrivant ce que con-
tient l'Addttion a l'Information sommaire (pages 7 et suivantes de

l'imprimé) en ces termes :
Kxtraitde VAd- IJ ailleurs pour peu qu'on cxa)nine avec attention ccs substiLutions en elles-
d)t« n &L »« r- mîmes, on sera aisément, çonvaincn que les ducs de Longueville n'en ont pu,

~
'

1
~

t'" . et que coux rlili prétendent «ujourd'hui tenir leurs places »'en peuvent tirer aucunemaire du droit
goj cons&QUCncc Q U i leur soi t f'li orable.

dePrusse sur Pour Ia s)ihstitution f))ite par lilarie de Bnux qui regarde la Principauté d'O-

range, ''de quoi il n'est pas question présentement) cetLe princesse. avait les
t I

I

mains liées par les clauses expresses de son mariage de l'an 1386, qui adjugeait
»OOimément et irrhvOCablernent la PrinCipauté au filS aîné qui en deVait prOVenir.

A l'égard de, la substiLution de Jean ùe Chiions de 1417) on. ose assurer, que
toute personne raisonnable et disintéressde découvrira sans peine que les con-
« urrents de S. M. n'en sa)iraient Lirer aucun avantage.

1. I,a cenditien SO»S laqocltC Cette SubStitutiOn avait, été faite ayant manqué,
'

Ia substitution est devenue eo ipso caduque ):t dc nul effet. L'exLrait genéalo-
e

gigue, insère rl:lns le Traite sOml »aire, . mO »tre, SenSjblement qi&e des trais CAS,

qiii font les trois mer »1ires tle la condition sous laquelle la s»bstitotion est
~ ) t i

faite, il &l'en est n»C »n qui SOit arriVé, et, que par COnSequel1t les biens SOnt
I

parvcniis libres entre les i))ains do Jean de Çhàlons. V, et ensuite à René de
L ) , ii ) . I ) I

1)hassan-Ch))ions, '
son peLit-fils, comme il le dÇclare lui-)néme dans son tes-,

I I I 11.

,tament.
~ ) ), ~ & )

2. On remarque qu'à l'égard des biens de France, Alix. dc Chîlons est par
k )I, ~

le testament' de $417, appelée seule pour sa personne sans. a@curie mention de
ses enfa »ts. Ainsi Alix étant morte avant les mâles instituks, n'a pu transmettre
h Ses descend'lnts aucun droit, ni auCune espérance de suhstjtutian.

~
~'

L & I

8. Enî)n, pour couper. court sur unc matière qui csL déjà traitée ailleurs
assez au long, il .fauL observer coinme une chose décisive qu'à l'égard dcs, biens
hors de France, Alix et Marie de Chàlons et leurs epfants màles seulen)ent sont
appelés ii'cetLe substitution do sorte que lcs ducs de Longueville n'étanL venus
ci'AliX que 11:ir une desCendanre dOublernent, fée&i»inc, Oil ~Oit Clairement Lqu'ilS

n'ont pi) avoir aucune vocation à, cette hoirie de Châlons.
I

On se jeter:iit )Ians uiie prolixité ennuyé))sc, si l'on voulait raniasser içi toutes
les raisons 1)l'oprcs à ruiner les vaines eonsiqilcnces qu'on a pr6teodo tirer de
ces substitutio)is, sur lesquelles oii n')i pas mîme osé beaucoup insister. On se

4 t '~ I

CO »tentera dolic JC faire deux r6Aexians Sur Cette maLihrc avAnt qlle de -la

quitter.
r ~

La première„que -p »is~tue c'est sur 1e fondement de ces substitutions' qu'on
Veut établir Ia nllllité des drpitS de S. hl. , et, que C'eSt Cependant, Sur CeS mlmeS

~ r
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actes -que les ducs de Longueville ont appuyé leurs prétentions sur l'hoirie de

'Châlons, et, obtenu des actes du Grand Conseil de Paris en divers temps jusqu'A

-nos jours, il faut qu'ils reconnaissent eux-mêmes qu'ifs n'ont. point de pres-
criptioii légitime a opposer contre ces droits, qo'ils ee tîchent &le détruire que

par les muâmes titres dont i)s ont poursuivi jusqu h notre temps une confirmation
~ ~

décisive. : ' ~ I

- 'La seronde, que comme tous les actes qu'ils ont obtenus par défaut et qui

n'avaient d'autre fondement que ces substitutions ont raté cassés et annules par
les divers traités de poix qu'on rapporte, il s'ensuit nécessairernent que ces sub-

stitutions ne peuvent,
'

plus être opposées sans donner une atteinte manifeste a

1autorité publique des treiths, et sins violer par Ih.ce. que le droit des gens a

de plus sacré. I

L'auteur de la Réponse se trompe, ou veut tromper ]e publie, en restreigna »t,
comme il fait, ' l'ortroi de l'Empereur Charlés-Quint â René de Nassau, daté du

14 mai 1544, aux seuls fiefs qu'il possédait aux Pays-Bas.
$. Les Lettres d'octroi parlent généra)ement de tous )es fiefs, terres et hé-

ritages gisants aux Pays de par deçà. , ce que cet Empereur entend'sans. doute

:par rapport'aux royauines. d'Espagne, qui étaient'ses Pays de par deli,
- 2. Retâé de Ãassau, bien instruit dn sens de cet'octroi, dispose généraleinent

'et- sans aucune restriction de ses principautés, connotés, fiefs, terres et seigneuries
et .'autres 'biens qiielconjues; ~ en quoi il ne faut pas :douter qo'il n'ajt voulu
.comprendre ses'droits sur NeufchAtel, puisqu'il était actuellement en procès sur
-ce=sujet avec les ducs de f.ongueville.
" 3: Les.Lettres de confirmation du $4 jiiillet, $544 montrent évidemment. que
l'àctroi' ne se bornait pas «ux seuls fiefs des Pays-Bas, puisqii'elles font une

mention généra)e des comtés, baroniiies, terres et seigneuries, fiefs nobles, tes-
taments et autres biens quelconques de René, voulant, ; dit l'Empereor, que ce
testament soit valable en et, par tous les pays, terres'et, seigneuries, tant de ses
Pays-Bas 'qu'en. la Franche-Comté, 'comté de Bourgogne, etc. ; ce qui, bien loin

de contenir une restriction, .marque tous les pays sujets à la domination iinpé-
riale 'dans l'étendue desquels René de Nassau poiivait avoir laissé des fiefs et
autres biens :.après'quoi, il serait absurde de faire ici exception par rapport
au Comté de Neufchâtel. 1

4. les Lettres patèntes du même Empereur, du 9 décembre 3544, 'contiennent
aussi une confirmation générale et illimitée du tes&ainent de René de 5assau.

I.'auteur de 1a:Réponse al)ègue trois raisons pour montrer que )es Lettres de
-confirmation du' testament de Kené de Nassau par -l'Empereur ne couvent. i~tre

-d,au&;une considération. , mais, çes raisons sont toujours si faib)eé qu on ne craint
point. qu'elles aient fait la nioindre iinpression sur les esprits.

) '- i. ~

La première'est que ces Lettres de confirmation ont été données uniqiiement
'pour reridre va)able 1e testanient de René, ''comme s'il avait été, fait devpnt les
hommes'de&fief. Mais'sur quel fondement cet. auteur prétend-il que ce 'soit 4
l'unique but de. ces Lettres de confirmation? . Il' est. 'vrai qu'elles 'contiennent,

cette clause, que la disposition vaudra tput autant que si elle «vait étai faite
devant les hommes de fief, maisc'est. pour signifier qu'elle doit ître censée
faite dans toutes les firmes requises, 'et cela mêine, bien loin- de diminuer le

:poids- et la force de ces Lettres Re confirmation; ne sert qu'A Ics -augmenter.
la seconde raison se rapporte aux substitutions desquelles on a déjà' parlé,

et dont' on. ne dira plus 'rien ici,pour éviter les répétitions.
. La troisième raison n'étant qu'une dépendance- de la seconde, on ne s'y, ar-

rêtera pas non plu@, puisque le fondement a été détroit.
L'-avocat de M. ' le comte'de 5Iatigiioo ajoute que les traités de paix qui ont

rétabli'les princes' de Nassiu dans )eurs prenîiers droits, qui leur appartenaierit

f707

Réponse h
l'avocat de M.
de Madgnon.
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1.707 aVant Ja guerre, iic cOntiennent rien de îl~eiSif en leur faveur, leS remettant

,Seulement au inêrna état et en la mêle pOSSeSSiOO Oii ilS étaient, et ik allègue

-pour une preuve convaincante l'avticlc treixièrne du dernier Traité de Riswyck,
oit il est-(lit, que pour tcrri3iner sans retour toutes )es diFiculKs, etc, , 1es deux

ROis nOi3imerOnt des COmri3isSaireS de part et d'nitre; de sOrte qùe jusqu'h ce
qui'il ait Ht' »omrné des con3missoires, et qu'ils"aient dt.cidé l & contestation, S.
M. P. ne peut poinL prétendre d'être réintégrée dans lcs biens de la Franche-
.COrotr.' dépend'l »ts de ly SuCCessiûn île ChêlûnS.

Riais rie » ii'est, si peu relevant, car :
$. tes:tr'aitds dont il s'agit soiit si forrriels et si décisifs pour les princes

d Orange, que non scutcn&cnt ils sont restitués et réintégrés con&me héritiers de
la Maison de Ctiîlons dans la possession t&teine et entiire de . Ia principauté
d'Orange, et ct) tous les autres biens, .terres et droits atépendants de la nsême

suceessio » de ChAlons, niais taus ]es arrêts, sentences et procédures contraires
so »t cassées, révoquées eL annu1ées, ce qui niarque bien une restitution eoni-

lilète et, décisive.
'2. C'est. une illusion manifeste de soutenir que, sous. prétexte que dans l'ar-

ticle 'l3 du Trait&.:'de Biswy~;lc, il est dit qu'-il sera nommé des con))nissaires.

pour tcrnaisser sans reLour les difficultés, la restiLution ou la réintégrande n'a

point, été al~sotument et &téfinitiveincnt accordée au feu Roi d'Angleterre, et que
tsar conséquent S. M. Prasssieaanc nc peut point prétendre de réintégr aude, avanL

que les cOnlnlissilires ayant. été na&i3mds Ct qu'ilS Bye»t prO»O»cé. Il y est fOr-

mellement diL q&&e „quant h la Principauté d'Orange, et autres Terres ei Sei-
„gneuries appaltena »ts au, fe« Boy Guillau) »e, l'artic)c sépare du l'raites de

„Nimwègiie sera entii~reri3ent exécuté selon sa forme et teneur, et tous )bs

„Arrêts, ' Erlits et outres actes coiitraires demeureront ools et de nu) effet, at

„les )~içiis rend »s AU niên&e état, et, en la iiihnicre qu'il les possédait, «vont

„qu'il e » eut été diposstidé. ' l'aurait-o » s'exprimer en clés ternies plus signifi-
C'itifs et pies propres '& marquer une restitution pleine et, entière !

I A Cla »sC îf ui eSt, OjO«té' e»SU t tg tOUcllant 1B nûlnil38ttOn rleS eOri3miSSaireS ne
re~ar(le nul}eiiii; »t l;& restitution& elle-inêrno, puis~lu'elle était déj''i rég/de at, ac-

COr~fc':e, inaiS sCuleiiiç »t les, difTiCultéS qui. pO«Vaient naître, tant par rappOrt 'i
r

l'état passé et présenL ales biens c}ont il s'agissait, aux déLériorations qui pour-
raient, s'y itrc. faites qu'aux restitutions des fruits it auCrcs accessoires.

.3Iais ce qoi ne souffre poi »t dv réplique, C cil que le ku roi Guillauino fut

réellement et entièrement, rétabli dans la Possession de la I rincipauté d'Orange

et, cte8 Terres Re Hourgoji&c, et, qu'il cn a. toujours joui tranquillernei3t dès lors.

Après avoir exposé les raisons des prétendants, avant d'en venir

à la procédure qu'ils ont tenue devánt les Trois-Etats, j'estime qu'il

ist î propos de rappot ter le conteriu de quelques pionces produites de la

part de l'atribassadeur de S.M. Prussienne et avant tout les deux pleins-

pouvoirs généraux donné pai le. roi au comte de Metternich. (&)

Plein-pouvoir, Général donné, par Sa Majesté. le Roi de Prusse
k Son Excellence M. le Comte de Metternich, Ministre, d'Etat,
Ambassadeur Extraordinaire et plénipotentiaire. de Sa dite.
Majesté. ,

plein-pcuvolr FRÉcRRIG par Ia grîce de Dieu Roy de Yrusse', Margrave de Brandebourg,

d„"'~ècttc,.„,"„,'~, Arctii-Chambellan et Prince Klecteur du Saint 'Empire, Souverain Prince d'O-
'I

(~) Ces deux pleins-pouvoirs ainsi que quelques-uns de". autres docuinents

qui figurent h la suitc, sont compris dans .une publication de l'époque intitulée, :
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Autre Plein-
youvoir do~n6
h, M. le comte
de Nettemieh-

-range; etc. , etc. 'A -tous ceux qui. ces. présentes Lettres verront ou à qui il ap'-

parviendra, de qéelle manière que, ce puisse itre, Salut.
. Feu le Roy de la Grande, Bretagne, notre bon Frère-et Cousin', n'ayant pas

, voulu, pour son intérêt particulier, ' diKirer la Paix de Ryswick au sujet de'so))
:légitime' Droit sur;, la pleine Souveraineté ode Neufchûtel et de Vafangin, con-
.sentit à digérer de le faire valoir i) la mort de. Malin)e la Duchesse de- Ze-
n)ours ;.Et ce.Droit nous étant dévolu par, le d6cès de ee 51onarque sans enfants,
Nous avons bien voulu&aussi, a.son exemple, ne point, altérer la -tranquillitd. de
ceux, de cette :souveraineté, pendant la. vie de cette Princesse: Mais càmme'aü-
jourà'. baby, Elle. n'est plus, et.que Nous ne pouvons ni ae, voulons plus différer
'd'user. de notre droit, :5oos avons commis, ordo)iné et député; et par. les'pré-
sentes -commettons, ordonnons et députons le;Sieur Comte de Metternich;. 'notre

Conseiller privé, qui a notre plus parLiculière confiance, pour se. , tr;lnsporter

.incessamment à heufchâtel avec plein-pouvoir de notre part, autorité et man-
'dement général et spécial (l'une des qualités ne dérogeant à'. l'autre) d'y ma-
))ifester notre dit. droit sur. fa pleine .Souveraineté de, Xeufehôtel et Valangin,
l'établir-et, le. faire. valoir .par, toutes les voyes justes et requises, et pour e]&

qualité . de rnétre PlénipoLentiaire et Ambassadeur Extraordinaire requérir', . et
prendre en notre nom la "possession de la dite pleine. Souveraineté de. 5e))f-
Chêtel;Let. de Valangin, 'enSemble, deS autreS, apparten)nCeS, dependanCeS et ')n-
nexes dédits Comtés, en retirer tous actes, et généralement faire en, notre nom,

pour raiso)) de. la. dite prise de possessian, et en. :conséquence d'icelle tout çe
.qu'il con))aîtra dtre bon et avantageux'è notre service', de même que Nous

pourrions. faire si Nous. y étions en personne : Comme aussi de faire to~tes les

déclarations et protestations, et se servir- de' tous, les, moyens. eL. voyes. qu'il ju-
gera; oeeessaires pour conserver et faire fvaloir nos Droits, et'substituer une oo
plusieurs- personnes au.'pouvoir porte par, ces présentes, ou en q))elques-unes
de ses parties s'il' le trouve à propos; Kt généralement faire tout ce que Nous

pourrions faire Nous-m6rne, si nous y étior)s présent en perso)) ne, et ~oaobstant
qu'il y eût quelque chose, qui' requît un mandernent plus spécial qu'il n'est

contenu en ces présentes. Prometta))t en parole de Boy rt'approuver et d'avoir

pour agréable tout ce que notre dit Plénipotentiaire et Ambassadeur Extra-
ordinaire fera, et de le tenir ferme, observer, et accomp&ir dans tous ses points.

'Et- jour donner plus- de foy et, -de-'créatrice-à toùt ce,qui':est-contenu en. ces
présentes, Nous les avons. signées de notre;, Main Royale, ,et à icelles fait ap-
poser notre grand sceau. Donné à Cologne sur la Sprée ce 23 de juin $707.

I

(L. S.) .FRÉDERIC R.,
Comte de P'ai'lenberg.

I

e 'l

I

' Autre pouvoir'ultérieur:donné au même'
r ~ ~ f ' l'

plus s'pécial 'qù'e' le précéderit.
~ ~ 'I

f
J. y t ~ ~

J

'FRPDERIÇ' .~par. 'la Grâce de. ,Dieu, Roy de, Prusse, Margrave de', Brandebourg,
Archi-Chambellan ét Prince Electeur, du. Saint„,Empire�; Souverain Prince d'0.-
range, etc. , etc. A tous ceux qui ces présentes Lettres verront ou è'qui. il ap-
partiendra, de quelle manière que ce.puisse être, Salut.

Quoique. Nous, ayons donné'pouvoir, autorité et'niandement au Sieur Comte

-de 5ietternich, nfltre Conseiller privé, ; plénipotentiaire et Ambassadeur extra-.
ordinàire d aller incessamnient à.Neufchâtel, requérir, et prendre, possession de

he -(((, ~
~ ~ I t

RacuaiL. nE mvaasEs PlEÇEs our oav PARU A. NEUFÇHATEL et enfui ont dts rapport.
'à 4i conjonc(eve. présente,
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i'7QV . la pleine Souveraineté dudit Neufchâtel et Valangin, ensemble des auprés ap-
partenances, dépendances et annexes, etc. Cependant comme dans sa commission
il lui incombera peut-htre de négocier, de traiter, de convenir, et d'accorder
soit avec' les habitants du Pays, soit avec les louables Cantons Suisses, ou soit
avec d'autres personnes; pour cette matière ou sur toutes autres; pou~' lesquelles
on pourrait demander - un ppovoir plus spécial et ' plus spécifique de notre part.

~ Bous confiant pleinement en la fidbl itb, cap a(;ité; su Aisance, prudence et exp é-
rience -du dit Sieur Conite de Metternich, notre Plénipotentiaire et Ambassadeur

Extraordiaaire, dont il Nous -a donne des preuves en diverses - occasions impor-
tantes. Nous luy avons donné et donnons par ces présentesi la charge, , direction
et conduite de toutes nos aAaires, tant. en la susdite Souverai~&été de Neufchhtel

et Valangin, que dans ' les cantons et, nutres Etats de la Suisse, avec plein-

pouvoir, puissance, autorité et mandement général et spécial, sans que la gc-
oéralité déroge h - la sp6cialit6, ni la spécialité 6 la généralité, de négocier,
traiter', convenir; accorder, et faire de notre part généraleinent toiit ce qu'il

connaîtra être le bien, et l'avantage de notre service, tant'avec les dits Ha-
bitants de la Souveraineté de Neufchîitel et Valangin, qu'avec les Louables Cantons
et les autres Membres du Corps Helvétique, ou 'ai''ec d'autres personnes, ainsi et
comme Naos -pourrions faire 5ous-mêmes si Nous ~tions pr'évent eo personne et
nonobstant quelque chose qui requit un pouvoir et mandeinent plus sphci~l qu'il

-m'est contenu ès présentes. Kn outre oovs lui pertnettons de substituer une
'ou pfosieurs personnes an pouvoir port6 dans les 'présentes, ou eo quelqu'on@

de ses parties, s'if le trouve h propos. Promettant en parote 6e Roy d'avoir

agréable, de tenir ferme, et d'accomplir tout ce que par notre dit Plénipoten-
tiaire et Ambassadeur Extraordinaire sera négocié, traité, convenu, fait et,

' ac-
cordé. Et pour donner plus de foy et de créance A tout ce qui est co»tenu en

ces présentes, p1ous les avons signées de notre Main Royale, et Nous y avons
fait' apposer notre sceau. Donné à Cologne sur la Sprée ce 23 ile Juin 1707.

(L. S.) FREDEBIC R.i
Comle de $Varlenberg.

k ~ ~

.Traith. àe la cession de la Souveraine Principauté d'Orange faite
' par M. le Prince de Conti an Roi de France. .

(Du '25 novembre 1707.)
I

Acte àecession Louis, par la grâce de Dieu Roy de France et de Navarre, h nôtre trôs cher
&arîetirine d et féal Chevalier le Sieur Phelipèaux, Comte de Pontchartrain, Chevalier garde

des Sceaux de France et Conima« deur de nos Ordres. A nos Amés et FeauxConti de )a
Principauté

Conseillers en nos Conseils, lcs Sieurs le Peletier et d'Aguesseau, Conseillers
Louis &tv. ordinaires dans nôtre Conseil Royal, Chamillard aussi Conseiller ordinaire dans

notre Conseil Royal, Contrôleur-généràl. de nos Finances, . Fleurian d'Armenon-

,ville et Rouillé de'Coudray, Conseillers ordinaires dans notre, Conseil Royal,
-Directeurs de nos Finançes, Salut. Quelques précautions que nous ayons prises
-par nos dédarations du M Novembre $697 et îB Janvier 1698 pour euipecher
les désordres que cause dans nos Proeinces de Languedoc, Dauphiué et Proccncc
le libre exercice de la retigiou protestante dans la Ville et Priricipauté d'Orauge,

- nous recevons néanmoins différentes plaintés, qui nous font connaître. la rée, es-
site de couper la racine è en mal si dangereux à la Religion, é t d'embu. @oser
l'oceasio0 gui se présente de mous tendre agi(ve de cette îrimcipaeté pai' fe Traité

'que nous acous résolu de faire aeee u6tre très cher -et orné Cousin le Prince de
Conti, qui en a été envoyé en possession par Arrêt de.'nôtre Grand Conseil
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du 28 Mars dernier 1702, en vertu. du legs universel fait, en sa faveur; par feu

notre très cher et, amé Cousin le Duc de Longueville, dont, la délivrance lui-en

a été faite par Sentençc des Reqoêtes du Palais et con6rmée par Arrêt de nAtre

Parlement de Paris, a/in d'y rétablir, pnr ce moyen. l'uniformité de la Religion
et d',ôter è nos, sujets des Provinces eoisirtes noeeeNeme~t coneerfis, tout ce gui
lettr pour& ois seoir d'occasion et d'attrait pour retomber dans leer's anciennes

erre&i~s, Joint d'ai)leurs ge'iL est du hiee de nitre Flat, que mous réunissioos it
. notrè' Comté' de" Provence cette partie de son "domaine, qui en á été dèmembrée

et'-:qi&i en re)Ávê' A 'foi et honimage, et dont les appe1lations doivent ressortir du

Parlement d'Aix. C est dans ces eues que Nous avons fait témoigner''A 'notre dit

Cousin le Prince de Conti, au Sieur èt Dame de Mailly, prétendans droit, en

vertu de la substitution. apposéeiau'Testament de Dame Marie' de'Baux, ' prin-'
.cesse :d'Orange, du, 22 Mai '34l6, 'et autres'qui prétendent'y avoir droit, rid tre

desse. in de faire. un 'échange de cette. Principauté anse'd'au'tres domaines. '' Rt
nutre dit C'ousin le Pri'nce de Conti a ncguiescé acec soumission à notre aolonté,

et notré dite Jfame de Nailly, pour tout et quel droit elle('y 'peut avoir. '. 'Mais

-attendu qu'il y a procès entre nôtre dit. Cousin, les Sieur et 'Dame-de Mailly

et áutres Prétendans a 'la dite Principauté d'Orange, ' et que par ce moyen lc
;diL échange' oe' peut être consommé jusques à ee que les dits procès' soient
terminés, "et que cependant il est de 'moire tmtériP de noies ~nette''dès è présent

I

, en possession de la dite Ville -et Princi-pauté d'Orange. A ces causes, de l'avis

:de nôtre Conseil, Nous vous avons commis et dépotés, commettons et'députons

par les présentes signées de notre main; nos:Prpcoreurs spéciaux pour ensemble,
ou trois de vous en absence des autres, passèr un ou plusie)frs Tra'itks -avec

notre'dit'Cousin le Prince de-Conti, les Sieur et Dame de Mailly et. autres,
'

qui

-sur lè fondement de leurs'prétentions y voudront intervenir, et y donner leur

consentement conjointement ou 'séparément, accepter à notre produit
e't de nos suc'

cesseurs Roys, la cession gué nous scrà faite par notre dit 'C. ousin dès à présent

de la ihte Ville et Principauté 'd'Orange (dè laquelle il est en possession en

vertu . du dit Arrêt du 28 Mars'dernier en gualité de Légataire du dit 'Duc de''
Longuecille), de ses .annexes, appartenances 'et dépendances sans en rien ex-
cepter mi réserver', 'comroe aussi'pour's'être procédé par vous àvee'nôtre"dit
Cousin; les Sieur et 'Dame 'dè Mailly et autres 'prétendans,

'
anx évaluations tant

de la dite. Principauté d'Orangè'que 'des doinainès qui seront donnés'par vous
~ en 'eontr'échange", 'et. passer'avec"lui', ou tel autre a qui )a prápriété pourrait
'être adjugée, ')e coritrat d'échangè et tous autres-'actes'nécessaires, aux claises
et conditions que vous:jugerés raisonnable', et eri'attendant'que le dit échange

puisse 'être' consommé, et n8tre' dit'Cousin'mis en posséssion actuèlle et'réelle
des revenus des 'dits' domaines, ' qui sèront cédés' par le' dit'échange, '~il joüira,
comme il a. 'fait-'ci-devarit', . 'de 'tous les'fruits et revenus de Ia dite. Principauté
d'Orange, ' 'et en' fera" les baux- si ce' n'est que 'si&r' lès 'contestations 'qui soüt

pendantes 'entre'lui "et'les aùtres prétendans, i) en fùt aütremeüt ordonné,
' sais

-préjudice' néanmoins k notre di't"Cou. siu;"ou a celui'à qui la 'propriété èn 'pour-

roit, 8tre'adjugée', : de rentrer dins' la propriété, 'possession et jouissance de'la
~ dité Principauté d'Orange; droits, 'dignités, piérogàtives, privilègés'd'icelles', àu

cas que l'échange n'eût pas lieu. ' De ce faire et accomplir, Nous vous' avons

donné et donnons pouvoir, -puissance, :iutorit~, cornioissioo' et rnandemeot spé-
cial; Promettant en foi et parole de Boy 'd'avoir agréable, 'et' tenir ferme 'et

~ étable tout'ce que par--vous aurareté fait et pass6', 'et d en faire eipédier et
délivrer toutes Lettres àe ratification, ou autres sîîretés nécessaires, sans néan-

j
'moins que'ces 'préséntes 'puissent nuire ni jr5judicier aux. droits et intérêts des

Parties qui, sont'en, proçks. avec,.notre dit Coi&sin, pour, , raison, de /a dite Prin-

cipauté . Car tel';est notre plaisir.
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Donné à Versailles le 25 jour de Novemlire, l'an de grAce 4702. et de notre

rbgrie le soixantième.

Kt p)os bas par Ie lioy : .
LOUIS.

t

PHR L tPRhUX& Ct SCE', l I6.

Acte de Cession.
du roi Guii-
lhulllc 8c 1A

Grande Hre-
tag »e de ses

droits sur Zeu-
châtef ou roi de

Pi usse.

~'

, '~

t

Cession îaite par Guillaume, Roi de la Grande Bretagne, au Roi
. de Prusse, Frhtieriç L Lie ses droits sur le Comth de Neu-
chiLtel.

[l.e "B octobre 1694.)
, Gvp. r.hvriv. -lisNRY p'lr l'i grîce de l)ieu B,oy Be l'l Grand'c Bretagne', Prince

d'Orange, Coti&te de Chîlons, Viconite de Besançon, Baron d'Arlay, 'Çonite de

, Nassau, , etc., etc. A to« s ceux qui ces pr(':sentes verro »t, S;11ut. Sçaioil faisons,

cOm1ne. par la grâce ~le Bieu-darss, tauLeS »os actio »s, Nous-' »'aVàns en vue. que

le repos, et la tranqilillité. , c)o i'ul~lic, et surto« t ~les Pa'~'s qui nous touchent par

des liens plus particuliers que les autres; Nous »'avons pas j»squaws ici trouvd

,h prapOs de mette'e et1 ayant nOtre qll;llit6 do Seigneur RC.)ief et nOs droits de

souveraineté et de retour sur Ies Courtes ei, Coiutés de Nenfcbàtcl et Vnlangin

î nous échus ct dévolus, par Ics Sérénissimes l'rince d'Orange, Phililiert de

Çhîlons, René de Nassau cL Guillaume. de Hassan, notre ayeul; en considération

que ce Pays, quoique co»Ligu à tiotre portion héréditaire dé Chîlons gisantc cn

Franche-Comté, n'ayant pu jouir de notre protection, ni avanL ni pcndaL)L cette

guerre, aurait. couru risque d'être exposé avec la Suisse voisine :iux dé&narches

Viàle&ites dC la FranCe, si nOus déCOuVrions prcr1)aturélne »t notre intention h

ceL égar~l ; Loutesfois réfIÇcliissant non seulement sur l'îîge &Ic Madame là du-

Chessa de Ne&nourS, qui eSt 1;l der~liire de l.O »g« eViilV, »1;lis auSSi sur les

dangers. extraordinaires aoxquel » Fous po »vons être exliosG 'pendront le cours
l

de cette guerre ;, Nous avons trouve h .propos de prendre dors en" ~vant. des 1»e-
Sul'eS COllyenableS. paur )6 18aillti&n et la, çOnSer~ «ti011 dG nOS drOitS Concernant

la souveraineté': et la révcrsion des dits Cooptés clans notre salaison d'Orange ou
r

danS celle de nOS lieritiers, et pOur en préVe11ir et, en e»&pêCl&er l'aliénatiO11 et
le transport dans d'autres familles : Pour ces. ea« ses et, autres A ce nous )»00-
VantS, aprkS une. )1&tîre délibkratiOtl;. Bous avOnS cillé et tr'ir)Sparté, CédOnS et
tranSpOrtans par teS présentes. h natre CauSin Faims'(!C, le. trOi&iin)C dC CQ nOlll,

hiargr'lve de Brandebourg, Arehi-Chanibella » et Electeuv 611 S'liât K(1)pire, .3)uc

de Prusse, . de Iliagdebourg, . de boulier&, dc Clives, de Berg, de Stcttin, , &le )'o-
i11er unie, etC. , etc. , leS préragatiVeS, drOitS et aetiOn. , de, quçl nOr » et qllClle

naLure qu'ils puisseut êLre sur les Comtes ei, Comtés de NeufchîLel eL Valsa&~iii

en Suisse; en telle sorte que s'il plaîL î Dieu de disposer. de nûtre Personne

avant. la conclusion. de. la paix, ou bien avant Ia. , morL de itladame, la Duchesse

de. Neniours, le dit Electeur, notre Cousin, sc peut serVir dc'iios &Iroits et acLions

çlt lp, taênie forme que si nous les avio)is produits. et,.fait valoir de notre vivanL.

Skaïs s', il plaît, , h;Dieu de oOus conserver, Ct p ir Sa,gr'~ce; ;llOrs; nniis travoil-

Jgrons, ,rie. concert et de bonne amitié avec le dit Electcur, notre Cousin, , à bien

établir l'os droits et actions ei cp. veitu d'iccux nous ;issurcr (,') la succession

aux dits Comtés&par t&n Traité de paix, et I;i possession immédiate apris 5la-

da1»e, )a Duchesse de, NeriiourS, Bien. entC&idu qiie quand iVOus ~uroliS été re-
.eon&&us„légitimes SOuVer'lins et Successeurs, , des alnrs la présCote çession aura

f

f ~ ~ ~ ~ L ks ~ if
I

(~) Cette cession ne servait au roi de Prussc que pendant ia vie du roi d'Angleterre,
càL agrès sa mort ii était héritier nécessaire des droits de Chiions par sa mère Louise de
Sassa@."'Auàsi'il faut' obierver'que le rpi de Piosse ne s'est'yas servi de'cette c~sslon

pour foademeut de ses prétentions, (azote de J.-P. Sopre. )
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(après notre décès) aussi sa force ct vig&ieur, non seulement, eu égard en, Ia&
- $707

souveraineté et au-droit. de seigneur direct, . m'lis 'aussi pour ce. qui fiit et, re-
garde l'usufruit et la possession immédtàte des dits Comtés, quand pour icelles

4 i ~ ' ' . ~ ~ . r ~

il y'aIira"oAvertore', 'soit 'par accord, soit ;~prés le, décès 'de i&fhdame )a Du-
chesse de %en&ours; et "partant le dit' Electeur: notre. Cousin páurra se'seriir'

l

de. notre présente& cession et: transport, en, Ja faisant ivooer'. ct-cot&tirmir'. par
)es Rt:its, des dits, Çopités, eC Cous, ceux i qni il, .appartie »dira, d'ei& prendre con;.
naissance, Ainsi fait et passe à fa. Hayc le, 23 Oçtobrc $694. .

r ~ '& ~ 1,

,('Ulf l AUNE. Rem.

~ LeS, têteS COurOnnéeS COmmenCèrent;. à S'intriguer pOur faire I'é —Intérétdestêtes
COIîronnheS h,

uSSir. 'CeuX qu'elleS auraient' SOuhaité, . qui parVinSSent: à; l'inVeStiture iairïirc deia
succession de

de la ;souverairieté. de, Neuchâtel; - . . - : . -: Neuchîtel.

:- M: le:,marquis de Puisieulx, ambassadeur dei France en' Suisse, I.~ambassadeur
C ~ de Franco derit

écrivit; par. ordre du Roi, :son maître, une lettre adressée au. gou- deux lettres en
faveî, ir deS pré-

vernement. de Neuchalel jour l'exhorter à faire justice aux. préten-. tendants fran-
(R1S.

dants:. de' France qui seuls avaient qualité' pour se mettre sur les.
rangs: ;II déclara qu il.-laisse la liberté aux juges de prononcer,

' 'en

faveur de. .celui. d.entre'eux' qui aurait le plus de droil;, , quil'serait
content- pourvu. qu'on. en .choisît ;un de :leur nombre; mais qüe .si:

on. en. choisissait ou si ori en élisait un autre, S.'. M. 'I. C;'ne man-

querail, pas d en avoir. . du -ressentiment, etc. 'Il- écrivit encore le

4 juillet une lellre qu'il adressa. .aux quatre Catttotis. alliés de Neu-

châtt:I par laqtielle il les prie, d'exhorler leurs alliés de. ct..t Etat de

faire justice, aux. prélendanls français, :et qtie. s'ils n'en choisissaient

pas un. d'entre eux'pour leur souvetain', le roi, son maître, ne

manquerait pas d'en 'avoir du ressentiment.
'

'
D un autre Côté M. de Stanian, -enVOyé de la rèitte de la Grande Démarchede

Bretagne en Suisse, se rendit à Neuchâtcl par ordre'de sa sou-""."~éh '""
Veraitte paur reCOmmander S. lie. pruSSienne. Il préSenta à Cet effet Stagjan en fa,
UII. I:CI'It qut avaII; pour ttlre : MÉMolRE DE MoNsIEUR ; DE STANIAN,

Fraise.
Envoyé extraordtnaire dc 8. M: /a'freine'de la Grande Bretagne
vers les l,ouables Caritons Réformés, présenté le 25 Ju'illet 4707
a Messieurs du Conseil'd'Etat de Neuf. hatelde maie, qu'a Mes

sieurs les. Quatt e, , Ministrau~ , Conseil e. t Communauté dc la Ville-
de Neufchâtel;, et communiqué le mémé jour~a 1flessiewrs les Maitres-'
bourgeois et Conseil de la, Bourgeoisie de Vallangin; et enftn:repartis

aussi .a Messieurs le Doyen et'Pasteurs des Zgliscs de l état du . -

dit Néufchâte'l.
'

Voiçi, un précis, de . ce. Mémoire qui. a 12,pages in-fol. d'im-

presston;
M. de Stanian. déclare d'abord que. S. M;- Britannique s'intéresse P écisdumé-

fort à ce que le roi 'de :Prusse soit rèconnu souverain 'de cette

Principauté .conformément à la justice que' celle reine a pour les

habitants de cet Etat des aQections cordiales qu'elle espère qu'on.

se conformera à ses conseils qui ont toujours été èalutaires à ceux



LIVRE ' II: 206 cHAPITRE xv. —DE L INTERRI'. GNI: l)E 17û7.

1707

Ce qu'il ài
faveur àu

de Pruss

qui les ont suivis. Que la silualion où se trouve le Comté de Neu-

chhtel est très dclicate; que si on prend un mauvais parti la perte
est inévilable, et qu'on n'eII pourra plus revenir. Que tous les pré-
tendants français sont égalernent dangereux pour l'Elat; que si. on

choisissait M. le prince de Conti, le pays deviendrait aliénable que
ce prince, d'abord qu'il aurait été reconnu, pourrait par ce moyeII

le remettre entre les mains du roi de France; que la possession
de ce Comté accommoderait ce monarque pour avoir une entréc en

Suisse, et de la dans VEmpire et' en Italie, etc; Que' pour ce qui

est des autres prétendants français, ils ne pourraient pas refuser au

roi de faire un échange avec lui du Cotnté de Neuch~atel contre un

équivalent qu il leur présenterait, et que si on en choisissait un

d'entre eux, M. Ie prince de Conti ne manquerait pas de faire des

protestations contre celut qui aurait, 'été choisi, pour faire un jour
de nouvelles instances et pour troubler l'Etat, comme il le ftt en

1699. En un I»ol, l'envoyé britannique s'elforce, dans son mémoire,

de rendre la France odieusè, pour en détourner les coeurs des ha-.

bitanls du Comté. . Que pour ce qui regarde S. M. prussienne; outre

que tous les plus habiles jurisconsulles de 1Europe ont u »aninIéInenl

trouvé ses droits solides ct, établts sur les règles féodales les plus

évidentes et les plus incontestables.
t

t e& Vous 'trouverez, dit, -il, dans ce jririce 'tous )es avantages que vous pouvez
' souhaiter, sains y rencontrer )e moindre inconvénient qui mérite quelque atten-

tion, 3e ne m'attacherai, pas h vous indiquer to »s ces avantages, ,vous en po »vez

voir une partie dans le Manifeste; qui a été publie de sa port, ;- j'y ajouterni-
cependant que)ques. réflexions que vous trouverez, A ce que je m'assure, trhs

décisives.
'I

Quoique le Roi de. Prusse soit Ires puissant, néann)oins son éloignement em-

pêche què vous ne puissiez jamais cioindre de sa part aucune oppression. Jc
sais''que bien' loin qu, 'il ait )a volonté de'vous en faire, il cherchera toujours hi

vous combler. 'de ses grâces et de ses faveurs, eI, si vous 'voulez'même envi-
sager les a6aires au pis, et ne vous confier ni A la générosité si connue de cB
prince, ni. aux assurances authentiques qu'il vous donne de sa bienveillance, -de
son affection pour vous, et de la bénignité avec Iaq~ielle il vous gouvernera, et
quand même' sa conformité de religion avec vous, ne ferait point dans vos
esprits et dons vos e(eurs l'impression naturelle qu'elle y doit produire, i1 reste
toujours vrai que S. M. - le Roi de Prusse, quoique si puissant prince, aurait
moins que tous .les autres prétendants, le - pouvoir de donner des' atteintes A

vos Droits, Libertés, Immunités ct Privilèges, et son éloignement empêcherait
qu'il ne pîît trouver aucun moyen pour y parvenir.

L
~ ~

Mais ce mhme Baignernent ne l'empêcherait pas de vous pouvoir'soutenir et
de pouvoir soutenir toute la Suisse efficacément et puissamment, et' cela en

diverses manières;, par', des troupes, soit des sieünes propres, soit de ce)les des
princes protestants d'Allemagne; par, de l'argent; par son étroite alliance aver,

les Puissances les plus COnsidérables de l'KurOpe; par SOn Crédit, et, par SOn

influence dans l'Empire; et en suppléant, par les ministres publics qu'il tient
dai&s toute l'Europe, h ce que les Louables Çantons ne jugent pas k propos d'y''

entrïtenir personne pour y ménager. les: intérêts de là 'nation'. 'Kt càmme il
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peut être. si utile à toute la Suisse, et principalement aux~Louables Cantons $7p7
Bcforinés, ce)ui de. Berne aura toujours une condescendance pour )ui par ryp-
port aux explications de vos. Droits de Combourgeoisie, et de toutes les alliances

si étroites que vous avez ensemble, que tous les dilférends survenus à ces

6gards, seront, par son moyen et par son intercession, terminés d'une manière

autant avantageuse pour vous que vous )e pouvez raisonnablement demander, -

et que l'union et, la confiance, si nécessaires entre le Louable Canton de Berne
et vous, seront- par son moye~ parfaitement rétablies.

l.e fidei-coromis fait par )e prince René de 5assau, en vertu duquel. )e roi
de Prusse est légitime héritier de sa succession, p »re a ce que vous puissiez

jamais être aliénés par' ce prince, ni par sa famille; au lieu que sur le pied

que Madaroe de Lesdiguières et M. 'de Matignon entendent que la succession-de

votre Etat doit se considérer, vous pourriez successivement tomber entre les
mains des familles souveraines catholiques, par )e moyen des fil)es, et même

être annexés dans la Monarchie de France, supposé, contre toute apparence, .

que cette puissance vau)ût même attendre cela pour s'emparer de vous. Aa"

)ieu que vous ae pouvez rien envisager, dans l'avenir )e p) os é)oigne, de dan-

gereux à cet égard, par rapport au Roi de Prusse; vu )a qua)ité de la substi-

tution sur laquelle il se fonde, et vu la quantité de mules de la religion pro-'
testante qui vivent, et. lesquels, en conformité de cette substitution, doivent, tou-
jours être pr6férés aux filles, etc,

M. de Stanian et M. 'de Runckel, secrétaire d'Etat de Leurs Hautes Démarche col-

Puissançes les Seigneurs des Etats Généraux des Pays-Bas, pré se n- '&'," s'„t,
tèrent aussi, ,conjointement el séparément, des mémoires dont il sera' de Eunckei.

parlé dans la suite.
1 t

, Les menaces de l'ambassadeur de France alarmaient, le peuple, xppréhenstous

et on cr'aignait que les troupes qui étaient sur la frontière ne d. "',", P~f,
'

vinssent à faire quelque irruption dans le, pays. Un officier suisse française.
I

au service de France écrivit assez. positivement à ce sujet à un

sien ami de ce pays, qtii lui fit une réponse, laquelle fut imprimée.
Voici ce que- contient en substance cette réponse, datée de X du

.... juillet adressée à M". "" à Paris.
I J I I

L'auteur s'attache d'abord particulièrement à combattre le, sen- Ext aitsa'me

timent de ceux qui craignaient les effets du ressentiment du roi„' ', ",, ,
'

Louis XIV, . si on choisissait un autre prince qu'un-. prétendant français, sure con& e las

et que même ce monarque ne le souffrirait jamais sur le trûne de

Neuchâtel;: qu'on -avait tout à craindre à èet.égard. Il dit donc dans

cet écrit :
Que les magistrats et les peuples ayant. . .dessein de faire une

exacte justice àe se laissaient point ébranler qu'ils avaient trop de.
bon sens 'et trop de zèle pour la justice, et trop ensemble- trop de
fermeté pour. se détourner de leur devoir en: se l.áissant surprendre
par' de pareils motifs de 'crainte; que ce ne serait point un ;sen-'

timent digne d'aucune des puissances qui s'intéressaient pour, 'les
prétendants, ni de S. M. T.-.U, ni des hauts alliés, que de, leur
attribuer le dessein d'opprimer la liberté des Etats du Pays, et d'em-'

pêcher le cours de la justice,
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ItS ne Sailraierit, dit-il, pour lotir prOlire glOirC trOuver i»auVaiS qui'Oo Soi~'Q

es.règles que lc droit et lcs lois prescrive »t, dont la première dc ces règles
est d'éeauter tOuS leS prétCndantS sanS eXCL'. ptiOn, &l'eZ'iniiiler et i/e'peSer eZile-

teme »t tOus keilrS drniCs, et enStliCe de prOnO~Cer. SniVailt le drOit en fileur dC

eelrli qu On trOuVera Ie lliienX fOiidé, qi&el qui'il SOit, 1&r'ItlçliS, Ita)ien Ou Alle-
r»aod. Je ne cO »ÇOis pas qo UB CC) jugernCJlt rendu ;&vec i&ne parfaite intégrité

'puiSse fournir ''i oucuii sauVerain la matièrC ou-seiifelnc »t le prétexte do s'en

dire oAenSé, encpre n)Oins d'eXCreer soi& reSsentimerlt. Il faut riiieuz juger des
têtes couronnées, et en avoir une opinion qui rail)onrte h la ~lignite de loi&r,

pcrsorine sacrce et 'iii respect qui est dî) au tr6nc, 36 suis toi)jours ))lus cpn-
firr »é &ltins nies sentiinents, lorsque, je i»e rappelle tontes. les sages niesurcs et,

i

toutes tes précautions qn'oo a prises pour prévenir et en&p(!cher tant. 'de ca-
bales, de brigues et de carruptianS; Car, al)rCS tOuS leS Sernients prêtés Ih

dessus, il .ne peut pas rester le moindre soupçon, ni le plus petit ombrage

contre la probité ec te desintéressernent dc tous les 3liges, n&âme de tous )es

Corps 'dc !'Ktat qui poiirraient avoir quelque influence dans la décision qui sera

prononcée. Kt par conséquent quelle raison aurait-tl d'inquiéter et de troubler

tont un pays, parce que les. luges n'auraient pas acquiescd ni pu acquiescer a

la volonté et au désir d'usai prince. I

L'auteur de la Réponse ajoute qne lcs ressentiments dc la France
seraienL contraire. aux règles dc la politique, parce qu'ayant déjà
de'puissants, ennemis à combattre, elle ne 'doit pas s't. n allircr de

l I

nouveaux';, que Neuchâtel étant coinpris dans. le Corps Helvétiq&ie

allié' avec quaLre' Càntons, ct étant la porte de la Suisst. , tous lcs

Cantons oiit autant d'intérîL à sa conservalion. qu'à' la leur propre.
Enfin il répond à des objections'qu'on liii a faites, i. ~'1 égard dc

la Principauté d Orange, qui, a toutes les guerres, a toujours été

subjuguée 'par la France-; il fait observer qu'outre l'exti'ême diffé-

rence qu il y á entre Orange'et Neüchâtel, ces deux Principautés sont'

dans 'des ciréonstances si opposées, soit par ràpport à la situalion

et aux alliances, soit à tous autres égards, qu'il n'y a aucune çon-'

séquençe à tirer de l'une à l'aiitre sur le fait des invasions. 2. Il

répond: à l'égard'de la Savoie, qui, 'quoique alliée des Suisses, a
cependant'été subjuguée par la France, et réduite è lá 'dernière

extrémité, - que la Savoie n'était'pas dans lès mêmes circonstances

à l'égard de la" Suisse que la"Principauté'üe Neùchâtei qu'il n'y a

pas la'. même contiguïté -de lieuv'; 'ni'des engageinenls si intimes, m

des intérêts si pressants du côté de la Savoie, que du côtE de Neu-

châtcl; -par rapport aux Cantoris, qiii; par leurs:alliances 'avec'la

France; lui. donnent: des troupes et que si: la' médiation n'a. 'pas

réussi pour la neutralité, c'est;parce qu'on ne'se. contentait: pas d'y

comprendre les Etats pour lesquels les. Cantons étaienh'. obligés "de

s'intéresser 'par leurs alliances avec S. A. R. , mais qii'on voulaib'

donner plus d'étendue- à cette'neutralité; et, qu'enfin les Parties.

principales-nayant pu en convenir, toutes choses à~cet état demeu'-

rèient', de, 'leur consentement, au' mîme étati que si elles n'étaient

pas advenues; de sorte qu'on n'en pouvait rien~ conclure contre.
l
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l'efficacité des alliances, : qui font -la sîîreté de, l'Etat de ¹uchâtel
e, t, Valangin. 3;.Pour ce-. qui esl, de'l'Evêque', de Hâle, qui est:dans

les, mêmes cirçonstances que nous la France n'a jamais osé l'atta-

quer, ni faire sur ses terres la moindre hostilité dans aucune guerre,
quoique cet Evêque soit Prince d'Empire et en cette qualité en-
nemi de. .la France en. temps de guerreenlre ces deux 3lonarchies,

et que l'alliance qu'il a avec une parlie des Suisses est même res-
pectée jusques dans les fiefs d'Empire qu'il possède hors de lá Suisse;
ct que la France ne se broiiillera jamais aveç les Etats et les Princes

qui sont alliés des Suisses. . 4. Enfin il allègue l'exemple de la

Franche-Comté, qui est toujouis demeurée dans la paix, pendant

qu'elle a ménagé la garanlie des Suisses'. poiir sa neutralilé;
~ ~ r ~

C ~ 4 ~

J'avoue, 'dit-il, que la Franche-Comté esi, ' enfin tombée sous la doniinaiion

ile la .France, mais ce n'est que par la faute du niinistère île l'Espagne, qiii n'a

pas continué de inénager les Siiisses comme il convenáit. Je', pouriàis encore

ol)6guer le propre exemple, de Neufchate), qui est aussi demeure en paix avec
ses voisins ; quoique. )es princes de part, et d'autre -se fissent .Ia guerre. Je pour-
rais parler des refuges ilue nous avons même donnés aux Bourguignons de l'aveu

de nás princes, pendant que ceux-ei, à fa tête des troupes de France, eonque-
~ ~

raient Ie pays de ceu'i-là. Enfin je pourrais citer pour raisoris de tout ceIa le
texte.'de. notre 'Franchise qui ne nous engage dans aucune rIes querelIes'de ~os
princes qu'autant qu'il. s'agit de leur, propre guerre, 'c'est-è-dire de la,'défense

rr&êrne de notre Patrie; et non de leurs. autres Etats', etc. , etc. .
t

.. Cependant comme les Souverains ne se déterminent 'pás toujours

par la règle de-Ia bonne politique qui 'ne devrait, êtré qiie celle'de

,la justice, laquelle seule fait 'règner, et quils préfèrent quelquefois

leur penchant pour la-vengeance, en en tirant même de la gloire,
on continuait à.n'être pas sans inquiétude à Neuchâtel; les parties

ébranlaiént. l'Etat. '- On s'avisa alors de composer avec les -liréteri-

dants; quelques personnes, pensèrent à démontrer que nous n'étions

plus. obligés de, reconnaîlre' aucun. d'eux pour 'notre' pririce.
"

Ils

cornposerent même un pelit traité' dans ce sens, en établissant'qu'il

ne dépendait que. de' nous de declaier cet Etat libre:et de nous

ériger en Bépirblique. ' Un particulier fit.rrtême: imprimer'l'écrit sur

cet objet en 12 pages in-4o. 'Il l'intitula : Lz To&mEAù Dzs PRÉTEN-

DANTS. A LA ''SOUVERAiNETÉ Dz NÈUFcriATKL. ET : VALANGIN Ou Ne-
moire par lequel on proure que la dite Souveraineté est dévolue

au~. Peuples après. la -mort de'8. A. S. Nadame la Duchesse de

Wemours: '
'7 ~

1

L'autetir ëntreprend, de prouver, dans. cet écril, .que la prétention
di'. s.'. peuples de Neuchàtel à. la souveraineté après la mort dç la

dite princesse; est. fondée sur. l.origine et la nature. des souverai-

netés en général, et sur les 'constitutions de cettesouveraineté en

particulier.

.A l'égard de l'origine, des souverainetés il fait observer. -que
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chacun 'convient que les homines ne sont sortis de leur état na-
l

turel de' liberté et d'indépendance que pour s"unir en un Corps

-politique, et êlre plus a' cOuvert des maux qui pourraient, les rne-
-- --nacer.

Cétte union, dit-il, est torrté' libre, et leur succession au pouvoir politiquo
touté volontaire; elle n'a d'autre vite quc'la sûreté de'Ia tranquillité'de leur vie,
ct elle n'est fond6e que sur teur' propre voloaté, et sur )cor, libre eonsente-
rrrcnt. -Ainsi les premiers engagements qui se sont. formes entre le prince et, scs
sojets par ce choix libre et animC des qualités personnelles, déterrninerit )es uns

f

ct )es siotrea aux devoirs particuliers qo'ils 'sont censés s'êtré prescrits, et ai&si
ces'. engagemerits se r'enouvellent et' se perpétuent k chaque çhangeri~ent, et
chacun est censé avoir consenti: au~ gouvernement d'une personne, et- avoir dé-
posé tout, . ce qu'il a de plus précieux, c'est-â-dire sa liberté entre ses mains

tant qu'il ne fera rien contre cette liberté, ou du moins rien qui puisse altérer
'son veritab)e bonheur, etc.

L'auteur applique ensuite ce que dessus à la Souveraineté de

Neuchatel~; il. allègue pour preuves les conventions faites entre les

comtes et les bourgeois de Neuchitel aux années 1214 et- f454.
Les corirtes s'engagent à jurer' les' premiers; ils soumettènt lès
terres à l'interdit s'ils n'observent pas leurs promesses, et qu'en

ce cas leurs sujets ne seront plus obligés de leùr obéir. L'auteur

allègue encore les franchises accordées par' les souverains; sur

quoi il fait plusieurs' observations : 'f'. Que' ces franchises ou' cons-
titutions doivent êlre envisagées' comme des lois fondamentales,

(Iu'on doit, observer dui côté: du~ prince et dur côté des sujets. : 2'. Que
les princes ne jurent pas seulement'de' maintenir les;litiertés;, mais

aussi les ancien~es coutumes; que maintenir uno coutume;, c est sé
conformer au peuplê et à ses lhouvernenls: quir cánftrmènt. cette
liberté ; c'est" se soumettre à une chose qui ai existé rivant Iè prince,
à la 'charge de laquelle ib à 'été reçu, eb pour le secours de la-
quelle il' a élé appelé à gouverner. Celte observation; dtt-il, , est

conforme, à llusage;, car lest Etats du Pays ayant radicalement la
.justice souveraine, , ils en ont 1 èxercice sur le prince même quant

au droit. de sticcession. 3. Que le seigneur' de Neuch6tel ne le de-
-vient ni par 1 ordre de la naissanëe ni. par aucune dispositiorir& oes

ceS doux, chosesi ne leur donnant qu'une espèce de recomman-

datlori. ,

Les Comtès de Neuchâtel ayant;- stipulé que. leurs successeurs seront obligés
de prêter serment aux Bourgeois 1es premiers, les Bourgeois avant çela. ne sont

pas obligés de le faire. Il se fait donc une convention tacite entre le Prince et
les Peuples. Çe n'est 'donc joint le sang seùl, ni la dispositiàn seule qui lui

donne le titre de' sáuverain, car' avant le serment et' la recohtiüissaoce' des

Peüples, les prétendants n'ont& aucun droit de faire la fonction dc souverain'; ct
on voit de plus que; durant l'interrègne, lorsque les Etats s'assemblent; c'est

4 eux à disposer des aifaires de la souveraineté, etc.
C'est encore un privilège que l'Ktat de Neuchâtel a par dessus lcs autres

souverainetés', savoir que, par' ia mort du Prince', la' Principauté èst vacante.



LIVRE II..2ii
; i702

't

f

t

CHAPITRE XV. —'
DE L INTERREGM DE 1707.

Les anciens Etats ont statué par une loi perpétue)le et qui s'observe- iniiola-
,blernent qu'il-y aura six seinaines entre )a mort, do dernier. et )'investiture'de
)'autre. En France la. royauté se continue de roi en roi et Bès que le' roi: a
fermé les yeux, , aussitôt i! y a un seigneur et roi. f.e grand Maître rompt son

bâton sur fa fosse do défunt roi sans'-alter)dre un couronnement, ni onction, ni

sacre; la preuve de cela est qo'aux obsèques des rois, après le rornpement de
ce bâton, après' aioir crié phr trois fois Ee roi est mort, on carr)régence à crier
'rime' Ee roi; Ainsi la puissance royale réside ericore en la personne do: roi- mort,

,.mais el)e. Se .cOrnnlunique a. 'l'instant à. SOO successear. k,a n)ânière d'être'ap-
pels', à la souveraineté de Ãeuch'îtel, est si. différente que les enfants 'niênies du

souverain sont obligés d'attendre le jour fatal, à peine d'en être exclus. La
~ ~ ~ J a

coutume donne encore. aux particuliers'plus de privilèges; car ils ne sont pas
~ ~ t P

obligés de réclainer la 'succession de leurs' pères devant aucun tribunal mais

les- enfants des souverains sont -obligés d'en demander la possession- et l'inves-

titure aux Ktàts. Les enfants:de Léonor d'Orléans la demandèrent l'an 160$, etc.

D'ailleurs, sans remonter à l'origine 'de l'établissement des princes,
ni aux raisons'qui ont porté les peuples à' élire des princes pour
'les' gouverner, et-sáns tirer aucune conséquence des formalités des

invéslitures que les princes sont obligés de demander aùx Etats, il

paraissait à l'auteur du. Tombeau des Prétendants que les Etats,
'ainsi que les Corps et Communautés de lEtat étaient'- autorisés à
.se choisir un Prince: où à' se rendre libres et à s'ériger'en Répu-
bliques, à l'inslar des autres Suisses, vu. que dans lc nombre des

quinze. prétendants' il: n y en avait pas un, dont. le droit ne fût con-
.testable: et contesté.

Prelnièrernent tous les donataires et- legotaireS ne pOuVaient 5tre admis, . vu

que notre Ktat n'est ni à donner ni. à 'vendre. M. le prince de Conti a déjà été
condamné en $694. La veuve du chevalier' de Soissans, donataire de Madalll6

de Nemours, nc .peut être reconnue par Ia même raison que le prince de Conti

nc l'a pas été en 1694: f.e margrave de"Baden et de Hochberg encore moins,

vtl q lie le contrat ou pacte de famille fàit avec Philippe de Hochberg »e com-
-prend point le Comté de Neuchâtel, et que d'ailleurs il s'était passé urie tran-

saction sur ce sujet.

Les héritiers ab intestat, , savoir le prince de Cari~nan, la duchesse de Les-
diguières et, le comte de Mati@non sont sans droit. Le pren)ier n'est pas parent
de' Madame de Nemours'du côté d'oà venait la Principauté dc Nenchàtel; Ic

'COnAit qu'it y a.entre llJadame de' LeSdiguièreS et le COmte'de )intigriOn sur' JC

degré et sur la ligne rend la décision si douteuse entre eux qu'. il, vaut mieux

les renvoyer l'un et l'autre que de s'expOser de flaire tort à l'lin Ou a. l'autre,

outre qu'il n'est, pas bien sîir que la Maison de Longueville, dont ils sont des-
cendus par les femmes, ait p."is légitimement possession du Comté de Neu-

châte) ; et d'ailleurs à supposer que cette possession, qui venait du, chef de la

liaison de Hochberg, et qui depuis l extinction de la Maison de Keuchêtel jus-
. qu'a ces deux prétendants aurait, passé par six feml »es, soit en succession con-
venable et léga)e, il s'a~irait de savoir si elle serait encore assez de force au.-
jourd'hui jusqu'a ob)iger le Peuple à s'y soumettre.

- ' Enfin; quant aux héritiers du chef de la Maison de Chiions, qui sont aussi
.au nombre de trois, savoir, S. M. le roi'de Prusse, 1lfadaine la marquise de
Mailly et, M, le'marquis d'Alèpre, on objecte contre eux en général: Qué l'em-

pereur Albert ayant libéré tous ses vassaux de la Suisse de son. droit de feu- t
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i707 dalité cn l'an 5489; et l'empereur Maximilien en ayant encore fait de mémé en

1566, A l'instance des Suisses, à la Diète d'Augsbourg, et Jean de Fribourg,
vassal, étant ntort sans enfants en 1457, de ntême que Philibert de Chalons en

$530, o'y ayant plus ai de vassaux mi de seigneurs suzerains, les Peuples de

cet Etat ont repris leur première et entière liberté.

Cependant comme on ne pouvait disconvenir que l'empereur Al-

bert, en renvoyant à la feudalité de ses vassaux, n'y eût, renoncé
qu'en faveur de ceux qui tenaient le fief, il en résultait que Louis,
fils de Jean de Châlons, qui vivait en f439, ne fût par là conlirmé

suzerain, et que Philibert, dernier mâle de la famille, n'eût transmis

le droit à René de Nassau par consentement de l'empereur Charles V,
et que René par le même consentement ne l'eût aussi transmis à

Guillaume de Nassau, son cousin et son héritier ab intestat par le

même conser"tement- impérial-; de sorte que par ces raisons on au-
rait pu s'arrêter au roi dc Prusse, héritier légilirne de René par
sa mère Louise de Nassatt; mais ceux qui partageaient l'opinion

de l'auteur du Tombeaic des Prétendants espéraient dc pouvoir com-
poser avec M. le comte de Mellernich, qui aurait sans doute plutôt

rendu libres les peuples de l'Etat de Neuchâtel que de le voir
tomber en!ré les mains du prince de Conti, qui, de tous les pré-
tendants, avait alors le plus fort parti.

Biflicuttés ttut . Toutefois lcs difficultés qu'il. y aurait eu à surmonter, pout' établir
Arent abandon- une République dans cet Etat, oh tous les Corps auraient voulu

République. avoir part au Gouvernement, lircnt, craindre une anarchie, dc sorte

que les auteurs du Tombeau abandonnèrent leurs idées aussitôt
qu'ils les eiirent bien pesées et mîuies.

X.croix.o»is On Sentit SanS. dOute en FranCe que 1CS menaCeS prCCédentCS de
XVI envoie au, ,M d, c„hl. le marquis de Puisieulx n'avaient pas produit un bon effet; c'est
sure, résident~à pcurquci S. M. T. C. renVOya eu PayS un autre miniStre pOur ra-

Genbve. mener les esprits : ce fut M. de la Closure, Rt.'sident du Roi à

Genève, qui fit imprimei un MkatotRv. qu'il présenta à 3Ieàsieuts le

Goueerneut' et les péri du Conseil d'Etat, et à Neàsieurà les

guatte-31inistrumx et Conseil de lft Vttle de 1Veufcltâtel, ùont voici
le contenu :

5Iessieurs,

Mémoire qu'il L'ordre le plus positif que l'aie reçu du Roi mon maître, lorsque S. M. m'a
présente au

Conseil d'Ztat~
commandé dc nie re&&Are auprès de vous a été celui dc voua ass »rer de lw

P

eo inuit ion de la même bieriveui/lance dont Elle) et )es Bois ses prédécesseurs,
vous ont donn6 des marques pnrtiei)libres depuis tant dc siècles. Les eAets

pr6sents ne vous perr »ettent pas (}c perdre le souvenir de, ceui des temps
pass6s ; to »s enserobIc vous ri, pondent. des ni6rnes ]iienf'&its po »r l'avenir. Vous
les resscntirea toujours, Messieurs, car il n'est pas perutis dc. croire qu'un Con-

s 1 ~ I

setl aussi sage et aussi éclairé que lc vôtre, dont la justice règle les décisions,
se laisse détourner prr'. seotement rie ses anciennes et constantes ruazimes; et,

-que. sdduits. par des propositions dont vos trémières découvriront le venin, vous
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soyez ébranlés ou par'des ofFres trompeuses, ou par des menaces ofFensantes à
un'Etat souverain comme le vôtre. (~)

Les ennemis du Roi mon maître ont employé ces deux moyens, pour vous
faire écarter les voies de la justice. ils vous exhortent à réfléchir sur vos in-
térêts; ils vous dépeignent l'état ou vous êtes comme un' pas dangereux dont
vous ne pouvez sortir sans leur secours. 1lfais le seul'expédient qu'ils vous
proposent pour vous délivrer de cc péril imminent, est d'accepter aveuglement
le sou~erain qu'ils vous' destinèrent, il y a près de trois ans, et de recevoir
pour maître un Prince dont, ils ne veulent récompenser les importants services
qü'en vous forçant de le préFérer à'ceux que vos Lois doivent appeler à re-
cueil)ir l'heritaje de ios Souverains légitimes. G est ainsi qu autrefois la Répu-
blique de Home' donnait des maîtres aux Tâtions. Aujourd'hui fe sieur'Stanyon
vous présente çelui que l'Angleterre et ses Alliés vous ont c;hoisi. Examinez,
Messieurs, s'il vous convient de l'accepter, et si vous pouvez croire que )a né-
cessité qu'on veut vous imposer, soit une preuve de l'affection sine6re d'une

Princesse, uniquemerit attentive i vos intérêts, et à la co&iservatioi& de votre
liberté, çomme sàn Ministre vous en a assuré.

k
i

— Vous avéz jusqu'4 présent maintenu cette liberté, sans le secours de l'Angle-
terre : il vous a suffi de vos Lois. Continuez à les observer fidèlement; elles
vous sont trop chères, trop nécessaires à votre repos; el)es sont gravées trop
profondément dans le coeur de ceux qui composent vos Conseils, pour laisser
croire que les abandonnant vous consentiez a vous soumettre à Ja décision que

Puissancps étrangères ont prononcée sans vous, sur votre Ktat, sur vos
biens et sur vos coutumes.

l

Vous savez si jamais le goi mon maître a ienté. de les altérer. Le voisinage
du Royaume ne sert qu'h vous faire goûter plus aisément les fruits de son al-
liance, et les efkts de son affection pour cette Principauté. Vous « 'avez entendu
parler que dans des écrits injurieux que les ennemis répandent, de ces-ambitieux
desseins que le sieur Stanyon ose vous ôta)er, avec tant de contradiction dans
les faits que d'ignorance dans les aAaires pub/iques. Votre expérience ne vous
instruit que de la bienveuillance d un Prince aussi puissant pour vous défendre
que porté à procurer vos avantages. Kt si la 5laison de Longueville n'avait dû
son éclat principal à son origine, vous auriez pu ignorer que tant de Princes
qu'elle vous a donnés pour maîtres pendant plus de deux siècles, étaient sujets
de S. Ill. et des Rois ses prédécesseurs.

Le, seul intérêt qu'e)le cOnnaît par rappOrt à VOuS eSt que l'Ordre de Votre
Gouvernement soit conservé. Les invectives du sieur Stanyon, dont, vous devez
être p/us indignes qu'alarinés, ne donneront point a-S. M. des vues qu'elle n'a
jamais euCs h vOtre préjudiCe : l'exemple du passé Sert de règle pOur juger de
l'avenir, et votre expérience doit vous assurer, que S. M. usera toujours à l'é-
gard de cefui de MeSsieurs les Prétendants français que VOus inveStirez comme
elle en a usé à l'égard de Messieurs de Longueville.

Vous ne devez la'tranquillité dont votre Etat a joui ni aux ménagements de
S. M. pour les autres Puissances de l'Europe, ni a l'embarras des guerres difFé-
rentes'que la France a Be co»trainte de soutenir .. vous la devez a l'équité de
S. M. , à son affèction pour vos Princes, pour vous-mêmes et a l'empressement
que vous avez eu de la mériter. Si le sieur Stanyon ne confondait pas les temps,
il en trouverait où S. M. débarrassée des soins de la guerre, crainte et res'-

pectée de ses voisins, pouvait aisément exécuter les desseins qu'elle lui, attribue
faussement sur Neuchâtef, si jamais elle les avait formés.

I
t

(~) 'Quelle différence 'dc langage ivec celui de M.'de pupsiculx. '

LIVRE H.

1707'
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intentions, so » intérêt rnÇme, sant de contribuer autant qu'il dépend

d'elle au repos du Louable Corps 1lelvétique et de ses alliés, et non de pénétrer
dans )e coeur de la Suisse. S. 5I.. n'a ja nia iS farrIIe de prétention sur le terri-
toire d'aucun des Lo« ables Cantons; .elle les regarde com&ne ses bons et anciens
amis; le. sieur Stanyon confond les idées; il fait unc fausse applic;&tion ü S. M.
des projets qu'il aura p/usieurs fois entendu attribuer :& d'autres 1 rinces.

Je ne disconviens pas, Messieurs. , et les eAets ont fait voir que les Louables
("antons, persuades des sentio~ents q~ic le Roi man, maître, a paur euX, OAt CA

reeaurs h sa bienveui1 lance. et que leur inter« ession a préservé des nia ux ~le )a

guerre les villes eIInemies de S. 5f. parce qu'elles 6taient situées -dans le voi-
sinage de la Suisse. Ils sauront cert iincment peu &lc gré au sieur Stanyon d'inter-
pr6tcr comme il fait les égards quai'elle o lucien vau/o avoir en ceLte pce~sion

pour les oflices du Louable Corps Helvétique.
l.isez, 51cssieurs, sans la prévention que le Ministre d'Angleterre tîchc &le

vous inspirer, l i lettre que 5l. le marquis de Puysieulx a .écrite aux Louables
'4

Cantons; vous découvrirez, , au lieu de menaces, la suite des égards et de l'af-

fection que S. 51. a toujours eus pour vous. Si elle voulait envahir votre Ktat,
quel prétexte plus sp dei eux pourvoit s'o6rir p our l'exécution d c cet te idée chi-
rnérique que celui dc le voir passer entre )cs mains d un Prince son ennemi,
dont vous ne pouvez admettre la prétention, sans déclarer. que le Con&té de

'~

Neufchâtel est un arrière-fief de la Franche-Comté; par conséquent, votre nou-
Veau SOuverain tO~nbé dans le crime de ' felanie envers S. 5f. et Vous-mdnIes

dérhus de tous lcs Privilèges quo les Comtes de Ncufchütcl vous ont accordés
depuis plus de deux siècles ?

Est-ce vous me&lacer q&&e de vous montrer le péril oü l'on veut vous con-
duire sous une kinte apparence ~)'omit ié ? %. Ie n&marquis de Vuysieulx vous
exhartc h persévérer eOiIstamnient dms leS VaiCs de la juStiCe : ai vauS trOuvez

ses expressions mena(Botes, que dites-vous, Messieurs, du style impérieux r/u

sieur Stanyon ? )1 vous prescrit lc souverain que & ous devez reconnaître, s'ins

exa&niner lc &/roit' du Prince qiI'il vous propose ; car il nc vous est, plus libre&

solo » lui, &ici&« is que les Alliés sont engagés solennellement & votre insu, dc
vous contraindre i le recevoir pour maître.

Il vaus menaCC déj;~ d « ne giicrre éternelle si Vous OSCx trO«ver que qoC1-
qu'un de Mcssiepre les Prétendants français ayent une ombre de justice : dc
juges que vous 6tiez, vous n'êtes plus, sui vagit le sieur Stnnyon, que les simples
exécuteurs &les décisions faites par les Alliés pour le bien &le leurs afaires. On

ère int la présence des Princes injustes et rn'&1 fa isa ntsc, on invite ceux qn'on ne,

peut voir, '
sans se reprocher d'avoir co&nmis une injustice. Le sieur Stanyon

n'a pas apparemInent eu dessein de vauS dOnner CCs idiots de M. )'Electeur de
BrandetiO«rg ; it vO«~ représente Cependant ]'éloignCInCOt rie Ce l'rinCe COmrne

un des principaux avantages que vous trouverez sous sa domination. En même

temps qu'il élève la puissance de cet K/cctcur, la vérité 1c force de vous laisser
envisager, mnlgr » lui-même, )es guerres et les malheurs do »t votre Ktat serait
menacé, si vous préfériez les injustes prétentions de l'Etranger ü celui que vos
Lois et Ves COut »Ines dOivent VouS donner paur SOuVerain.

Vous n'avez jamais eu besoin, 5Iessieura, ni d o troupes protestantes, ni
d'argent &lcs Princes d'Allemagne, pendant que ln Maison dc Longueville vous

a 'gouvernés. Vous pouvez savoir si les soldats allemands portent avec eux
l'abondance dans .les pays où ils pénètrent ; votre expérience s ous apprend
qu'un commerce li)ire avec les Etats voisins enrichit sans peina et sans danger
ceux qui veulent l'exercer. Jamais il n'avait été proposé aux L. Cantons d'ap-
peler chez cux les troupes de l'Empire, comme un moyen d'augmenter la rr-
chesse et d'assurer la.liberté du Louable Corps Helvétique. Les nouveaux conseils
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qu'on vous donne ne lui persuaderont pas apparemmeut de changer cette an-
Cienn e 133a XLlYlC.

Ils oe vous persuaderont pas aussi, que la r3iAérence de religion soit un obs-
taCle qu'On puiese raiSOnnableme&3t alléguer COntre 5Iessieurs ]es Prétendants
français. L'exemple des temps passés vous assure de jouir de la même liberté
et des mêmes usages pour 3',avenir.

Comparez donc, Messieurs, la conduitc du Roi 'I votre égardI avec celle de
SeS,ennen3iS. S. 51. ,VOuS .demande l'ObSer~ atian, de vas LOis ; SCs ennernrs en
sOllieitent IC renVerSement. .Elle VOuS exhOrte& maintenir 1e plus a33eie33 et le
pluS 'glarieuX de Vas PrivilègeS, h cOnSerVer 'fe drOitde nen3n3er vôtre sOu-

1

ver;Iin. . Ses ennemis veulent vous en priver; ils prétendent vons forcer I recc-
VOir le Prince. qu'i) eOnVie »t I leurS iI3térêts de VOus Bannir ppur maître.

S. M rontinIIe de vous regarder comme un Ktat vhrit;Ihlement souverain;
ses ennemis employent leurs veilles à prouver que 1Vcufchîtel est un arrière-
fief de la Çomté de Bourgogne.

Ce sont, Messieurs, les prcnIiircs preuves qtlc vous recevez dc l amitié ré-
çeI3te,.dOnt la PrinCe~Se dII Banco)qrk, VOIIs fIit a@SI&rer par un hiiIIistre trhs
ma1. inStruit-du reSpeCC. dîî a »x plus grpI3ds Rois.

C'est à vous d'examiner si la protection qu'il vous prornct, si les assistariccs
61Oig33éeS, peut-être inCertaineS', Ile 'la part d'un rOyaume sujet 'I de granules
réVOlUtiOAS, 'VGGS -BGrant tpkI3S utileS que )es fruits. que VOuS aVeZ retiréS jIIsqu 'I

pré&cet, de ~3'afkçtiOn lçOnqtpI3te du îliei man maître, et, de VOtre, cOInII3eree, avec
SCS fi,OJ,et&.

Si Ces COnsideIatiOnS, , et le çldsir da eanserVCr VOs LOiS Cèdent auX eAOrtS
. ~

que )'EleCteur de 'HraI)debourg fait agir, SOngez, MèssieurS, qu'en vans ~lançant
'î :e Prince, vous Vous préparez de-nouveaux érubarras pour .l avenir, de la

part. de Ceux. .rndnies qui n;OIIs SO3liCite »t «ojO« rd'hIIi )e plus viVen&cnt. eO sa
faveur~', i3, 'y a ;enCpte en $IOlla33do (les prétendants ',a la, SuCces~iOO r)II feu Roi

t

d'AngleterrC, G »il(a« mC Ill. ,Cette nième, BéPIIlili~IIIe, qIIi VOIIS PreSSe. Ile COI»-
)

I33ettre u33e injuStiee qui Décidera ~3@ VOtre état, n'OSe Ja faiI.e I l'Ii~ard Iles
biens SituéS SOIIS Sa dO »)iI3htioI3, q~Ielquo iIItérât qI3 Clle ;Iit-RC mI. »a~er 30 PrinCe
qu'elle vous prescrit. . .de concrrt avec ses Alliés, dc reconnaître pour votre
HouverA ln.

TOnt Ce que je VOIIS repreSente, MCSSieIIrS, daI3S ee'5I6mOiIe de ')6 part &lu

Roi n&on r»aître, est dig »e Re tOute votre ItteI3tián ; je nC cesserai point Ile
VO«S répéter COutes 1CS VériteS qu'il COntient. 3e-me A;&tte' qI3 ellCS. fCrOnt, Sur
VOus tOIIt l'eAet, que S. N. en affenI1, et que -VOuS .1IIi clOI3I3erez lieII, de fIire
cOnnaîtrC la part qui'elle ))renI3 A i'Otre repOS Ct I VOMI. C . tr'II3IlIIillit&i. Ln man
particIIlier, MeSsieI)rs, je ne SOuhait, C Iien ta »t qIIC de VOuS mar(1IIer Cn tOuteS
sOrtes ()'OreasianS In parfaite eOnpirlc'. ratiOn jIIe .j'~i. palll' VO«S.'

,170,7

~ & 1 '1 1 ~ ~ I5

'~

—~ f-l'.f.á~'-As'
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em~r&raz zvr.

Contenant ce- qui s'est passé entre les illustres pré-
tendanty dhs lo jour' des six semaines de la mort
de S. A, 8. Madame la duchesse de Nemours.

'I t

I

PREMIÈRE ASSEMBLEE DES TROIS-ETATS.
P

Con~ces)ion el LeS 'Tl'OiS EtatS ayant I.'té COnVOquéS Sur le jOur deS SiX SemaineS,

"qui échéait le 28 juillet 1707, sous la présidence de noble, géné-
'

leux et puissant seigneur 1rani;ois-henri de Stavay, seigneur de

Mollondin, conseiller d'Etat de la Ville et Canton de Soleure, gou-
verneur et lieutenant-général de cette Souveraineté, lequel ayant
pris son siège, a ordonné az sautier d'allei i la porte'du Château
'appeler Messieul's des Trois Etats en la manière ordinaire.

Ce qu'ayant été exécllté. suivant l'attestation qu'il en a rendue,
Mgr. le gouverneur a ordonné à M. le procureur-général de faire

prendre place à Messieurs des Trois-Etats; ce qu'il a fait en ap-'

pelant les nobles et officiers ci-après nommés et en ordonnant au

premiel' maître-bourgeois d'appeler le tiers Etat.
P

JUGES NOBLES POUR LE l ' ETAT.

Juges Pour lu LOuiS Guy, maire de BOChefOrt.

Jean- Jaques Sandoz, , commissaire='général.
Samuel Ckambrier, chance]ier.
Samuel Nerval, allcien maire de Neuchâtel.

Tous les quatre conseillers d'Etat.

OrFIClîRS POUR LE ll ' ETAT.
'

Pour les offi- JOnaS HOI P, Châtel'ain de BOudry.

Simon Chevalier, châtelain de Thielle.
François Chalnbrier, maire de Neuchâtel.

Tous trois conseillers d'Elat.

François Péri oset, lieutenant et receveur du Landeron.

COIVSEILLFRS DE VILLE POUR LF. TIERS ETAT ~

Pour le conseil DaVid BlJllOt.
Frédel'ic Ckambriei', lieutenant en la'Justice de la ville.

Henri Petitpierre
Jean-Henn Depi erl e.
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'

' :Tous 'quatre modernes maîtres-bourgeois et du conseil étroit 1707
di'. la ville de Neuchâtel' et, composant les Quatre Mii&istraux.

4 ~, , Q'
~

'
'

Aussitôt que Messieurs des Trois Etats ont été sur. leur siège, Protestation àe

M.- de Montet, lieutenant et premier r.onseiller d'Etat -en cette sou= &&', ,"„",,'„',~„

Veraineté, a prié Mgr. le gcuVerneut que leCture fut'faite de la soll élimination
du sicgc d8

protestation qu'il avait rédigée par'écrit, tant en .son particulier que

comme chargé 'de' la. piocutalion de LL. EE. do 'Soleure,
'

qui lui

ont remis un revers que S. A. S. Madame notre souveraine. Prin-

cesse, de glorieusè mémoire leur donna en )ô95, lequel sert, à

fonder sa dite protestation, qui a élé lue aussi bien' que le dit re-
~C

vet's, 'çontenant' comme s'énsiiit ;

Je soussigné, lieutenant iles, Souverainetés;de'Keuchatel et Valangin, et,pre-
n)ier conseiller d état, recol&BAiss;tnt que 1,0)), n. o, eu égard', ') la. protestation que

j'ai faite le 26 dn présent mois de juillet, enrégistrée sur le'Manuel du Conseil

d'état, et qu'a)) préjudice clé la dite pro. estatio », le premier +)épie d)) Tribu))nl

des Trois Ktnts se tro))ve re)empli, sans que l'on ait trouvé ) propos de me

nom)&)er poür'être l'un clés juges c]e l'ordre de Ia noblesse, &ainsi que de droit

m'appartient, et suivant l'ancien usage+et pratique, proteste 'de nouveau et tant
) y

que besoin est ou'serait-co))tri l'établisse »)ent-du pré.'en[ Tribunal, t»e 'réser-

vant, tant en mon noni qrn'anx noms ile Leürs Kxcellenccs de Soleure "mes

seigneurs, et aux termes rie l'arrêt du Conseil d'Etat rendu . Ie .mênre joiir

26 juillet, de rester dans tous mes droits i tous égards, pour. raison du dro't
I

de jucliç;)t).ire qui )n'al)p;)itier)t en la dite' qualité, et dc Ie faire valoir, ainsi

ju'il 'ij)partiendra) au jaur auquel la ski))Ce Ser;) re))vayié, en la n)c;))ie rna- .
r

mière fl&ie'je l'aurais pu faire a»jo&&rd'hui, jou) des si~ semaines après Ie cfdcès

ile feiie S. A. S. ilc glorieuse niéinoire; Pcrsistaiit en ma précédente protes-
'I

tation eL en tous r»es droits et prétentions en la. dite qu;&lité, - et requérant, clue

la présente proteste soit, enrégistréc. Fait au Chîteau de .Neuchîtel le 28
~ J

f l

)u)llet $707. . -

(Signé) P. DR STAVAY SloÃTET
I

I
I

' Remet's p]'omit pu~ Ã, de StavgJî-lllontet, et hc ct&sá Etats.

Fo~s, 5$Aars a'Ooz, )'.Ars, Dicos. ssa ~m Kaeov))s, par Ia grâce' de Dieu Pril)- +Q$p yQz'feqQQ]

cessè souveraine des Comtés de lYeufchatel et Vallengin, appaitenances et dë-
mours A,cCor81

pendanees, ayant fait nos réflexion sur les plaintes qui nous ont été faites de
t I aux çu1tre Can-

la part des souverains seigneurs des Cantons de Fribourg et de Soleure, comme t „
quoi l'on cherchnit'à donner des atteintes rlans le Comté de irreuchâtel au droit àrottàe Séance

ct, privilège et accès que leurs Bourgeois, èámrne Conibourgeois dans le dit, «x &tata.

'Comté, lovaient eo .de tous temps immernoria))x phr les' charges et fiefs qu ils

possèdent, tant dans les séances ries audiences des Trois Etats' du Conseil d'état

que d'autres emplois considérables dans nos Çomtés, et cela, sous prétexte que
~ ~

nos dits Combourgeois étaient des étrangers et par ainsi inhabiles à ces sortes

de prCrog'itives, bous avons jugé ))eicessaire di: déclarer nos intentions et vo-

lorités sur leurs justes sujets de plaintes ; Et 'ai&rès àvoir considéré combién nos

Prédécesseurs ont tiré des avantages- des Alli;inces et' Combourgeoisies des

quatre Cantons et les bons services 'qui .nous ont'été rendus par les Combour-

geois dans les charges, fiels et autres emplois qni leur ont, été confiés de triut
1

temps ilans nos Courtes, . Bous voulons et entendons que nos dits Conibourgeois

des quatre C;)ôtons de Berne, Luzerne, Fribourg et Soleure ne soye))t pas moins

favoràhlement traités'pendant, notre règiie, "que Dieu nous a donné dans cette
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souveraineté, que dans les.temps de, nos Prédécesseurs, . les, Princes ct Comtes
de Neufchâtel et Vallengin. Ainsi déclarons potir nous ct nos successeurs per-
pétuel@ pour présent et avenir. qiie personne de no~ hourgeois et sujets bayent
h )es inquiéter, ni Germer les moindres atteintes aux charges, droits et ~)réro-
gatives, séances dans nos Chambres des Auiliences ct Trois Etats ou autrèst

Justices don! nous )es a~'ors pourvus et vour/rons .encore )es pourvoir, , selon
nos bons .p/pisirs et,pouvoirs souverains : m~is les ]visser p~isib)emcnt jouir,
non coerne ales étrangers, mais comme hien aimés Co~nbourgeois, de tous les
droits, 'avantages et honneurs qu'ils ont e»s jusques ici et pourront avoir selon

1'nos dispositions. Ordonnons pour ce sujet très expressément par notre' aiitorité
A

snpretoe, pour nous et nos successeurs, q »e si.que)qu uo entreprenait de xoi~-
loir troubler nos Comboiirgeois a;l'avenir h l', absence, des Princes, Interrègnes
et autres cas, que les Audiences ayent à les.maintenir s'il, cst requis. Car, tcl
est notre plaisir et souveraine volonté. Et pour corroborer notre déclaration,
~o~~s avons sigle& ce présent. Ecrit, dc notre main, fait contresi~~ier par ~otrB
sec@-taire ordinaire de nos commandements, et & ieelui appose )e cachet de nos
armes. , :Donné '

i Paris le huitième jour d Octobre f695.

(Signé) NARIR D'OR LLAFiS.

Par %@dame Fossctrd.

&e tirocureur- Lecture ayant él, é. faite de -ces deux pièces, M. îhambrier, pro-
génbral Cha, m-

h„.„,,„„,cureur-général, a dit : Qn'il se croyait obligé par le devoir de sa
pr&« s« ti« irta charge non seulement dr. contreprolester pour la nullité de la dite

nellitC, i(e 1a
„,.,«„,t„„z,protestation, mais même de s'opposer à ce qu'elle soit enrégistrée,

&&. « ~«&«t puisqu'elle intéresse les droits et autorités de ce souverain Tri-
bunal. Que Messieurs du Conseil d'Elat, en ne nommant pas M. de

Montet pour occuper une place au rang de la noblesse, se sont

confàrmés à 'la sentence souveraine des Trois Etats de 1ô94, et, à

ce qui fut pratiqué en 1.672, puisque mon dit, sieur de Montet,

quoique, premier conseiller d'Ftat, n'est ni régnicole, ni originaire
du Pays, ct est même, à cause de ses emplois, lié à un autre sou-
verain. Qu'à l'égard du revers qui a été 'lu, il ne peut rien faire
en sa faveur, puisque c'est, une .pièce inconnue jusques iici, .et.qu'il

n'a pas entériné, ni enrégistré, comme cela aurait du êlre suivant
. Ia pratique et 1 usage constant 'à l'égard ries actes émanés dcs sou-
verains, de, cet Etat. Que pour ce qui regarde LL. EE. dc Soleure,
dont M. de Montet fait, mention dans sa protestation, M. le procu-
reur-général ignore en vertu .de quoi :elles pourraient intervenir

dans cette aAaire, ni prétendre pouvoir prendre séance dans ce
Tribunal, puisqu'en qualité de' possesseurs d'un 'fief relevant de

r

cette souvtraineté, elles n'y ont aucun droit, non plus que les
autres vassaux, ,à,moins que. d'y être expressément appelés pour y
être :juges, quand on le . trouvera .à .propos. C'est pourquoi M. le

procureur-général conclut à ce que la dite protestation soit rédigée,
par écrit, et en 'faisant toutes 'les contreprotestations nécessaires
pour la nullité d'icelle. ,Priant Messieurs des Trois Etats. de .vouloir

par leur Sentence, relever convenablement ce qu'elle peut contenir
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L e banneret de
Nontmollio ad-

hv~re aux
eontreprotesta-
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hf. de 8tavay-
Lully fait une

protesta, tion
da, ns le sens de
de celle de M.
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)lûmes Contre-
protesta, tioas.

MAt, de Bure@,
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protestent aussi
en leur nom et
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sei~meu~ s de
Gorgier et d,e

Travers.

Le proomeur-
général réfote
la protestaiio~
en s'a, ppiiyaot

sur des précé-
dents.

de capable. ,de, donner quelque' atteinte à l'autorité de ce :&Tribunal

souverain;, ,lequel se trouve légitimement ;et régulièrement con-
,voqué; laissant .toutefois, au dit, M.

'
de Montât la liberté de pouvoir

présentement avancer ses raisons par devant le. Tribunal, qui étant

souverain, est le seul en droit, d'en juger.
Le sieur de Monlmollin, banneret, tant au nom du Conseil. de

Ville, ;de la vénérable Classe et de la Bourgeoisie de Valangin. ont

adliéi;é aux-. conclusions et contreprotestes, de M. le procureur-.

général, ne .pouvant, reconnaître le revers, allégué et produit par,
51. de'Montet, comme, étant incompatible ;avec les .lois ;et consti-
tutions de cet Ktat, .
- Erisuite M. de Stavay-Lully, conseiller d'Etat; capitaine et châ-
telain du Vaotravers, a',aussi-prié Mgr; le gouverneur, tant .en son
nom qu'en celui de LL. EE. de Fribourg, dont il a procuration,

que l'on îît leçture de ce qu'il avait mis par, écrit sur un papier,
lequel'il a' &remis, et qui ayant été lu contient ce qui suit :

„Je soussigné, capitaine rt châtelain du Vautravers, reconnaissant

„qu'on n'a. eu aucun égard à Ia'protestation que j'ai faite, le 26 juillet,

„enrégistrée sur le Manuel du conseil d'Etat, etc." Cette proteste '

est semblable à. .la préçédente, mais c'est pour fla, place~du châtelain

du. Vautravers, donnée à M. le maire: François, Cl.ambrier, .et il a

produit un revers en faveur de LL. EE. de Fribourg, semblable, au

précédent. ,

Sur quoi sont .intervenues les mêmes contreprotestes, .et,conclu-
-sions de M. le .procureur-général. et de -M. le banneret de la ville

au nom des'trois corps, pour lesquels il avait. déjà parlé. ,
M. àe Buren, ,sénateur et banneret de la, Ville et Canton de Berne,

baron ode Vaumarcus, tarit .en son nom, qu'en celui de son. fils,
'

le-,

quel a obtenu l'investiture ~de -la .baronnie de V~aumarcus, ,comme

aussi au nom, de Madame la baronne de,Gorgier et du. -sieur de
Bonstelten; seigneur, de Travers, a représenté qu'ayant tous Vhon-

neur .de posséder des fiefs-&considérables de Juridictions; en vertu

desqui. ls. leurs prédécesseurs assistaient et siégeaient anciennement

aux. Etats. 'et audiences de .ce pays, et voyant .avec surprise qu'on

ne leur donne point de séance aux présents Etats, , -ils ne .peuvent
se dispenser de . faire des pr, otestations, que cela ge. ~puisse point-
préjudicier à. leurs, droits. '

Sur quoi, M. le :procureur-général a .dit, .qu'il' n'auráit pas cru

que Messieurs les vassaux, ;après ce qui se passa cn f694, vou-
lussent' plus faire de, protestations en, semblables occasions, ; puisqu'on

leur. avait. fait comprendre alors. que leur préteiition est. contraire à

la pratique de 1668 .et de 1672. Que„ce qu'ils croient être ~un droit
de :leurs fiefs. .en .est plutôt'. un devoir ;et une charge- et qu'ainsi. il

ne. pouvait de moins que. .de conlreprotester pour la nullité de Ieur
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1707 protestation, et dé. prier Messieurs des Trois 'Etats de pourvoir par
leur sentence à la conservation des. droits du souverain qui sera
reconnu contre les prétentions de ces Messieurs, et ce d'autant plus

que; par le résultat des Audiences de 4618, il y est dit, que le
Prince y appellera tel nombre de ses vassaux qu'il avisera néces-
saire et trouvera à propos. .

-~~~»«~t« - Le dit sieur baiineret de Montmollin toujours au nom des trois
)l61'c 8U,x coll-,,;„„;„„~„p„;'Corpspour lesquels il a déjà parlé. ci-dessus, a continué d'adhérer

&»« ~~- ~L»'« ~ à la susdite contreprotestation de M. le procureur-général.
Sur quoi mon dit sieur de Buren a déclaré que ni lui, ni ceux

au nom desquels il a parlé ci-dessus, n'entendent nullement par. leur
p'otestation'faire aucun préjudice au droit du souverain ni à la com-
pétence de Messieurs des Trois Etats, mais simplement conserver
leurs droits dans leur entier.
-' Sur tout ce que dessus Mgr. le gnuverneur ayant demandé sen-
tence à 'Messieurs des Trois Etats, ils sont allés en chambre de

consultation, oh, après avoir fait rédiger leur sentence, ils ont prié

Mgr. le gouverneur que lecture- en fût faite; ce qui a été exécuté
et contient :

sentence sur ' &Messieurs des Trois Etats ayant mîîrement exaininé les deux
'

l'incident de
f ] ~ f, „protestations, l'une de M. de Montet et l'autre de M. de Lully, eL

»isole'v~s- „remarqué quelles tendent à contester l'établissement du présenL
Sitll'X.

„tribunal, quoique légitimement convoqué et assemblé, donnant par

„ce inoyen aLLeinte formelle aux lois, coutumes et constitutions de

„cet Etat; pour ces raisons ils mettent les susdites protestations à

„néant, comnae nulles, injurieuses et téméraires, renaeltant à la di-

„ligence de M. le procun'. ur-général do prendre telles conclusions

„qu'il trouvera à propos pour relever cette entreprise. KL pour ce

„qui est des procurations par eux exhibées de LL. EE. de Fribourg

„et de Soleure, qui sont conçues en langue alldlnande, dont on n'a

„pas' fait la lecture ni produit aucune traduction, 'Messieurs des Trois

„Etats se réservent d'y avoir tel égard que de raison, quand elles

„seront traduites et qu'on les aura lues publiqu&inent à l'audience.

„Quant à la'protestation faite par M. le banneret de Buren, au

„nom des vassaux de cet Ktat, qui ont juridiction eL qui ont été

„appelés, elle sera portée sur' le Manuel des Etats, de mîmë que

„les protestations et contreprotesta)ions faites pat M. le procureur-

„général 'it.par Ie'sieur, banneret-'au. nom de qui il agit. "
En suite de quoi, Mgr. le gouverneur fit un éloquent discours

Qf&~~zpzp &&p Q&z sur .le'. .sujet de cette assemblée, ou il fit connaître la grandeur do
«»~~~~~~&& la perte'que cet Ktat faisait par la mort dc S. A. S. Madame la

du hesse'de Nemours,
'

l'importance du sujet qui se présentait de-
vant ce Tribunal, et combien l'intérêt de l'Etat exigeait que l'on y

, administrât, une exacte juslice, en mettánt à part. toute prévention




